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C O M P T E  R E N D U  I N T É G R A L  

PRÉSIDENCE DE M. ALAIN MARC 

vice-président 

M. le président. La séance est ouverte. 

(La séance est ouverte à neuf heures trente.) 

1 

QUESTIONS ORALES 

M. le président. L’ordre du jour appelle les réponses à des 
questions orales. 

DROITS ANTIDUMPING  
SUR LE GLUTAMATE MONOSODIQUE 

M. le président. La parole est à M. Laurent Somon, auteur 
de la question no 982, adressée à M. le ministre délégué 
auprès du ministre de l’Europe et des affaires étrangères, 
chargé de l’Europe. 

M. Laurent Somon. Monsieur le ministre, peut-on redresser 
notre industrie en injectant 1,6 milliard d’euros d’argent 
public pour la décarbonation et solliciter des investissements 
privés et locaux massifs pour préserver les bassins d’emploi, 
tout en laissant persister des pratiques manifestement 
anticoncurrentielles au sein du marché intérieur européen 
de la part des fabricants chinois ? 

Quand la Commission européenne va-t-elle enfin se 
résoudre à agir pour protéger la lysine, produit pour lequel 
il existe un enjeu vital de concurrence ? 

La société Eurolysine est la dernière et unique usine en 
Europe spécialisée dans la production d’acides aminés de 
fermentation. La concurrence chinoise a investi au-delà de 
ses besoins. Elle exporte ses excédents sur le marché européen 
à des prix artificiellement bas et inférieurs à ceux du marché 
national. Or Eurolysine et ses 350 salariés doivent surmonter 
une concurrence déloyale conjuguée à un défi majeur de 
compétitivité-prix. 

L’entreprise a créé 50 emplois et investi 20 millions d’euros 
en 2025, puis 13 millions d’euros en 2026. Elle vient d’être 
retenue, avec six autres sociétés, au titre de ladite subvention 
de 1,6 milliard d’euros, afin de poursuivre la décarbonation 
du site. Depuis la reprise en juillet 2024, la production est 
repartie grâce aux investissements réalisés. 

L’État a d’ores et déjà réaffirmé son engagement. Il revient 
désormais à la Commission européenne de porter les droits 
de douane de 50 % à 80 % sur les produits issus de pratiques 
déloyales, afin de sauver le dernier fabricant européen de 
lysine, sérieusement menacé par des pratiques de dumping. 

Dans un monde où le repli sur soi devient la règle écono
mique, j’espère que, au salon Global Industrie, la question de 
la protection des industries françaises sera centrale. 

Il est urgent que le Gouvernement protège les Français qui 
travaillent dans nos territoires, en assurant le respect des 
règles commerciales. Le groupe Eurolysine a déposé le 
11 février dernier une nouvelle plainte auprès de la Commis
sion européenne pour obtenir l’ouverture d’une enquête dite 
« anti-absorption ». Il s’agit du dernier rempart européen 
pour une filière stratégique, sauvée par le groupe Avril et 
par Bpifrance. 

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué. 

M. Nicolas Forissier, ministre délégué auprès du ministre de 
l’Europe et des affaires étrangères, chargé du commerce extérieur 
et de l’attractivité. Monsieur le sénateur, j’ai bien entendu 
votre appel concernant Eurolysine. 

Nous suivons ce dossier de très près. Je suis moi-même 
intervenu auprès de la Commission européenne, afin de 
mettre en œuvre toutes les mesures possibles pour protéger 
l’usine. 

Parallèlement, un soutien significatif de l’État, conjugué à 
des dispositifs européens, accompagne notamment la décar
bonation du site. De gros efforts sont ainsi conduits. S’agis
sant du dernier fabricant en Europe de ce type de produit, il 
est absolument nécessaire pour notre industrie d’exercer une 
vigilance extrêmement précise. 

Plus globalement, la Commission européenne assume, en 
vertu des traités, sa responsabilité de mobiliser les outils de 
défense commerciale dont elle dispose, de façon à protéger 
nos entreprises contre les pratiques de concurrence déloyale, 
notamment celles que vous avez citées et qui viennent de 
Chine. Tel est précisément le cadre d’action qui est prévu 
pour le présent dossier. 

Un dialogue constant est entretenu avec les entreprises, à 
condition qu’elles nous saisissent – mais c’est bien ce qui s’est 
produit ici. Cette coopération permet au Gouvernement et à 
la Commission européenne de déployer efficacement les 
instruments dont nous disposons : mesures antidumping, 
mesures anti-subvention et mesures de sauvegarde. 

À ces dispositifs s’ajoutent désormais des mesures plus 
globales et qui vont très loin, puisque l’Union européenne 
a mis en œuvre des instruments anti-coercition qui nous 
permettent d’être extrêmement puissants. 

Cette boîte à outils européenne, qui s’est beaucoup 
développée, s’adresse aussi bien aux entreprises – c’est le 
cas d’Eurolysine –, pour les protéger contre la concurrence 
déloyale, qu’à l’ensemble d’un secteur ou aux besoins de 
notre économie. 

M. le président. Il faut conclure, monsieur le ministre. 
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M. Nicolas Forissier, ministre délégué. L’Union européenne 
et la France jouent un rôle moteur en ce domaine. Nous 
mettons tout en œuvre pour protéger notre industrie. 
Comme je l’ai souvent rappelé, nous ne devons plus être 
naïfs, en particulier en France. 

Des échanges récents avec mon collègue Sébastien Martin 
ont permis d’aborder de nouveau ce dossier. Il continuera de 
faire l’objet d’un suivi particulièrement attentif auprès de la 
Commission européenne. 

DYSFONCTIONNEMENTS DANS LA MISE EN 
ŒUVRE DE LA PROTECTION SOCIALE 

COMPLÉMENTAIRE POUR LES AGENTS DU 
MINISTÈRE ET LES PERSONNELS DÉTACHÉS 

AUPRÈS DE L’AGENCE POUR L’ENSEIGNEMENT 
FRANÇAIS À L’ÉTRANGER 

M. le président. La parole est à Mme Mathilde Ollivier, 
auteure de la question no 937, adressée à M. le ministre de 
l’Europe et des affaires étrangères. 

Mme Mathilde Ollivier. Depuis le 1er janvier dernier, les 
agents du ministère des affaires étrangères et les personnels 
détachés auprès de l’Agence pour l’enseignement français à 
l’étranger (AEFE) font face à des dysfonctionnements impor
tants dans la mise en œuvre de leur protection sociale 
complémentaire. Ces difficultés touchent des familles 
entières, souvent dans des pays où l’accès aux soins peut 
être vital et coûteux. 

Dès novembre 2025, de nombreux agents signalaient des 
obstacles dans leur parcours d’adhésion. Depuis janvier 
dernier, ces difficultés se sont aggravées. Les retards de 
remboursement, voire les impossibilités d’accès, se multi
plient. La fragmentation des démarches entre trois plate
formes distinctes, là où une seule suffisait auparavant, 
entraîne une complexité administrative contraignante pour 
des agents déjà en situation de mobilité et pris par leurs 
engagements. 

Plus problématique encore, l’obligation de créer un 
compte Ameli, conditionnée à la mise à jour d’une carte 
Vitale, rend les démarches pratiquement impossibles à 
réaliser depuis l’étranger. Le plafonnement à deux 
demandes tous les quinze jours imposé par la Caisse natio
nale de l’assurance maladie (Cnam) est inadapté aux réalités 
de terrain, notamment pour les agents en congé de maladie, 
en congé de maternité ou confrontés à des soins lourds. 

Sur le fond, la protection elle-même s’est également 
dégradée. La prise en charge plafonnée à 90 % des frais, y 
compris en cas d’hospitalisation, constitue une régression. 

Dans de nombreux pays d’affectation, où les coûts 
médicaux dépassent très largement ceux qui sont pratiqués 
en France, les restes à charge deviennent exorbitants pour les 
personnels. Certains agents reconsidèrent leur maintien en 
poste. C’est un signal d’alarme pour l’attractivité de nos 
services consulaires et de notre réseau scolaire. 

Ces dysfonctionnements s’inscrivent par ailleurs, pour ce 
qui concerne l’AEFE, dans un contexte budgétaire déjà 
dégradé, avec la baisse de 4,5 millions d’euros de l’indemnité 
spécifique de vie locale votée en décembre 2025, qui affecte 
encore davantage les personnels. 

Monsieur le ministre, quelles mesures immédiates 
comptez-vous prendre pour simplifier les circuits de 
remboursement, lever les obstacles imposés par la Cnam et 
sécuriser les démarches des agents à l’étranger ? 

Je souhaite également savoir si une renégociation du 
contrat avec la MGEN-MAEE (Mutuelle générale de 
l’éducation nationale-Mutuelle des affaires étrangères et 
européennes) avant l’échéance théorique de 2028 est envisa
geable pour renforcer la protection, notamment face aux 
hospitalisations coûteuses. 

Quelles garanties l’État apportera-t-il pour que la réforme 
ne se traduise ni par un transfert de charges vers les person
nels ni par une fragilisation de leurs conditions d’exercice ? 

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué. 
M. Nicolas Forissier, ministre délégué auprès du ministre de 

l’Europe et des affaires étrangères, chargé du commerce extérieur 
et de l’attractivité. Madame la sénatrice Mathilde Ollivier, 
vous avez voulu appeler l’attention du Gouvernement sur 
les dysfonctionnements constatés dans la mise en œuvre de 
la réforme de la protection sociale complémentaire au 1er 

janvier 2026, pour les agents du ministère et les personnels 
détachés auprès de l’Agence pour l’enseignement français à 
l’étranger. 

Mon collègue ministre de l’Europe et des affaires étrangères 
m’a demandé, en tant que ministre délégué chargé du 
commerce extérieur et de l’attractivité, de vous répondre à 
sa place. 

Vous connaissez son attachement et le mien à garantir un 
environnement de travail sécurisant pour l’ensemble des 
agents qui exercent au sein de ce ministère, dans le réseau 
de l’AEFE et dans les réseaux diplomatique et consulaire, 
dont la qualité du service rendu mérite d’être saluée. 

La réforme de la protection sociale complémentaire (PSC) 
voulue par l’État constitue, à cet égard, un réel progrès 
puisque, il faut tout de même le rappeler, aucun agent 
n’est désormais laissé sans couverture de santé, avec une 
prise en charge financière de 50 % des cotisations par 
l’employeur. Pour notre ministère et l’AEFE, cela représente 
un budget de plus de 10 millions d’euros par an. 

Cette réforme ambitieuse est également complexe dans sa 
mise en œuvre, vous l’avez dit très clairement, puisqu’elle 
repose sur la conclusion de contrats collectifs obligatoires 
avec des organismes complémentaires, après mise en concur
rence. 

La proposition présentée par les deux mutuelles histori
ques, la MAEE et la MGEN, a été retenue parce qu’elle 
garantissait une offre de services de qualité à un niveau de 
cotisation soutenable pour les agents, aussi bien en France 
qu’à l’étranger. C’est la raison principale qui explique le choix 
final de ce groupement. 

Je partage néanmoins vos préoccupations sur les dysfonc
tionnements constatés lors de la mise en œuvre des contrats 
collectifs. Ils ont été clairement signalés auprès du groupe
ment MAEE-MGEN, afin que des mesures correctrices 
soient engagées dans les meilleurs délais. 

Ces mesures sont désormais effectives : suppression des 
limitations imposées par la Cnam – comme vous l’avez 
souligné, elles sont totalement inadaptées à la réalité du 
terrain – et résorption progressive des retards de rembourse
ment des frais de santé tant du côté de l’assurance maladie 
que de celui de la complémentaire. 

Le ministre et l’ensemble des équipes du Quai d’Orsay et 
de l’AEFE sont extrêmement décidés à améliorer encore le 
dispositif ; ils ont d’ores et déjà engagé des négociations pour 
aller plus loin. 
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DIFFICULTÉS RENCONTRÉES 
PAR LES EXPLOITANTS AGRICOLES 
SITUÉS À PROXIMITÉ DU RIVAGE 

M. le président. La parole est à M. David Margueritte, 
auteur de la question no 955, transmise à Mme la ministre 
de la transition écologique, de la biodiversité et des négocia
tions internationales sur le climat et la nature. 

M. David Margueritte. Madame la ministre, ma question 
concerne la situation préoccupante de nos exploitants 
agricoles situés près du rivage. 

En effet, l’article L. 121-10 du code de l’urbanisme les 
place dans l’impossibilité pratique de procéder à toute exten
sion, à tout agrandissement, à toute modernisation ou diver
sification de leurs bâtiments agricoles, posant même parfois 
des difficultés pour des bâtiments de stockage supplémen
taires qu’ils voudraient mettre en œuvre. 

Cet agrandissement, auquel ils ne peuvent procéder, est 
pourtant une condition indispensable pour la pérennité 
économique de leurs exploitations. C’est aussi parfois une 
condition nécessaire pour s’adapter aux nouvelles normes 
environnementales ou sanitaires. 

Trois conséquences majeures résultent de cet article : fragi
lisation de l’équilibre économique, difficulté de renouvelle
ment des générations et menace sur l’agriculture de 
proximité. Dans mon département de la Manche, qui 
compte plus de 400 kilomètres de littoral, les exemples se 
multiplient en ce sens. 

Pourtant, le cadre juridique permet des exceptions, notam
ment pour les cultures marines situées près du rivage, preuve, 
s’il en était besoin, que le cadre juridique permet à ces 
activités de se développer utilement. 

L’un de mes amendements, adopté dans le cadre de la loi 
de simplification du droit de l’urbanisme et du logement, a 
toutefois été censuré par le Conseil constitutionnel au motif 
qu’il s’agissait d’un cavalier législatif. J’ai déposé une propo
sition de loi dédiée au sujet. 

Ma question est simple, madame la ministre : le Gouver
nement entend-il profiter de l’examen du projet de loi 
d’urgence agricole pour simplifier le cadre juridique sur ce 
point et permettre aux exploitations agricoles et forestières de 
se développer utilement sur nos territoires, dans le respect de 
la protection du littoral ? 

M. le président. La parole est à Mme la ministre déléguée. 
Mme Catherine Chabaud, ministre déléguée auprès de la 

ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des 
négociations internationales sur le climat et la nature, chargée 
de la mer et de la pêche. Monsieur le sénateur David Margue
ritte, je réponds au nom de ma collègue chargée de l’agri
culture, bien que je sois également très attachée aux enjeux 
relatifs au littoral. 

La politique d’aménagement de nos littoraux repose, 
comme vous le savez, sur le principe d’une extension de 
l’urbanisation en continuité avec les agglomérations et 
villages existants. 

Issu de la loi du 3 janvier 1986 relative à l’aménagement, la 
protection et la mise en valeur du littoral, ce principe vise à 
lutter contre le « mitage », c’est-à-dire contre une urbanisa
tion diffuse, progressive et désordonnée, qui fragilise nos 
espaces naturels. Il n’a jamais eu pour objet d’entraver le 

développement des exploitations agricoles. Leur évolution 
doit simplement s’inscrire dans la continuité des espaces 
déjà urbanisés. 

Faisant preuve de souplesse, la jurisprudence administrative 
autorise d’ailleurs, sous condition, l’agrandissement de 
constructions existantes et la création d’annexes de taille 
limitée. 

De même, le code de l’urbanisme prévoit explicitement 
que la mise aux normes des exploitations peut être réalisée dès 
lors qu’elle n’entraîne pas l’augmentation des effluents 
d’origine animale. 

Ces règles s’appliquent également dans les espaces proches 
du rivage. En outre, des constructions nécessaires aux 
activités agricoles, forestières ou aux cultures marines 
– vous l’avez dit – peuvent être autorisées en discontinuité 
de l’urbanisation. 

En 2025, la loi de simplification du droit de l’urbanisme et 
du logement a encore assoupli ces dispositifs : certains 
bâtiments agricoles et forestiers peuvent désormais changer 
de destination. 

Monsieur le sénateur, l’évolution des exploitations 
existantes est donc possible avec le cadre actuel, sans besoin 
de dérogations supplémentaires. Quant aux nouvelles 
implantations, il nous faut tenir compte de l’exposition crois
sante des territoires littoraux au recul du trait de côte. 

La mesure votée par le Parlement que vous évoquez visait à 
répondre à la situation particulière des implantations dans les 
communes constituées exclusivement d’espaces proches du 
littoral, comme certaines petites îles. 

Le Gouvernement n’est pas opposé à la réintroduction de 
ce dispositif ciblé et strictement encadré. 

En revanche, au regard du droit et du nécessaire équilibre 
entre développement économique et protection de nos litto
raux, le Gouvernement n’envisage pas à ce stade d’introduire 
une dérogation législative de portée générale pour les 
constructions dans les espaces proches du littoral. 

AUTORISATION PRÉFECTORALE DU 
30 JANVIER 2024 ACCORDÉE À LA SOCIÉTÉ BRIDGE 

ÉNERGIES POUR DE NOUVEAUX FORAGES 
PÉTROLIERS À NONVILLE EN SEINE-ET-MARNE 

M. le président. La parole est à Mme Marianne Margaté, 
auteure de la question no 877, adressée à Mme la ministre de 
la transition écologique, de la biodiversité et des négociations 
internationales sur le climat et la nature. 

Mme Marianne Margaté. Madame la ministre, mes chers 
collègues, j’aimerais attirer une nouvelle fois l’attention du 
Gouvernement sur l’autorisation préfectorale du 
30 janvier 2024, accordée à la société Bridge Énergies pour 
de nouveaux forages pétroliers à Nonville, en Seine-et- 
Marne, mon département. 

Nonville est une commune située à proximité immédiate 
d’un point de captage stratégique de la régie Eau de Paris et 
au sein de la réserve de la biosphère Unesco de Fontainebleau 
et du Gâtinais. 

Tous les élus concernés, ainsi que de nombreux acteurs 
associatifs, expriment leur opposition à ce projet, tout 
comme la mission régionale de l’autorité environnementale 
de l’Île-de-France. 
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Ce projet apparaît en totale contradiction avec les 
exigences de protection des ressources en eau – bien 
commun essentiel – et avec les engagements climatiques 
de la France, alors même que nos concitoyens attendent 
des actes concrets face à l’urgence écologique. Il est incom
préhensible que de nouveaux projets d’extraction d’hydro
carbures puissent encore être autorisés dans de telles 
conditions. Il est à noter, d’ailleurs, que le préfet de 
Gironde a récemment refusé d’autoriser huit nouveaux 
puits de pétrole. 

J’en arrive donc à mes questions, madame la ministre. 

Le Gouvernement entend-il œuvrer en vue du retrait de cet 
arrêté, tirer pleinement les conséquences de la jurisprudence 
récente du Conseil d’État relative à la protection de l’eau et 
du climat, et renoncer définitivement à tout nouveau forage 
pétrolier, en cohérence avec les engagements climatiques de 
la France et avec la loi du 30 décembre 2017 mettant fin à la 
recherche ainsi qu’à l’exploitation des hydrocarbures et 
portant diverses dispositions relatives à l’énergie et à l’envi
ronnement ? 

M. le président. La parole est à Mme la ministre déléguée. 
Mme Catherine Chabaud, ministre déléguée auprès de la 

ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des 
négociations internationales sur le climat et la nature, chargée 
de la mer et de la pêche. Madame la sénatrice Marianne 
Margaté, je vous réponds au nom de ma collègue 
Monique Barbut. 

Vous attirez notre attention sur la régularisation adminis
trative du projet de nouveaux forages pétroliers de la société 
Bridge Énergies à Nonville, en Seine-et-Marne. 

À titre liminaire, je veux rappeler avec force l’attachement 
du Gouvernement, et le mien en particulier, à l’accord de 
Paris et à son objectif de limiter la hausse des températures 
bien en deçà de 2 degrés et, si possible, à 1,5 degré. 

En cohérence avec la loi du 30 décembre 2017, qui a eu 
pour objet d’arrêter progressivement l’extraction des hydro
carbures en France d’ici au 1er janvier 2040, aucun nouveau 
permis d’exploration ou d’exploitation d’hydrocarbures ne 
peut être accordé. En complément, les permis déjà 
accordés ne pourront être renouvelés au-delà de 2040. 

En revanche, cette loi n’interdit pas à un opérateur titulaire 
d’une concession valide de poursuivre son exploitation, ni 
même de modifier ses conditions d’exploitation. 

Or, en l’espèce, Bridge Énergies a sollicité une autorisation 
de réaliser des forages afin de maintenir sa production, en 
s’appuyant sur un titre minier valide. Le tribunal adminis
tratif a rendu une décision. Celle-ci n’interdit pas le projet, 
mais enjoint au préfet de régulariser le dossier. 

À ce jour, comme vous le soulignez, l’arrêté préfectoral 
complémentaire de régularisation préalable à la réalisation 
des travaux miniers n’a pas été pris par le préfet de Seine- 
et-Marne. Les travaux n’ont donc pas été réalisés. 

Je sais le préfet très attentif aux points de préoccupation 
des acteurs du territoire, dont vous vous faites le relais. Il 
travaille à leur prise en compte avant sa décision finale, 
laquelle devra concilier le respect du droit en vigueur et 
l’atteinte des objectifs climatiques fixés par la France. 

M. le président. La parole est à Mme Marianne Margaté, 
pour la réplique. 

Mme Marianne Margaté. Madame la ministre, l’urgence 
climatique nous oblige ! Ce projet en Seine-et-Marne est 
contraire à l’exigence de responsabilité qui s’impose et aux 
choix qui doivent en découler. 

PROJET DE CONSTRUCTION 
D’UNE NOUVELLE USINE D’INCINÉRATION 

À VITRY-SUR-SEINE 

M. le président. La parole est à M. Christian Cambon, 
auteur de la question no 981, adressée à Mme la ministre 
de la transition écologique, de la biodiversité et des négocia
tions internationales sur le climat et la nature. 

M. Christian Cambon. J’appelle l’attention de Mme la 
ministre sur le projet de construction d’une nouvelle usine 
d’incinération de déchets à Vitry-sur-Seine, dans mon dépar
tement du Val-de-Marne, à la suite d’une délibération du 
Conseil de Paris du 2 juillet 2025 lançant une procédure de 
déclaration d’utilité publique en vue de l’acquisition du 
terrain destiné à accueillir un centre de cogénération et de 
production pour le chauffage urbain. 

Une fois de plus, nous avons l’impression que les départe
ments de la banlieue parisienne supportent d’office les 
équipements destinés aux beaux quartiers, alors même que 
Paris dispose du foncier susceptible d’accueillir un tel projet. 
Cette usine suscite évidemment déjà un tollé : des pétitions 
hostiles recueillent déjà des milliers de signatures. Le sujet a 
d’ailleurs fait l’objet d’un débat lors des dernières élections 
municipales. 

Le projet risquerait de surcharger le trafic routier dans un 
secteur déjà saturé. Il se situe à proximité d’un collège et de 
nouveaux quartiers d’habitat. Des risques sanitaires sont 
identifiés pour les communes riveraines et, au-delà, pour 
l’ensemble du département. 

Dans ce cadre, nous avons pris acte de ce qu’aucune 
véritable concertation n’avait eu lieu. Le président du 
conseil départemental n’a même pas été prévenu du projet. 
Il y a eu une vague information des communes d’Ivry-sur- 
Seine et de Vitry-sur-Seine. Tout autour, les communes 
d’Alfortville, de Maisons-Alfort et de Charenton-le-Pont 
n’ont eu aucun contact à ce sujet. 

Je serais très reconnaissant au Gouvernement de préciser, 
d’une part, les mesures envisagées afin de garantir l’organi
sation d’une concertation approfondie, et, d’autre part, si ce 
projet répond effectivement à une nécessité au regard des 
règles sanitaires. 

Le Val-de-Marne sera-t-il enfin considéré pour lui-même et 
non comme un territoire d’accueil pour des équipements au 
bénéfice des beaux quartiers, un rôle auquel il se trouve trop 
souvent cantonné, notamment pour les usines de traitement 
des ordures ménagères ou des eaux ? 

M. le président. La parole est à Mme la ministre déléguée. 
Mme Catherine Chabaud, ministre déléguée auprès de la 

ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des 
négociations internationales sur le climat et la nature, chargée 
de la mer et de la pêche. Je m’exprime au nom de mon 
collègue Mathieu Lefèvre, qui n’a malheureusement pu 
être présent ce matin. 

Comme vous, nous sommes convaincus que tout projet 
d’installation industrielle doit se faire dans la transparence et 
inclure une concertation poussée avec les collectivités et leurs 
élus, ainsi qu’avec les habitants du territoire, y compris 
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lorsque le projet a un objectif de décarbonation, comme c’est 
le cas de la centrale de production d’énergie à Vitry-sur-Seine 
que vous évoquez. 

Vous le savez, Mathieu Lefèvre a écrit le 30 janvier dernier 
à Anne Hidalgo, l’ancienne maire de Paris, pour déplorer 
l’absence de concertation préalable avec les acteurs locaux, les 
élus du Val-de-Marne et les habitants concernés. 

L’objectif de verdissement du réseau de chaleur porté par la 
mairie de Paris apparaît louable, mais la nature du projet, son 
ampleur et son emplacement nécessitent une transparence 
totale et une implication active de tous les acteurs, vous l’avez 
rappelé. 

Il est souhaitable que la concertation préalable animée par 
la Commission nationale du débat public se tienne rapide
ment. Nous espérons que le nouvel exécutif saura attendre les 
conclusions de cette concertation avant de prendre toute 
décision et qu’il aura le courage politique, à l’aune de ces 
conclusions, d’annuler si nécessaire la décision du Conseil de 
Paris relative au lancement d’une procédure de déclaration 
d’utilité publique. 

Si, à l’issue de cette concertation, le projet devait être 
maintenu, il sera soumis à autorisation environnementale. 
Un dossier devra être déposé, ce qui n’est toujours pas le 
cas. Il devra alors faire l’objet d’une étude d’impact globale, 
qui inclura une analyse des impacts sanitaires et environne
mentaux du projet. 

Soyez assurés que les services de l’État, notamment mon 
collègue Mathieu Lefèvre chargé de ce dossier, seront extrê
mement vigilants à ce que l’ensemble des impacts potentiels 
du projet soient pris en compte à proximité d’habitations et 
de personnes sensibles. 

Les Val-de-Marnais méritent autant de considération que 
les Parisiens, d’autant qu’ils ne bénéficieront pas directement 
du projet. 

CANICULE ET INSTALLATION 
DE FONTAINES À EAU 

DANS LES ÉTABLISSEMENTS 
RECEVANT DU PUBLIC 

M. le président. La parole est à Mme Antoinette Guhl, 
auteure de la question no 685, adressée à Mme la ministre de 
la transition écologique, de la biodiversité et des négociations 
internationales sur le climat et la nature. 

Mme Antoinette Guhl. Madame la ministre, en France, 
en 2026, ne pas pouvoir accéder facilement à l’eau potable, 
ce n’est pas un détail, c’est une défaillance ! Pendant que les 
canicules s’intensifient, pendant que les températures battent 
record sur record, le besoin le plus élémentaire reste trop 
souvent un parcours d’obstacles. 

Pourtant, la loi existe. Depuis le 1er janvier 2022, les établis
sements recevant du public doivent mettre à disposition des 
fontaines d’eau potable et les restaurants doivent informer 
clairement de la gratuité de l’eau. Or, cette loi, dans les faits, 
n’est pas respectée. Les chiffres sont sans appel : à peine 9 % 
des établissements sont en conformité, selon une enquête 
nationale de l’UFC-Que Choisir et de No Plastic In My Sea 
en 2025. Autrement dit, la règle est devenue l’exception et 
l’exception la norme. 

Pendant ce temps, les Français cherchent de l’eau, achètent 
des bouteilles en plastique, faute de solution de rechange, et 
s’exposent parfois à des risques sanitaires en période de forte 
chaleur. Il y a une urgence climatique, certes, mais il y a aussi 
une urgence d’application de la loi. 

Madame la ministre, ma question est simple et appelle, je 
l’espère, une réponse claire : à quoi sert une loi si elle n’est ni 
appliquée, ni contrôlée, ni respectée ? Surtout, allez-vous 
enfin faire de l’accès à l’eau potable une réelle priorité, avec 
des contrôles, des sanctions et des mesures immédiates avant 
les prochaines canicules ? 

M. le président. La parole est à Mme la ministre déléguée. 
Mme Catherine Chabaud, ministre déléguée auprès de la 

ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des 
négociations internationales sur le climat et la nature, chargée 
de la mer et de la pêche. Madame la sénatrice Antoinette Guhl, 
je m’exprime ici au nom de Monique Barbut. 

Je tiens tout d’abord à rappeler que l’accès à l’eau potable 
constitue un enjeu majeur de santé publique et d’adaptation 
au changement climatique. Il contribue également à la 
prévention des déchets en réduisant le recours aux bouteilles 
en plastique à usage unique. 

Depuis 2022, vous l’avez rappelé, la loi relative à la lutte 
contre le gaspillage et à l’économie circulaire impose à 
certains établissements recevant du public de mettre à dispo
sition au moins un point d’eau potable gratuit, accessible, 
avec une signalisation appropriée. Monique Barbut est atten
tive au constat que vous relayez et qui pointe une mise en 
œuvre encore partielle de ces dispositions ; je le suis égale
ment en tant que ministre de la mer. 

De nombreux établissements étaient déjà équipés de points 
d’eau avant 2022, mais des marges de progrès subsistent, 
comme le rappelle l’association que vous évoquez et que je 
connais bien, qu’il s’agisse de l’équipement, de la signalé
tique, de la visibilité et de l’accessibilité effective pour les 
usagers. 

Afin d’améliorer l’information des usagers, un schéma 
national de données a été élaboré et mis à disposition sur 
la plateforme data.gouv.fr. Il permet désormais aux gestion
naires de référencer et de géolocaliser les fontaines existantes. 
Ces données sont ensuite réutilisables par tout type d’acteurs 
et favorisent le développement d’outils cartographiques acces
sibles au public. 

Par ailleurs, lors des derniers épisodes caniculaires, le minis
tère a renforcé ses actions de communication, afin de rappeler 
l’existence de ces points d’eau, d’encourager leur utilisation et 
d’inciter les gestionnaires d’établissements à déclarer leur 
localisation sur la plateforme data.gouv.fr. 

Je souhaite enfin vous indiquer que le respect de cette 
obligation fera l’objet d’une vigilance accrue. Les contrôles 
relatifs à la présence et aux conditions d’accès aux points 
d’eau ont été intégrés aux priorités nationales d’action des 
inspecteurs de l’environnement pour 2026 et des sanctions 
administratives sont prévues en cas de non-respect de ces 
dispositions. 

M. le président. La parole est à Mme Antoinette Guhl, 
pour la réplique. 

Mme Antoinette Guhl. Je vous remercie, madame la 
ministre. Je reviendrai donc auprès de vous et de la 
ministre concernée pour connaître le développement des 
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actions qui auront été entreprises d’ici à l’été, car il y a 
urgence à préparer les canicules à venir. J’espère que vous 
en avez toutes deux conscience. 

CONSÉQUENCES FINANCIÈRES 
DE LA STRATÉGIE DE RÉINDUSTRIALISATION 

POUR LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 
INDUSTRIELLES 

M. le président. La parole est à Mme Marie-Claude 
Lermytte, auteure de la question no 921, adressée à M. le 
ministre de l’action et des comptes publics. 

Mme Marie-Claude Lermytte. Monsieur le ministre, les 
intercommunalités et les territoires industriels sont 
aujourd’hui lourdement pénalisés par la loi de finances. 

Comme l’a rappelé Intercommunalités de France dans un 
courrier adressé au Premier ministre, ces territoires cumulent 
les effets du dispositif de lissage conjoncturel des recettes 
fiscales des collectivités territoriales (Dilico), de la baisse de 
la dotation de compensation de la réforme de la taxe profes
sionnelle (DCRTP) et de la diminution de la compensation 
pour les locaux industriels, auxquels s’ajoutent la hausse des 
cotisations à la Caisse nationale de retraites des agents des 
collectivités locales (CNRACL) et les incertitudes qui pèsent 
sur le fonds de compensation pour la taxe sur la valeur 
ajoutée (FCTVA). 

Dunkerque, dans mon département, est l’agglomération la 
plus touchée de France : dès 2026, disparaîtraient 7 % de ses 
recettes de fonctionnement, soit près de 100 euros par 
habitant. 

Pourtant, Dunkerque est précisément l’un des territoires 
qui, d’après l’État, doit être au cœur de la réindustrialisation 
du pays et de la défense de notre souveraineté énergétique et 
économique. Entre le développement portuaire, les projets 
liés aux réacteurs pressurisés européens (EPR) et l’implanta
tion des gigafactories, dont celle de l’entreprise Verkor, qui a 
été inaugurée récemment, ce sont près de 20 000 emplois 
nouveaux qui sont annoncés dans les années à venir. 

Ce renouveau économique exceptionnel implique des 
besoins tout aussi exceptionnels : 12 000 logements à 
construire d’ici à dix ans, des infrastructures de transport 
adaptées pour acheminer les salariés vers les zones indus
trielles sans saturer l’autoroute et des investissements 
massifs en matière d’aménagement et de services publics. 

C’est aussi un territoire qui porte une dette sanitaire histo
rique. Aujourd’hui, près de 20 000 personnes n’ont pas accès 
à un médecin traitant et les besoins explosent en matière de 
logement, de mobilité et de prévention des risques d’inon
dation. 

Dans ces conditions, comment demander toujours plus à 
ces territoires tout en leur retirant les moyens d’agir ? 

Les élus locaux et les habitants, pris malgré eux dans ce 
paradoxe, attendent désormais des réponses claires et, 
surtout, un engagement spécifique de l’État, à la hauteur 
de cette situation exceptionnelle. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 
M. David Amiel, ministre de l’action et des comptes publics. 

Madame la sénatrice, je veux tout d’abord me réjouir de 
l’hommage que vous rendez à la politique conduite en 
matière de réindustrialisation. Ses effets sont tangibles sur 

votre territoire, mais on les doit autant à l’action menée par 
l’État ces dernières années qu’aux engagements des élus 
locaux, particulièrement dans le bassin dunkerquois. 

Si nous débattons souvent, dans cet hémicycle, de la 
manière dont il faut accompagner et soutenir la réindustria
lisation, la question qui y est aujourd’hui posée porte sur les 
conséquences d’une réindustrialisation effective. Cela mérite 
d’être souligné. 

La loi de finances initiale pour 2026 a prévu un niveau du 
prélèvement sur recettes au titre de la compensation de la 
baisse des valeurs locatives des établissements industriels, le 
PSR VLEI, qui tire les conséquences de la dynamique très 
forte de cet abattement – elle ne revient, au fond, qu’à le 
ramener à son niveau de 2023. L’abattement reste donc 
inchangé tant dans son principe que dans son quantum. 
Cette économie est d’ailleurs plafonnée à 2 % des recettes 
réelles de fonctionnement des collectivités concernées. 

Je ne reviens pas sur l’ensemble des dispositions relatives 
aux collectivités locales dans le projet de loi de finances 
pour 2026 – nous avons eu l’occasion d’en débattre large
ment ici. 

Toutefois, comme vous le savez, l’évolution du PSR VLEI 
s’accompagne de mesures importantes de sauvegarde pour les 
territoires les plus fragiles, qu’il s’agisse de l’augmentation du 
fonds de sauvegarde des départements, de la hausse de la 
dotation de solidarité en cas de catastrophe naturelle ou, 
bien évidemment, de la reconduction de la dotation 
globale de fonctionnement (DGF) à hauteur de 27 milliards 
d’euros pour l’ensemble des collectivités. 

Enfin, je veux signaler que l’engagement en faveur de la 
réindustrialisation s’est poursuivi dans le projet de loi de 
finances, notamment avec le programme Territoires d’indus
trie et le plan France 2030. Mon collègue Sébastien Martin a 
d’ailleurs transmis aux préfets une liste de projets prioritaires 
pour la réindustrialisation, dont plusieurs se situent dans les 
Hauts-de-France, notamment dans le Dunkerquois. 

SITUATION DES RETRAITÉS 
FRONTALIERS POLYPENSIONNÉS 

À LA SUITE DE LA DÉCISION 
DU CONSEIL D’ÉTAT 

DU 25 OCTOBRE 2024 

M. le président. La parole est à Mme Patricia Schillinger, 
auteur de la question no 966, adressée à M. le ministre de 
l’action et des comptes publics. 

Mme Patricia Schillinger. Monsieur le ministre, j’appelle 
votre attention sur la situation des retraités frontaliers 
polypensionnés, qui se trouvent aujourd’hui confrontés à 
une hausse brutale de leurs prélèvements sociaux. 

Ces retraités, ayant travaillé en France et en Suisse, sont 
désormais soumis à la contribution sociale généralisée (CSG), 
à la contribution pour le remboursement de la dette sociale 
(CRDS) et à la contribution additionnelle de solidarité pour 
l’autonomie (Casa) sur l’ensemble de leurs pensions. 

Pour certains, cela se traduit par des rattrapages sur 
plusieurs années, qui mettent en difficulté des ménages 
déjà fragilisés. 

Jusqu’à récemment, la jurisprudence Nikula de la Cour de 
justice de l’Union européenne permettait un plafonnement 
de ces prélèvements, limitant leur montant à celui de la 
pension française. Ce mécanisme garantissait un équilibre 
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et une certaine justice fiscale. Or la décision du Conseil 
d’État du 25 octobre 2024 est venue mettre fin à cette inter
prétation. 

Dès le mois de février 2025, je vous ai alerté sur les consé
quences de ce revirement. Il m’a alors été répondu qu’il n’y 
aurait pas de changement pour les pensions versées sous 
forme de rente. 

Force est de constater aujourd’hui que cette réponse était 
inexacte : de nombreux retraités frontaliers sont désormais 
pleinement assujettis, sans plafonnement, y compris pour 
leurs rentes. 

Au-delà même du fond, c’est la méthode qui interroge : ce 
changement majeur, intervenu sans lisibilité, sans accompa
gnement et donnant lieu à des interprétations contradictoires 
entre le Gouvernement et l’administration fiscale plonge des 
milliers de contribuables dans une insécurité juridique totale. 

Dans ce contexte, ma question est simple : quelles mesures 
le Gouvernement entend-il prendre pour rétablir de la clarté, 
sécuriser les situations en cours et, surtout, mettre en place 
des mesures transitoires permettant d’atténuer la brutalité de 
ces changements pour les retraités frontaliers concernés ? 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 
M. David Amiel, ministre de l’action et des comptes publics. 

Madame la sénatrice, effectivement, dans sa décision 
d’octobre 2024, le Conseil d’État a considéré que les dispo
sitions des règlements de coordination européens no  

883/2004 et no 987/2009, à la différence du règlement no  

1408/1971 en vigueur à l’époque des faits en cause dans 
l’arrêt Nikula – je tiens à être précis sur cette question 
importante ! –, n’interdisent pas à l’État membre compétent 
d’asseoir les cotisations sur la totalité des pensions perçues de 
deux ou plusieurs États membres par une même personne. 

Compte tenu de son fondement et des motifs qui l’éclai
rent, le principe dégagé par cette décision s’applique donc 
bien tant aux retraites versées en capital qu’aux rentes. 

La CSG et la CRDS sont assises sur les revenus d’activité et 
de remplacement des individus domiciliés en France pour 
l’établissement de leur impôt sur le revenu et qui sont à la 
charge, à quelque titre que ce soit, d’un régime obligatoire 
français d’assurance maladie. 

Il s’agit d’ailleurs également de respecter le principe 
d’égalité des contribuables devant l’impôt, puisque le 
produit de ces contributions sociales est affecté au finance
ment de la protection sociale française, sauf, évidemment, 
dans le cas où une convention fiscale bilatérale exclurait 
l’imposition des pensions de retraite de source étrangère en 
France. 

Sur cette base, la direction générale des finances publiques 
a mené une large campagne d’information à destination des 
contribuables et des associations frontalières, pour pouvoir 
appliquer cette nouvelle jurisprudence, c’est-à-dire l’établis
sement des rôles de contributions sociales dans les conditions 
du droit commun à compter de la campagne déclarative 
de 2025 sur les revenus de 2024. 

M. le président. La parole est à Mme Patricia Schillinger, 
pour la réplique. 

Mme Patricia Schillinger. Monsieur le ministre, une haine 
commence véritablement à s’installer chez les frontaliers, 
parce qu’on les pointe toujours du doigt. 

Ils ont l’impression que l’on s’en prend systématiquement à 
leur portefeuille, sans leur transmettre les informations dont 
ils ont besoin. Une clarification doit être apportée, mais il 
faut aussi cesser de toujours prendre les frontaliers en otage. 
J’y serai vigilante, et nous continuerons à les défendre. 

PROTECTION SOCIALE COMPLÉMENTAIRE 
AU SEIN DES GROUPEMENTS 

D’INTÉRÊT PUBLIC 

M. le président. La parole est à Mme Nadège Havet, 
auteure de la question no 972, adressée à M. le ministre de 
l’action et des comptes publics. 

Mme Nadège Havet. Monsieur le ministre, je souhaite, ce 
matin, appeler votre attention sur la situation des agents 
publics des groupements d’intérêt public (GIP) à caractère 
administratif. Ces derniers se trouvent aujourd’hui exclus de 
l’accès à la protection sociale complémentaire, alors même 
que cette avancée sociale a été étendue aux agents publics de 
l’État. 

En effet, alors que les décrets du 22 avril 2022 et du 
4 juillet 2024 ont successivement instauré un régime obliga
toire en santé et un régime facultatif en prévoyance pour les 
agents de la fonction publique, les agents des GIP, bien qu’ils 
relèvent du droit public, ne bénéficient pas de ces dispositifs, 
en raison d’une interprétation restrictive des textes. 

Le décret no 2013-292 du 5 avril 2013 relatif au régime de 
droit public applicable aux personnels des groupements 
d’intérêt public prévoit pourtant que l’instance de gouverne
ment d’un GIP peut instaurer un dispositif de protection 
sociale complémentaire (PSC) « dans les mêmes conditions 
que celles définies par les dispositions du décret du 
19 septembre 2007 », lequel a été remplacé depuis par le 
décret de 2022. 

Si aucune disposition n’interdit explicitement aux GIP de 
souscrire un tel contrat, l’absence de mention claire dans les 
textes crée une insécurité juridique et une inégalité manifeste. 

Leurs agents, qui ne peuvent souvent se rattacher au 
contrat de leur administration d’origine, sont privés d’un 
droit désormais reconnu à tous les autres agents publics et 
aux salariés du privé. Cette situation est d’autant plus injuste 
que les GIP remplissent des missions d’intérêt général et 
emploient des agents soumis aux mêmes règles que ceux de 
la fonction publique. 

En outre, il leur a été demandé de rembourser l’aide 
mensuelle de 15 euros qui avait été versée transitoirement 
aux agents ayant souscrit un contrat de protection sociale 
complémentaire à titre individuel, ce qui crée de grandes 
difficultés financières. 

Monsieur le ministre, quelles mesures le Gouvernement 
peut-il prendre afin de garantir aux agents des GIP l’accès 
à la protection sociale complémentaire, conformément à 
l’esprit des décrets successifs et au principe d’égalité de traite
ment ? 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. David Amiel, ministre de l’action et des comptes publics. 
Madame la sénatrice, vous avez raison, le décret du 
5 avril 2013 permettait à un GIP d’instituer pour ses 
agents un dispositif facultatif de protection sociale complé
mentaire, par référence au régime applicable en 2007. 
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En l’état du droit, ce texte ne peut être interprété comme 
permettant l’extension au GIP du régime collectif obligatoire 
institué par le décret du 22 avril 2022, celui-ci dressant une 
liste limitative des services auxquels il peut s’appliquer. 

Par conséquent, si quelques agents des GIP peuvent bénéfi
cier du contrat collectif souscrit par leur administration 
d’origine – c’est le cas de ceux qui ont été mis à disposition 
d’un GIP mais qui restent rémunérés par leur administration 
d’origine –, les personnels détachés au sein d’un GIP ou les 
personnels propres d’un GIP ne le peuvent pas. 

Vous avez évoqué l’esprit du décret de 2022. D’une 
certaine manière, on peut dire que, si la lettre de ce décret 
est appliquée, il n’en va pas de même de son esprit – j’en 
conviens –, car la situation actuelle est source de difficultés 
pratiques et pose des questions d’équité entre agents. 

Le Gouvernement réfléchit à la façon de couvrir les agents 
des GIP dans des conditions plus justes. Je vous propose, 
madame la sénatrice, que nous y travaillions ensemble. 

PLAFONNEMENT DES RECETTES 
DU CENTRE NATIONAL 

DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 

M. le président. La parole est à Mme Viviane Artigalas, 
auteure de la question no 989, transmise à M. le ministre de 
l’action et des comptes publics. 

Mme Viviane Artigalas. Monsieur le ministre, lors de 
l’examen du projet de loi de finances pour 2026, a été voté 
un amendement gouvernemental, déposé sans concertation 
préalable avec les représentants des collectivités territoriales ni 
information des instances consultatives paritaires, qui visait le 
maintien du taux de cotisation des employeurs territoriaux à 
hauteur de 0,9 % de leur masse salariale, tout en plafonnant 
le produit de cette cotisation à 396,98 millions d’euros. 

Cette disposition repose sur des hypothèses financières 
erronées, et il en résultera un prélèvement estimé à environ 
45 millions d’euros, soit l’écart entre les cotisations effecti
vement versées par les collectivités et le plafond fixé, somme 
qui serait reversée à l’État. 

Or le Centre national de la fonction publique territoriale 
(CNFPT), établissement public local financé exclusivement 
par les collectivités territoriales, n’est pas un opérateur de 
l’État. 

Ce plafonnement constitue de fait une taxe supplémentaire 
imposée aux collectivités, une atteinte au principe de libre 
administration et au droit à la formation des agents. 

Une telle ponction est un précédent dangereux, qui ouvre 
la voie à une remise en cause plus large de l’affectation des 
ressources des opérateurs territoriaux et à une recentralisation 
rampante des moyens des collectivités. Elle s’apparente claire
ment à un prélèvement sur salaire différé des agents publics 
territoriaux. 

Le Gouvernement envisage-t-il de renoncer au plafonne
ment des recettes du CNFPT ? À défaut, quelles mesures 
concrètes entendez-vous mettre en œuvre pour compenser 
intégralement le manque à gagner et garantir l’effectivité du 
droit à la formation des agents territoriaux ? 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. David Amiel, ministre de l’action et des comptes publics. 
Madame la sénatrice, le plafond, qui a été fixé à 397 millions 
d’euros dans le cadre de la loi de finances initiale pour 2026, 
l’a été sur la base du rendement voté en loi de finances pour 
l’année 2025. 

Au vu des informations dont nous disposons, nous n’avons 
identifié aucun risque d’insoutenabilité, notamment au 
regard de la trésorerie du CNFPT. 

Ce plafonnement des recettes du CNFPT, comme de 
nombreuses mesures de ce type, s’inscrit dans l’objectif 
global de maîtrise des finances publiques visé par le Gouver
nement, qui suppose un partage des efforts entre toutes les 
administrations et tous les opérateurs. 

Je tiens à préciser que cela ne remet en cause ni le principe 
du financement ni le taux de la cotisation des employeurs 
territoriaux. 

Cependant, j’entends les préoccupations exprimées par les 
élus locaux, car la formation des agents territoriaux constitue 
effectivement un enjeu essentiel pour le service public local. 
Dans cet esprit, le niveau du plafond de la taxe pourra être 
réexaminé dans le cadre du projet de loi de finances de fin de 
gestion, à la lumière des données les plus récentes et conso
lidées, afin d’assurer son adéquation avec le rendement 
constaté. 

Je le répète, l’objectif doit être de concilier, d’une part, 
l’exigence de responsabilité budgétaire, qui s’applique à 
l’ensemble de la Nation, et, d’autre part, le respect des 
missions du CNFPT et la capacité des collectivités territo
riales à assurer la formation de leurs agents dans de bonnes 
conditions. 

M. le président. La parole est à Mme Viviane Artigalas, 
pour la réplique. 

Mme Viviane Artigalas. Monsieur le ministre, votre 
réponse ne me convient pas. 

Je tiens à rappeler que cette préoccupation est largement 
partagée par les associations d’élus locaux, qui vous ont alerté 
sur le caractère profondément choquant de cette mesure et 
sur ses conséquences concrètes pour l’exercice des missions 
confiées au CNFPT par la loi. 

À défaut du retrait de cette disposition, elles demandent 
que ses effets soient intégralement neutralisés en gestion. 
L’effort de redressement des finances publiques ne saurait 
se faire au détriment de la formation des agents territoriaux, 
qui constitue un investissement essentiel pour la qualité, la 
continuité et l’adaptabilité du service public local. 

CONDITIONS D’EXERCICE 
ET RECONNAISSANCE DU RÔLE 

DES DIRECTRICES ET DIRECTEURS D’ÉCOLE 

M. le président. La parole est à Mme Karine Daniel, 
auteure de la question no 956, adressée à M. le ministre de 
l’éducation nationale. 

Mme Karine Daniel. Monsieur le ministre, j’attire votre 
attention sur la dégradation continue des conditions d’exer
cice des directrices et directeurs d’école, en Loire-Atlantique 
comme partout en France. 

J’ai été saisie, par exemple, du témoignage d’une directrice 
d’école maternelle de cinq classes : enseignante à trois quarts 
temps et directrice mobilisée pleinement, elle ne bénéficie 
que de 25 % de décharge. 
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Cette situation l’amène à assumer, au quotidien, une 
charge administrative, organisationnelle et humaine considé
rable : gestion des remplacements, sécurité des locaux, 
relations avec les familles, suivi d’élèves à besoins éducatifs 
spécifiques – souvent sans accompagnement suffisant –, 
coordination avec les services municipaux, tout cela en 
plus de sa mission d’enseignement. 

Les tâches de direction débordent massivement sur le 
temps personnel, le soir, le week-end, sans statut clair, sans 
reconnaissance financière à la hauteur des responsabilités 
exercées et avec un impact réel sur la santé et l’épuisement 
des personnes qui les exercent. 

Cette situation pose une question essentielle : celle de la 
qualité du service public d’éducation, mais aussi du respect 
dû à celles et ceux qui en assurent le fonctionnement au 
quotidien. 

Quelles mesures le Gouvernement entend-il prendre pour 
garantir un temps de décharge réellement adapté à la taille et 
aux besoins des écoles, pour engager une simplification 
administrative effective et pour reconnaître pleinement le 
rôle indispensable des directrices et directeurs d’école, notam
ment sur le plan de leur rémunération ? 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. Edouard Geffray, ministre de l’éducation nationale. 
Madame la sénatrice, nous partageons évidemment votre 
diagnostic sur l’importance et l’étendue des missions des 
directrices et directeurs d’école. 

Ces missions concernent le fonctionnement de l’école, son 
pilotage pédagogique – depuis la loi Rilhac de 2021 créant la 
fonction de directrice ou de directeur d’école –, ainsi que les 
relations avec ses partenaires éducatifs, notamment les 
communes, mais aussi les partenaires associatifs qui sont 
amenés à y intervenir. 

Vous savez que, pour mieux encadrer et reconnaître cette 
fonction, une loi a été adoptée le 21 décembre 2021 – je 
viens de la citer –, qui a véritablement créé, dans le code de 
l’éducation, la fonction de direction d’école et qui a consacré 
le rôle spécifique des directeurs et directrices d’école en souli
gnant la nécessité d’un accompagnement adapté à l’exercice 
de leurs missions. 

Cette reconnaissance a été précisée par le décret du 
14 août 2023 relatif aux directeurs d’école, qui définit les 
missions, encadre les conditions d’accès à la fonction et 
prévoit notamment un mécanisme d’avancement accéléré 
pour les professeurs qui exercent cette fonction. 

Pour ce qui concerne les décharges, vous savez que cette 
question fait l’objet d’une attention particulière. Depuis la 
rentrée de 2021 et au cours des deux années qui l’ont suivie, 
des moyens supplémentaires ont permis d’améliorer substan
tiellement le régime de décharge de service des directrices et 
directeurs d’école et d’augmenter ces décharges, notamment 
pour les petites écoles, afin de dégager davantage de temps 
pour les missions de direction. 

Au total, pour vous donner un ordre de grandeur, ce sont 
plus de 2 000 équivalents temps plein supplémentaires qui 
ont été octroyés au titre des décharges de directeurs d’école, 
notamment pour les petites écoles et pour les écoles les plus 
importantes. 

Le décret du 13 avril 2022 fixant le régime des décharges de 
service des directeurs d’école a renforcé ce dispositif, en 
intégrant les unités localisées pour l’inclusion scolaire (Ulis) 
dans la définition des quotités de service d’enseignement 
pour octroyer des temps de décharge supplémentaires. 

Enfin, il est possible d’octroyer des majorations exception
nelles de décharge au niveau académique, notamment 
lorsque certaines écoles font face à des contextes locaux ou 
à des difficultés particulières. 

Le travail sur les tâches administratives et sur le référentiel 
métier de directeur d’école est engagé depuis 2025 ; je l’ai 
repris lors de mon arrivée au ministère. 

Les échanges avec les organisations syndicales ont eu lieu 
pas plus tard qu’il y a quinze jours, et ce nouveau référentiel 
devrait être publié prochainement, pour asseoir encore un 
peu plus les fonctions de directeur d’école et leur reconnais
sance. 

M. le président. La parole est à Mme Karine Daniel, pour 
la réplique. 

Mme Karine Daniel. Monsieur le ministre, j’entends vos 
arguments sur les questions d’avancement accéléré. 

Force est toutefois de constater que, dans certaines situa
tions, les personnels sont gagnés par le découragement, ce qui 
les amène à abandonner les fonctions de direction qu’ils 
occupaient. Cela doit collectivement nous interroger sur 
l’attractivité de ces fonctions. 

En outre, se produisent actuellement des secousses liées aux 
suppressions massives de postes, avec des effets de seuil : la 
fermeture d’une classe modifie le rôle et la décharge du 
directeur. 

La Loire-Atlantique est particulièrement concernée ; nous 
avons été fréquemment alertés sur ce point. 

RENFORCEMENT DES MOYENS DÉDIÉS 
À L’ACCOMPAGNEMENT PÉDAGOGIQUE 

À DOMICILE À L’HÔPITAL OU À L’ÉCOLE 

M. le président. La parole est à M. Jean-Baptiste Lemoyne, 
auteur de la question no 1019, adressée à M. le ministre de 
l’éducation nationale. 

M. Jean-Baptiste Lemoyne. Monsieur le ministre, ma 
question est relative à l’accompagnement pédagogique à 
domicile, à l’hôpital ou à l’école (Apadhe), un dispositif 
essentiel pour garantir l’égalité des chances et assurer aux 
enfants qui, hélas, sont empêchés pour des raisons de santé 
graves la continuité scolaire que nous leur devons. 

Un certain nombre de points m’ont été remontés du 
terrain. 

Tout d’abord, le nombre d’heures d’enseignement allouées 
peut se révéler insuffisant en cours d’année. Comment, dans 
ces conditions, éviter les refus d’accompagnement ? Une 
fongibilité peut-elle être envisagée au sein de l’enveloppe 
du rectorat, dès lors qu’il y aurait un reliquat dans un 
autre département ? 

Ensuite, des robots de téléprésence sont déployés progres
sivement. Ce dispositif permet de garantir effectivement la 
continuité de l’enseignement. À quel rythme ces outils vont- 
ils être déployés dans chacun de nos départements ? Surtout, 
comment former les équipes éducatives et les familiariser avec 
ceux-ci, ce qui constitue un préalable indispensable ? 
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Au reste, un certain nombre de freins pourraient utilement 
être levés. Il existe parfois des différences dans les directives 
prises par les rectorats, par exemple pour la prise en compte 
des frais de déplacement des enseignants volontaires pour ces 
missions d’Apadhe, ce qui n’est évidemment pas sans 
incidence sur l’attractivité, ou dans la durée des heures 
d’enseignement, qui peut être de quarante-cinq minutes 
dans tel territoire et de soixante minutes dans tel autre. 
Voilà deux points sur lesquels je souhaiterais recueillir 
votre opinion. 

Enfin, je voudrais vous interroger sur la nécessité d’élargir 
le vivier, peut-être en recourant à des enseignants à la retraite 
ou à des contractuels de l’éducation nationale qui se trouvent 
entre deux contrats. Toute mesure est utile et nécessaire pour 
conforter l’Apadhe et éviter la double peine à ces jeunes déjà 
frappés dans leur chair par le malheur. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 
M. Edouard Geffray, ministre de l’éducation nationale. Je 

veux tout d’abord vous remercier, monsieur le sénateur 
Jean-Baptiste Lemoyne. Je sais que cette thématique vous 
est chère et je connais votre engagement et votre action 
constante sur le sujet – j’ai eu l’occasion de le constater 
dans mes fonctions antérieures. 

Le combat pour nos élèves fragilisés par la maladie nous 
unit. La rupture scolaire est évidemment inacceptable et ne 
peut s’ajouter à l’épreuve qui est la leur. 

Vous savez que, depuis 2020, le dispositif Apadhe a été 
structuré et renforcé. Pour vous donner un ordre de 
grandeur, en 2024-2025, plus de 12 000 élèves empêchés 
pour raison de santé en ont bénéficié, pour un total de 
plus de 126 000 heures d’enseignement. 

Cependant, vous l’avez dit, des inégalités territoriales 
persistent. C’est pourquoi nous travaillons à mieux repérer 
les besoins, à mieux suivre les demandes et, surtout, à harmo
niser les pratiques entre académies, grâce à un pilotage 
national, que j’ai voulu renforcer, et à l’appui des partenaires 
associatifs. 

Pour ce qui est, tout d’abord, des moyens, l’objectif est 
bien d’éviter toute rupture d’accompagnement. Cela 
implique évidemment d’adapter les ressources au fil de 
l’année. C’est un travail assez fin, puisqu’il s’agit souvent 
de situations imprévisibles, mais qui évoluent positivement. 

Il s’agit d’améliorer la gestion des ressources disponibles et 
d’élargir les capacités d’intervention, notamment en mobili
sant davantage d’acteurs autour des dispositifs existants. 

Vous avez parlé des jeunes retraités de l’enseignement ; 
nous pouvons aussi désormais envisager de recourir aux 
futurs fonctionnaires stagiaires des instituts nationaux 
supérieurs du professorat et de l’éducation (Inspé), qui 
pourraient vouloir, au titre de leur expérience, expérimenter 
en partie ces dispositifs. Nous y travaillerons. 

En parallèle, les solutions de téléprésence connaissent un 
développement important. Le programme TED-i (Travailler 
ensemble à distance et en interaction), que vous avez évoqué, 
constitue aujourd’hui une réponse concrète et efficace. 
L’année dernière, 1 500 élèves en ont bénéficié, pour 
32 000 heures de connexion, qui ont effectivement permis 
aux élèves de suivre les cours en temps réel, en interagissant 
avec leurs enseignants et leurs camarades et en partageant 
ainsi la vie de la classe. 

À ce jour, environ 1 400 robots sont disponibles sur le 
territoire, dont 87 % sont actuellement mobilisés, ce qui 
est beaucoup plus que les années précédentes. 

Évidemment, tout le travail consiste maintenant à 
accompagner les équipes éducatives, qui doivent s’habituer 
à ce nouveau type d’outils. 

CLASSEMENT DE LA TOUR EIFFEL 

M. le président. La parole est à Mme Agnès Evren, auteure 
de la question no 159, adressée à Mme la ministre de la 
culture. 

Mme Agnès Evren. Monsieur le ministre, Paris est une ville 
sous-protégée, et la tour Eiffel en est le symbole le plus 
frappant. 

Depuis 1964, ce monument phare de la capitale est inscrit 
au titre des monuments historiques, mais il n’est toujours pas 
classé, alors même que ce classement constitue la plus haute 
des protections. 

Le classement de la tour Eiffel est essentiel. Rachida Dati, 
ancienne ministre de la culture, n’a cessé de le réclamer, faut- 
il le rappeler ? Il permettrait d’obtenir des subventions allant 
jusqu’à 40 % des travaux. 

Vous le savez, avec 12 milliards d’euros de dettes, la mairie 
et ses finances exsangues n’ont pas les moyens d’entretenir 
correctement la tour Eiffel, dont les charges d’exploitation 
annuelles atteignent 150 millions d’euros en 2024 et dont le 
déficit prévisionnel pourrait culminer à 31 millions d’euros 
en 2031. 

Ce classement est également indispensable pour des raisons 
de sécurité. Il permettrait un contrôle scientifique et 
technique de l’État à chaque étape des travaux et aurait 
peut-être permis d’éviter le doublement du coût du 
chantier de remplacement de l’ascenseur nord lié à des 
erreurs de données techniques transmises par la Société 
d’exploitation de la tour Eiffel. 

Enfin, le classement est un gage de préservation du site et 
de ses abords. Si la tour Eiffel avait été classée, la piétonni
sation des abords du Trocadéro, imposée contre l’avis des 
Parisiens, aurait pu être évitée. Elle contribue à l’augmenta
tion d’actes de délinquance graves dans le quartier. 

Face à ce blocage, le préfet de région a écrit à la maire de 
Paris en 2024, sans recevoir aucune réponse. 

Ma question est donc simple, monsieur le ministre : quel 
est le plan d’action du ministère de la culture pour faire 
classer la tour Eiffel et partager les coûts d’entretien du 
monument ? 

Envisagez-vous un classement d’office, tel que le rend 
possible le code du patrimoine en cas de péril ou de défaut 
d’entretien, en l’absence de l’accord du propriétaire ? 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 
M. Edouard Geffray, ministre de l’éducation nationale. 

Madame la sénatrice Agnès Evren, je vous répondrai au 
nom et pour le compte de ma collègue chargée de la 
culture, en restant fidèle à la lettre de la réponse qu’elle 
avait préparée. 

La tour Eiffel occupe une place éminente dans l’histoire de 
l’architecture et des techniques et constitue un symbole 
universel de Paris. À ce titre, elle répond indéniablement 
aux critères de classement au titre des monuments historiques 
prévus par l’article L. 621-1 du code du patrimoine. 
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Elle est toutefois déjà protégée, vous l’avez dit, par son 
inscription aux monuments historiques prononcée par un 
arrêté du 24 juin 1964. Ce régime permet d’ores et déjà à 
l’État, par l’intermédiaire de la direction régionale des affaires 
culturelles, d’exercer un contrôle scientifique et technique sur 
les travaux et d’accompagner les opérations de conservation 
et de restauration. 

Un éventuel classement aurait effectivement pour effet de 
renforcer le niveau de protection, mais il ne pourrait être 
engagé, compte tenu de l’ensemble des critères légaux, 
qu’avec l’accord du propriétaire, en l’espèce la Ville de Paris. 

En tout état de cause, il convient de rappeler que l’exploi
tation de la tour Eiffel suscite des ressources propres signifi
catives permettant d’assurer son entretien et son 
fonctionnement. Dans ce contexte, l’intervention financière 
de l’État est prioritairement orientée vers les autres 
monuments historiques ne disposant pas de telles ressources. 

DIFFICULTÉS À OBTENIR 
UNE OFFRE RADIOPHONIQUE VARIÉE 

DANS CERTAINS TERRITOIRES DES ARDENNES 

M. le président. La parole est à Mme Else Joseph, auteure 
de la question no 675, adressée à Mme la ministre de la 
culture. 

Mme Else Joseph. Ma question porte sur les difficultés de 
couverture de l’offre radiophonique. 

À l’époque des réseaux sociaux, les médias traditionnels ne 
doivent pas être oubliés, notamment dans nos territoires. 

Je veux parler de la couverture de l’offre radiophonique 
dans certaines parties des Ardennes, comme dans la commu
nauté de communes Ardenne rives de Meuse, frontalière avec 
la Belgique, dont les habitants ne peuvent bénéficier de 
toutes les radios, ni même du service public radiophonique, 
en raison de la saturation de la bande FM due à cette proxi
mité. 

Malgré nos demandes répétées, nous n’avons pas de 
réponse. 

L’Autorité de régulation de la communication audiovi
suelle et numérique (Arcom) a été saisie plusieurs fois, 
mais on invoque l’existence de contraintes qui rendraient 
cette couverture impossible. Ainsi, il n’y aurait pas de 
déficit d’offre radiophonique, dès lors qu’il y aurait une 
fréquence FM pour 1 000 habitants. L’offre radiophonique 
ne serait pas homogène sur l’ensemble du territoire de la 
communauté de communes. 

En ce qui concerne la couverture du service public radio
phonique, on se retranche même derrière l’absence d’obliga
tion de couvrir en FM l’intégralité du territoire de la 
métropole, au motif que les habitants doivent recourir au 
déploiement de la radio numérique terrestre, le fameux DAB 
+. On nous répond donc toujours avec le même aplomb, 
alors qu’il y a urgence. 

Cette réponse ne convient pas aux habitants, qui veulent 
bénéficier d’une offre variée et satisfaisante, ce qui est plus 
que légitime. 

On se plaint de la disparition du pluralisme, on dénonce 
certains médias, mais le problème est aussi d’ordre matériel. 
Comment assurer le pluralisme s’il devient matériellement 
impossible de permettre une couverture radiophonique satis
faisante ? 

Commençons par le commencement : le web, c’est bien, 
mais les ondes, c’est peut-être mieux ! La réponse qui nous est 
donnée est curieuse, alors que l’on se plaint de l’invasion du 
tout-numérique et de l’addiction aux écrans. 

L’accès à la radio par la bande FM reste parfois la seule 
démarche à la portée de tous, et il s’agit d’informations 
locales. Les habitants de la communauté de communes 
Ardenne rives de Meuse doivent bénéficier d’une offre radio
phonique variée et satisfaisante dans les mêmes conditions 
que tous les autres citoyens. 

Monsieur le ministre, il ne s’agit pas seulement de résoudre 
une énième difficulté territoriale : l’enjeu est tout simplement 
de respecter le principe d’égalité. Je compte sur vous afin 
d’aider nos territoires à ne pas subir une fracture territoriale 
radiophonique qu’ils ne méritent pas. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. Edouard Geffray, ministre de l’éducation nationale. 
Madame la sénatrice Joseph, comme précédemment, je 
réponds au nom et pour le compte de ma collègue 
ministre de la culture. 

Le Gouvernement réaffirme son attachement aux médias 
radio, auxquels les citoyens accordent un haut niveau de 
confiance et qui jouent un rôle essentiel dans la diffusion 
de la culture, de l’information et de la communication, 
notamment en situation de crise. 

En complément de l’écoute par internet, le Gouvernement 
soutient la pérennité de la radio hertzienne terrestre, en FM 
comme en DAB+. Celle-ci conserve des atouts structurants : 
gratuité, universalité d’accès, simplicité d’usage et résilience 
des réseaux. 

Toutefois, dans les Ardennes, vous l’avez dit, le partage de 
la bande FM avec la Belgique voisine limite les fréquences 
disponibles pour étendre la couverture des services par 
rapport au reste du territoire, où cette bande est déjà saturée. 

Je salue le travail de l’Arcom, qui a su trouver de nouvelles 
fréquences ces dernières années, au prix d’une optimisation 
minutieuse de la diffusion FM. Néanmoins, cet exercice 
montre désormais ses limites techniques, qui, pour l’heure, 
empêchent le déploiement de la FM dans la communauté de 
communes Ardenne Rives de Meuse. 

C’est la raison pour laquelle, dans la continuité des conclu
sions du livre blanc de la radio publié par l’Autorité en 2024, 
le Gouvernement s’est engagé en faveur du développement 
du DAB+, qui constitue une évolution majeure pour la radio, 
comparable à la TNT pour la télévision. 

Le DAB+ permet une meilleure homogénéité de l’offre sur 
le territoire, notamment grâce à la diffusion de vingt-six 
services à vocation nationale, ainsi que de plusieurs services 
locaux et régionaux. Sa couverture progresse et devrait 
atteindre 80 % de la population d’ici à la fin de l’année. Il 
est prévu que son déploiement suive les grands axes routiers, 
pour que le plus grand nombre de Français puissent en 
disposer. 

Le déploiement du DAB+ dans la communauté de 
communes Ardenne Rives de Meuse devra donc être réalisé 
dans les prochaines années, en fonction du rythme d’exten
sion de ce mode d’écoute. 
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Madame la sénatrice, soyez assurée que le Gouvernement, 
aux côtés du régulateur, sera particulièrement attentif à ce 
que la couverture du DAB+ ne délaisse, à terme, aucun 
territoire. Il s’agit en effet d’un outil important de lutte 
contre la fracture numérique et informationnelle. 

Afin de promouvoir ce mode d’écoute, le Gouvernement 
fait preuve d’un engagement financier concret, depuis la 
fin 2022, en soutenant les campagnes de communication 
incitant à l’équipement en récepteurs compatibles, ainsi 
qu’en accompagnant les radios associatives, via le fonds de 
soutien à l’expression radiophonique locale, pour leur diffu
sion en DAB+. 

Nous entendons désormais poursuivre et amplifier ce 
déploiement aux côtés du secteur, tout en accompagnant 
les auditeurs, afin de garantir une offre radiophonique 
durable, accessible et résiliente sur l’ensemble du territoire. 

SITUATION DES INTERMITTENTS 
DU SPECTACLE DANS LES TERRITOIRES 

ULTRAMARINS 

M. le président. La parole est à Mme Catherine Conconne, 
auteure de la question no 1004, adressée à Mme la ministre de 
la culture. 

Mme Catherine Conconne. Monsieur le ministre de 
l’éducation nationale, culture et éducation vont de pair : il 
me paraît donc tout à fait légitime que vous répondiez à ma 
question ! (Sourires.) 

La situation des intermittents du spectacle dans les terri
toires ultramarins est de plus en plus alarmante, en raison, 
notamment, des difficultés majeures à atteindre le seuil de 
507 heures travaillées, calculé sur les douze mois précédant la 
fin du contrat et retenu pour l’examen des droits. 

Ce seuil constitue la condition principale pour bénéficier 
du régime d’assurance chômage des intermittents. Or, dans 
les territoires ultramarins, il apparaît comme une injonction 
pratiquement impossible à respecter. Les spécificités structu
relles et géographiques de ces territoires sont totalement 
ignorées. 

En Martinique, par exemple, la majorité des établissements 
se situent dans l’agglomération centrale et neuf sur dix 
d’entre eux n’emploient aucun salarié. Les opportunités 
d’emploi artistique y sont donc extrêmement limitées, ce 
qui rend le seuil des 507 heures presque inatteignable, 
même pour les artistes et techniciens les plus actifs. 

La précarité structurelle du secteur et l’étroitesse du marché 
de l’emploi culturel aggravent cette impossibilité. Les finan
cements publics et privés sont restreints, les structures locales 
disposent de budgets modestes et les contrats proposés sont 
souvent courts et espacés. 

Cette situation crée un profond sentiment d’injustice : de 
nombreux artistes ne parviennent pas à obtenir une indem
nisation décente lors des périodes d’inactivité et risquent 
donc, faute de cumuler 507 heures, de basculer vers les 
minima sociaux. Dans ces conditions, il est matériellement 
impossible pour nos artistes de Martinique, et plus généra
lement ultramarins, d’atteindre le seuil actuel. 

Pour quelles raisons le seuil des 507 heures, tel qu’il est 
appliqué actuellement, ne prend-il pas en compte les 
contraintes spécifiques aux territoires ultramarins – taille de 
marché et population ? Quelles mesures le Gouvernement 
envisage-t-il pour adapter le calcul des droits des intermit

tents aux réalités locales, afin de garantir une indemnisation 
juste et de soutenir le développement du secteur culturel dans 
nos territoires ? 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 
M. Edouard Geffray, ministre de l’éducation nationale. 

Madame la sénatrice, vous avez raison, les artistes et techni
ciens travaillant en outre-mer doivent être accompagnés pour 
tenir compte des spécificités de leurs territoires. En effet, en 
dépit du dynamisme de la création artistique, les outre-mer 
sont confrontés à des problématiques différentes d’un terri
toire à l’autre et font face à des difficultés de développement 
et de structuration des parcours d’artistes et des lieux de 
création. 

Le besoin d’ingénierie culturelle, de qualification et de 
formation des artistes est important. La question de la 
mobilité des artistes et de la circulation de leurs œuvres 
mérite d’être approfondie. 

Pour cette raison, le ministère de la culture déploie diffé
rents dispositifs depuis de nombreuses années. En témoi
gnent notamment le pacte en faveur des artistes et de la 
culture ultramarine signé en 2022 avec le ministère des 
outre-mer, les programmes spécifiques de l’Office national 
de diffusion artistique, ou encore la visibilité accrue des 
artistes ultramarins sur les scènes hexagonales et internatio
nales. 

Vous soulevez la question de l’accès à l’allocation spécifique 
d’assurance chômage prévue par les annexes VIII et X, plus 
connue sous le nom de régime de l’intermittence. Vous 
estimez en effet que le seuil d’heures travaillées, actuellement 
fixé à 507 heures dans l’ensemble de la France, pourrait être 
abaissé en fonction du territoire de résidence des profession
nels concernés. 

La compétence de fixer les règles relatives à l’indemnisation 
du chômage appartient aux partenaires sociaux. 

Depuis la loi du 17 août 2015 relative au dialogue social et 
à l’emploi, dite loi Rebsamen, ce sont les partenaires sociaux 
du secteur du spectacle vivant, du cinéma et de l’audiovisuel 
qui déterminent les règles de l’intermittence. Celles-ci 
doivent ensuite être reprises par les partenaires sociaux du 
niveau interprofessionnel. Leur attachement à cette compé
tence est profond et légitime. Je vous invite donc à les 
sensibiliser à cette question, qui est de leur ressort. 

Au-delà de l’accès à l’assurance chômage se pose, pour les 
territoires ultramarins, la question de la structuration de 
l’emploi : il convient de s’assurer que les artistes et techniciens 
puissent travailler, qu’ils soient rémunérés dans des condi
tions respectant les conventions collectives applicables et que 
les contributions salariales et patronales soient bien versées. 
Le ministère de la culture et le ministère du travail s’y attel
lent. 

La convention nationale de partenariat de lutte contre le 
travail illégal au sein du spectacle vivant et enregistré, qui a 
été signée, il y a bientôt deux ans, avec le ministère du travail, 
couvre ainsi les territoires ultramarins. 

C’est aussi le sens du déploiement récent sur ces territoires 
du groupement d’intérêt public (GIP) Cafés Cultures. Ce 
dispositif a pour objectif de favoriser l’emploi direct d’artistes 
par des employeurs dont l’activité principale n’est pas celle du 
spectacle vivant, ce qui représente sur certains territoires, 
notamment en outre-mer, une part importante du volume 
total des emplois artistiques. 
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SITUATION DES MOYENS 
D’ENSEIGNEMENT DANS LE DÉPARTEMENT 

DU PAS-DE-CALAIS 

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Corbisez, 
auteur de la question no 1008, adressée à M. le ministre de 
l’éducation nationale. 

M. Jean-Pierre Corbisez. Monsieur le ministre, je souhaite 
appeler votre attention sur la situation des moyens d’ensei
gnement dans le département du Pas-de-Calais. 

Plusieurs fermetures de postes d’enseignants y sont 
aujourd’hui envisagées. Pour les justifier, l’administration 
met comme toujours en avant une moyenne d’élèves par 
classe conforme aux indicateurs nationaux. Mais cette 
approche strictement statistique ne tient pas suffisamment 
compte de la réalité sociale et éducative de mon territoire. 

Le Pas-de-Calais fait partie des départements les plus 
touchés par les difficultés sociales. En particulier, les 
bassins miniers de Lens-Liévin et d’Hénin-Carvin concen
trent une proportion très importante d’élèves scolarisés en 
éducation prioritaire. 

Par ailleurs, les écoles du département accueillent un 
nombre très important d’élèves en situation de handicap : 
on y compte près de trois fois plus d’élèves notifiés par la 
maison départementale des personnes handicapées (MDPH) 
que dans de nombreux autres territoires. 

Dans ce contexte, la réduction des moyens d’enseignement 
apparaît en décalage avec les besoins du terrain. Cette évolu
tion s’accompagne également de pressions visant à encou
rager la fusion d’écoles ou leur regroupement en réseaux 
pédagogiques intercommunaux, ce qui peut éloigner le 
service public d’éducation des familles. 

Enfin, si les services académiques se félicitent régulièrement 
des performances du département en matière de remplace
ment des enseignants, la réalité constatée dans les écoles 
semble différente. En 2025, jusqu’à 90 classes n’ont parfois 
pas été remplacées durant la même journée : il faut alors 
répartir les élèves dans les autres classes, ce qui entraîne 
une surcharge des effectifs. 

Aussi, comment le Gouvernement entend-il mieux 
prendre en compte les spécificités sociales et éducatives du 
Pas-de-Calais dans la répartition des moyens d’enseignement 
et garantir un remplacement effectif des enseignants absents ? 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. Edouard Geffray, ministre de l’éducation nationale. 
Monsieur le sénateur, votre question renvoie aux réalités 
démographiques actuelles de notre pays, singulièrement 
dans le nord de la France. 

La répartition des moyens dans le premier degré repose sur 
une analyse fine des réalités territoriales et sociales, à toutes 
les échelles et jusqu’à celle de l’école, en y intégrant notam
ment des critères concrets comme les temps de transport des 
élèves. 

J’ai moi-même généralisé les observatoires des dynamiques 
rurales et territoriales (ORDT) à l’ensemble du territoire. En 
effet, à l’exception de Mayotte et de la Guyane, l’ensemble 
du pays est confronté à une chute drastique de la démogra
phie. 

Or ces instances permettent précisément d’anticiper les 
évolutions démographiques, non plus seulement à un ou 
trois ans, mais à cinq ans, et bientôt à dix ans, et d’en 
mesurer les effets sur l’organisation scolaire dans une 
logique pluriannuelle. 

Le Pas-de-Calais fait face à une baisse drastique du nombre 
d’élèves. Entre 2017 et 2024, le département a perdu près de 
19 500 élèves, soit 14 % de son effectif, et 3 346 élèves 
supplémentaires à la rentrée 2025, soit 3 % de l’effectif. 
Une nouvelle diminution de 2,5 % de l’effectif, soit près 
de 3 000 élèves de moins, est attendue à la rentrée de 2026. 

Cette évolution démographique quelque peu effarante a 
néanmoins permis des avancées significatives dès la rentrée. 
Aujourd’hui, 96 % des classes de grande section, de CP et de 
CE1 sont limitées à 24 élèves dans votre département. Le 
taux d’encadrement continue à y progresser. Le nombre 
moyen d’élèves par classe a diminué, passant de 22,6 
en 2017 à 19,7 en 2025. 

Il ne s’agit pas seulement d’avoir des critères conformes à la 
moyenne nationale : alors que celle-ci sera de 21 élèves par 
classe en moyenne à la rentrée prochaine, elle s’établira à 19,7 
dans le Pas-de-Calais, où la situation est donc bien meilleure. 

Malgré la suppression de 80 emplois à la rentrée prochaine, 
le taux d’encadrement des élèves sera encore amélioré. Ces 
évolutions permettront à la fois de diminuer encore un peu le 
nombre d’élèves par classe et d’alimenter les réserves de 
remplaçants pour les professeurs absents. 

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Corbisez, 
pour la réplique. 

M. Jean-Pierre Corbisez. Monsieur le ministre, je vous 
remercie de votre réponse. 

Il est vrai que la situation économique et industrielle de 
mon département est bien difficile. Mais les critères de répar
tition devraient davantage tenir compte des réalités sociales 
locales, notamment du nombre d’enfants handicapés, me 
semble-t-il. 

Il serait également important de disposer d’un volant de 
professeurs remplaçants. Vous avez précédemment évoqué la 
possibilité, pour les hôpitaux, de faire intervenir des élèves 
étudiants. Les capacités de remplacement doivent être renfor
cées, afin d’éviter les cas d’absences non remplacées qui 
dégradent les conditions d’apprentissage. 

CELLULE INTERMINISTÉRIELLE 
DE CRISE UKRAINE 

M. le président. La parole est à Mme Nadia Sollogoub, 
auteur de la question no 978, adressée à M. le ministre de 
l’intérieur. 

Mme Nadia Sollogoub. Madame la ministre, lorsque la 
Russie a envahi l’Ukraine en 2022, une vague massive de 
réfugiés est arrivée en France. À l’époque, une cellule inter
ministérielle de crise avait été mise en place. Sous l’égide du 
préfet Joseph Zimet, qui l’a pilotée jusqu’au mois d’août 
2025, elle coordonnait les réponses aux différents problèmes 
qui étaient remontés depuis l’ensemble du territoire. 

Or cette cellule de crise a été fermée en 2025 et le préfet n’a 
pas été remplacé. Pourtant, je puis attester que subsistent la 
plupart des problèmes, qui sont de diverses natures – statut, 
titre de séjour, logement, accès aux soins, prise en charge du 
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handicap des populations sans capacités d’autonomisation, 
apprentissage de la langue, insertion professionnelle, recon
naissance des diplômes, mobilité. 

Madame la ministre, est-il envisagé de rétablir un préfet 
coordinateur ou une cellule de crise interministérielle ? Des 
difficultés sont quotidiennement remontées auprès des 
associations, de l’ambassade et du consulat, et le groupe 
d’amitié France-Ukraine du Sénat n’a absolument pas les 
moyens d’y faire face. 

M. le président. La parole est à Mme la ministre déléguée. 

Mme Marie-Pierre Vedrenne, ministre déléguée auprès du 
ministre de l’intérieur, chargée de la citoyenneté. Madame la 
sénatrice, je veux tout d’abord vous remercier personnelle
ment de votre engagement en faveur des Ukrainiens, dont je 
mesure bien la portée pour vous avoir moi-même accompa
gnée en Ukraine. 

La cellule interministérielle de crise a été activée dès le 
déclenchement du conflit, en mars 2022, sous le titre 
« Accueil des déplacés d’Ukraine ». Compte tenu du 
contexte, cette instance interministérielle est rapidement 
devenue une cellule de crise permanente. Le 25 août 2025, 
elle a été placée en veille, mais elle n’a pas été fermée – il est 
important de le rappeler. 

Ainsi, les services chargés du dispositif de cellule intermi
nistérielle de crise au sein de la direction générale de la 
sécurité civile et de la gestion des crises peuvent toujours 
être saisis pour toute sollicitation, principalement par 
l’adresse électronique dédiée. Une veille quotidienne, témoi
gnant de l’engagement continu du Gouvernement, se 
poursuit. 

Après analyse, les demandes sont orientées vers les services 
concernés au sein du ministère de l’intérieur ou vers les autres 
ministères. Ces six derniers mois, les saisines ont été peu 
nombreuses et la plupart d’entre elles ont été orientées vers 
la direction générale des étrangers en France, car elles concer
naient des questions relatives aux titres de séjour ou des 
problématiques liées à l’accueil et au maintien sur le territoire 
français de citoyens ukrainiens. 

Les demandes sont donc bien suivies. 

M. le président. La parole est à Mme Nadia Sollogoub, 
pour la réplique. 

Mme Nadia Sollogoub. Madame la ministre, je vous 
remercie : il s’agit d’une très bonne nouvelle. 

Nous constatons actuellement que les Ukrainiens sont 
encouragés à formuler des demandes d’asile en préfecture, 
parce que les enveloppes budgétaires dédiées à leur accueil, en 
particulier à l’hébergement, sont quasiment épuisées. Aussi, 
des Ukrainiens se retrouvent parfois sans solution d’héberge
ment et ne savent pas vers qui se tourner. 

Je solliciterai personnellement les services que vous avez 
mentionnés. En effet, encourager les Ukrainiens à demander 
l’asile ne réglera rien. Puisque le conflit dure, il faut d’autant 
plus les aider dans leur insertion professionnelle. Nous 
devons redoubler d’efforts envers cette population, afin de 
permettre à terme aux Ukrainiens soit de rentrer chez eux, 
soit de s’intégrer correctement en France. 

DÉMATÉRIALISATION 
ET BAISSE DES MOYENS 

DE L’OFFICE FRANÇAIS DE L’IMMIGRATION 
ET DE L’INTÉGRATION POUR 

L’APPRENTISSAGE DU FRANÇAIS 

M. le président. La parole est à Mme Maryse Carrère, 
auteure de la question no 953, adressée à M. le ministre de 
l’intérieur. 

Mme Maryse Carrère. Madame la ministre, je tiens à 
appeler votre attention sur les conséquences concrètes des 
nouvelles exigences linguistiques issues de la loi no 2024-42 
du 26 janvier 2024 pour contrôler l’immigration, améliorer 
l’intégration. 

Le relèvement des niveaux de maîtrise du français exigés 
pour l’accès aux titres de séjour – le niveau A2 pour une carte 
pluriannuelle, B1 pour la carte de résident et B2 pour obtenir 
la nationalité française – s’accompagne paradoxalement 
d’une réduction importante des moyens consacrés à la forma
tion linguistique. 

Depuis le 1er juillet 2025, la majorité des formations de 
français de l’Office français de l’immigration et de l’intégra
tion (Ofii) sont désormais dématérialisées, excluant de fait 
des publics peu familiers du numérique ou faiblement scola
risés. Les acteurs associatifs nous alertent également sur le 
coût des examens standardisés de langue, qui s’élèvent entre 
160 euros et 180 euros, sans garantie de réussite, ainsi que sur 
un format d’évaluation jugé anxiogène et inadapté. 

Selon une étude préalable citée lors des débats parlemen
taires, ces nouvelles exigences pourraient conduire à délivrer 
20 000 cartes de séjour pluriannuelles de moins chaque 
année, y compris pour des personnes pourtant intégrées 
socialement et professionnellement. 

Quelles mesures le Gouvernement entend-il prendre pour 
garantir un véritable droit à la formation linguistique, en 
particulier en présentiel, et faire en sorte que ces exigences 
ne soient pas source d’une précarité administrative et sociale 
accrue ? 

M. le président. La parole est à Mme la ministre déléguée. 

Mme Marie-Pierre Vedrenne, ministre déléguée auprès du 
ministre de l’intérieur, chargée de la citoyenneté. Madame la 
présidente Carrère, la loi pour contrôler l’immigration, 
améliorer l’intégration du 26 janvier 2024 a fait passer les 
exigences relatives à la maîtrise de la langue française pour les 
personnes qui souhaitent s’installer durablement en France 
d’une obligation de moyens – se former – à une obligation 
de résultat – acquérir un niveau reconnu de maîtrise de la 
langue. 

Cette évolution se justifie par le constat que la maîtrise de 
la langue à un niveau A2 représente un seuil minimal pour la 
majorité des formations professionnelles et l’accès à l’emploi. 
C’est un point essentiel. Par ailleurs, ce rehaussement du 
niveau de langue nous place à un niveau similaire à celui 
qui est exigé chez nos voisins européens. 

Il faut en effet soutenir les publics concernés. C’est 
pourquoi le ministère de l’intérieur accompagne ces évolu
tions dans le cadre des politiques déployées au niveau 
national comme à l’échelon local. 
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Au niveau national, tout d’abord, l’offre de l’Ofii a été 
élargie à tous les signataires du contrat d’intégration républi
caine (CIR) qui ne maîtrisent pas le niveau A2. Ainsi, depuis 
juillet 2025, l’Ofii a proposé une formation linguistique à 
près de 60 % des signataires, contre 45 % précédemment. 

Les publics les plus fragiles continuent de bénéficier d’une 
formation en présentiel de 600 heures. Le nombre de signa
taires de ce programme a doublé depuis 2025. 

Enfin, trois nouveaux programmes de formation linguis
tique à visée professionnelle ont été mis en ligne. Ils concer
nent les transports et la logistique, l’hygiène et la propreté et 
les services à la personne. 

Au niveau local, le ministère de l’intérieur soutient aussi le 
déploiement d’actions visant l’apprentissage de la langue par 
des appels à projets régionaux et départementaux. Ces finan
cements sont particulièrement mobilisés sur les ateliers socio
linguistiques, qui, en 2024, ont bénéficié à plus de 
50 000 personnes. L’objectif est de poursuivre cette tendance. 

Aussi, dans une instruction du 30 avril 2025, il a été 
demandé aux préfets d’inscrire le soutien à l’acquisition de 
la langue française en priorité absolue pour répondre à la 
préoccupation que vous souleviez. Cette décision confirme 
une hausse des moyens alloués aux actions de formation 
linguistique. 

Il est également demandé aux préfets d’inscrire systémati
quement un volet linguistique dans les nouveaux contrats 
territoriaux d’accueil et d’intégration signés avec les collecti
vités locales. 

M. le président. La parole est à Mme Maryse Carrère, pour 
la réplique. 

Mme Maryse Carrère. Madame la ministre, j’entends le 
relèvement du niveau exigé : je n’y suis pas opposée dans 
son principe, puisque la maîtrise du français est un objectif 
légitime. Cependant, cette exigence ne peut devenir un outil 
d’exclusion faute d’accompagnement suffisant. 

Les chiffres que vous m’indiquez et les actions mises en 
œuvre localement produisent peu d’effets visibles. Dans les 
Hautes-Pyrénées, je n’en vois pas sur le terrain. En revanche, 
je sais que nombre d’associations ont fermé leurs portes et 
licencié leurs enseignants de français langue étrangère (FLE). 
C’est regrettable, car ce n’est pas en restant derrière un écran 
qu’un étranger apprendra le français. 

RENFORCEMENT DES DISPOSITIFS 
DE VIDÉOPROTECTION À PARIS, 

NOTAMMENT DANS LE QUARTIER 
TERNES-MONCEAU 

M. le président. La parole est à Mme Catherine Dumas, 
auteure de la question no 1020, adressée à M. le ministre de 
l’intérieur. 

Mme Catherine Dumas. Madame la ministre, face à l’insta
bilité persistante au Proche et au Moyen-Orient, le ministre 
de l’intérieur a demandé, le 1er mars dernier, de renforcer sans 
délai la sécurisation des lieux de culte et des rassemblements 
religieux. 

Ces orientations, réaffirmées par le ministre après l’attentat 
déjoué contre le siège de la Bank of America dans le VIIIe 

arrondissement de Paris, sont essentielles pour garantir la 
sécurité de tous. Elles doivent désormais se traduire concrè

tement sur le terrain par des dispositifs visibles et dissuasifs, 
en particulier dans les quartiers les plus exposés où se concen
trent des établissements sensibles. 

À ce titre, le maire du XVIIe arrondissement de Paris, 
Geoffroy Boulard, m’a alertée sur la nécessité de renforcer 
rapidement le maillage de vidéoprotection dans certains 
quartiers de l’arrondissement, notamment dans le secteur 
Ternes-Monceau. 

En effet, dans ce quartier familial, l’installation d’une 
dizaine de caméras supplémentaires apparaît indispensable 
pour mieux protéger les sites les plus vulnérables. Plus large
ment, en tant que membre du conseil de Paris, j’appelle moi- 
même à un renforcement significatif de la vidéoprotection, 
outil clé de prévention et d’intervention. 

Madame la ministre, quelles mesures le Gouvernement 
entend-il prendre pour accompagner les élus locaux dans le 
déploiement rapide de nouveaux dispositifs de vidéoprotec
tion dans les quartiers prioritaires, comme le secteur Ternes- 
Monceau ? Par ailleurs, comment ces actions s’articuleront- 
elles avec le renouvellement du marché public du plan de 
vidéosurveillance de Paris, prévu l’été prochain ? 

M. le président. La parole est à Mme la ministre déléguée. 

Mme Marie-Pierre Vedrenne, ministre déléguée auprès du 
ministre de l’intérieur, chargée de la citoyenneté. Madame la 
sénatrice, les services de l’État, notamment de renseignement, 
sont pleinement mobilisés pour faire face aux enjeux que 
vous évoquez et protéger nos concitoyens, en particulier 
lorsque ceux-ci sont ciblés en raison de leur appartenance 
religieuse. 

Dans ce contexte, le ministère de l’intérieur et le préfet de 
police de Paris ont renforcé les dispositifs de sécurisation, 
notamment en matière de vidéoprotection. Plus de 
5 000 caméras, surveillant près de 1 700 sites, sont déployées 
dans Paris, de façon à réagir rapidement, en connexion avec 
la Ville de Paris et d’autres grands partenaires. 

Ce déploiement repose sur une analyse opérationnelle 
rigoureuse, fondée sur l’état de la menace, afin de proposer 
une réponse efficace, en lien étroit avec tous les interlocu
teurs, en priorisant les besoins. 

À cet égard, les besoins exprimés localement, notamment 
dans le XVIIe arrondissement de Paris, font l’objet d’une 
attention particulière. Ils ont vocation à être examinés au 
même titre que les autres secteurs. Le rythme de déploiement 
doit néanmoins tenir compte de contraintes techniques et 
financières, qui ne permettent pas une extension immédiate 
et uniforme sur l’ensemble du territoire parisien. 

Ainsi, 38 nouveaux sites de prises de vues ont été 
commandés par la Ville de Paris et par la préfecture de 
police en 2025 ; leur déploiement est en cours et sera 
achevé au plus tard à la fin du premier semestre 2026. 
L’année 2026 constituera une phase de transition, puis, à 
partir de 2027, le déploiement sera activement poursuivi, 
de manière ciblée, en privilégiant les secteurs les plus à 
risques. 

Je tiens à vous assurer de l’engagement de l’État pour 
répondre à ces objectifs. 

M. le président. La parole est à Mme Catherine Dumas, 
pour la réplique. 
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Mme Catherine Dumas. Madame la ministre, je prends acte 
de cette réponse positive. Je compte sur vous pour que le 
déploiement de la vidéoprotection soit le plus rapide et le 
plus efficace possible, en étroite coordination avec les maires 
d’arrondissement et l’ensemble des élus locaux. 

AVENIR DU DISPOSITIF 
EXPÉRIMENTAL D’ENCADREMENT 

DES LOYERS 

M. le président. La parole est à M. Christian Klinger, 
auteur de la question no 988, adressée à M. le ministre de 
la ville et du logement. 

M. Christian Klinger. Monsieur le ministre, le dispositif 
d’encadrement des loyers, lancé à titre expérimental 
en 2018, puis prolongé en 2022, arrive à échéance en 
novembre 2026. 

En avril 2025, une mission d’évaluation a été lancée par le 
Gouvernement pour éclairer un rapport attendu au Parle
ment d’ici au mois de mai prochain. Mais, dans le même 
temps, le Parlement a avancé de son côté : après qu’une 
mission d’information a rendu ses conclusions, une propo
sition de loi visant à pérenniser le dispositif a été adoptée en 
décembre dernier et d’autres textes visent même à l’étendre 
notamment aux résidences avec services et aux dispositifs de 
coliving. 

Dans ce contexte, quelle méthode le Gouvernement 
entend-il suivre à l’approche de la fin de l’expérimentation ? 
Comment comptez-vous coordonner son évaluation avec les 
initiatives parlementaires, afin d’éviter toute précipitation ? 

Prévoyez-vous une concertation avec l’ensemble des acteurs 
concernés avant de décider de la suite ? Enfin, quel est le 
calendrier envisagé pour statuer sur l’avenir de l’encadrement 
des loyers ? 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 
M. Vincent Jeanbrun, ministre de la ville et du logement. 

Monsieur le sénateur Klinger, je vous remercie de cette 
question qui, je le sais, est partagée par de nombreux parle
mentaires et élus locaux. Le sujet de l’encadrement des loyers 
a d’ailleurs fait l’objet d’importants débats durant la 
campagne des élections municipales. 

J’ai été saisi le 17 février dernier par l’Alliance pour l’enca
drement des loyers. Le député Inaki Echaniz s’était également 
emparé du sujet dans sa proposition de loi visant à retrouver 
la confiance et l’équilibre dans les rapports locatifs. 

En outre – signe que le sujet est éminemment politique –, 
sur la base de l’article 58 de la loi organique du 1er août 2001 
relative aux lois de finances (Lolf), le président de la commis
sion des finances de l’Assemblée nationale a demandé à la 
Cour des comptes de réaliser un rapport sur l’encadrement 
des loyers : ces travaux sont en cours. 

Je l’ai dit dans mes prises de parole : à titre personnel, je ne 
suis pas favorable à l’encadrement des loyers. La littérature 
économique nous enseigne en effet qu’un tel mécanisme se 
traduit normalement par une réduction de l’offre. 
Néanmoins, j’entends aussi les demandes de nombreux 
élus, parfois formulées de manière transpartisane, dans des 
communes très tendues ou frontalières. Ceux-ci cherchent à 
répondre à une demande légitime de leurs administrés face à 
des loyers élevés, qui excluent une partie des Français des 
métropoles. 

Ainsi, sur ce sujet, il n’y aura pas d’idéologie de la part du 
Gouvernement. C’est pourquoi la mission d’évaluation a été 
confiée à deux économistes complètement impartiaux, qui 
ont pu mener leurs travaux sans aucune pression politique. 

En toute transparence, la réalisation de la mission a pris 
plus de temps que prévu, notamment en raison de difficultés 
d’accès à la donnée sur les loyers, mais également de l’insuf
fisante qualité de cette dernière. Ce sera d’ailleurs l’un des 
principaux enseignements que nous en tirerons. 

Il n’était pas concevable de bâcler l’évaluation : aussi, le 
Gouvernement a préféré ne pas contracter le calendrier. 

Les travaux arrivent à leur terme, il s’agit désormais 
d’ultimes ajustements. Ainsi, le Gouvernement respectera le 
calendrier, puisque le rapport sera remis au Parlement avant 
la date prévue du 26 mai. 

Une fois que ce rapport aura été remis et que ses conclu
sions seront partagées, nous pourrons réunir les parties 
prenantes, notamment les parlementaires mobilisés et 
compétents sur ces sujets et les élus locaux concernés, et 
statuer sur l’avenir de cette expérimentation : faudra-t-il ou 
non la poursuivre ? Nous aurons l’occasion d’en parler d’ici à 
l’été, je l’espère, et de toute façon avant l’arrivée à terme de 
l’expérimentation. 

M. le président. La parole est à M. Christian Klinger, pour 
la réplique. 

M. Christian Klinger. Comme vous, monsieur le ministre, je 
ne suis pas très favorable au principe d’encadrement des 
loyers. Cependant, nous avons besoin de clarté et de 
méthode pour avancer sereinement sur ce sujet. Je vous 
remercie de nous avoir confirmé que le rapport d’évaluation 
serait publié au mois de mai prochain. 

PÉNURIE DE PLACES 
EN CRÈCHE ET ABSENCE 

DE GARANTIES DE GARDE 
POUR LES FAMILLES 

M. le président. La parole est à M. Hugues Saury, auteur de 
la question no 993, transmise à Mme la ministre de la santé, 
des familles, de l’autonomie et des personnes handicapées. 

M. Hugues Saury. Madame la ministre, je souhaite attirer 
votre attention sur la pénurie persistante de places en crèches 
et, plus largement, sur l’absence de solutions de garde suffi
santes pour les jeunes enfants. 

Alors même que le Président de la République appelle à un 
sursaut en matière de natalité, les conditions permettant de 
concilier vie professionnelle et parentalité demeurent insuffi
santes. 

Aujourd’hui, les difficultés d’accès à une place en crèche 
constituent un frein majeur pour de nombreuses familles. 
Cette situation a des répercussions directes sur les projets 
de vie des ménages et sur l’activité professionnelle, notam
ment celle des femmes. 

Les auteurs d’un récent rapport de l’Assemblée nationale 
sur les causes et conséquences de la baisse de la natalité en 
France préconisent de se doter d’un véritable plan Marshall 
des modes de garde, afin de combler le retard structurel en 
matière d’offre d’accueil. 

Les tensions sont d’autant plus fortes que les modes de 
garde complémentaires s’essoufflent : selon le rapport 2024 
de l’Observatoire national de la petite enfance (Onape), le 
nombre d’assistantes maternelles a diminué de 4,3 % 
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en 2023 ; et, d’après la Fédération des particuliers employeurs 
de France, 42 % d’entre elles partiront à la retraite d’ici 
à 2035. 

Si la création d’un congé supplémentaire de naissance 
constitue une avancée, elle ne répond pas à la pénurie de 
places ni à l’absence de solution pérenne à l’issue des congés. 

Dans ce contexte, quelles mesures concrètes et financées le 
Gouvernement entend-il prendre pour augmenter durable
ment le nombre de places en crèches et garantir à chaque 
famille une solution de garde adaptée ? 

M. le président. La parole est à Mme la ministre déléguée. 
Mme Camille Galliard-Minier, ministre déléguée auprès de la 

ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des personnes 
handicapées, chargée de l’autonomie et des personnes handica
pées. Monsieur le sénateur, je vous prie d’excuser Mme la 
ministre de la santé, qui m’a chargée de répondre à votre 
question. 

Le secteur de l’accueil du jeune enfant, notamment celui de 
l’accueil collectif, traverse effectivement, vous l’avez rappelé, 
une crise liée, à la fois, au manque d’attractivité de la filière 
professionnelle et à l’hétérogénéité des conditions d’accueil, 
qui ont été mis en lumière par plusieurs rapports d’inspection 
et de commissions d’enquête parlementaires. 

En dépit d’une demande d’accueil toujours insatisfaite 
émanant des parents de jeunes enfants, la situation pèse 
sur la capacité du secteur à poursuivre le développement 
d’une offre de qualité. Les constats que je viens d’évoquer 
ont présidé à la mise en œuvre d’un service public de la petite 
enfance. 

Parallèlement, des moyens très importants ont été affectés à 
la petite enfance dans le cadre de la convention d’objectifs et 
de gestion qui lie la Caisse nationale des allocations familiales 
et l’État. Ce sont ainsi presque 4,5 milliards d’euros qui ont 
été consacrés à l’accueil du jeune enfant en 2025 par le fonds 
national d’action sociale. 

Cet engagement du Gouvernement en faveur d’un 
meilleur accompagnement des crèches a été réaffirmé à la 
fin de 2025, la ministre de la santé Stéphanie Rist ayant 
annoncé une revalorisation de 2 % de la prestation finançant 
les crèches, revalorisation rétroactive sur l’ensemble de 
l’année 2025. 

Le Gouvernement soutient également le métier d’assistant 
maternel : ainsi, le montant de la prime d’installation, versée 
aux nouveaux assistants maternels, a été multiplié par quatre. 

Il agit par ailleurs en faveur de la restauration de l’attracti
vité des métiers de la petite enfance et accompagne la couver
ture progressive de l’ensemble des professionnels de crèche 
par des conventions collectives plus favorables. Ainsi, les 
pouvoirs publics accompagnent depuis 2024 les revalorisa
tions salariales grâce à la mise en place d’un forfait, appelé 
« bonus attractivité », versé par les caisses d’allocations 
familiales aux gestionnaires des établissements. 

Parallèlement, de nouveaux mécanismes de financement 
sont à l’étude en vue de mieux accompagner le secteur. 

Le Gouvernement s’est enfin attelé à résorber la pénurie de 
personnels encadrants par la diversification des structures et 
des filières de recrutement. La création en décembre 2025 du 
titre professionnel d’intervenant éducatif petite enfance 
rendra possible la progression de carrière et la mobilité, 
mettant fin à l’absence de diplôme intermédiaire dans la 
filière éducative. 

M. le président. La parole est à M. Hugues Saury, pour la 
réplique. 

M. Hugues Saury. Madame la ministre, je vous remercie de 
votre réponse. Vous avez évoqué ce qui a été fait, mais vous 
voyez bien que c’est probablement insuffisant, puisque le 
problème non seulement demeure, mais s’amplifie. 

Je souhaite vraiment attirer votre attention sur ce point : il 
s’agit d’une réelle priorité, à la fois pour les futurs parents et 
pour la politique de natalité dont notre pays a besoin. 

SITUATION DES URGENCES 
ET FERMETURE DES CABINETS MÉDICAUX 

LE WEEK-END ET LES JOURS FÉRIÉS 

M. le président. La parole est à M. Stéphane Le Rudulier, 
auteur de la question no 631, adressée à Mme la ministre de la 
santé, des familles, de l’autonomie et des personnes handi
capées. 

M. Stéphane Le Rudulier. Madame la ministre, nous le 
savons tous, le système de santé est aujourd’hui dans un 
état très critique. Dans de trop nombreux territoires, les 
urgences ferment faute non pas de besoin, mais de personnels 
soignants. 

Nombreux sont les cas très concrets qui illustrent cette 
situation. Prenons l’exemple d’Anna, six ans, qui a fait une 
mauvaise chute un samedi soir. Face à des signes de trauma
tisme crânien inquiétants, sa mère décide de l’amener aux 
urgences pédiatriques de l’hôpital d’Aix-en-Provence, qui, 
malheureusement, étaient fermées à vingt-deux heures trente. 

Dans l’impossibilité d’être prise en charge par les urgences 
adultes, sa mère a été contrainte de se rendre aux urgences 
pédiatriques de l’hôpital nord de Marseille, situé à plus de 
trente-cinq minutes de chez elle. Il s’agit là d’une réalité 
déplorable : aucun service d’urgence n’a pu prendre en 
charge Anna à Aix-en-Provence ce soir-là, malgré des 
signes très préoccupants. 

Dans le même temps, certains cabinets médicaux, censés 
prendre le relais des soins non programmés, ont annoncé la 
fermeture de leurs consultations les dimanches et jours fériés. 
Cette décision est motivée par la baisse des tarifs de l’assu
rance maladie pour les soins urgents durant les week-ends et 
jours fériés, rendant économiquement difficile le maintien de 
ces plages horaires sans rendez-vous. 

Les patients sont donc obligés de se tourner vers d’autres 
structures, telles que les services d’urgence hospitaliers ou les 
maisons médicales de garde, qui peuvent être saturées. 

Cette situation reflète les défis actuels du système de santé, 
notamment en matière de permanence des soins et de 
rémunération des professionnels de santé. 

Cette double réalité – fermeture des urgences d’un côté, 
désincitation à utiliser les structures médicales existantes de 
l’autre – met gravement en péril la santé et la sécurité de nos 
concitoyens, en particulier des plus fragiles, des plus âgés et 
des plus isolés d’entre eux. 

Madame la ministre, quelles mesures concrètes et 
immédiates le Gouvernement entend-il prendre pour 
enrayer l’effondrement de l’offre de soins d’urgence, 
garantir la permanence des soins partout sur le territoire, y 
compris le week-end, et, surtout, restaurer la confiance des 
Français dans un service public de santé qui n’est plus capable 
de répondre à ses missions fondamentales ? 

M. le président. La parole est à Mme la ministre déléguée. 
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Mme Camille Galliard-Minier, ministre déléguée auprès de la 
ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des personnes 
handicapées, chargée de l’autonomie et des personnes handica
pées. Monsieur le sénateur, je vous prie d’excuser Mme la 
ministre de la santé, qui m’a chargée de répondre à votre 
question. 

Je suis pleinement consciente des difficultés d’accès aux 
soins urgents en soirée et le week-end, sur tout le territoire. 
Je souhaite rappeler qu’une permanence des soins ambula
toires (PDSA) est organisée par les agences régionales de 
santé (ARS) aux horaires de fermeture des cabinets de 
médecine générale. 

Cette organisation permet de répondre aux besoins de 
soins qui ne relèvent pas des urgences hospitalières, mais 
qui ne peuvent pas attendre une consultation aux horaires 
d’ouverture classique des cabinets médicaux. 

S’agissant du point précis que vous soulevez – la fin de la 
prise en charge par la sécurité sociale du ticket modérateur les 
week-ends –, j’aimerais clarifier la situation. 

La convention médicale 2024-2029 a rappelé les règles 
tarifaires déjà existantes pour les consultations de médecine 
générale. Les cabinets qui assurent des soins non programmés 
dans le cadre d’horaires élargis, mais sans être inscrits dans la 
PDSA, ne peuvent plus en effet utiliser certaines majorations 
pour les consultations la nuit, les dimanches et les jours fériés, 
sauf en cas d’urgence pour des affections mettant en jeu la vie 
du patient. 

Certaines structures, dont le modèle économique reposait 
sur un usage quasi systématique, et donc inadapté, de ces 
majorations, ont choisi de réduire leurs horaires d’ouverture, 
estimant que l’activité n’était plus suffisamment rentable. 

Toutefois, la permanence des soins organisée par les ARS, 
en lien avec les conseils départementaux de l’ordre des 
médecins, garantit la réponse aux besoins de la population. 

Je tiens également à rappeler que, depuis le pacte de 
refondation des urgences de 2019, le Gouvernement a 
engagé des mesures concrètes : le développement des 
maisons médicales de garde, qui permet d’offrir des alterna
tives de proximité aux urgences hospitalières ; et le déploie
ment du service d’accès aux soins (SAS), qui oriente les 
patients appelant le 15 vers la prise en charge la plus 
adaptée, afin de désengorger les services d’urgence. La 
quasi-totalité du territoire est désormais couverte par le SAS. 

MODALITÉS DE FINANCEMENT 
DE L’EXTENSION DU SÉGUR 

AUX MAISONS D’ACCUEIL ET DE RÉSIDENCE 
POUR L’AUTONOMIE ASSOCIATIVES 

M. le président. La parole est à M. Bernard Buis, auteur de 
la question no 865, adressée à Mme la ministre de la santé, 
des familles, de l’autonomie et des personnes handicapées. 

M. Bernard Buis. Madame la ministre, je souhaite attirer 
votre attention sur les modalités de financement de l’exten
sion du Ségur aux maisons d’accueil et de résidence pour 
l’autonomie (Marpa) associatives. Il en existe dans de 
nombreux départements, notamment quatre dans la Drôme. 

En vertu de l’accord du 4 juin 2024, les personnels inclus 
dans le champ de la branche des activités sanitaires, sociales et 
médico-sociales privées à but non lucratif peuvent bénéficier 
d’une revalorisation salariale. Néanmoins, la mise en œuvre 
de cette mesure entraîne des inquiétudes du point de vue 
financier. 

En effet, dans la Drôme, comme partout en France, les 
Marpa font face à des difficultés financières importantes liées 
à l’absence ou à l’insuffisance de compensation par leurs 
financeurs, en particulier les conseils départementaux. 

Lorsque les Marpa de Luc-en-Diois, d’Anneyron ou de 
Rémuzat saisissent le conseil départemental du risque, réel, 
de déséquilibre budgétaire qui pourrait affecter leur péren
nité, on leur répond que « seuls les établissements tarifés par 
le département ont pu bénéficier d’une compensation 
financée à parité par le département et la Caisse nationale 
de solidarité pour l’autonomie ». 

Madame la ministre, quelles instructions ont été ou seront 
données aux conseils départementaux, afin d’assurer une 
prise en charge homogène et sécurisée des surcoûts salariaux, 
étant donné le rôle essentiel de ces structures dans l’accueil et 
l’accompagnement des personnes âgées en milieu rural ? 

Plus largement, que compte faire le Gouvernement pour 
garantir la pérennité financière des Marpa ? 

M. le président. La parole est à Mme la ministre déléguée. 
Mme Camille Galliard-Minier, ministre déléguée auprès de la 

ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des personnes 
handicapées, chargée de l’autonomie et des personnes handica
pées. Monsieur le sénateur, je vous remercie de votre 
question. L’attractivité des métiers des secteurs sanitaire, 
social et médico-social constitue, vous l’avez rappelé, une 
priorité inscrite au cœur de la feuille de route gouvernemen
tale. 

En partenariat avec les départements, des revalorisations 
salariales à hauteur de 4 milliards d’euros ont bénéficié à près 
de 700 000 professionnels du secteur : 500 000 via le Ségur 
de la santé et la mission Laforcade, ce qui a conduit à une 
augmentation des salaires de 183 euros nets mensuels, et 
200 000 professionnels de la filière socio-éducative après la 
conférence des métiers sociaux de 2022. 

L’accord du 4 juin 2024 généralise ces revalorisations à 
l’ensemble de la branche associative sanitaire, sociale et 
médicosociale (BASSMS), avec un financement initial de 
300 millions d’euros par la branche autonomie dès 
juillet 2024. Cet accord a été agréé dans le respect des 
exigences légales, après avis de la commission nationale 
d’agrément. 

L’agrément rend l’accord opposable aux financeurs des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux 
(ESSMS) qui relèvent du champ de la branche et qui sont 
financés par des fonds publics. 

Vous l’avez rappelé, les Marpa sont des structures d’accueil 
pour personnes âgées situées majoritairement en zone rurale. 
Il s’agit d’un label attribué par la Caisse centrale de la mutua
lité sociale agricole à certaines structures respectant un cahier 
des charges spécifique. 

Au regard de ces éléments, les Marpa entrent donc bien 
dans le champ d’application de l’accord du 4 juin 2024 et 
sont tenues de l’appliquer. 

Par ailleurs, face aux difficultés de financement rencontrées 
par certains départements, un accord a été trouvé entre le 
Gouvernement et Départements de France le 29 avril 2025, 
lors du comité des financeurs des politiques sociales. 

Ainsi, la loi de financement de la sécurité sociale (LFSS) 
pour 2026 prévoit le versement par la CNSA d’une aide 
financière annuelle et pérenne de 85 millions d’euros aux 
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départements, au titre de l’accord du 4 juin 2024, avec effet 
au 1er janvier 2025. Ses modalités d’application seront préci
sées prochainement par décret. 

Ce soutien permettra d’assurer aux structures concernées 
par l’agrément d’être financées à hauteur de leurs dépenses 
liées à l’extension de la prime Ségur. 

M. le président. La parole est à M. Bernard Buis, pour la 
réplique. 

M. Bernard Buis. Je vous remercie de votre réponse, 
madame la ministre. Elle fera plaisir, j’en suis certain, à de 
nombreux salariés des Marpa. 

Dès lors que nous avons l’assurance d’un cofinancement, il 
sera possible de verser les salaires. 

APPLICATION DE L’ARTICLE 61 
DE LA LOI No 2025-199 DU 28 FÉVRIER 2025 

DE FINANCEMENT DE LA SÉCURITÉ SOCIALE 
POUR 2025 

M. le président. La parole est à M. Philippe Mouiller, 
auteur de la question no 951, adressée à Mme la ministre 
de la santé, des familles, de l’autonomie et des personnes 
handicapées. 

M. Philippe Mouiller. Ma question s’adresse à Mme la 
ministre de la santé et porte sur la date de publication du 
décret en Conseil d’État prévu par l’article 61 de la loi de 
financement de la sécurité sociale pour 2025. 

Introduite par amendement du Gouvernement, cette 
disposition vise à permettre aux sociétés de transport de 
personnes à mobilité réduite (TPMR) de déroger à certaines 
règles applicables au transport sanitaire et, ainsi, de sécuriser 
leurs conditions d’exercice en créant un fondement légal 
pour le conventionnement et la prise en charge des transports 
adaptés. 

En effet, les sociétés de TPMR assurent quotidiennement 
des transports prescrits, indispensables à l’accès aux soins de 
patients en situation de handicap ou de perte d’autonomie, 
sur l’ensemble du territoire, sans cadre juridique clairement 
et uniformément défini à l’heure actuelle. 

Ces professionnels se retrouvent dans une situation d’insé
curité juridique et économique qui se traduit, selon les terri
toires, par des pratiques inégales de la part des organismes 
locaux d’assurance maladie, entraînant des limitations de 
prises en charge, des pertes financières importantes pour 
ces entreprises et, dans certains cas, un risque réel de 
rupture de soins pour les patients les plus vulnérables. 

Aussi, pourriez-vous m’indiquer, madame la ministre, dans 
quel délai le décret en Conseil d’État sera publié et me 
préciser les mesures transitoires que vous entendez prendre 
pour sécuriser l’activité des sociétés de TPMR et les garanties 
que vous souhaitez apporter pour assurer l’égalité de traite
ment de ces professionnels et la continuité de l’accès aux 
soins sur l’ensemble du territoire national ? 

M. le président. La parole est à Mme la ministre déléguée. 
Mme Camille Galliard-Minier, ministre déléguée auprès de la 

ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des personnes 
handicapées, chargée de l’autonomie et des personnes handica
pées. Monsieur le président Mouiller, je vous prie d’excuser 
Mme la ministre de la santé, qui m’a chargée de répondre à 
votre question. 

Vous nous interrogez sur le texte réglementaire encadrant 
les entreprises de transport sanitaire pour les personnes à 
mobilité réduite. 

Vous l’avez rappelé, ce texte d’application, très attendu par 
le secteur, était prévu par la loi de financement de la sécurité 
sociale (LFSS) pour 2025. Il doit répondre à un objectif clair : 
sécuriser juridiquement une activité essentielle, tout en 
préservant l’équilibre du secteur du transport sanitaire. 

Jusqu’alors, les entreprises de transport de personnes à 
mobilité réduite étaient financées par l’assurance maladie 
au travers de conventions dérogatoires temporaires, sans 
véritable base juridique. 

Le décret qui a été soumis à la mi-mars au Conseil d’État, 
traduction directe de la LFSS pour 2025, pose un cadre 
juridique à la fois sécurisé, lisible et proportionné. Il sera 
pris dès que le Conseil d’État se sera prononcé sur ce texte. 

Concrètement, la réforme reposera sur deux avancées. 

Tout d’abord, un agrément spécifique sera créé pour les 
véhicules qui font exclusivement du transport de personnes à 
mobilité réduite : il permettra la prise en charge par l’assu
rance maladie dans un cadre clair et pérenne. 

Ensuite, ces véhicules seront intégrés à l’offre existante de 
transport sanitaire. 

Pour accompagner la mise en œuvre de cette mesure, en 
particulier pour les entreprises dont l’activité de TPMR n’est 
que partielle, j’ai demandé aux ARS et aux caisses primaires 
d’assurance maladie (CPAM) d’organiser rapidement des 
concertations avec l’ensemble des acteurs du transport 
sanitaire de leur territoire. 

Ces échanges permettront d’assurer une lecture claire du 
nouveau cadre juridique et d’accompagner les entreprises 
dans l’adaptation de leurs flottes de véhicules. 

Notre ligne est claire : appliquer la loi avec efficacité, en 
accompagnant tous les acteurs et en ayant pour boussole la 
préservation d’une offre de transport sanitaire indispensable 
pour nos territoires. 

M. le président. La parole est à M. Philippe Mouiller, pour 
la réplique. 

M. Philippe Mouiller. Madame la ministre, je vous remercie 
de votre réponse, qui réaffirme l’intérêt du Gouvernement 
pour cette mesure, ainsi que de ces clarifications. 

En revanche, je rappelle l’enjeu du délai. La mise en œuvre 
a été décalée, alors que les professionnels attendent une 
position claire. Vous avez soumis le décret pour analyse au 
Conseil d’État au mois de mars ; le calendrier s’annonce 
encore long. Cette première difficulté interpelle fortement. 

La seconde difficulté tient au fait que la transition, notam
ment s’agissant des relations avec les ARS, doit être effective 
sur l’ensemble du territoire national. Il serait de bon aloi que 
le Gouvernement rappelle ces mesures d’urgence dans 
l’attente du résultat, c’est-à-dire de la publication du 
décret. L’urgence s’impose pour l’ensemble des profession
nels, tout comme pour les patients. 
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CONSÉQUENCES DE LA RÉFORME 
DU TRANSPORT SANITAIRE DANS LES 

TERRITOIRES RURAUX 
ET DE MONTAGNE 

M. le président. La parole est à Mme Marie-Lise Housseau, 
auteure de la question no 1015, adressée à Mme la ministre de 
la santé, des familles, de l’autonomie et des personnes handi
capées. 

Mme Marie-Lise Housseau. Madame la ministre, nul ne 
remet en cause l’objectif de maîtrise des dépenses du trans
port sanitaire, mais élus et professionnels nous alertent sur les 
conséquences de la réforme entrée en vigueur à l’automne 
2025 dans les territoires les plus enclavés de notre pays. 

Je prendrai le cas des monts de Lacaune et du Haut- 
Languedoc : un territoire en zone de montagne, à plus de 
deux heures de route de Toulouse ou Montpellier. Là-bas, les 
artisans taxis sont un maillon indispensable de la politique 
d’accès aux soins. Or ils évaluent à plus de 30 % la baisse de 
leur chiffre d’affaires du fait de la mise en œuvre de la 
nouvelle convention. 

Sont en cause des dispositions matériellement inapplicables 
ou territorialement injustes. J’en citerai deux. 

Tout d’abord, l’obligation nouvelle de revenir à sa base de 
stationnement pour bénéficier d’une majoration tarifaire 
dans le cas d’une hospitalisation. 

Avec un temps de trajet de deux heures quinze pour un 
aller simple, pour une séance de chimiothérapie qui dure de 
trois à quatre heures, l’artisan taxi installé à Lacaune n’a 
matériellement pas le temps de revenir à sa base de station
nement et perd donc automatiquement la majoration de 
100 euros qui lui aurait permis une juste rémunération de 
sa prestation. 

Ensuite, la suppression des courses d’approche constitue 
également une disposition préjudiciable. Quasiment indolore 
dans les agglomérations, elle est insupportable dans les monts 
de Lacaune, où un taxi doit souvent parcourir vingt ou vingt- 
cinq kilomètres pour se rendre chez un client, et autant pour 
le raccompagner. 

Face à ces coûts non compensés, les taxis réduisent leur 
rayon d’action et commencent à refuser des prises en charge. 
À terme, certains envisagent même de cesser leur activité 
sanitaire, pénalisant encore plus des territoires qui sont 
déjà des déserts médicaux. 

Madame la ministre, pouvez-vous ouvrir des négociations 
avec les représentants professionnels, afin d’introduire des 
mécanismes correcteurs tenant compte des spécificités des 
territoires les plus excentrés ? 

M. le président. La parole est à Mme la ministre déléguée. 
Mme Camille Galliard-Minier, ministre déléguée auprès de la 

ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des personnes 
handicapées, chargée de l’autonomie et des personnes handica
pées. Madame la sénatrice, je vous prie d’excuser Mme la 
ministre de la santé, qui m’a chargée de répondre à votre 
question. 

Vous m’interrogez sur la situation des taxis qui effectuent 
des transports sanitaires pris en charge par l’assurance 
maladie depuis l’entrée en vigueur de la nouvelle convention, 
le 1er novembre 2025. 

Je suis pleinement consciente que le transport sanitaire, 
plus particulièrement les taxis conventionnés, joue un rôle 
déterminant dans l’accès aux soins, notamment, comme vous 
l’avez rappelé, dans les zones rurales. 

Cette nouvelle convention représente une avancée pour les 
entreprises de taxis en zone rurale, en instaurant un cadre 
plus juste, plus lisible et plus efficace. 

D’une part, elle permet de rééquilibrer l’offre sur le terri
toire : renforcer les taxis là où la demande est forte et limiter 
les autorisations délivrées dans les zones déjà bien couvertes. 

D’autre part, elle encourage le développement du transport 
partagé, chaque fois que c’est possible et en fonction de l’état 
de santé du patient. 

Ce nouveau modèle doit ainsi permettre de réduire les 
retours à vide pour optimiser le nombre de patients pris en 
charge et de corriger la concentration de l’activité dans les 
grandes métropoles. Il est, de ce fait, structurellement plus 
favorable aux taxis exerçant dans les zones moins denses. 

De manière générale, la nouvelle convention prévoit 
150 millions d’euros d’économies sur trois ans dans un 
secteur dont les dépenses progressent de près de 
200 millions d’euros chaque année. Il s’agit donc d’une 
réduction de la hausse des dépenses, non d’une baisse en 
valeur absolue. 

Toutefois, je vous l’assure, le Gouvernement est particu
lièrement attentif aux remontées du terrain. 

L’assurance maladie a réuni les syndicats de taxis le 23 mars 
dernier pour faire le point sur les premiers effets de la conven
tion. Certains ajustements ont déjà été décidés, et les 
échanges vont se poursuivre de manière rapprochée. 

À l’issue de ces travaux communs, des correctifs, y compris 
tarifaires, pourront être décidés par le Gouvernement. 

HAUSSE DES PRIX 
DU CARBURANT ET CONSÉQUENCES 

SUR L’EXERCICE DES INFIRMIERS LIBÉRAUX, 
URGENCE ET COHÉRENCE 
DU VIRAGE DOMICILIAIRE 

M. le président. La parole est à Mme Amel Gacquerre, 
auteure de la question no 1023, adressée à Mme la ministre 
de la santé, des familles, de l’autonomie et des personnes 
handicapées. 

Mme Amel Gacquerre. Madame la ministre, ma question 
porte sur un sujet plus que jamais d’actualité : l’impact de la 
hausse des prix des carburants sur l’exercice des infirmiers 
diplômés d’État libéraux. 

Aujourd’hui, tous les Français sont frappés de plein fouet 
par la hausse historique des carburants. Mais certains le sont 
encore plus : ceux dont la mobilité est une condition indis
pensable pour soigner, comme les infirmiers libéraux, bien 
sûr, mais aussi les auxiliaires de vie et, plus largement, tous 
ceux qui assurent chaque jour la continuité des soins auprès 
des plus fragiles. 

Dans nos territoires ruraux et périurbains, comme dans le 
Pas-de-Calais, les tournées quotidiennes dépassent fréquem
ment 100 kilomètres. En quelques semaines, le coût moyen 
d’un plein est ainsi passé d’environ 70 euros à près de 
95 euros. 
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Avec des indemnités figées – 2,75 euros par soin et 
0,35 euro par kilomètre sous conditions –, les infirmiers 
libéraux travaillent désormais à perte pour une partie de 
leurs tournées. Alors, les professionnels s’adaptent : ils rédui
sent leurs déplacements, réorganisent leurs tournées et, 
parfois, limitent leur périmètre d’intervention. Derrière ces 
ajustements, c’est la continuité des soins qui est fragilisée. 

Cette situation résulte, pour les infirmiers libéraux, d’une 
insuffisante revalorisation des tarifs conventionnels, conju
guée à l’augmentation continue des charges. 

Dans le contexte des négociations conventionnelles en 
cours, il apparaît indispensable de garantir une cohérence 
entre les objectifs de politique publique et les moyens effec
tivement alloués à ceux qui les mettent en œuvre. 

Plus globalement, cette situation met en évidence un enjeu 
de cohérence. Alors même que le Gouvernement affirme son 
ambition, à laquelle je souscris, de renforcer le maintien à 
domicile des personnes fragiles, ce « virage domiciliaire » ne 
peut reposer durablement sur des professionnels dont les 
conditions d’exercice se dégradent. 

Aussi, madame la ministre, quelles mesures immédiates le 
Gouvernement entend-il prendre pour répondre à l’urgence 
liée à la hausse des prix du carburant ? Et quelles réponses 
structurelles apporterez-vous, dans le cadre des négociations 
conventionnelles, pour garantir une revalorisation des infir
miers libéraux, en cohérence avec les objectifs de maintien à 
domicile et les besoins croissants de prise en charge des 
patients ? 

M. le président. La parole est à Mme la ministre déléguée. 
Mme Camille Galliard-Minier, ministre déléguée auprès de la 

ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des personnes 
handicapées, chargée de l’autonomie et des personnes handica
pées. Madame la sénatrice, je vous prie d’excuser Mme la 
ministre de la santé, qui m’a chargée de répondre à votre 
question. 

Vous appelez l’attention du Gouvernement sur les consé
quences, pour les infirmiers libéraux, de la hausse des prix du 
carburant, alors même que la mobilité constitue une condi
tion indispensable à l’exercice de leur activité, comme vous 
l’avez bien exposé. 

Je souhaite rappeler ici les actions déjà entreprises par le 
Gouvernement et l’assurance maladie ces dernières années. 

Vous le savez, au printemps 2023, les négociations dites 
« flash » sur l’inflation, menées par le directeur général de 
l’assurance maladie à la demande du Gouvernement, ont 
permis une revalorisation pérenne des indemnités forfaitaires, 
qui s’élèvent désormais à 2,75 euros par kilomètre pour 
l’ensemble des professions paramédicales conventionnées, 
afin de mieux les accompagner face à la hausse des prix : 
cela représente près de 200 millions d’euros par an. 

Rapportée aux effectifs infirmiers, cette mesure représente 
en moyenne une hausse de 1 600 euros par infirmier et par 
an. Mais le Gouvernement, avec l’appui du Parlement, a 
surtout souhaité traduire l’engagement quotidien des infir
miers en actes. 

C’est dans cette perspective qu’il a engagé la réforme du 
métier d’infirmier et sa revalorisation financière. Le Parle
ment a adopté, en juin 2025, la loi dont les textes d’appli
cation sont en cours de finalisation. Cette réforme constitue 
une reconnaissance formelle des compétences des infirmières, 
au service de nos concitoyens sur l’ensemble du territoire. 

Par ailleurs, le Gouvernement a souhaité, il y a quelques 
mois, lancer une nouvelle négociation conventionnelle entre 
l’assurance maladie et la profession. Dans le cadre de la lettre 
d’orientation de ces négociations en cours, il a été demandé 
que des mesures fortes soient prises en faveur de l’améliora
tion des conditions d’exercice des infirmiers, notamment en 
ce qui concerne leur activité technique à domicile. 

Je sais que les infirmiers et l’assurance maladie sont actuel
lement en phase de finalisation de leur dialogue et de leur 
négociation conventionnelle. Je souhaite, comme vous, que 
cette dernière aboutisse le plus rapidement possible. 

Vous le savez, il n’appartient pas au Gouvernement d’inter
venir dans cette négociation. Je puis néanmoins vous assurer 
de notre vigilance quant au respect des intentions du Gouver
nement et du Parlement. 

ÉLIGIBILITÉ AU DISPOSITIF 
SÉGUR ÉTENDU DANS LES STRUCTURES 

RELEVANT DE LA BRANCHE BASSMS 

M. le président. La parole est à M. Jean Pierre Vogel, 
auteur de la question no 1014, transmise à Mme la ministre 
de la santé, des familles, de l’autonomie et des personnes 
handicapées. 

M. Jean Pierre Vogel. Madame la ministre, l’accord du 
4 juin 2024 a prévu l’extension des mesures du Ségur de la 
santé et de l’action sociale aux professionnels exerçant au sein 
des structures relevant de la branche des activités sanitaires, 
sociales et médico-sociales (BASSMS) privées à but non 
lucratif. 

À ce titre, les établissements qui entrent dans ce champ et 
dont l’activité relève de l’avenant concerné sont tenus d’appli
quer l’extension du Ségur. 

Toutefois, il apparaît que des alternants, qu’ils soient en 
contrat aidé, d’apprentissage ou d’alternance, en demeurent 
exclus, y compris lorsqu’ils exercent au sein d’établissements 
relevant de ces mêmes structures. 

Aussi, je souhaiterais savoir, madame la ministre, si les 
alternants exerçant au sein des structures relevant de la 
BASSMS sont juridiquement éligibles au dispositif de la 
prime Ségur. Dans la négative, je souhaiterais que vous 
précisiez les fondements juridiques de cette exclusion, alors 
même que ces alternants participent aux mêmes missions que 
les salariés bénéficiaires. 

Enfin, pourriez-vous nous préciser si, selon les informa
tions remontées par les acteurs du secteur, cette exclusion 
résulterait non pas d’un choix assumé, mais de l’absence de 
compensation financière prévue par la direction générale de 
la cohésion sociale ? 

Dès lors, pouvez-vous m’indiquer comment le Gouverne
ment entend remédier à cette situation, notamment en 
prévoyant les compensations financières nécessaires pour 
permettre aux alternants de bénéficier de la prime Ségur 
dans les mêmes conditions que les autres salariés de la 
branche ? 

À défaut, une telle différence de traitement créerait une 
rupture d’égalité difficilement justifiable au regard des objec
tifs affichés de reconnaissance et de revalorisation des métiers 
du secteur sanitaire et social. 

M. le président. La parole est à Mme la ministre déléguée. 
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Mme Camille Galliard-Minier, ministre déléguée auprès de la 
ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des personnes 
handicapées, chargée de l’autonomie et des personnes handica
pées. Monsieur le sénateur Vogel, je vous prie d’excuser 
Mme la ministre de la santé, qui m’a chargée de répondre 
à votre question. 

Tout d’abord, et pour rappel, l’accord Ségur de la 
BASSMS que vous mettez en avant a permis une revalorisa
tion de 183 euros nets mensuels pour tous les professionnels 
de ce secteur. Cette mesure, mise en place en août 2024, a été 
compensée par l’État à hauteur de 300 millions d’euros, une 
somme désormais pérennisée dans les budgets des établisse
ments médico-sociaux. 

Vous appelez toutefois notre attention sur la situation des 
alternants, et vous avez raison de le faire. Ils sont un maillon 
essentiel des missions de ces structures et constituent un 
atout déterminant pour répondre aux difficultés de recrute
ment dans ces métiers. 

Oui, monsieur le sénateur, les alternants ne sont pas expli
citement inclus dans le champ de l’accord de juin 2024. 
Cette situation tient à leur statut particulier, entre formation 
et emploi. Elle se justifie aussi par le fait que ce sont des 
contrats de travail largement soutenus, financièrement, par 
des dispositifs d’exonération fiscale pour les employeurs 
recruteurs. 

Le choix qui a été réalisé à l’époque était de se concentrer 
sur les titulaires. Ainsi, nous ne saurions nous engager à 
élargir le cadre de ce financement aux alternants, ce qui 
fragiliserait à moyen terme la viabilité et la pérennité du 
dispositif de soutien. 

RETRAITES DES FRANÇAIS ET FRANÇAISES 
ÉTABLIS HORS DE FRANCE : MISE EN PLACE DU 

GROUPE DE TRAVAIL ANNONCÉ ET 
CORRECTION DES INÉGALITÉS LIÉES AUX 

CARRIÈRES INTERNATIONALES 

M. le président. La parole est à Mme Mélanie Vogel, 
auteure de la question no 1017, adressée à M. le ministre 
du travail et des solidarités. 

Mme Mélanie Vogel. Madame la ministre, ma question 
porte sur les inégalités de traitement liées à la retraite des 
Françaises et des Français établis hors de France. 

Lors de la réforme des retraites en 2023, nous étions de 
nombreux parlementaires des Français de l’étranger à pointer 
du doigt les inégalités de traitement que subissent un grand 
nombre de nos compatriotes vivant à l’étranger lorsqu’ils font 
valoir leurs droits à la retraite. 

Ces sujets n’ont été ni traités ni résolus lors des débats sur 
cette réforme, mais, à l’époque, le Gouvernement s’était 
engagé, dans cet hémicycle, à créer un groupe de travail 
avec les parlementaires des Français de l’étranger pour 
aborder la question et proposer des pistes de réforme. Cela 
fait trois ans, et nous n’avons aucune nouvelle de l’action du 
Gouvernement concernant ce groupe de travail… Or les 
problèmes, loin d’être résolus, empirent. 

En 2021, la Cour des comptes avait publié un rapport qui 
explicitait les inégalités de traitement liées à la retraite pour 
les Français de l’étranger. Cette situation s’explique par le 
calcul du salaire annuel moyen et la double décote. Et, sans 
entrer dans les détails, elle entraîne des effets très concrets. 

Prenons deux Français ayant travaillé le même nombre 
d’années, cotisé de la même manière et eu des revenus identi
ques : si l’un d’entre eux a eu une carrière internationale, y 
compris au sein de l’Union européenne, il touchera une 
pension de retraite bien inférieure. 

Ce constat ne correspond ni aux valeurs que nous défen
dons ni aux droits que nous voulons promouvoir dans 
l’Union européenne et au-delà. Un effort doit être engagé 
pour combler ces inégalités. 

Ma question est donc très simple : le Gouvernement peut-il 
clarifier aujourd’hui, pour nos compatriotes à l’étranger et les 
parlementaires qui les représentent, les étapes de travail 
prévues pour traiter cette question ? 

M. le président. La parole est à Mme la ministre déléguée. 

Mme Camille Galliard-Minier, ministre déléguée auprès de la 
ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des personnes 
handicapées, chargée de l’autonomie et des personnes handica
pées. Madame la sénatrice Mélanie Vogel, je vous prie 
d’excuser M. le ministre du travail et des solidarités, qui 
m’a chargée de répondre à votre question. 

La France protège largement les droits sociaux de ses 
citoyens à l’international. En mars 2023, le ministre du 
travail, du plein emploi et de l’insertion, Olivier Dussopt, 
a soutenu l’extension des accords bilatéraux de sécurité 
sociale pour mieux protéger les Français de l’étranger. 

En plus des règlements européens qui coordonnent les 
systèmes de sécurité sociale au sein de l’Union européenne, 
nous avons signé quarante-deux conventions bilatérales avec 
d’autres États, pour permettre à plus de 85 % des Français en 
mobilité internationale de bénéficier d’une continuité de 
leurs droits. 

En ce qui concerne le régime général de retraites, le revenu 
annuel moyen (RAM) pris en compte repose sur la moyenne 
des vingt-cinq meilleures années de salaire brut perçu en 
France. 

Pour les Français ayant travaillé à l’étranger et cotisé moins 
de vingt-cinq ans en France, toutes leurs années cotisées en 
France sont prises en compte. Le calcul peut leur être moins 
avantageux, car les premières années de carrière sont souvent 
les moins rémunérées ; il peut à l’inverse leur être plus 
favorable, si les dernières années de leur carrière ont été 
travaillées en France. 

Le mécanisme, qui n’est pas lié à une volonté de pénaliser 
les carrières internationales, s’explique par le principe même 
du système français. En effet, seuls les salaires ayant donné 
lieu à cotisation au régime français d’assurance vieillesse sont 
retenus dans le calcul du RAM. Les revenus perçus à 
l’étranger n’ayant pas donné lieu à cotisation en France n’y 
sont donc pas intégrés. Une circulaire de la Caisse nationale 
d’assurance vieillesse (Cnav) de 2021 ne fait que préciser les 
conséquences de la liquidation unique des régimes alignés 
(Lura). 

Madame la sénatrice, les règlements européens et les 
conventions bilatérales ont pour but non pas d’unifier les 
systèmes, mais d’en coordonner les règles. Ainsi, chaque pays 
applique son propre mode de calcul. Les périodes travaillées à 
l’étranger ne sont pas perdues : elles ouvrent des droits dans 
les pays concernés, ce qui conduit l’assuré à percevoir autant 
de pensions que de pays où il a cotisé. 
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Enfin, en l’absence d’accord, des solutions comme l’assu
rance volontaire vieillesse ou le rachat de périodes à l’étranger 
permettent de compléter ces droits. 

Compte tenu de ces différents éléments, il n’est pas 
envisagé de créer à ce stade un groupe de travail ad hoc sur 
cette question. Nous prévoyons plutôt de poursuivre le 
travail engagé pour élargir les accords bilatéraux, améliorer 
les coopérations opérationnelles et ainsi faciliter et fluidifier le 
transfert d’informations pour garantir que tous nos conci
toyens ayant effectué une partie de leur carrière à l’étranger 
bénéficient d’un suivi fin et d’une information exhaustive sur 
leur future retraite. 

PRISE EN CHARGE 
DES SOINS PSYCHOLOGIQUES 
DES PUPILLES DE LA NATION 

M. le président. La parole est à M. Max Brisson, auteur de 
la question no 976, adressée à Mme la ministre des armées et 
des anciens combattants. 

M. Max Brisson. Monsieur le ministre, la France reconnaît 
à juste titre la situation singulière des enfants qui, en raison 
de la mort d’un de leurs parents pour la Nation, bénéficient 
du statut de pupille de la Nation. 

Au-delà de cette reconnaissance symbolique, la réalité 
vécue par ces enfants, devenus bien souvent des adultes 
marqués à vie, justifie un accompagnement plus concret. 
Chacun le sait, perdre un parent dans de telles circonstances 
n’entraîne pas un deuil comme un autre. De ce fait, dès 
l’enfance et parfois tout au long de leur vie, les pupilles 
peuvent être confrontées à des troubles psychologiques 
profonds directement liés à la mémoire du sacrifice familial. 

Ainsi, une question se pose : la solidarité de la Nation doit- 
elle se limiter à la reconnaissance d’un statut sans garantir un 
accompagnement psychologique personnalisé, réel et 
durable ? Aujourd’hui, les soins nécessaires aux pupilles 
restent trop souvent à la charge de leurs familles ou d’eux- 
mêmes. Une telle situation n’est pas acceptable. 

Sur le terrain, certes, des initiatives émergent, à l’image de 
celle de l’association des pupilles de la Nation des Pyrénées- 
Atlantiques, qui propose la prise en charge systématique des 
soins psychologiques liés au deuil, mais elles demeurent 
isolées. 

Monsieur le ministre, ma question est simple : le Gouver
nement entend-il instaurer un dispositif de prise en charge 
financière des soins psychologiques pour les pupilles de la 
Nation, afin de traduire concrètement l’exigence de solidarité 
nationale que leur situation impose ? 

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué. 
M. Michel Fournier, ministre délégué auprès de la ministre de 

l’aménagement du territoire et de la décentralisation, chargé de 
la ruralité. Monsieur le sénateur, permettez-moi de vous 
répondre au nom de la ministre des armées et des anciens 
combattants. 

Il est vrai, les conséquences psychologiques de la perte d’un 
parent sont un sujet sensible et important. Le ministère des 
armées est attaché à ce que les familles de militaires décédés 
en service puissent bénéficier d’un accompagnement psycho
logique adapté dans la durée. Je vous remercie donc de votre 
question, qui permet de mettre en lumière un engagement 
important du ministère qui demeure insuffisamment connu. 

La prise en charge des soins psychologiques pour les 
enfants de militaires décédés en service fait l’objet d’un 
remboursement de 80 euros maximum par séance et de 
150 euros pour un bilan pédopsychologique, dès lors que 
l’affection est en lien direct avec le décès du militaire. 

Que les enfants soient reconnus ou non pupilles de la 
Nation, cette prise en charge n’est soumise à aucun délai, 
tant il est nécessaire d’accompagner ceux dont le père ou la 
mère ont tout donné pour la France. 

La prise en charge est déclenchée par la délivrance d’une 
déclaration d’affection liée à l’activité du militaire par un 
médecin militaire. Ce point est souvent mal connu, raison 
pour laquelle le Gouvernement s’engage à ce que les services 
de santé et de l’action sociale des armées rappellent son 
importance. 

Les services départementaux de l’Office national des 
combattants et des victimes de guerre sont également sensi
bilisés aux difficultés que les pupilles de la Nation peuvent 
éprouver. Ils peuvent prendre en charge les frais de consulta
tion psychologique dans le cas où les personnes concernées 
n’auraient pas bénéficié de la prise en charge intégrale que je 
viens de mentionner. 

Ces deux dispositifs permettent donc un accompagnement 
durable et adapté en matière de soins psychologiques. S’il 
n’est pas envisagé de les faire évoluer, il est certainement 
nécessaire de mieux les faire connaître. Votre question y 
contribue, ce dont je vous remercie de nouveau. 

M. le président. La parole est à M. Max Brisson, pour la 
réplique. 

M. Max Brisson. Monsieur le ministre, je vous remercie de 
la précision de votre réponse. Les dispositifs que vous venez 
de décrire ne sont pas connus, même par les associations 
départementales des pupilles de la Nation, comme celle du 
département dont je suis élu. 

Il faut que ces informations soient diffusées en dehors de 
cet hémicycle et que le ministère des armées et des anciens 
combattants s’engage à les faire connaître auprès des associa
tions départementales. 

ACTIONS DU GOUVERNEMENT 
SUR LES AIRBAGS TAKATA 

EN GUADELOUPE 

M. le président. La parole est à M. Victorin Lurel, auteur 
de la question no 974, adressée à M. le ministre des trans
ports. 

M. Victorin Lurel. Monsieur le ministre, ma question porte 
sur le scandale des airbags Takata dans l’Hexagone et en 
outre-mer. La réalité dont elle se fait l’écho est dramatique : 
on compte vingt morts et vingt-cinq blessés graves, en très 
grande majorité en outre-mer et singulièrement en Guade
loupe. 

Je tiens ici à avoir une pensée pour les victimes et leurs 
familles, dont je partage la douleur. Ma question rejoint le 
long combat des collectifs qui, comme l’Association de 
défense des victimes d’airbags ADV Airbag, alertent, 
accompagnent et demandent justice. 

Fort heureusement, des mesures ont été prises, je ne le 
conteste pas : près de 2,8 millions de véhicules ont été 
réparés et des campagnes de rappel et de sensibilisation, 
bien que tardives, ont été lancées. 
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La réalité est cependant là : ces airbags continuent de 
blesser et de tuer, près de 1,8 million de véhicules dangereux 
circulant encore aujourd’hui dans notre pays. Rien qu’en 
Guadeloupe, entre 16 000 et 20 000 véhicules, soit plus de 
10 % du parc, exposent quotidiennement nos concitoyens à 
un risque potentiellement mortel. Le cœur du scandale est 
donc non plus la prise de conscience, mais le retard pris pour 
résoudre le problème. 

Monsieur le ministre, en toute transparence, comment 
expliquez-vous que, près de neuf ans après le début du 
scandale, autant de véhicules dangereux circulent encore ? 
Quand disposera-t-on d’un état des lieux public, territoire 
par territoire, des véhicules identifiés, réparés et restant à 
traiter ? 

Comment l’État coordonne-t-il ses actions avec les forces 
de contrôle et les centres techniques pour identifier réelle
ment les véhicules ? Les stocks d’airbags de remplacement 
sont-ils aujourd’hui suffisants, notamment dans les outre- 
mer ? 

Quelles sont les sanctions concrètes qui ont été prononcées 
contre les constructeurs ? Envisagez-vous à terme une indem
nisation des victimes ? Quelle est selon vous la responsabilité 
des constructeurs et des concessionnaires dans ce scandale ? 

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué. 
M. Michel Fournier, ministre délégué auprès de la ministre de 

l’aménagement du territoire et de la décentralisation, chargé de 
la ruralité. Monsieur le sénateur, permettez-moi de vous 
répondre en remplacement du ministre des transports, fort 
occupé en raison de la hausse des prix du carburant. 

En Guadeloupe, 41 000 véhicules ont été identifiés comme 
équipés d’airbags Takata et ont fait l’objet d’un rappel assorti 
d’une demande de cessation immédiate de l’usage du 
véhicule jusqu’au remplacement des airbags, ou stop drive. 
Le bilan actuel fait état de 25 000 véhicules réparés ; 
16 000 véhicules au plus restent donc à traiter. 

L’arrêté du 9 avril 2025, complété par celui du 29 juillet 
2025, a permis de renforcer les mesures liées au rappel avec 
demande de stop drive des véhicules comportant des airbags 
de la marque Takata. Il impose notamment aux construc
teurs d’adresser de nouveau à l’ensemble des propriétaires de 
véhicules concernés un courrier leur demandant de cesser de 
conduire leur véhicule et de procéder gratuitement au 
changement de leur airbag. En l’absence de réponse, il leur 
impose de rechercher activement l’adresse actuelle du 
propriétaire par l’intermédiaire des assureurs et des centres 
de contrôle technique. 

En raison du rythme de remplacement trop lent au regard 
du risque, l’arrêté a été complété le 29 juillet 2025 pour 
imposer aux constructeurs de respecter les délais de prise 
de rendez-vous et de changement d’airbag. Ce second 
arrêté prévoit également la mise à disposition gratuite de 
solutions de mobilité si la durée de remplacement excède 
quinze jours. Il impose enfin de proposer un rendez-vous de 
réparation à domicile, d’établir et de suivre un plan de 
communication comprenant, en outre-mer, des actions de 
prospection en porte-à-porte et de démarchage de rue. 

Des sanctions financières ont été adressées aux construc
teurs n’ayant pas respecté les exigences prévues. Elles concer
nent plusieurs marques, dont celles de véhicules immatriculés 
en Guadeloupe. Par ailleurs, une page internet nationale est 

destinée à aider les automobilistes à savoir si leur véhicule est 
concerné. L’État a en outre lancé en janvier 2025 une 
campagne collective d’information sur les lieux publics. 

Parallèlement, depuis la fin du mois de février 2025, un 
message d’alerte apparaît sur le procès-verbal de contrôle 
technique. Entre mars et la fin de décembre 2025, en Guade
loupe, plus de 3 350 propriétaires ont ainsi été alertés. Le taux 
de véhicules recevant cette alerte lorsqu’ils sont présentés au 
contrôle technique a progressivement diminué, pour 
atteindre 1,5 % en décembre. 

Depuis le 1er janvier 2026, comme vous le souhaitez, les 
véhicules équipés non réparés sont placés en contre-visite. 
Entre le 1er janvier et le 23 mars 2026, en Guadeloupe, 
135 propriétaires de véhicules ont ainsi été concernés. 

M. le président. La parole est à M. Victorin Lurel, pour la 
réplique. 

M. Victorin Lurel. Monsieur le ministre, nous connaissons 
les éléments que vous venez de préciser ; nous en demandons 
précisément un bilan. 

Neuf ans après le début du scandale, il est à mon sens 
choquant de laisser la charge de la preuve reposer sur les seuls 
automobilistes. Il me semble que les industriels doivent 
assumer les conséquences financières, voire pénales, de 
leurs manquements. 

Par ailleurs, nous demandons au Gouvernement de 
recevoir les familles de victimes pour les informer directe
ment de l’action qu’il mène en la matière. 

CONFIRMATION DU MAINTIEN 
DU CONTRÔLE AÉRIEN À L’AÉROPORT 

DE CARCASSONNE 

M. le président. La parole est à M. Sebastien Pla, auteur de 
la question no 816, adressée à M. le ministre des transports. 

M. Sebastien Pla. Monsieur le ministre, je veux bien 
entendre que, dans un contexte budgétaire tendu, il faille 
réduire la dépense publique, mais cela ne doit pas se faire à 
n’importe quel prix. En l’occurrence, je veux parler de la 
volonté de supprimer la fonction de contrôle aérien de l’aéro
port de Carcassonne pour la remplacer par un service d’infor
mation Afis (Airport Flight Information Service). 

Comme les contrôleurs aériens, les personnes assurant 
l’Afis alertent les pilotes et leur délivrent les informations 
leur permettant de prévoir leurs manœuvres. Toutefois – là 
est toute la différence –, elles ne disposent pas du pouvoir 
d’imposer leurs manœuvres aux aéronefs. Au mieux, elles 
peuvent les conseiller. 

Cette différence fondamentale influe fortement sur les 
décisions des compagnies aériennes de desservir ou non les 
aéroports, pour des raisons évidentes de risque et de mise en 
cause de la responsabilité civile en cas d’incident ou d’acci
dent. 

L’aéroport de Carcassonne présente toutes les caractéristi
ques requises pour conserver son contrôle aérien. Il s’agit 
d’une plateforme structurante pour l’aviation civile et 
commerciale, pour l’armée française et pour la sécurité civile. 

De plus, il semble impensable que les élèves de l’École 
nationale de l’aviation civile (Enac), présente à proximité, 
puissent s’y former sans bénéficier du contrôle aérien 
physique dont ils devront maîtriser les procédures dans 
tous les aéroports du monde. 
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Le sujet concerne aussi l’attractivité économique de la cité 
de Carcassonne, monument historique majeur, qui engendre 
un trafic annuel de 350 000 passagers. S’y ajoutent les enjeux, 
et non des moindres, liés à la sécurité civile et aux entraîne
ments militaires avec l’accueil du futur A400M. 

De plus, l’été dernier, son pélicandrome a servi de base 
pour la totalité des moyens aériens nationaux disponibles 
pour la lutte contre les mégafeux, chez moi, dans les 
Corbières. Notre territoire demeure très exposé au contexte 
particulièrement préoccupant du réchauffement climatique 
et l’aéroport de Carcassonne fait partie intégrante du dispo
sitif de lutte de la zone sud. 

Monsieur le ministre, je vous serais donc reconnaissant de 
dissiper les inquiétudes et de confirmer la pérennité du 
contrôle aérien à l’aéroport de Carcassonne. 

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué. 
M. Michel Fournier, ministre délégué auprès de la ministre de 

l’aménagement du territoire et de la décentralisation, chargé de 
la ruralité. Je vais répondre au nom du ministre des trans
ports. 

Dans le cadre de la stratégie de la direction des services de 
la navigation aérienne (DSNA) à l’horizon de 2030, la direc
tion générale de l’aviation civile (DGAC) a engagé une 
réorganisation territoriale et un processus de retrait du 
service de contrôle aérien d’ici à la fin de 2028 sur six plate
formes aéroportuaires : Agen, Albert, Colmar, Merville, 
Quimper et Saint-Étienne. 

À ce jour, aucune décision n’est prise sur la liste des terrains 
qui seront concernés par la suite de la réforme. En attendant 
le retour d’expérience de cette première vague de retraits et la 
suite du processus, la DGAC conduit une évaluation. 

Les principales composantes de l’activité de l’aéroport de 
Carcassonne – sécurité civile, défense, vols commerciaux 
internationaux et formation – ont bien été identifiées. 
Comme vous le mentionnez, ces données seront prises en 
compte lors de l’évaluation de l’aéroport. 

Pour ce qui concerne la formation, la concertation avec 
l’Enac est organique, puisque cet établissement public est 
placé sous la tutelle de la DGAC. 

Il est important de souligner que le retrait du service de 
contrôle, qui n’est qu’une des modalités du service de la 
circulation aérienne, n’implique nullement la fin de l’activité 
des aérodromes concernés. 

En outre, le service Afis étant assuré par l’exploitant, celui- 
ci peut le dimensionner comme il le souhaite. Si l’aérodrome 
de Carcassonne devait faire l’objet d’une décision de retrait 
du service de contrôle, comme pour chacun des aérodromes 
de la première vague que j’ai cités, la prise en compte des 
enjeux locaux, notamment économiques, s’inscrirait dans le 
dialogue entre les différents services de la DGAC et les 
collectivités territoriales concernées. 

Enfin, comme le prévoit la réglementation, tout rempla
cement du service de contrôle aérien par un service Afis 
nécessite une étude de sécurité, qui doit être réalisée par le 
prestataire de service et donner lieu à un avis formel de la 
direction de la sécurité de l’aviation civile sur la viabilité de ce 
changement, éventuellement assorti de conditions. 

M. le président. La parole est à M. Sebastien Pla, pour la 
réplique. 

M. Sebastien Pla. Monsieur le ministre, je vous remercie de 
ces précisions, mais il n’y a pas de fumée sans feu. Si j’ai posé 
cette question, c’est que Carcassonne figurait à un moment 
sur la « liste noire » des aéroports visés. 

Votre réponse ne me satisfait qu’à moitié, puisqu’elle 
repousse l’échéance à 2028. Nous gagnons deux ans et je 
m’en réjouis, mais je resterai vigilant par la suite : cet 
aéroport mérite mieux que la manière dont il est traité 
aujourd’hui. 

GARANTIR UNE CONCURRENCE 
EFFECTIVE DANS LES APPELS D’OFFRES 
AUTOROUTIERS DES INFRASTRUCTURES 

DE RECHARGE DE VÉHICULE ÉLECTRIQUE 

M. le président. La parole est à M. Franck Dhersin, auteur 
de la question no 945, adressée à M. le ministre des trans
ports. 

M. Franck Dhersin. La transition vers la mobilité électrique 
s’accélère dans notre pays, près de 191 000 points de recharge 
étant ouverts au public à ce jour. Dans ce contexte, les 
infrastructures de recharge à haute puissance déployées sur 
les aires autoroutières jouent un rôle stratégique pour 
sécuriser les déplacements de longue distance et accompagner 
l’adoption du véhicule électrique. 

Or, dans la majorité des cas, les appels d’offres lancés par 
les sociétés concessionnaires d’autoroutes demeurent struc
turés sous forme de marchés globaux, intégrant à la fois la 
distribution de carburant, les activités commerciales et les 
infrastructures de recharge électrique. Cette structuration 
limite de facto l’accès au marché pour les opérateurs spécialisés 
dans la recharge, pourtant essentiels pour accélérer les inves
tissements et garantir un haut niveau de service. 

L’Autorité de régulation des transports (ART) a d’ailleurs 
clairement établi dans son rapport de juillet 2025 que les 
appels d’offres concernant les seules infrastructures de 
recharge étaient plus concurrentiels et plus favorables pour 
l’usager. Dans le même temps, le règlement européen sur le 
déploiement d’une infrastructure pour carburants alternatifs 
(Afir) fixe des objectifs ambitieux de déploiement sur les 
grands axes de transport, qui nécessitent une mobilisation 
rapide et efficace de tous les acteurs du secteur. 

Dès lors, le Gouvernement envisage-t-il d’encourager voire 
de systématiser le « désallotissement » des infrastructures de 
recharge dans les appels d’offres autoroutiers, afin de garantir 
un accès effectif des opérateurs spécialisés et de maximiser la 
concurrence ? Entend-il confier à l’Autorité de régulation des 
transports un rôle de suivi renforcé sur ces pratiques, afin 
d’en assurer la transparence et l’effectivité ? 

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué. 

M. Michel Fournier, ministre délégué auprès de la ministre de 
l’aménagement du territoire et de la décentralisation, chargé de 
la ruralité. Monsieur le sénateur, je vous répondrai au nom 
du ministre des transports. 

Les contrats portant sur l’exploitation d’infrastructures de 
recharge pour véhicules électriques (IRVE) sur les réseaux 
autoroutiers concédés sont attribués par des appels d’offres 
passés par les sociétés concessionnaires d’autoroutes, suivant 
un cadre réglementaire défini par l’État et contrôlé par 
l’Autorité de régulation des transports. 
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Ces sociétés peuvent allotir les contrats entre différentes 
aires et entre différentes activités, que vous avez énumérées, 
afin d’obtenir la meilleure qualité de service possible. À ce 
jour, plus de 60 % des stations IRVE ont été installées par un 
opérateur spécialisé dans l’activité de recharge électrique. 

L’ART, qui rend un avis sur tous ces appels d’offres, n’a 
pas relevé de situation de faible concurrence. Au contraire, 
elle fait état d’une grande diversité des opérateurs et d’une 
intensité concurrentielle satisfaisante des appels d’offres. La 
situation concurrentielle sur ce marché est donc satisfaisante. 

Par ailleurs, le développement de la recharge électrique fait 
partie des priorités de l’État en matière de décarbonation des 
transports. Effectivement, depuis la mi-2023, la totalité des 
aires de service du réseau autoroutier est dotée d’installations 
pour les véhicules légers, dont les capacités augmentent 
régulièrement pour répondre aux besoins croissants des 
usagers. 

Un schéma directeur figurant les besoins et les ressources 
en recharge électrique pour les véhicules légers comme pour 
les poids lourds aux échéances de 2027, de 2030 et de 2035, 
sera prochainement publié, afin d’anticiper et de donner de la 
visibilité aux acteurs économiques. 

Monsieur le sénateur, ces éléments démontrent l’engage
ment du Gouvernement en faveur de la transition écologique 
de la route sur l’ensemble du territoire, y compris, bien 
entendu, sur les autoroutes. 

EXCLUSION 
DES CHEMINS RURAUX 

DU CALCUL DE LA DOTATION 
DE SOLIDARITÉ RURALE 

M. le président. La parole est à M. Jean-Claude Anglars, 
auteur de la question no 983, adressée à Mme la ministre de 
l’aménagement du territoire et de la décentralisation. 

M. Jean-Claude Anglars. Monsieur le ministre, jusqu’à très 
récemment, la longueur de voirie retenue pour le calcul de la 
dotation de solidarité rurale (DSR) devait correspondre à 
celle des voies classées dans le domaine public communal. 

Or cet indicateur, qui représente près de 30 % de la 
fraction de péréquation de la DSR, a fait l’objet d’une 
modification majeure au sein de la loi de finances 
pour 2025. En effet, l’article 178 de cette loi, adopté contre 
l’avis du Sénat, a supprimé de l’article L. 2334-22 du code 
général des collectivités territoriales la mention « classée dans 
le domaine public communal ». 

Par ailleurs, le décret du 20 mai 2025, qui précise les 
catégories de voies à prendre en compte et confie à l’Institut 
national de l’information géographique et forestière (IGN) la 
production des données de référence, exclut du décompte les 
chemins communaux et les voies non revêtues. 

Pourtant, la voirie communale, revêtue ou non, impor
tante dans les communes rurales et de montagne, assure un 
accès essentiel aux habitations ainsi qu’aux exploitations 
agricoles et forestières. L’entretien et la sécurisation de 
toutes ces voies représentent un coût important pour les 
communes concernées. 

Monsieur le ministre, le 4 novembre dernier, dans votre 
réponse à la question de notre collègue Jean-Michel Arnaud 
sur ce sujet, vous aviez indiqué : « le Gouvernement restera 
attentif aux effets de cette réforme sur ces territoires particu
liers et saura, si nécessaire, ajuster les dispositifs en concerta
tion avec les élus. » 

Bien que le Sénat ait adopté, dans le cadre de l’examen du 
projet de loi de finances pour 2026, l’amendement de notre 
collègue du Cantal, Bernard Delcros, visant à garantir que la 
longueur de voirie prise en compte dans les communes de 
montagne ne soit pas inférieure à celle des voies classées dans 
le domaine public communal, cette disposition n’a pas été 
conservée dans la copie soumise par le Premier ministre à 
l’Assemblée nationale en application de l’article 49, alinéa 3, 
de la Constitution. 

Où en sont donc les concertations que vous avez engagées ? 
Quelles garanties pouvez-vous apporter pour que nos terri
toires ruraux cessent d’être pénalisés par cette réforme ? 

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué. 
M. Michel Fournier, ministre délégué auprès de la ministre de 

l’aménagement du territoire et de la décentralisation, chargé de 
la ruralité. Monsieur le sénateur, je vous remercie de soulever 
ce sujet, qui touche à des réalités concrètes pour de 
nombreuses communes rurales et de montagne ; je suis 
bien placé pour le savoir, puisque ma commune est égale
ment concernée par ce sujet. 

La loi de finances pour 2025 a modifié les modalités de 
recensement de la voirie prise en compte pour le calcul de la 
DSR, en substituant aux données déclaratives des communes 
les voies recensées par l’IGN ; vous l’avez souligné. Cette 
évolution visait à améliorer la fiabilité et l’harmonisation 
des données, à assurer la sécurité juridique sur l’ensemble 
du territoire national tout en simplifiant les échanges entre 
préfectures et communes. 

Je suis pleinement conscient des inquiétudes légitimes 
suscitées par cette réforme. Plusieurs éléments méritent 
cependant d’être rappelés. Pour la majorité des communes, 
la longueur de voirie calculée par l’IGN se révèle proche, 
voire supérieure à celle des données précédemment utilisées ; 
ce n’est néanmoins pas le cas pour toutes. En outre, la 
longueur de voirie n’entre en jeu que pour le calcul de 
30 % du montant de la fraction concernée de DSR, les 
variations annuelles restant strictement encadrées. 

Je conviens toutefois avec vous que la question mérite 
d’être approfondie et abordée plus globalement. J’ai ainsi 
engagé des travaux associant des parlementaires, notamment 
des sénateurs – vous avez évoqué l’un d’entre eux –, pour 
réfléchir à la notion d’espace rural et à la façon dont nos 
critères de répartition en rendent compte. 

La question de la voirie y a été explicitement abordée. Je 
mesure les difficultés qu’elle pose dans certains territoires. Je 
m’engage à ce que les conclusions de ces travaux puissent, si 
cela s’avérait nécessaire, éclairer d’éventuels ajustements, pris 
en concertation avec les élus. 

QUALIFICATION JURIDIQUE 
DES SERVICES PUBLICS RELATIFS 

À L’EXPLOITATION DES MASSIFS MONTAGNARDS 
PAR LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

HIVER COMME ÉTÉ 

M. le président. La parole est à Mme Sylviane Noël, 
auteure de la question no 997, adressée à Mme la ministre 
de l’aménagement du territoire et de la décentralisation. 

Mme Sylviane Noël. Monsieur le ministre, aux termes de la 
loi, l’exploitation des remontées mécaniques constitue un 
service public industriel et commercial. Cette qualification 
emporte des conséquences importantes pour les collectivités 
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concernées, en particulier l’impossibilité de verser des 
subventions d’équilibre destinées à assurer la viabilité écono
mique de ces activités. 

La situation paraît d’autant plus paradoxale que d’autres 
services publics locaux présentant des caractéristiques compa
rables, telles que les piscines ou les domaines nordiques, sont 
pour leur part classés comme services publics administratifs et 
peuvent à ce titre bénéficier d’un soutien financier de la 
collectivité, lorsque leur équilibre économique l’exige. 

Or l’exploitation des domaines skiables produit des retom
bées économiques directes et indirectes majeures en 
montagne. Les stations de ski de toute taille jouent un rôle 
déterminant dans l’apprentissage du ski de proximité, notam
ment au travers des classes de neige. 

Par ailleurs, la plupart des domaines skiables investissent 
aujourd’hui lourdement pour moderniser leurs infrastruc
tures, conformément aux attentes de la clientèle. Ils répon
dent ainsi à une concurrence internationale très forte, mais 
cherchent aussi à compenser les effets du changement clima
tique en diversifiant leurs activités. 

La perspective d’accueillir les jeux Olympiques et Paralym
piques en 2030 doit plus que jamais nous amener à accompa
gner nos domaines skiables dans ces transitions essentielles. 
Empêcher leur accompagnement entraînerait inexorablement 
la fermeture de nombreux domaines, ce qui serait une 
catastrophe pour les territoires de montagne. 

Lors de l’examen du dernier projet de loi de finances, 
j’avais déposé un amendement visant à ce que l’exploitation 
des domaines skiables soit considérée comme un service 
public administratif. Malheureusement, cet amendement a 
été déclaré irrecevable au titre de l’article 40 de la Constitu
tion. Dès lors, le Gouvernement envisage-t-il de faire évoluer 
le cadre juridique applicable à l’exploitation des domaines 
skiables, afin de leur permettre d’assurer leur équilibre finan
cier de façon plus souple ? 

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué. 
M. Michel Fournier, ministre délégué auprès de la ministre de 

l’aménagement du territoire et de la décentralisation, chargé de 
la ruralité. Madame la sénatrice, vous appelez mon attention 
sur les difficultés financières rencontrées par certaines stations 
de ski et vous proposez, pour y remédier, de revoir la quali
fication juridique de leur mode de gestion. 

Premièrement, je tiens à rappeler que la qualification de 
service public industriel et commercial relève de critères ayant 
trait à l’objet de l’activité, à son mode de financement et à ses 
modalités de fonctionnement. Les stations de ski constituent 
en elles-mêmes, bien entendu, des activités économiques 
assises sur un modèle de redevance, c’est-à-dire une tarifica
tion en rapport avec le coût du service rendu. 

Deuxièmement, nous sommes conscients que les difficultés 
structurelles auxquelles certaines stations font face sont direc
tement liées aux effets du changement climatique. Créer un 
cadre juridique permettant à une collectivité de subven
tionner exceptionnellement son service ne constituerait pas 
une solution pérenne. Cette proposition pourrait en outre 
s’apparenter à une aide d’État favorisant certaines entreprises 
ou productions, affectant la concurrence ainsi que les 
échanges intra-Union européenne. En effet, les remontées 
mécaniques font partie des activités pour lesquelles le finan
cement public est prohibé par le droit européen, sauf s’il vise 
à compenser des obligations de service public. 

Troisièmement, la qualification de service public ne 
modifierait pas forcément le problème de fond : elle signifie
rait que ce serait à la collectivité de prendre en charge les 
déficits éventuels, et donc aux contribuables et citoyens de les 
payer. 

Toutefois, deux actions peuvent être engagées, les disposi
tions juridiques actuelles permettant déjà de répondre à la 
demande d’aide. Une collectivité peut en effet intervenir de 
manière dérogatoire, lorsque les exigences du service public 
imposent des contraintes particulières de fonctionnement ou 
que les investissements nécessaires au fonctionnement 
seraient tels, au regard de la fréquentation, qu’ils entraîne
raient une trop forte augmentation des prix. À ce titre, elle 
peut donc, de manière exceptionnelle, prendre en charge 
dans son budget propre des dépenses au titre du service 
public, sous réserve de leur compatibilité avec le droit 
européen des aides d’État. 

Se pose de manière plus générale la question du modèle 
économique et de la diversification des activités offertes dans 
les stations de ski. La question mérite d’être expertisée et le 
Gouvernement sera particulièrement attentif et à l’écoute des 
élus de la montagne sur cette question. 

M. le président. La parole est à Mme Sylviane Noël, pour la 
réplique. 

Mme Sylviane Noël. Monsieur le ministre, permettez-moi 
de vous rappeler qu’un euro dépensé dans une station de ski 
engendre sept euros de retombées économiques. Il est donc 
absolument essentiel de soutenir ces territoires. 

Je vous remercie d’avoir rappelé les exceptions pour 
lesquelles le financement de ce type d’activités est possible. 
Je vous encourage à faire passer vos instructions par le biais de 
circulaires adressées aux services fiscaux, qui se montrent 
actuellement particulièrement rigoureux dans leur interpré
tation des textes ! 

AVENIR ET MISE 
EN ŒUVRE DU PROGRAMME 

LEADER POUR LE DÉVELOPPEMENT 
RURAL 

M. le président. La parole est à M. Raphaël Daubet, auteur 
de la question no 1010, transmise à Mme la ministre de 
l’aménagement du territoire et de la décentralisation. 

M. Raphaël Daubet. Monsieur le ministre, au cours des 
dernières semaines, j’ai été interpellé par les élus du départe
ment dont je suis élu, le Lot, sur l’avenir du programme 
européen de liaison entre les actions de développement de 
l’économie rurale (Leader), qui soutient depuis plus de trente 
ans des projets de développement local dans nos territoires 
ruraux. 

S’il est excessivement complexe, ce programme constitue 
néanmoins un levier essentiel de financement. Dans le Lot, 
durant la période de programmation 2014-2022, il a permis 
de mobiliser près de 10 millions d’euros au bénéfice de 
160 projets soutenus par les groupes d’action locale des 
pôles d’équilibre territoriaux et ruraux (PETR) Figeac 
Quercy Vallée de la Dordogne et Grand Quercy. 

Concrètement, ces financements soutiennent les projets 
développés dans nos communes : rénovation d’écoles, 
création de maisons de santé, maintien de commerces de 
proximité, valorisation du patrimoine ; bref, il s’agit 
souvent de développer des services indispensables. 
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La Commission européenne indique que le programme 
Leader sera maintenu dans le cadre budgétaire à venir et 
que des mesures de simplification seront introduites. Bien 
sûr, nous nous en félicitons. Toutefois, sur le terrain, la 
nouvelle architecture envisagée pour la prochaine program
mation fait naître des interrogations sur la prévisibilité des 
financements, sur leur fléchage vers le développement rural et 
sur la place des territoires dans la gouvernance. 

Je m’associe donc aux élus du Lot et, plus largement, des 
territoires ruraux pour insister sur deux points : d’abord, il est 
essentiel de conserver au développement rural une place 
clairement identifiée dans le futur budget européen, avec 
des moyens à la hauteur des besoins des territoires ; 
ensuite, il me paraît tout aussi important de préserver la 
méthode Leader, fondée sur les groupes d’action locale et 
sur la capacité des territoires à définir eux-mêmes leurs 
priorités de développement. 

Je souligne aussi un point de vigilance concret : la comple
xité croissante des dossiers et des procédures prend le pas sur 
les projets. Corrigeons cela. 

Monsieur le ministre, dans ce contexte, quelle position la 
France entend-elle défendre dans les négociations 
européennes ? Quelles orientations compte-t-elle soutenir 
pour l’application nationale du dispositif ? Le programme 
Leader doit demeurer un outil de développement territorial 
doté de moyens identifiés, d’une gouvernance locale effective 
et de règles réellement simplifiées pour les porteurs de 
projets. L’objectif est que les initiatives de nos communes 
puissent continuer à se concrétiser. 

M. le président. Très bonne question ! 

La parole est à M. le ministre délégué. 

M. Michel Fournier, ministre délégué auprès de la ministre de 
l’aménagement du territoire et de la décentralisation, chargé de 
la ruralité. En effet, très bonne question, monsieur le prési
dent ! 

Monsieur le sénateur, vous le soulignez avec raison, le 
programme Leader est un important levier de développement 
pour nos territoires ruraux, comme l’illustrent les nombreux 
projets soutenus dans votre département. Cet outil, fondé sur 
une approche ascendante et partenariale, constitue un 
modèle d’innovation territoriale et de participation démocra
tique, auquel les acteurs sont attachés. 

Dans le cadre des négociations relatives au cadre financier 
pluriannuel 2028-2034, le Gouvernement suit avec attention 
les évolutions proposées par la Commission européenne pour 
les instruments consacrés au développement rural. Ainsi, il 
est prévu, à l’article 18 du projet de règlement sur la politique 
agricole commune, de maintenir les fondamentaux de 
l’approche Leader, confirmant son rôle dans les stratégies 
de développement local. J’ai été en Roumanie récemment 
pour exprimer une telle volonté. 

Pour mémoire, je vous rappelle que, dans la programma
tion actuelle de la politique agricole commune, la mise en 
œuvre de Leader est de la compétence des régions. Celles-ci 
agissent en tant qu’autorités de gestion de certaines mesures 
du Fonds européen agricole pour le développement rural 
(Feader), conformément aux dispositions de la loi du 
27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique terri
toriale et d’affirmation des métropoles. En ce sens, leur 
expertise sur ce dispositif est essentielle. 

Par ailleurs, pour répondre aux enjeux de simplification 
administrative, qui concernent parfois notre propre adminis
tration, la Commission prévoit la généralisation de l’utilisa
tion des coûts forfaitaires. Cette orientation paraît de nature à 
alléger la charge des porteurs de projets et des groupes 
d’action locale (GAL). Je suis membre d’un GAL, donc je 
suis pleinement conscient de la situation que vous décrivez. 

Le Gouvernement entend travailler sur la simplification 
avec les institutions européennes. Obtenir les subventions 
est long et difficile, et les projets peuvent s’en trouver 
pénalisés. 

SÉPULTURES EN DÉSHÉRENCE 
DES PUPILLES DE L’ÉTAT 

M. le président. La parole est à Mme Anne-Sophie 
Romagny, auteure de la question no 562, transmise à 
Mme la ministre de l’aménagement du territoire et de la 
décentralisation. 

Mme Anne-Sophie Romagny. Monsieur le ministre, 
j’appelle votre attention sur une difficulté juridique 
concrète signalée par plusieurs communes concernant les 
sépultures en déshérence de pupilles de l’État sans filiation 
établie. 

En matière funéraire, les règles sont claires : l’entretien des 
sépultures incombe aux titulaires des concessions puis, en 
l’absence de dispositions particulières, aux héritiers. À 
défaut, après trente années sans entretien, une concession 
peut être considérée comme en état d’abandon et reprise 
par la commune, en application de l’article L. 2223-17 du 
code général des collectivités territoriales. Par ailleurs, les 
textes disposent que, lorsqu’un pupille de l’État décède 
sans filiation établie, les frais d’obsèques relèvent du conseil 
départemental. 

Toutefois, une zone grise subsiste. En effet, rien n’est prévu 
concernant la prise en charge des coûts liés à la reprise des 
sépultures de ces pupilles lorsqu’elles tombent en état 
d’abandon. Pourtant, ces enfants relevaient historiquement 
de la responsabilité de l’État, via les anciennes directions 
départementales des affaires sanitaires et sociales. 

Aujourd’hui, en l’absence de filiation et donc d’héritiers, les 
communes se retrouvent seules à assumer la gestion et le coût 
de ces reprises, dans un contexte financier déjà contraint. 
Une question d’équité et de responsabilité se pose. 

Dès lors, pouvez-vous préciser si ces sépultures relèvent 
effectivement de la seule responsabilité des communes dans 
le cadre de la procédure de reprise pour abandon ou si une 
intervention de l’État ou du département pourrait être 
envisagée, afin de clarifier et, le cas échéant, de partager 
cette charge ? 

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué. 
M. Michel Fournier, ministre délégué auprès de la ministre de 

l’aménagement du territoire et de la décentralisation, chargé de 
la ruralité. Madame la sénatrice, je vous remercie de l’intérêt 
que vous portez à la problématique des sépultures en déshé
rence des pupilles de l’État. Elle me permet d’aborder le sujet 
difficile de la reprise des sépultures en état d’abandon, auquel 
les maires sont quotidiennement confrontés. 

La procédure de reprise des sépultures en état d’abandon 
est essentielle au bon entretien de nos cimetières. Elle offre 
aux maires la possibilité de constater, par un procès-verbal et 
après une période de trente ans, qu’une concession a cessé 
d’être entretenue. 
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La jurisprudence considère en effet qu’une sépulture est en 
déshérence lorsqu’elle est « délabrée et envahie par les ronces 
ou autres plantes parasites » ou « recouverte d’herbe », ou 
qu’« un arbuste sauvage y pouss[e] ». Le constat de l’état 
d’abandon est porté à la connaissance du public et des 
familles pendant un an. À l’issue, si la sépulture est 
toujours considérée comme telle, le maire peut saisir le 
conseil municipal pour décider de prononcer ou non la 
reprise de la concession. 

Comme vous le relevez, l’accompagnement matériel et 
financier des pupilles de l’État par les services d’aide sociale 
à l’enfance des départements se concrétise également lors du 
décès de ces enfants. Le droit à sépulture est une garantie 
fondamentale qui leur est due. 

Lorsqu’aucun lien de filiation n’est établi entre le pupille et 
ses parents ou l’un d’entre eux avant son décès, les frais 
d’obsèques sont pris en charge par le conseil départemental : 
convoi, transport du corps, mise en bière et, le cas échéant, 
organisation de la cérémonie. Pour autant, aucune disposi
tion du droit ne met à la charge du conseil départemental 
l’entretien ultérieur de la sépulture. 

Ainsi, puisque le droit positif ne comporte pas de dispo
sitions explicites spécifiques aux concessions funéraires des 
pupilles de l’État ou à la situation de reprise administrative 
des sépultures en état d’abandon, je vous confirme, compte 
tenu des éléments qui précèdent, que les frais de reprise de 
concessions en état d’abandon des pupilles de l’État sont à la 
charge des communes. 

M. le président. La parole est à Mme Anne-Sophie 
Romagny, pour la réplique. 

Mme Anne-Sophie Romagny. L’État ne peut-il pas 
accompagner les collectivités pour les sépultures des 
pupilles inhumés avant le transfert de la compétence de 
l’aide à l’enfance aux départements, en 1983 ? Il enverrait 
ainsi un signal fort aux communes. 

TAUX DE TAXE 
SUR LA VALEUR AJOUTÉE APPLICABLE 

AUX VOLS COMMERCIAUX EN MONTGOLFIÈRE 

M. le président. La parole est à Mme Anne Ventalon, 
auteure de la question no 987, adressée à M. le ministre de 
l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle, 
énergétique et numérique. 

Mme Anne Ventalon. Le département de l’Ardèche est 
profondément lié à l’histoire de l’aérostation : les frères 
Montgolfier, qui ont réalisé le premier vol de l’humanité 
en 1783, étaient originaires d’Annonay. Depuis lors, cette 
activité fait partie de l’identité même de notre territoire, elle 
fait vivre de nombreuses petites et moyennes entreprises, et 
contribue à l’attractivité touristique de nos paysages. 

Or elle est fragilisée par un changement brutal d’interpré
tation de la direction générale des finances publiques. Alors 
qu’ils bénéficiaient jusqu’à présent du taux réduit de TVA, 
les vols en montgolfière sont désormais requalifiés en activités 
de loisirs, entraînant non seulement l’application du taux 
normal, mais aussi des rappels rétroactifs particulièrement 
lourds. Cette évolution soudaine et sans concertation 
suscite une vive inquiétude dans un secteur structuré, qui 
est encadré par la réglementation de l’aviation civile et 
porteur d’emplois non délocalisables. 

Monsieur le ministre, les entreprises concernées ont besoin 
de visibilité, car les contrôles, les redressements et l’incerti
tude juridique en cours fragilisent leur équilibre économique. 
Dans ce contexte, le Gouvernement entend-il clarifier le 
régime fiscal applicable et engager sans délai un dialogue 
avec les professionnels, afin de garantir la pérennité de 
cette filière, qui fait vivre et rayonner nos territoires ? 

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué. 
M. Sébastien Martin, ministre délégué auprès du ministre de 

l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle, énergé
tique et numérique, chargé de l’industrie. Madame la sénatrice 
Anne Ventalon, vous appelez l’attention du Gouvernement 
sur le taux de taxe sur la valeur ajoutée applicable aux vols en 
montgolfière. La TVA est encadrée par une directive 
européenne qui limite les cas d’application d’un taux 
réduit. En droit national, le taux de 10 % peut s’appliquer 
aux transports de voyageurs, quel que soit le moyen utilisé. 

En revanche, les prestations de loisirs relèvent du taux 
normal, même si elles impliquent un déplacement. Les vols 
en montgolfière, dont l’objet est la découverte, le tourisme et 
la sensation, s’inscrivent dans cette catégorie. En effet, ils ne 
constituent pas un transport entre un point de départ et un 
point d’arrivée, d’autant que leur itinéraire – c’est le propre 
de cet aérostat ! – et leur lieu d’atterrissage dépendent du 
vent, et que leur tarification n’est pas liée à la distance. 

Ainsi, ces prestations ne peuvent être qualifiées de trans
ports de voyageurs au sens du droit européen et ne peuvent 
bénéficier du taux réduit de TVA. Le Gouvernement n’envi
sage donc pas de modifier les règles applicables. Si une 
tolérance administrative avait existé par le passé, elle a pris 
fin il y a plus de treize ans ; la doctrine actuelle exclut toute 
application du taux réduit, ce qui explique les contrôles en 
cours. 

Toutefois, l’administration fiscale se tient à l’écoute : 
étudions comment appliquer les mesures relatives aux condi
tions de recouvrement des sommes dues sans fragiliser la 
situation des entreprises. Je me ferai le porte-parole auprès 
de David Amiel, ministre des comptes publics, de votre 
demande de disposer d’un espace de concertation et de 
dialogue. Je fais aussi confiance au bon sens de nos directions 
départementales des finances publiques (DDFiP). 

M. le président. La parole est à Mme Anne Ventalon, pour 
la réplique. 

Mme Anne Ventalon. Je vous remercie, monsieur le 
ministre, de votre réponse. Vos arguments s’entendent, car 
vous mesurez qu’un accompagnement est nécessaire pour ne 
pas fragiliser davantage cette filière. En tant que dépositaires 
de l’héritage des frères Montgolfier, nous ne pouvons pas 
mettre en difficulté ceux qui le font vivre. 

SITUATION DE LA FILIÈRE SILICIUM 
ET AVENIR DE FERROGLOBE 

M. le président. La parole est à Mme Florence Blatrix 
Contat, auteure de la question no 985, adressée à M. le 
ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des 
finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et 
numérique, chargé de l’industrie. 

Mme Florence Blatrix Contat. Monsieur le ministre, 
j’appelle à nouveau votre attention sur la situation extrême
ment préoccupante de la filière silicium métal en France et en 
Europe. En effet, nous nous sommes déjà rencontrés à 
plusieurs reprises sur ce sujet, notamment à Bercy, en 
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novembre dernier, puis lors de votre déplacement dans l’Ain, 
à Anglefort, sur le site de Ferroglobe. Pourtant, malgré ces 
échanges, la situation reste bloquée et les perspectives sont 
inquiétantes. 

Le silicium métal est un matériau stratégique. Il est indis
pensable à nos composants électroniques, à l’automobile, à 
l’aéronautique, aux panneaux solaires et j’en passe ! Autre
ment dit, il se trouve au cœur de notre souveraineté indus
trielle et de notre transition énergétique. 

La Commission européenne a récemment adopté des 
mesures de sauvegarde pour certains ferro-alliages, mais le 
silicium en a été exclu. Dans le même temps, la filière subit 
une concurrence internationale déloyale, notamment en 
provenance de Chine, où les prix de marché sont inférieurs 
d’environ 40 % aux coûts de production occidentaux. 

Malgré quelques redémarrages partiels de Ferroglobe, 
l’incertitude est totale. Des sites sont menacés et 
450 emplois en jeu, des familles vivent dans l’angoisse. Si 
nous voulons réellement réindustrialiser notre pays, il faut 
d’abord protéger ce que nous avons déjà. 

Ma question est donc simple, monsieur le ministre : quelles 
initiatives concrètes et rapides le Gouvernement entend-il 
prendre pour obtenir, à l’échelle européenne, des mesures 
antidumping réellement efficaces et garantir, enfin, l’avenir 
de la filière silicium métal en France et en Europe ? 

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué. 
M. Sébastien Martin, ministre délégué auprès du ministre de 

l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle, énergé
tique et numérique, chargé de l’industrie. Madame la sénatrice 
Florence Blatrix Contat, j’ai conscience que vous connaissez 
bien le dossier, ayant eu l’occasion de vous rencontrer dans 
votre département et de vous voir participer à un certain 
nombre de rencontres que j’ai organisées à Bercy sur le 
sujet. Vous savez à quel point nous sommes tous mobilisés 
aux côtés de l’entreprise Ferroglobe, productrice de silicium 
et de ferro-alliages. 

Vous l’avez indiqué, le Gouvernement français a obtenu de 
la Commission européenne que des mesures de protection 
commerciale, des clauses de sauvegarde, soient mises en place 
sur l’un des deux produits réalisés par l’entreprise Ferroglobe : 
les ferro-alliages. Cette décision n’est pas suffisante, mais 
c’était une première étape et c’est grâce à la mobilisation 
du Gouvernement que l’on a obtenu le vote de cette 
mesure à deux voix près, deux ! 

Je me suis rendu le 21 novembre dernier sur le site de 
Montricher. Nous avons accompagné l’entreprise Ferroglobe 
dans le dépôt d’une plainte visant à ce que soient prises des 
mesures relatives au silicium métal. Il vient d’être réalisé le 
26 mars, ouvrant ainsi la voie à une révision des droits 
antidumping, actuellement insuffisants. À présent, le 
compte à rebours est lancé. En effet, à l’issue du dépôt de 
plainte, de premières mesures peuvent être prises. Elles seront 
effectives d’ici à quelques mois, dans l’attente d’une décision 
définitive. 

En répondant à votre question, je tiens à le souligner : il est 
absolument indispensable que la mobilisation se poursuive, 
de la part du Gouvernement, certes, mais aussi des élus 
locaux et des élus nationaux, sur votre exemple. Mobilisez- 
vous, écrivez à la Commission européenne pour faire 
entendre à quel point cette entreprise est stratégique et 
soutenue et combien la France croit au silicium en France. 
Nous en avons besoin pour les énergies vertes et les indus

tries, quelles qu’elles soient. J’y insiste : nous parviendrons à 
nos fins par la mobilisation de tous auprès de la Commission 
européenne. 

Sachez en tout cas que le Gouvernement est pleinement 
mobilisé pour protéger cette entreprise. 

M. le président. La parole est à Mme Florence Blatrix 
Contat, pour la réplique. 

Mme Florence Blatrix Contat. Je vous remercie, monsieur le 
ministre, de ces éléments de réponse. Il est indispensable de 
préserver cette filière et ses emplois. Pour ce faire, vous 
pouvez compter sur la mobilisation de tous les parlemen
taires, nationaux comme européens, de manière transparti
sane. Nous avons déjà adressé un courrier collectif à la 
Commission européenne et nous poursuivrons notre 
soutien à ce secteur absolument essentiel. 

PUBLICATIONS DES CHARGES 
DE L’AO9 DANS LA PPE 3 

M. le président. La parole est à Mme Agnès Canayer, 
auteur de la question no 996, transmise à M. le ministre de 
l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle, 
énergétique et numérique. 

Mme Agnès Canayer. Monsieur le ministre, le 12 février 
dernier, après trois ans d’attente, le Gouvernement a publié le 
décret fixant la troisième programmation pluriannuelle de 
l’énergie (PPE 3). Ce texte confirme l’engagement de l’État 
en faveur de l’éolien en mer ; nous nous en félicitons. 

Néanmoins, un certain nombre d’incertitudes continuent à 
peser sur les acteurs de la filière. En effet, contrairement aux 
engagements pris, le cahier des charges de l’appel d’offres no 9 
n’a toujours pas été publié. Par conséquent, les entreprises 
concernées sont pénalisées dans leurs investissements et leurs 
recrutements ; je pense en particulier à l’usine Siemens 
Gamesa du Havre. Ce manque fragilise également le 
respect du calendrier fixé dans la PPE 3 : il existe un risque 
d’embolie dans les appels d’offres – je pense à l’AO10 – et 
dans l’attribution des marchés par les instances de la 
Commission de régulation de l’énergie (CRE). 

Aussi, monsieur le ministre, ma question est simple : quand 
comptez-vous publier le cahier des charges de l’appel d’offres 
no 9, afin de répondre aux attentes des acteurs de la filière ? 

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué. 
M. Sébastien Martin, ministre délégué auprès du ministre de 

l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle, énergé
tique et numérique, chargé de l’industrie. Madame la sénatrice 
Agnès Canayer, avant toute chose, je tiens à vous adresser 
mes félicitations pour votre réélection au conseil municipal 
du Havre, ville à laquelle vous avez fait mention dans votre 
question. 

Le Gouvernement est pleinement mobilisé pour lancer les 
appels d’offres relatifs aux énergies renouvelables, terrestres et 
maritimes, conformément à l’engagement du Premier 
ministre lors de la publication de la PPE. Des annonces 
interviendront très prochainement. L’objectif est de donner 
de la visibilité aux acteurs, développeurs comme industriels, 
afin de relancer les investissements dans ces filières. 

Ces appels d’offres s’inscriront dans le cadre fixé par le 
Premier ministre et s’articuleront autour de deux priorités. 
La première sera la compétitivité des projets, avec une 
exigence forte sur les tarifs d’achat. Si l’éolien en mer posé 
est déjà compétitif, cet objectif devra également être visé pour 
l’éolien flottant, encore en phase de maturation. Second 
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enjeu : l’impact industriel ; des dispositions tendront à 
maximiser le contenu local des projets et à conforter la 
place de la France comme acteur industriel majeur. 

Dans ce cadre, le neuvième appel d’offres pour l’éolien en 
mer, que vous appelez de vos vœux, sera très prochainement 
confirmé. J’y insiste : les exigences seront renforcées sur ces 
deux volets. 

M. le président. La parole est à Mme Agnès Canayer, pour 
la réplique. 

Mme Agnès Canayer. Je vous remercie, monsieur le 
ministre, de votre réponse. L’expression « très prochaine
ment » permet d’envisager une perspective, tout en demeu
rant assez floue… J’espère que nous n’aurons pas à attendre 
trop longtemps. 

J’appelle votre attention sur la nécessité de rassurer les 
entreprises. Elles ont déjà eu à attendre la PPE 3 ; à 
présent, elles ont besoin d’actes tangibles. 

REMBOURSEMENT DES FRAIS D’EXTENSION 
DE RÉSEAUX ÉLECTRIQUES 

À UNE COLLECTIVITÉ TERRITORIALE 

M. le président. La parole est à M. Cédric Chevalier, auteur 
de la question no 1009, transmise à M. le ministre de 
l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle, 
énergétique et numérique. 

M. Cédric Chevalier. Monsieur le ministre, je souhaite 
appeler votre attention sur la question du remboursement, 
par les pétitionnaires, des frais d’extension de réseaux électri
ques avancés par les collectivités territoriales. 

Jusqu’à la loi du 13 décembre 2000 relative à la solidarité 
et au renouvellement urbains, les collectivités chargées de 
l’urbanisme pouvaient participer au financement des exten
sions de réseaux situées hors du terrain d’assiette des opéra
tions. 

L’ordonnance no 2023-816 du 23 août 2023 relative au 
raccordement et à l’accès aux réseaux publics d’électricité a 
profondément modifié ce régime : désormais, la contribution 
au financement des extensions incombe au demandeur du 
raccordement, c’est-à-dire au bénéficiaire de l’autorisation 
d’urbanisme. Comme l’a rappelé le Gouvernement au 
Sénat, dans une réponse figurant au compte rendu intégral 
publié au Journal officiel du 29 janvier 2026, cette évolution 
visait à simplifier les procédures de raccordement et à clarifier 
les responsabilités entre usagers, collectivités et gestionnaires 
de réseau. 

Entre la publication de cette ordonnance et celle de la loi 
no 2025-391 du 30 avril 2025 portant diverses dispositions 
d’adaptation au droit de l’Union européenne (Ddadue), une 
contradiction est apparue entre les dispositions du code de 
l’urbanisme et celles du code de l’énergie, le code de l’urba
nisme n’ayant pas été modifié immédiatement. Certaines 
collectivités ont néanmoins continué à financer les extensions 
hors assiette, par souci de sécurité juridique et pour éviter 
d’éventuels contentieux. La loi du 30 avril 2025 a harmonisé 
ces codes et a confirmé rétroactivement que la contribution 
incombait au demandeur pour toutes les autorisations 
délivrées depuis le 10 septembre 2023. 

Dans ce contexte, il paraît nécessaire de clarifier les consé
quences financières pour les collectivités qui ont avancé ces 
frais. Peuvent-elles demander le remboursement de ces 
sommes aux pétitionnaires concernés ? Le cas échéant, 
selon quelles modalités juridiques ? 

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué. 

M. Sébastien Martin, ministre délégué auprès du ministre de 
l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle, énergé
tique et numérique, chargé de l’industrie. Monsieur le sénateur 
Cédric Chevalier, comme vous l’avez indiqué, la loi du 
13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvelle
ment urbains avait permis aux collectivités de prendre en 
charge les coûts de raccordement hors terrain, en lien avec 
la délivrance des permis de construire. Ce dispositif entraînait 
des échanges complexes entre usagers, collectivités et gestion
naires de réseau, allongeant parfois les délais. 

Afin de simplifier et de clarifier les responsabilités, l’ordon
nance du 23 août 2023 a transféré cette charge au demandeur 
du raccordement, conformément aux orientations précisées 
par la Commission de régulation de l’énergie (CRE). Le code 
de l’urbanisme a été mis en cohérence au travers de la loi 
Ddadue du 30 avril 2025. Cette réforme visait à rendre les 
règles plus lisibles et à limiter les contentieux, sans modifier 
l’équilibre global de financement ni affecter les finances des 
collectivités. 

Vous soulevez toutefois la question de la situation des 
collectivités ayant supporté ces coûts entre 2023 et 2025. 
Je suis au regret de ne pouvoir, à ce sujet, vous apporter 
une réponse définitive. Sachez que cette question est en cours 
d’examen par les services juridiques de l’État, afin de fournir 
une réponse sécurisée dans les meilleurs délais. 

M. le président. La parole est à M. Cédric Chevalier, pour 
la réplique. 

M. Cédric Chevalier. Je reviendrai donc sur le sujet en 
posant une nouvelle question… J’espère recevoir une 
réponse assez rapidement, parce que, pour certaines collecti
vités, ces avances financières sont – vous l’imaginez bien ! – 
non négligeables. 

IMPLANTATION DES CONSIGNES 
AUTOMATIQUES EN MILIEU RURAL 

M. le président. La parole est à M. Jean-Marc Delia, auteur 
de la question no 967, transmise à M. le ministre des petites et 
moyennes entreprises, du commerce, de l’artisanat, du 
tourisme et du pouvoir d’achat. 

M. Jean-Marc Delia. Monsieur le ministre, derrière le 
développement spectaculaire des consignes automatiques se 
cache en réalité une forme de dérégulation silencieuse de 
l’espace public. 

Partout sur le territoire, particulièrement en milieu rural, 
les élus locaux sont placés devant le fait accompli. Des consi
gnes s’implantent sans concertation, parfois à proximité 
immédiate d’habitations, entraînant des nuisances : station
nements anarchiques, dégradation du cadre de vie. Les 
maires, pourtant responsables de l’urbanisme, se retrouvent 
sans levier juridique pour encadrer ces installations. 

Plus grave encore, ce modèle fragilise directement nos 
commerces de proximité. Là où un café, une supérette ou 
une librairie faisait vivre un service de point relais et suscitait 
du passage, on installe désormais des casiers automatisés, qui 
captent l’activité sans aucune retombée locale. Dans de 
nombreux villages et villes moyennes, cela se traduit concrè
tement par une baisse de fréquentation et, à terme – j’en ai 
bien peur –, par un risque accru de fermeture des 
commerces. Autrement dit, sous couvert de modernité, on 
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organise une concurrence déloyale et une forme de déserti
fication commerciale, en particulier dans les territoires très 
fragiles. 

Pendant ce temps, aucun cadre clair n’est posé, ni sur 
l’implantation, ni sur l’esthétique, ni sur l’intégration avec 
le tissu commercial existant. Alors que nos voisins européens, 
comme l’Allemagne et l’Espagne, ont déjà commencé à 
réguler ces pratiques, la France accuse un retard préoccupant 
en la matière. 

Ma question est donc simple : le Gouvernement compte-t- 
il enfin mettre de l’ordre dans ce développement anarchique, 
redonner aux maires un véritable pouvoir de décision, 
imposer des règles aux opérateurs et garantir que ces dispo
sitifs ne s’installent pas au détriment de nos commerces de 
proximité et de la vitalité de nos territoires ruraux ? 

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué. 

M. Sébastien Martin, ministre délégué auprès du ministre de 
l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle, énergé
tique et numérique, chargé de l’industrie. Monsieur le sénateur 
Jean-Marc Delia, sur le terrain, les commerces et les maires 
soulignent que l’activité de point relais – les vrais ! – 
constitue un complément de revenu intéressant. Elle 
engendre du passage, attirant de nouveaux clients et contri
buant ainsi à l’équilibre économique de structures parfois 
fragiles, en particulier dans les zones rurales. 

Le remplacement des points relais par des casiers automa
tisés peut fragiliser davantage les entreprises. Toutefois, des 
solutions hybrides, comme l’installation de consignes au sein 
des commerces ou à proximité, peuvent en atténuer les effets. 
Du reste, d’un point de vue juridique, l’État ne peut pas 
imposer à des acteurs privés de maintenir un nombre 
minimum de points relais. Ce n’est d’ailleurs pas le sens de 
votre question, qui porte sur la concurrence déloyale poten
tielle. 

L’implantation des consignes automatiques s’inscrit dans 
un cadre réglementaire existant : sur le domaine public, elle 
est soumise à autorisation de la collectivité, qui peut en 
déterminer les conditions. Toutefois, les demandes 
déposées portent sur des implantations sur des terrains 
privés. Dès lors, un problème se pose pour les élus souhaitant 
intervenir. Comme vous le soulignez, un besoin de clarifica
tion demeure pour sécuriser leur action face aux répercus
sions locales de ces installations. 

Dans ce contexte, le Gouvernement se tient prêt à 
accompagner les collectivités, en lien avec leurs associations, 
afin de préciser le cadre applicable, de partager les bonnes 
pratiques et de prévenir les risques sur lesquels vous avez mis 
l’accent. 

M. le président. La parole est à M. Jean-Marc Delia, pour 
la réplique. 

M. Jean-Marc Delia. La question est importante et vous y 
avez répondu. En effet, les consignes sont parfois installées à 
la limite d’une propriété privée et du domaine public : au lieu 
de régler le problème, cette situation en crée de nouveaux ; 
aussi, les maires attendent de l’aide pour faire face à ces 
implantations sur leur territoire. 

ENCADREMENT DES COMMISSIONS 
PRÉLEVÉES SUR LES TITRES-RESTAURANT 

M. le président. La parole est à Mme Patricia Demas, 
auteure de la question no 1011, adressée à M. le ministre 
des petites et moyennes entreprises, du commerce, de l’arti
sanat, du tourisme et du pouvoir d’achat. 

Mme Patricia Demas. Monsieur le ministre, depuis des 
années, les commerçants, les artisans et les restaurateurs 
tirent la sonnette d’alarme : les commissions prélevées sur 
les titres-restaurant les étouffent. Ces prélèvements abusifs, 
qui grignotent des marges déjà étroites, mettent en péril des 
milliers d’emplois et la survie même de nos commerces de 
proximité. 

Comment accepter, monsieur le ministre, que des 
émetteurs de titres-restaurant fragilisent les revenus de ceux 
qui, chaque jour, font vivre nos centres-villes et nos villages ? 
Comment tolérer que l’absence de régulation de ces commis
sions oppresse ces petites structures au profit de quelques 
acteurs, que l’on pourrait qualifier de dominants ? 

Fin 2025, comme vous le savez, les organisations profes
sionnelles ont une nouvelle fois sonné l’alarme pour stopper 
cette spirale abusive des commissions. En vain ! Les demi- 
mesures prises n’ont pas suffi et le constat d’échec demeure. 

Monsieur le ministre, j’en appelle à votre bon sens et à 
votre expérience – réussie – d’élu local. Quelles mesures 
concrètes et rapides comptez-vous adopter pour encadrer 
ces commissions, afin de protéger nos petits commerces et 
le pouvoir d’achat des Français ? 

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué. 
M. Sébastien Martin, ministre délégué auprès du ministre de 

l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle, énergé
tique et numérique, chargé de l’industrie. Je vous remercie, 
madame la sénatrice Patricia Demas, de votre question et 
de votre référence à mon parcours. Le titre-restaurant est un 
dispositif ancien, apprécié des Français, mais qui doit conti
nuer à évoluer pour s’adapter aux usages actuels. 

Depuis la crise sanitaire, les salariés peuvent l’utiliser pour 
acheter des produits alimentaires non directement consom
mables, comme les pâtes ou le riz. Cette souplesse répond à 
un besoin réel des salariés. Beaucoup souhaitent qu’elle soit 
maintenue au-delà de 2026, mesure qui devra passer par une 
évolution de la loi. 

Un tel texte législatif serait l’occasion, comme vous le 
proposez, de moderniser le dispositif et de rendre le 
système plus équilibré. 

Le premier objectif est de moderniser le titre en le dématé
rialisant totalement. Cela engendrera une économie pour les 
commerçants, en diminuant le temps de traitement et le 
nombre de tickets perdus ; cela permettra également aux 
salariés de payer à l’euro près. 

Le deuxième objectif est de le rendre plus équitable ; je sais 
que vous êtes très attentive à cet aspect. Aujourd’hui, 
certaines pratiques, comme les remises de fin d’année accor
dées par les émetteurs à de grands groupes, créent un déséqui
libre. Elles permettent à certains acteurs de bénéficier de 
coûts réduits, mais se répercutent indirectement sur les 
commerçants. Mettre fin à ces pratiques permettrait de 
rétablir une concurrence plus saine entre émetteurs, en 
favorisant l’émergence de nouveaux acteurs, et de faire 
baisser les commissions supportées, comme vous l’avez 
souligné, par les commerçants. Lors de l’examen du texte 
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visant à prolonger jusqu’en 2027 la validité des titres-restau
rant, le Gouvernement se prononcera donc pour l’interdic
tion de ces pratiques. 

M. le président. La parole est à Mme Patricia Demas, pour 
la réplique. 

Mme Patricia Demas. Monsieur le ministre, je vous 
remercie de ces explications, qui éclairent le sujet de 
manière favorable. 

Nous sommes face à un paradoxe : d’un côté, le Gouver
nement a instauré des exonérations fiscales et sociales en 
faveur des salariés et des petits commerces ; de l’autre, les 
commissions sont carnivores, elles consomment l’oxygène 
des petits commerces qui font vivre nos territoires – non 
seulement les villes, mais aussi les territoires ruraux –, où 
le commerce est difficile à maintenir de manière stable. 

Ces mesures innovantes faciliteront le travail des commer
çants, mais elles doivent surtout garantir le pouvoir d’achat 
des Français, qui le méritent. Merci beaucoup ; nous 
comptons sur vous ! 

SITUATION DE L’AGRICULTURE 
MÉDITERRANÉENNE 

M. le président. La parole est à M. Laurent Burgoa, auteur 
de la question no 930, adressée à Mme la ministre de l’agri
culture, de l’agro-alimentaire et de la souveraineté alimen
taire. 

M. Laurent Burgoa. Monsieur le ministre, je souhaite 
appeler l’attention du Gouvernement sur la situation de 
l’agriculture méditerranéenne, en particulier dans le départe
ment du Gard, et sur la nécessité de reconnaître ses spécifi
cités au moyen de politiques publiques adaptées, notamment 
par la mise en place par l’État d’un plan d’irrigation. 

La hausse vertigineuse du prix des carburants accroît les 
difficultés déjà existantes, car les viticulteurs et agriculteurs 
gardois sont évidemment particulièrement touchés par les 
conséquences du réchauffement climatique. La question de 
l’irrigation est donc centrale. 

Le Gard dispose d’atouts hydriques majeurs, avec la 
présence du Rhône et d’ouvrages structurants, tels que le 
canal Philippe-Lamour, aussi appelé canal du Bas-Rhône 
Languedoc. Pourtant, certains secteurs, notamment le 
piémont cévenol et les Cévennes, restent privés d’accès à 
l’eau, faute d’investissements locaux suffisants, alors même 
qu’ils se situent à proximité de ces ressources. 

Les professionnels de l’agriculture ne pourront que vous 
confirmer l’écart significatif de productivité entre les vignes 
irriguées par goutte-à-goutte et celles qui ne le sont pas. 
L’irrigation n’est donc plus un confort, c’est une condition 
de survie des exploitations et un levier indispensable à la 
diversification des cultures souhaitée par l’État, mais aussi 
par les chambres d’agriculture. 

Pouvez-vous me donner des précisions sur l’enveloppe de 
30 millions d’euros supplémentaires annoncée pour le plan 
Agriculture Méditerranée, le plan de souveraineté pour la 
filière fruits et légumes et le plan Protéines végétales ? Je 
souhaiterais notamment connaître les modalités de mise en 
œuvre de ces crédits et leur déclinaison concrète au bénéfice 
des territoires, tout particulièrement dans le Gard. 

Par ailleurs, le Gouvernement entend-il engager, à l’instar 
du New Deal mobile, un plan national d’irrigation, afin 
d’assurer une couverture durable en eau pour les secteurs 
aujourd’hui oubliés du Gard ? 

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué. 
M. Sébastien Martin, ministre délégué auprès du ministre de 

l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle, énergé
tique et numérique, chargé de l’industrie. Monsieur le sénateur 
Laurent Burgoa, vous appelez à juste titre notre attention sur 
les défis majeurs auxquels fait face l’agriculture méditerra
néenne, notamment dans le Gard. Je vous prie d’excuser 
l’absence de Mme la ministre de l’agriculture, Annie 
Genevard. 

Face au changement climatique, la sécurisation de l’accès à 
l’eau est une priorité absolue. C’est le sens du plan Eau lancé 
par le Gouvernement. Depuis 2024, nous avons mis en place 
un fonds hydraulique agricole pour moderniser les ouvrages 
existants et développer de nouveaux projets, dans le respect 
des équilibres environnementaux. 

Près de 150 projets ont déjà été accompagnés en 2024 
et 2025, et nous portons le budget de ce fonds 
à 60 millions d’euros en 2026 ; c’est un triplement de son 
enveloppe initiale. Cet effort permettra de soutenir concrè
tement des projets dans les territoires qui en ont le plus 
besoin, y compris dans le Gard. 

Par ailleurs, nous avons lancé en juillet 2024 le plan 
Agriculture Méditerranée, qui concerne dix-huit départe
ments particulièrement exposés. L’objectif de ce plan est 
clair : accompagner l’adaptation des filières et renforcer leur 
résilience. Il repose sur une logique territoriale, avec la 
création d’aires agricoles de résilience climatique, qui rassem
blent les acteurs d’un territoire autour de projets concrets de 
diversification et d’adaptation. Il mobilise 30 millions 
d’euros, via trois leviers : la labellisation de projets territo
riaux, un appui à leur maturation et un soutien à la structu
ration des filières, piloté à l’échelon régional. 

Notre approche est donc pragmatique : partir des besoins 
des territoires, soutenir les initiatives locales et accélérer les 
investissements. 

Enfin, nous partageons votre conviction : l’irrigation est 
devenue un levier essentiel. Notre action vise précisément à 
développer des solutions durables, adaptées aux spécificités de 
l’agriculture méditerranéenne, afin de garantir à la fois la 
souveraineté alimentaire et la préservation de la ressource 
en eau. 

M. le président. La parole est à M. Laurent Burgoa, pour la 
réplique. 

M. Laurent Burgoa. Merci, monsieur le ministre, et merci 
également à Mme la ministre de l’agriculture, de l’agro- 
alimentaire et de la souveraineté alimentaire, qui est, je le 
sais, très attentive à ces sujets. 

Ma réplique concernera plutôt l’administration centrale : il 
serait bon que celle-ci n’ait pas une vision unique, mais 
qu’elle considère que, dans le sud, il y a des agriculteurs 
exploitant de petites parcelles, et que l’agriculteur gardois 
n’est pas celui de la Beauce ! 

M. le président. Nous en avons terminé avec les réponses à 
des questions orales. 

Mes chers collègues, l’ordre du jour de ce matin étant 
épuisé, nous allons maintenant interrompre nos travaux ; 
nous les reprendrons à quatorze heures trente. 
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La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à douze heures trente-cinq, est reprise à 
quatorze heures trente, sous la présidence de Mme Sylvie 
Vermeillet.) 

PRÉSIDENCE DE MME SYLVIE VERMEILLET 
vice-présidente 

Mme la présidente. La séance est reprise. 

2 

FACILITER L’EXERCICE 
EN FRANCE DES MÉDECINS 

DIPLÔMÉS AU ROYAUME-UNI 

ADOPTION 
EN PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE 

D’UNE PROPOSITION DE LOI 
DANS LE TEXTE DE LA COMMISSION MODIFIÉ 

Mme la présidente. L’ordre du jour appelle la discussion de 
la proposition de loi, adoptée par l’Assemblée nationale après 
engagement de la procédure accélérée, facilitant l’exercice en 
France des médecins diplômés au Royaume-Uni avant le 
Brexit (proposition no 401, texte de la commission no 462, 
rapport no 461). 

DISCUSSION GÉNÉRALE 

Mme la présidente. Dans la discussion générale, la parole 
est à Mme la ministre déléguée. 

Mme Camille Galliard-Minier, ministre déléguée chargée de 
l’autonomie et des personnes handicapées. Madame la prési
dente, monsieur le président de la commission des affaires 
sociales, madame la rapporteure, mesdames, messieurs les 
sénateurs, je vous prie tout d’abord de bien vouloir excuser 
l’absence de la ministre de la santé, des familles, de l’auto
nomie et des personnes handicapées, retenue à l’Assemblée 
nationale par l’examen du projet de loi relatif à la lutte contre 
les fraudes sociales et fiscales. 

Il est des injustices silencieuses, qui ne font pas la une des 
journaux, mais qui abîment des parcours. La proposition de 
loi soumise aujourd’hui à votre examen vise à en réparer une. 

Depuis le 1er janvier 2021, de jeunes médecins qui avaient 
entamé leurs études au Royaume-Uni sans rien connaître des 
conséquences du Brexit, se voient opposer des contraintes 
administratives incohérentes pour exercer dans notre pays, 
non pas en raison d’un défaut de compétence, mais à cause 
d’un fait juridique : la frontière a changé. Leur formation, elle 
n’a pas changé ; leurs compétences non plus. En effet, ces 
jeunes se sont inscrits dans un cursus reconnu et conforme 
aux standards européens. Ils ont étudié, ils ont réussi et ils 
sont prêts à soigner, y compris dans notre pays. 

Pour corriger cette injustice, l’article 1er de cette proposi
tion de loi élargit la liste des diplômes ouvrant droit à l’exer
cice de la médecine, afin d’y inclure les diplômes délivrés au 
Royaume-Uni aux étudiants ayant débuté leur cursus avant le 
31 décembre 2020. 

En commission, vous avez souhaité inscrire trois évolutions 
dans ce texte. D’abord, vous avez adopté une clarification 
juridique de la rédaction, afin d’inclure très explicitement les 

ressortissants britanniques dans le dispositif. Puis, vous avez 
prévu une meilleure prise en compte des différences d’orga
nisation des études de médecine entre la France et le 
Royaume-Uni. Enfin, vous avez souhaité que la liste des 
diplômes reconnus soit fixée par arrêté et non par une attes
tation de confirmation aux obligations communautaires. 

Au-delà de l’injustice pour les jeunes médecins concernés, 
cette proposition de loi permet de déverrouiller une 
contrainte supplémentaire pour l’installation de nouveaux 
médecins en France, à l’heure où nous en avons cruellement 
besoin. L’association des médecins franco-britanniques 
dénombre une centaine de praticiens diplômés au 
Royaume-Uni désireux de s’installer en France. Il faut se 
féliciter que cette proposition de loi supprime, de manière 
pragmatique, un obstacle inutile afin que ces jeunes prati
ciens puissent rejoindre, sans délai, nos cabinets, nos établis
sements et nos territoires. 

Je veux enfin le redire clairement, cette proposition de loi 
ne retire rien aux perspectives de l’ensemble des praticiens à 
diplôme hors Union européenne (Padhue). La ministre de la 
santé s’y est engagée : elle souhaite pouvoir ouvrir, sécuriser et 
mieux intégrer leurs parcours. Je pense notamment à l’ouver
ture d’une voie interne simplifiée, créée cette année, pour 
évaluer les praticiens déjà en poste ou encore à la transfor
mation du concours en examen, que nous appelons de nos 
vœux. Vous le savez, les Padhue apportent une contribution 
précieuse à notre pays. Nous devons donc renforcer et 
faciliter leur intégration, tout en maintenant un haut 
niveau d’exigence dans la vérification de leurs connaissances 
et de leurs compétences. 

Mesdames, messieurs les sénateurs, ce texte vise à réparer 
une inégalité, à restaurer la confiance et à libérer les énergies 
dont notre système de santé a plus que jamais besoin. Il 
n’entraîne pas moins d’exigence, il apporte plus de cohérence. 
C’est pourquoi il a le plein soutien du Gouvernement, lequel 
proposera, comme il s’y est engagé, de lever le gage par voie 
d’amendement. (Applaudissements sur des travées des groupes 
Les Républicains et RDPI.) 

M. Philippe Mouiller, président de la commission des affaires 
sociales. Très bien ! 

Mme la présidente. La parole est à Mme la rapporteure. 
(Applaudissements sur des travées du groupe Les Républicains. –  
Mmes Brigitte Bourguignon et Corinne Bourcier applaudissent 

également.) 

Mme Patricia Demas, rapporteure de la commission des 
affaires sociales. Madame la présidente, madame la ministre, 
mes chers collègues, si le Brexit a constitué une déflagration 
politique, il a également pour conséquence un certain 
nombre d’imbroglios administratifs. Ce qui était simple est 
devenu complexe, et ce sont aujourd’hui les médecins formés 
au Royaume-Uni qui en sont les victimes collatérales. 

Depuis le 1er janvier 2021, les diplômes de médecine 
décernés au Royaume-Uni ne sont plus reconnus ni en 
France ni dans l’Union européenne. Seuls peuvent continuer 
à exercer ceux qui bénéficient de droits acquis : les ressortis
sants européens ayant obtenu leur diplôme avant cette date, 
ainsi que les médecins britanniques déjà inscrits à l’ordre en 
France. Tous les autres, y compris les médecins français ayant 
commencé leurs études avant le Brexit et les ayant achevées 
après, sont contraints de recourir à la procédure applicable 
aux Padhue. 
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Or cette procédure est longue, exigeante et incertaine. Elle 
constitue, dans les faits, un véritable frein à l’installation de 
ces médecins en France, alors même que beaucoup d’entre 
eux souhaitent y exercer, souvent pour des raisons familiales. 
D’ailleurs, leur niveau n’est pas en cause : le Royaume-Uni 
demeure un pays dont la formation médicale est reconnue 
pour son excellence. 

Cette situation entraîne plusieurs paradoxes. 
Le premier est juridique : des médecins ayant entamé leurs 

études dans un cadre européen ont obtenu un diplôme non 
reconnu du seul fait de la durée de leurs études, qui les a 
conduits à être diplômés après le 31 décembre 2020. Il y a là 
une incohérence manifeste, à laquelle il est légitime de 
remédier au nom de la sécurité juridique. 

Le deuxième paradoxe est humain : certains de ces 
médecins sont français et se trouvent empêchés de revenir 
exercer dans leur propre pays. Ils sont contraints de demeurer 
au Royaume-Uni, loin de leurs attaches personnelles et 
familiales. Ce sont, en réalité, des trajectoires de vie qui se 
trouvent ici directement percutées. 

Le troisième paradoxe, enfin, est territorial : alors même 
que notre pays fait face à une pénurie de professionnels de 
santé, nous nous privons de médecins compétents ayant des 
envies de France, pour des raisons purement administratives. 
À l’inverse, le Royaume-Uni a fait le choix du pragmatisme 
en continuant de reconnaître les diplômes français, grâce à 
des dispositions transitoires. 

C’est à cette situation que la proposition de loi déposée par 
le député Vincent Caure et adoptée à l’unanimité par 
l’Assemblée nationale le 16 février 2025 doit apporter une 
réponse. 

Si la commission des affaires sociales partage largement le 
triple objectif de simplification des démarches, de renforce
ment de l’offre de soins et de sécurisation des parcours pour 
ceux qui ont commencé leurs études dans un cadre européen, 
elle a procédé à plusieurs ajustements du texte, toujours en 
concertation avec les acteurs de terrain. 

L’article 1er prévoit d’étendre la reconnaissance automa
tique des diplômes de médecine délivrés par le Royaume- 
Uni aux médecins français, britanniques et européens ayant 
commencé leurs études avant le 31 décembre 2020. Si le 
texte adopté par l’Assemblée nationale excluait les ressortis
sants britanniques, notre commission des affaires sociales est 
revenue à l’ambition initiale de la proposition de loi en 
incluant ceux-ci dans ce dispositif. Le Brexit ne saurait 
conduire la France à se priver elle-même de médecins quali
fiés… 

Les travaux de la commission ont également permis de 
traiter différents points de vigilance remontés directement 
du terrain. Tout d’abord, pour garantir la sécurité médicale 
des patients, il a été précisé que seuls les médecins ayant un 
diplôme de base et de spécialité bénéficient de la reconnais
sance automatique des diplômes. Dès lors, les personnes qui 
ne sont titulaires que d’un Bachelor of Medicine ou d’un 
Bachelor of Surgery, diplômes obtenus après seulement six 
ans d’études et ouvrant le droit à un exercice partiel de la 
médecine au Royaume-Uni, ne pourront pas bénéficier de la 
reconnaissance des diplômes en France si ces titres ne sont 
pas accompagnés d’un diplôme de spécialité. 

Puis la commission a tenu compte des différences de 
structuration des études de santé entre le Royaume-Uni et 
la France. En effet, au Royaume-Uni, il existe 65 spécialités, 

contre 44 en France, une partie des spécialités britanniques 
correspondant à des surspécialités en France. Le risque, avec 
le texte transmis par l’Assemblée nationale, était de ne 
résoudre qu’une partie des situations, et que les médecins 
sans équivalence directe continuent de recourir au statut de 
Padhue. C’est pourquoi la commission des affaires sociales a 
adopté un amendement étendant la procédure dite Dreessen 
aux diplômes et ressortissants britanniques et prévu qu’un 
arrêté ministériel fixerait la liste des diplômes britanniques 
reconnus, ce qui est déjà la norme pour les diplômes des pays 
membres de l’Union européenne. 

Enfin, attentive comme toujours aux territoires, la commis
sion a rendu applicable ce texte aux collectivités territoriales 
d’outre-mer, pour lesquelles une mise à jour des compteurs 
dits Lifou était nécessaire. 

L’article 1er bis, qui prévoyait la remise d’un rapport sur la 
situation et les difficultés des Padhue, a été supprimé par la 
commission, en cohérence avec sa position constante en la 
matière. L’article 2 prévoit un gage financier, que le Gouver
nement propose de supprimer par amendement. C’est une 
étape nécessaire à l’adoption conforme de cette proposition 
de loi par l’Assemblée nationale. 

Ainsi, mes chers collègues, adopter le texte que nous exami
nons aujourd’hui permettra de résoudre une situation 
kafkaïenne. Cela facilitera la venue en France d’une 
centaine de médecins de grande qualité, désireux d’exercer 
dans l’ensemble de nos territoires. Cela offrira une sécurité 
juridique à des personnes qui ont subi les dégâts collatéraux 
d’une déflagration politique qui, en quelque sorte, les 
dépasse. Cela contribuera, enfin, à résoudre des situations 
professionnelles et familiales souvent difficiles. 

C’est pourquoi, mes chers collègues, je vous invite à 
accorder à cette proposition de loi un large soutien. (Applau
dissements sur les travées du groupe Les Républicains. –  
Mmes Brigitte Bourguignon et Corinne Bourcier applaudissent 

également.) 
Mme la présidente. La parole est à M. Khalifé Khalifé. 

(Applaudissements sur les travées du groupe Les Républicains. –  
Mme Brigitte Bourguignon applaudit également.) 

M. Khalifé Khalifé. Madame la présidente, madame la 
ministre, mes chers collègues, nous examinons aujourd’hui 
une proposition de loi visant à faciliter l’exercice en France 
des médecins diplômés au Royaume-Uni ayant débuté leurs 
études avant le Brexit. 

Derrière ce texte, il y a une réalité simple, celle de praticiens 
formés selon des standards européens, engagés dans un 
parcours de qualité et aujourd’hui confrontés à une rupture 
administrative qui ne correspond ni à leur niveau de compé
tence ni aux besoins de notre système de santé. 

Si le Brexit a redessiné les relations institutionnelles entre le 
Royaume-Uni et l’Union européenne, il a également trans
formé des mécanismes simples en situations d’une grande 
complexité juridique et administrative, dont les individus 
sont les premiers à subir les conséquences. 

Avant cette rupture, les diplômes britanniques bénéfi
ciaient pleinement du cadre européen de reconnaissance 
automatique, fondé sur l’harmonisation des formations et 
la confiance mutuelle entre États, mais, depuis le 1er 

janvier 2021, des médecins pourtant formés dans les 
mêmes conditions qu’auparavant sont soumis à des procé
dures longues et complexes. Ayant commencé leurs études 
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avant le Brexit, l’application de règles postérieures à leur 
formation porte atteinte à la sécurité juridique et les contraint 
à des démarches inadaptées. 

La présente proposition de loi apporte à ce problème une 
réponse équilibrée et pragmatique. Elle prévoit l’intégration 
des diplômes britanniques dans le code de la santé publique, 
sous réserve d’exigences de qualification comparables aux 
standards français, tout en tenant compte des spécificités 
des cursus britanniques, y compris des différences de spécia
lisation entre nos deux systèmes. 

Autrement dit, il s’agit non pas d’abaisser nos standards, 
mais de reconnaître des compétences déjà validées, dans un 
esprit de cohérence, d’autant que le Royaume-Uni reconnaît, 
pour sa part, les diplômes délivrés par notre pays. 

Le travail en commission, mené par notre rapporteure, que 
je salue, a permis de renforcer cette approche en proposant 
l’inclusion des ressortissants britanniques concernés, la prise 
en compte des différences de formation et l’exclusion des 
diplômes ne permettant qu’un exercice partiel. 

De même, l’ouverture de procédures adaptées, comme 
l’extension de la procédure dite Dreessen, issue du droit 
européen et fondée sur une reconnaissance individuelle des 
qualifications, permet de concilier exigence de qualité et 
pragmatisme administratif. 

Ce texte répond donc à un enjeu majeur, celui de l’accès 
aux soins. Nous le savons tous, la France fait face à des 
tensions croissantes en matière de démographie médicale ; 
dans de nombreux territoires, les difficultés de recrutement 
sont réelles et parfois critiques. Dans ce contexte, refuser 
d’intégrer des médecins qualifiés serait non seulement 
incohérent, mais aussi irresponsable, dans la mesure où, 
sans être massif, le vivier concerné constitue une réponse 
concrète et utile pour certains territoires en tension. 

Cette proposition de loi permettrait donc de sécuriser des 
parcours, de répondre à un besoin de santé publique et de 
corriger les effets d’une décision politique extérieure à notre 
pays. 

Je souhaite profiter de cette discussion pour évoquer la 
question plus large des praticiens à diplôme hors Union 
européenne. Bien que leur intégration soit en théorie 
facilitée, ce statut pose en pratique des difficultés majeures 
de mise en œuvre. C’est la raison pour laquelle nous devons 
rester attentifs à la situation de ces médecins, tout en mainte
nant exigence et lucidité. 

Mes chers collègues, ce texte ne renonce ni à l’exigence ni à 
la justice ; il rétablit une cohérence là où le droit a créé une 
rupture, il apporte une solution concrète à des situations 
légitimes, il participe, à sa mesure, à la réponse que nous 
devons apporter aux besoins de notre système de santé. Pour 
toutes ces raisons, je vous invite à le soutenir. (Applaudisse
ments sur les travées des groupes Les Républicains et UC.) 

M. Philippe Mouiller, président de la commission des affaires 
sociales. Bravo ! 

Mme la présidente. La parole est à M. Dominique 
Théophile. (Applaudissements sur les travées des groupes 
RDPI et RDSE.) 

M. Dominique Théophile. Madame la présidente, madame 
la ministre, mes chers collègues, le texte qui nous est soumis 
aujourd’hui s’inscrit dans un contexte juridique et sanitaire 
singulier. Il vise à corriger les effets indirects du Brexit pour 
des praticiens ayant engagé leur parcours de formation dans 

un cadre européen et qui se trouvent désormais, du fait d’une 
rupture institutionnelle qu’ils n’ont pas choisie, assimilés à 
des praticiens à diplôme hors Union européenne. 

Nous parlons ici de femmes et d’hommes qui ont suivi un 
cursus reconnu, dans un espace de circulation des compé
tences qui existait encore au moment où ils ont débuté leurs 
études. Or ils se trouvent aujourd’hui confrontés à des procé
dures longues, complexes et inadaptées, pouvant durer 
plusieurs années. 

Cette proposition de loi répond donc à une situation 
d’injustice manifeste. Je veux saluer le travail de son 
auteur, ainsi que celui de notre rapporteure, Patricia 
Demas, dont les amendements ont permis de sécuriser juridi
quement le dispositif, d’en préciser le périmètre et d’en 
garantir la cohérence avec notre droit. Les travaux en 
commission ont été rapides, consensuels, et ils ont conduit 
à une adoption à l’unanimité. Cela dit beaucoup de la néces
sité d’agir. 

Toutefois, au-delà de cette injustice, ce texte répond à une 
réalité bien plus large, celle de la pénurie de médecins. Dans 
un pays où une large part du territoire rencontre des diffi
cultés d’accès aux soins, chaque levier permettant de 
mobiliser des compétences disponibles doit être examiné 
avec sérieux et responsabilité. 

Cette situation est encore plus marquée dans les territoires 
ruraux, mais aussi dans les territoires ultramarins, où les 
contraintes de continuité territoriale, les difficultés d’attrac
tivité et les déséquilibres démographiques accentuent forte
ment les tensions sur l’offre de soins. Dans ces territoires, 
chaque médecin, chaque installation comptent, et chaque 
dispositif utile doit être pleinement mobilisé. 

Celui qui nous est proposé demeure encadré. Il ne crée pas 
de voie dérogatoire excessive ; il adapte les conditions de 
reconnaissance des diplômes à une situation exceptionnelle. 
Il s’inscrit par ailleurs dans une logique transitoire, ciblée et 
proportionnée. 

Dès 2019, j’avais moi-même fait adopter par le Sénat un 
amendement relatif aux praticiens à diplôme hors Union 
européenne, afin de permettre le recours à des médecins 
étrangers dans les territoires ultramarins confrontés à une 
pénurie structurelle de soignants. Sept ans plus tard, nous 
revenons sur ce sujet avec la même exigence, celle d’apporter 
des réponses concrètes, adaptées et responsables aux réalités 
de terrain. 

Dans un contexte de tensions croissantes sur notre système 
de santé, ce texte incarne une approche équilibrée : recon
naître des compétences sans renoncer à l’exigence de qualité, 
ouvrir des perspectives sans fragiliser nos standards. 

Par conséquent, le groupe RDPI votera pour cette propo
sition de loi. Au fond, il s’agit non seulement de réparer des 
situations individuelles, mais encore de faire prévaloir un 
principe simple : lorsque la règle devient inadaptée, il appar
tient au législateur de la corriger avec discernement et respon
sabilité. 

M. Philippe Mouiller, président de la commission des affaires 
sociales. Très bien ! 

Mme la présidente. La parole est à Mme Annie 
Le Houerou. (Applaudissements sur les travées du groupe SER.) 

Mme Annie Le Houerou. Madame la présidente, madame la 
ministre, mes chers collègues, l’examen de ce texte relatif à la 
reconnaissance du diplôme obtenu au Royaume-Uni par 
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ceux qui y ont débuté des études avant le Brexit m’invite à 
élargir le propos sur le rôle des praticiens à diplôme hors 
Union européenne. 

Au 1er janvier 2025, le nombre de médecins Padhue, 
exerçant ou non une activité, inscrits au tableau de l’ordre 
s’élevait à 19 154, contre seulement 7 963 en 2010. Cela 
représente une progression des effectifs de 141 %, c’est-à- 
dire une multiplication par 2,4, en quinze ans. 

Selon les chiffres du conseil départemental de l’ordre des 
médecins des Côtes-d’Armor, les Padhue représentent 
environ 8 % des actifs médicaux du département. Cette 
proportion atteint même près d’un tiers dans l’Aisne et en 
Eure-et-Loir. Malgré l’apport indéniable de ces profession
nels de santé, qui tiennent à bout de bras nos centres hospi
taliers universitaires (CHU) comme nos hôpitaux de 
proximité, le système de santé français ne reconnaît pas 
leurs compétences, qu’il sollicite pourtant au quotidien au 
profit des patients. 

Ainsi, selon la Fédération hospitalière de France, près de 
7 000 Padhue travaillaient en 2023, sous un statut précaire, 
en tant que « faisant fonction d’interne » ou que stagiaires 
associés. 

La procédure de régularisation médicale, c’est-à-dire de 
reconnaissance des connaissances et compétences, est en 
outre inadaptée, alors même que les besoins en professionnels 
de santé sont criants, dans un contexte de pénurie généra
lisée. 

Pour espérer travailler dans les mêmes conditions que leurs 
confrères d’origine européenne, les Padhue doivent être 
admis au concours des épreuves de vérification des connais
sances (EVC), alors qu’ils travaillent en moyenne entre 
50 heures et 75 heures par semaine, selon l’enquête Temps 
de travail 2023 menée par l’Intersyndicale nationale des 
internes. 

Les critères d’admission à ce concours sont critiquables. 
Lors de la session 2024, quelque 20 % des postes initialement 
ouverts n’ont pas été pourvus, seuls 3 235 candidats ayant été 
admis sur une liste principale comportant 4 000 postes. 
Parmi les candidats non admis, certains avaient une 
moyenne supérieure à 14 sur 20. 

De plus, l’admission aux EVC ne suffit pas pour être 
régularisé. Les candidats admis doivent ensuite valider un 
stage visant à démontrer leurs compétences. Ils ne choisissent 
pas leur lieu de stage et sont parfois placés dans des services 
autres que ceux qui correspondent à leur spécialité. Ceux qui 
échouent à l’issue de ce processus d’environ un an doivent se 
présenter de nouveau aux EVC, tout en continuant à 
travailler plus de cinquante heures par semaine. 

L’hypocrisie du système français à l’égard des Padhue n’est 
plus acceptable. Nous profitons de leurs compétences et de 
leur dévouement, nous en dépendons, mais nous maintenons 
ces médecins dans des conditions précaires indécentes. 

Les réformes récentes constituent une avancée pour les 
Padhue. Leur rémunération est toutefois fixée à 
31 204 euros brut par an, ce qui correspond à légèrement 
plus de 8 euros net par heure, pour 59 heures hebdomadaires 
de travail, qui est la durée moyenne de travail des internes en 
France en 2023. 

Poussés à bout, des centaines de Padhue ont entamé, le 
5 mars 2025, une grève de la faim, afin d’obtenir une évolu
tion des modalités de leur régularisation, exprimant ainsi leur 

volonté d’exercer la médecine en France, où nous avons 
besoin d’eux. Ils mesurent combien notre système de soins 
repose sur leur disponibilité et sur leur dévouement dans le 
traitement des patients. Sans eux, nos CHU et nos hôpitaux 
de proximité ne pourraient pas fonctionner. 

Des médecins ayant exercé plusieurs années en France et 
dont les compétences ont été prouvées et reconnues par les 
pairs ne doivent pas se voir refuser la régularisation. 

La proposition de loi soumise à notre examen apporte une 
réponse partielle à une situation tout à fait particulière. En 
effet, les médecins diplômés au Royaume-Uni sont devenus 
des Padhue le 31 janvier 2020, lors de la mise en œuvre du 
Brexit. En conséquence, ces médecins, qui exerçaient parfois 
en France depuis des années, ont perdu la reconnaissance de 
leur diplôme. 

Il s’agit du reste parfois de jeunes Français, partis étudier de 
l’autre côté de la Manche et qui souhaitent exercer dans leur 
pays d’origine. En l’espèce, le Conseil national de l’ordre des 
médecins recense 119 médecins diplômés au Royaume-Uni, 
inscrits au tableau de l’ordre et exerçant sur le territoire 
français. 

Régulariser ces praticiens serait bénéfique. Une telle propo
sition soulève néanmoins la question de la reconnaissance des 
autres Padhue, si ce n’est de manière automatique, du moins 
après des années de pratique sur notre territoire. 

C’est le sens de la proposition de loi visant à revoir les 
conditions de reconnaissance des compétences médicales des 
praticiens à diplôme hors Union européenne sur la base de 
l’exercice professionnel, que j’ai déposée avec nombre de mes 
collègues du groupe Socialiste, Écologiste et Républicain. 
L’article 3 de cette proposition de loi prévoit ainsi d’ouvrir 
aux Padhue exerçant depuis au moins deux ans dans une 
structure de santé en France la possibilité d’être reconnus 
pour leurs compétences par un comité national, ce qui les 
exempterait d’épreuves de vérification des connaissances et 
d’un parcours de justification des compétences. 

J’ai déposé sur le présent texte des amendements allant 
dans le même sens, mais ils ont évidemment été déclarés 
irrecevables au titre de l’article 45 de la Constitution. Je 
vous invite néanmoins à réfléchir, mes chers collègues, à la 
reconnaissance de l’ensemble des Padhue, qu’ils relèvent 
encore de ce statut ou qu’ils aient été régularisés, car le 
fonctionnement de nos hôpitaux repose sur eux ; nous 
avons été entendus à cet égard, me semble-t-il, par le prési
dent de la commission des affaires sociales. 

Alors que 87 % du territoire était en situation de désert 
médical en 2024 et que 6 millions de patients n’ont pas de 
médecin traitant, cette proposition de loi va bien sûr dans le 
bon sens – nous voterons pour –, mais elle ne permettra de 
régulariser que 0,6 % des médecins pratiquant en France. 

Madame la ministre, dans vos propos liminaires, vous avez 
évoqué une injustice. Je vous invite à la réparer de manière 
plus globale, en révisant le statut des Padhue en général. Une 
telle injustice reflète la fracture qui existe dans notre pays 
quant à l’égal accès aux soins des Français. 

Mme la présidente. Veuillez conclure, ma chère collègue. 
Mme Annie Le Houerou. À quand une adaptation de l’offre 

de médecins généralistes et spécialistes aux besoins réels du 
terrain ? (Applaudissements sur les travées du groupe SER. –  
Mme Cathy Apourceau-Poly applaudit également.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Céline Brulin. 
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Mme Céline Brulin. Madame la présidente, madame la 
ministre, mes chers collègues, ce texte vise à corriger une 
incohérence en ajoutant à la liste des diplômes ouvrant 
droit à l’exercice de la médecine les diplômes délivrés aux 
étudiants ayant commencé leur cursus au Royaume-Uni 
avant le 31 décembre 2020. En effet, depuis le 1er 

janvier 2021, en raison du Brexit, les étudiants titulaires 
d’un diplôme britannique ne bénéficient plus d’une telle 
reconnaissance. Ils ne peuvent donc plus exercer en France, 
comme pouvaient le faire leurs aînés depuis 1975. 

Ainsi, si ce texte est adopté, les 117 médecins concernés par 
la simplification des démarches pourront exercer en France et 
remédier – un petit peu – aux difficultés d’accès aux soins 
que nous connaissons. Ces difficultés s’aggravent – nos 
concitoyens nous interpellent chaque jour sur ce sujet – et 
plusieurs études le confirment, s’il en était besoin. 

Ipsos fait ainsi le constat d’une dégradation inédite du 
système de santé français. Ainsi, 73 % des Français déclarent 
avoir renoncé à au moins un acte de soins au cours des cinq 
dernières années, contre 63 % en 2024. Cette hausse de dix 
points représente près de 7 millions de personnes supplé
mentaires. Dans ce contexte, permettre à une centaine de 
médecins d’exercer en France est un luxe dont nous ne 
pouvons pas nous priver. 

Au-delà des difficultés rencontrées par les médecins formés 
au Royaume-Uni, ce texte met en lumière la précarité 
administrative et financière des praticiens à diplôme hors 
Union européenne, précarité que notre groupe dénonce 
depuis des années. Quelque 19 000 Padhue sont en effet 
soumis à des examens dans lesquels la note éliminatoire 
peut atteindre, pour certaines spécialités, 14 sur 20. Dans 
le cadre de contrats très précaires, ces praticiens perçoivent 
des rémunérations bien inférieures à celles de leurs collègues. 
Mme la rapporteure a d’ailleurs pointé une procédure 
Padhue « longue et exigeante ». 

Ces médecins formés à l’étranger sont indispensables pour 
compenser notre démographie médicale, ils tiennent vérita
blement à bout de bras nos hôpitaux publics, et il est insup
portable que ceux qui nous soignent vivent sous la menace 
d’une obligation de quitter le territoire français. Ils doivent 
avoir le temps de se former pour passer les équivalences, sans 
risquer d’être expulsés en cas d’échec. 

La mobilisation des Padhue pour dénoncer les conditions 
de sélection aux épreuves classantes et les interventions 
répétées des parlementaires que nous sommes ont conduit 
à la publication du décret du 28 mai 2025 relatif à l’aména
gement de la procédure des épreuves de vérification des 
connaissances. Ce texte a créé une voie interne simplifiée, 
permettant aux médecins déjà installés en France de passer 
un concours limité à une seule épreuve théorique, tout en 
reconnaissant leur expérience professionnelle. C’est une 
avancée, mais il faut aller plus loin. 

Nous devons, parallèlement, augmenter le nombre de 
médecins formés en France, rendre les études plus accessibles, 
revaloriser les stages et les salaires des internes. Nous devons 
également ouvrir de nouveaux hôpitaux universitaires dans 
plusieurs régions, comme nous l’avons rappelé lors de 
l’examen de la proposition de loi visant à la création d’un 
centre hospitalier universitaire en Corse, afin d’augmenter 
nos capacités de formation et de rendre certains territoires 
plus attractifs. 

Il faut également augmenter les moyens des centres de 
santé publics, où l’exercice salarié correspond à l’aspiration 
majoritaire des jeunes médecins. Enfin, il convient de rompre 
avec les politiques d’austérité en santé et de ne pas voter une 
augmentation de l’objectif national de dépenses d’assurance 
maladie (Ondam) inférieure à l’évolution tendancielle des 
besoins de santé. 

Ce texte constitue une amélioration pour les médecins à 
diplôme britannique, qui pourront renforcer, même modes
tement, notre système de santé. C’est pourquoi nous le 
voterons. Toutefois, il n’épuise pas le sujet des Padhue. 
Nous resterons mobilisés, à leurs côtés et dans l’intérêt des 
patients, afin qu’ils soient tous reconnus et sécurisés dans leur 
exercice. (Applaudissements sur les travées des groupes CRCE-K 
et SER.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Anne Souyris. 
Mme Anne Souyris. Madame la présidente, madame la 

ministre, mes chers collègues, à problème structurel, 
réponse structurelle : voilà l’exigence qui devrait être la nôtre. 

Il faut le reconnaître, ce texte apporte une réponse 
cohérente à une difficulté administrative engendrée par le 
Brexit. En ce sens, nous la saluons, ainsi que son auteur, 
M. le député Vincent Caure. Cependant, cette réponse reste 
très limitée, trop limitée, et ne concerne qu’une centaine de 
médecins. 

Aussi cette proposition de loi doit-elle être l’occasion 
d’ouvrir une réflexion plus large sur le nombre croissant 
d’étudiants français partant faire leurs études de médecine 
à l’étranger, sur la situation des praticiens à diplôme hors 
Union européenne et, plus largement, sur les enjeux de 
démographie médicale. Comme le souligne la Cour des 
comptes dans son rapport de décembre 2024, environ 
10 % des étudiants n’intégrant pas le premier cycle 
d’études de santé prennent la décision de se former à 
l’étranger. 

Ils seraient environ 1 600 chaque année à partir pour la 
Roumanie, la Belgique, l’Espagne ou encore le Portugal. 
Parmi les raisons invoquées pour expliquer ces départs, 
nous retrouvons notamment la sélectivité du système 
français. Les étudiants trouveraient à l’étranger des effectifs 
réduits permettant un meilleur accompagnement, un corps 
enseignant plus accessible et des méthodes d’apprentissage 
moins compétitives, offrant ainsi un environnement moins 
stressant. 

Toutefois, lorsque ces étudiants et futurs médecins revien
nent – si tant est qu’ils reviennent –, le parcours du combat
tant commence pour eux. Pourtant, la France les utilise à 
moindre coût dans ses hôpitaux ; pourtant, le besoin existe. 
La loi du 27 juin 2025 visant à améliorer l’accès aux soins par 
la territorialisation et la formation, dite loi Neuder, a bien 
cherché à les réintégrer, mais le compte n’y est pas. Leur 
niveau est-il insuffisant ? Si oui, organisons une formation 
passerelle d’urgence ; si non, facilitons-leur le travail. 

La plupart des étudiants issus des universités européennes 
échouent à l’examen d’entrée. Néanmoins, nous manquons 
toujours autant de médecins alors que, je le répète, le 
fonctionnement de notre hôpital repose sur eux. 

Dans ces conditions, comment faire pour que cette réinté
gration soit à la fois possible et appropriée ? Nous devons 
investir davantage dans la formation des professionnels de 
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santé, la réformer d’urgence pour la rendre accessible à tous, 
ouvrir plus de places et garantir de meilleures conditions 
d’études. 

Au cours des nombreuses auditions qu’a organisées la 
commission, nous avons pu voir à quel point des idées 
fusent. Nous avons les outils pour avancer. Nous appelons 
donc l’Assemblée nationale à poursuivre la navette parlemen
taire de la proposition de loi visant à améliorer l’accès aux 
soins dans les territoires, dite Mouiller. C’est une urgence. 

Enfin, ce texte soulève la question de la nécessaire réforme 
du statut des praticiens à diplôme hors Union européenne. Il 
faut améliorer leurs conditions d’exercice et mettre fin aux 
situations de précarité qui persistent. 

Outre le renforcement du temps de formation et une 
réforme des épreuves de vérification des connaissances, il 
paraît essentiel d’améliorer leur rémunération, de sécuriser 
leurs contrats et d’assurer le renouvellement de leur titre de 
séjour, voire de les régulariser de façon pérenne. Alors que ces 
médecins sauvent chaque jour des milliers de Français dans 
nos hôpitaux, qu’ils jouent un rôle essentiel en remédiant 
autant que possible à la pénurie de médecins et aux déserts 
médicaux, il semble plus qu’injuste qu’ils soient confrontés à 
de telles précarités administratives. 

Ainsi, parce qu’il en partage l’ambition, le groupe Écolo
giste – Solidarité et Territoires votera pour ce texte. 
Néanmoins, parce que nous tenons à garantir un système 
de soins véritablement effectif, nous appelons à aller plus 
loin. (Applaudissements sur les travées des groupes GEST et 
CRCE-K, ainsi que sur des travées du groupe SER – M. le 
président de la commission applaudit également.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Yves Roux. 
(Applaudissements sur les travées du groupe RDSE.) 

M. Jean-Yves Roux. Madame la présidente, madame la 
ministre, mes chers collègues, pouvions-nous continuer 
d’empêcher des médecins formés au Royaume-Uni, titulaires 
de diplômes correspondant à nos standards de santé avant le 
Brexit, d’exercer en France, alors que nous manquons cruel
lement de praticiens ? La réponse est non. 

À l’évidence, les dispositifs transitoires rattachant ces 
médecins, du jour au lendemain, à des procédures Padhue, 
alors même que le Royaume-Uni reconnaît le diplôme de nos 
médecins, se sont avérés aussi injustes qu’inefficaces. 

Alerté par un médecin britannique de mon département, 
j’ai déposé en juin 2025 une proposition de loi facilitant 
l’exercice en France des médecins diplômés au Royaume- 
Uni ayant débuté leurs études avant le Brexit. Mon 
collègue député Vincent Caure a eu l’heureuse initiative de 
reprendre le flambeau à l’Assemblée nationale, et je l’en 
remercie ; preuve, s’il en est, que le bicamérisme est une 
véritable force. Je salue également la grande qualité du 
rapport de notre collègue Patricia Demas, qui atteste d’une 
volonté réelle de régler la question. 

Mes chers collègues, les amendements adoptés en commis
sion – j’en ai présenté un – ont permis, me semble-t-il, de 
rendre les dispositifs prévus par cette proposition de loi plus 
opérationnels. 

Tout d’abord, la commission des affaires sociales a eu 
raison de réintégrer les praticiens britanniques, qui étaient 
pourtant les premiers concernés par le Brexit, dans le dispo
sitif. Ensuite, elle a pris acte du fait que les études de 
médecine ne sont pas organisées de manière identique au 

Royaume-Uni et en France. Il fallait lever toute ambiguïté 
sur ce point. Par ailleurs, l’extension du dispositif à Wallis-et- 
Futuna ainsi qu’aux Terres australes et antarctiques françaises 
(Taaf) était indispensable. Enfin, la commission a envisagé 
une difficulté pratique majeure, car le Royaume-Uni ne peut 
plus délivrer l’attestation de conformité aux obligations 
européennes que prévoyait initialement le texte. La 
mention d’une liste de diplômes fixée par arrêté ministériel 
est une solution plus réaliste. 

Toutefois, madame la ministre, je reste quelque peu 
inquiet quant à la teneur de cet arrêté et vous interroge à 
ce sujet. Je crains que nous ouvrions, en matière réglemen
taire cette fois-ci, d’autres débats byzantins sur les équiva
lences, ce qui ferait perdre beaucoup de temps et d’efficacité à 
cette proposition de loi. C’est la raison pour laquelle j’ai 
déposé un amendement visant à revenir à l’arrêté initial 
de 2009, qui régissait les équivalences précédentes et 
fonctionnait correctement. 

Mes chers collègues, nous avons là la possibilité de gérer 
une fois pour toutes des situations restreintes et bien identi
fiées. 

Chaque installation de médecin qui viendra exercer en 
France grâce à ce dispositif représentera une petite victoire. 
Dans nos départements sous-dotés, deux ou trois médecins 
supplémentaires font une immense différence. 

En conséquence, le groupe du RDSE votera ce texte. 
(Applaudissements sur les travées du groupe RDSE. – Mme la 
rapporteure applaudit également.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Brigitte Bourgui
gnon. (Applaudissements sur les travées du groupe UC.) 

Mme Brigitte Bourguignon. Madame la présidente, 
madame la ministre, mes chers collègues, j’aborde l’examen 
de ce texte avec un sentiment mêlé, plus ironique qu’agacée : 
nous n’en finissons plus de solder les comptes du Brexit. 
Dans le département dont je suis élue, le Pas-de-Calais, 
nous ressentons presque au quotidien les répliques de ce 
séisme politique et diplomatique. Derrière les grands traités 
et les joutes bureaucratiques, on trouve surtout des trajec
toires de vie contrariées par une simple ligne de texte ou le 
couperet d’une date. 

La proposition de loi que nous examinons aujourd’hui, 
adoptée à l’unanimité par nos collègues députés, vient 
réparer une injustice administrative. Elle concerne ces 
femmes et ces hommes, majoritairement français, partis 
étudier la médecine outre-Manche avant le 
31 décembre 2020. Ils avaient une certitude : leur diplôme, 
fruit d’années d’efforts, serait reconnu dans leur propre pays. 
Pourtant, du jour au lendemain, par le seul fait du Brexit, ils 
sont devenus des Padhue, des praticiens à diplôme hors 
Union européenne, à qui l’on impose soudain un parcours 
du combattant, comme si leur formation, pourtant d’excel
lence, ne répondait plus aux standards européens. 

De mon humble expérience, je garde une conviction 
chevillée au corps : nous ne devons jamais transiger sur la 
rigueur de nos procédures de contrôle. La sécurité sanitaire de 
nos concitoyens est à ce prix. 

Ici, toutefois, la rigueur s’est muée en une rigidité absurde, 
voire kafkaïenne, comme vous l’avez dit, madame la rappor
teure. Nous parlons d’un peu plus d’une centaine de 
médecins qui ne demandent qu’à servir, mais que nous 
maintenons sur le banc de touche pour des raisons de pure 
procédure. 
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Dans le département dont je suis élue, comme dans les 
vôtres, mes chers collègues, chaque médecin compte, chaque 
installation est une victoire pour nos territoires. Dans un 
contexte de tension extrême sur l’offre de soins, refuser des 
praticiens qualifiés n’est pas seulement un non-sens adminis
tratif, d’aucuns y verront également une faute politique. 

C’est pourquoi je salue le travail de notre commission et de 
sa rapporteure, Mme Demas, qui ont su transformer une 
intention louable en un dispositif pleinement opérationnel. 
Le Sénat a de nouveau joué son rôle, en apportant des 
correctifs indispensables. Il a répondu, d’abord, à un 
impératif de justice par une mesure de cohérence, en réintro
duisant dans le dispositif les ressortissants britanniques, que 
l’Assemblée nationale avait exclus. 

Il a fait preuve, ensuite, de pragmatisme : du texte initial 
exigeant une attestation européenne que nos voisins ne 
peuvent plus délivrer, nous passons à une liste de diplômes 
reconnus par arrêté ministériel. Ce n’est rien d’autre que du 
bon sens législatif. 

Enfin, le Sénat a répondu à une exigence de sécurité. Le 
statut des diplômes britanniques et de leurs spécialités est 
ainsi clarifié, pour qu’aucune confusion ne soit possible. 

Mes chers collègues, le groupe Union Centriste soutiendra 
ce texte avec conviction. Ce texte, conforme à nos valeurs, 
nous permet en outre de rappeler à ceux qui prônent le repli 
que le cadre européen reste précieux et protecteur. (Applau
dissements sur les travées du groupe UC, ainsi que sur des travées 
du groupe Les Républicains. – Mme Cathy Apourceau-Poly 
applaudit également.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Corinne Bourcier. 
(Applaudissements sur les travées du groupe INDEP. –  
M. Claude Kern et Mme Frédérique Puissat applaudissent 

également.) 

Mme Corinne Bourcier. Madame la présidente, madame la 
ministre, mes chers collègues, cette proposition de loi, loin 
d’être anecdotique, vise à apporter une aide concrète à 
plusieurs centaines de médecins aujourd’hui piégés par les 
conséquences du Brexit et qui ne peuvent exercer en France 
sans être confrontés à un parcours administratif complexe. 

Les médecins dont il est question ont débuté leurs études 
au Royaume-Uni avant le Brexit, sans se douter que ce pays 
ferait un jour le choix de quitter l’Union européenne. Or, en 
quittant l’Union, le Royaume-Uni a également mis fin au 
dispositif permettant la reconnaissance automatique des 
diplômes entre lui et les États membres. 

Aujourd’hui, les médecins diplômés au Royaume-Uni qui 
souhaitent exercer en France disposent de deux options parti
culièrement contraignantes : soit reprendre l’intégralité de 
leurs études dans le système français, dont on connaît la 
longueur et l’exigence, soit s’engager dans la procédure appli
cable aux praticiens diplômés hors Union européenne, un 
parcours long, incertain et complexe. 

D’un point de vue strictement juridique, il est compréhen
sible que le Royaume-Uni, ayant fait le choix de quitter 
l’Union européenne, ne bénéficie plus de la reconnaissance 
automatique de ses diplômes. La proposition de loi que nous 
examinons aujourd’hui ne remet pas en cause ce principe. 
Elle traite d’une situation spécifique, celle des médecins ayant 
commencé leurs études avant le 1er janvier 2021, à une 
époque où les règles européennes s’appliquaient pleinement. 

Ces médecins se trouvent aujourd’hui dans une situation 
injuste, alors même qu’ils ont suivi un cursus conforme aux 
standards européens. Cette proposition de loi leur ouvre une 
nouvelle voie, en permettant la reconnaissance de leur 
diplôme, afin qu’ils puissent enfin exercer en France et y 
envisager sereinement leur avenir professionnel et personnel. 
L’engagement, par le Gouvernement, de la procédure 
accélérée sur ce texte montre bien l’urgence de la situation. 
Ces médecins peuvent désormais espérer une issue rapide de 
la situation. 

Au-delà de la réparation d’une injustice, ce texte répond 
également à une réalité préoccupante, celle du manque de 
médecins dans notre pays. Selon la Fédération hospitalière de 
France, les délais pour obtenir un rendez-vous médical ne 
cessent de s’allonger. Ainsi, le délai d’attente pour consulter 
un cardiologue a triplé depuis 2019, atteignant aujourd’hui 
plus de trois mois en moyenne. Par ailleurs, 73 % des 
Français déclarent avoir renoncé à des soins au cours des 
cinq dernières années en raison de délais trop longs ou de 
l’éloignement géographique. 

Certes, cette proposition de loi ne suffira pas à elle seule à 
résoudre la question des déserts médicaux, elle ne concerne 
en effet que quelques centaines de médecins ; mais elle 
constitue une mesure de bon sens, utile et nécessaire. C’est 
pourquoi il est essentiel de l’adopter et de la mettre en œuvre 
rapidement. 

Toutefois, son adoption ne nous dispensera pas de 
poursuivre nos efforts pour améliorer durablement l’accès 
aux soins ni de réfléchir à une réforme plus globale de 
notre système de formation et de recrutement des médecins. 

Le groupe Les Indépendants – République et Territoires 
votera bien évidemment ce texte. (Applaudissements sur des 
travées des groupes UC et Les Républicains.) 

M. Philippe Mouiller, président de la commission des affaires 
sociales. Très bien ! 

Mme la présidente. La discussion générale est close. Nous 
passons à la discussion du texte de la commission. 

PROPOSITION DE LOI FACILITANT L’EXERCICE EN 
FRANCE DES MÉDECINS DIPLÔMÉS AU ROYAUME-UNI 

AYANT DÉBUTÉ LEURS ÉTUDES AVANT LE BREXIT 

Article 1er 

1 Le code de la santé publique est ainsi modifié : 
2 1° Au 2° de l’article L. 4111-1, après le mot : 

« européen, », sont insérés les mots : « du Royaume- 
Uni, » ; 

3 2° L’article L. 4131-1 est complété par un 3° ainsi 
rédigé : 

4 « 3° Soit les titres de formation de médecin délivrés 
par le Royaume-Uni, figurant sur une liste établie par 
arrêté des ministres chargés de l’enseignement supérieur 
et de la santé, qui sanctionnent une formation de base et 
de spécialité de médecin commencée avant le 
31 décembre 2020 et permettent d’exercer légalement 
la profession de médecin dans cet État. 

5 « Le présent 3° s’applique aux ressortissants de natio
nalité française, de citoyenneté andorrane ou d’un État 
membre de l’Union européenne, partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen ou du Royaume-Uni. » ; 
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6 3° (nouveau) L’article L. 4131-1-1 est ainsi modifié : 
7 a) Au premier alinéa, après le mot : « européen », sont 

insérés les mots : « ou du Royaume-Uni » ; 
8 b) Après le même premier alinéa, il est inséré un 

alinéa ainsi rédigé : 
9 « Pour les diplômes délivrés par le Royaume-Uni, le 

premier alinéa du présent article ne s’applique que si la 
formation médicale a commencé avant le 
31 décembre 2020. » ; 

10 4° (nouveau) À l’article L. 4421-1, les mots : « no  

2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l’organisation et 
à la transformation du système de santé » sont remplacés 
par les mots : « no … du … facilitant l’exercice en France 
des médecins diplômés au Royaume-Uni ayant débuté 
leurs études avant le Brexit » ; 

11 5° (nouveau) Au premier alinéa de l’article L. 4431-1, 
les mots : « no 2024-420 du 10 mai 2024 visant à 
renforcer la lutte contre les dérives sectaires et à améliorer 
l’accompagnement des victimes » sont remplacés par les 
mots : « no … du … facilitant l’exercice en France des 
médecins diplômés au Royaume-Uni ayant débuté leurs 
études avant le Brexit » – (Adopté.) 

Article 1er bis 
(Supprimé) 

Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements 
identiques. 

L’amendement no 1 est présenté par Mmes Brulin, Apour
ceau-Poly, Silvani et les membres du groupe Communiste 
Républicain Citoyen et Écologiste – Kanaky. 

L’amendement no 8 rectifié est présenté par Mme Le 
Houerou, M. Kanner, Mmes Canalès, Conconne et Féret, 
M. Fichet, Mmes Lubin, Poumirol, Rossignol et les membres 
du groupe Socialiste, Écologiste et Républicain. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

Dans un délai de six mois à compter de la promulga
tion de la présente loi, le Gouvernement remet au Parle
ment un rapport analysant les difficultés administratives 
et économiques auxquelles sont confrontés les praticiens 
à diplôme hors Union européenne. Ce rapport analyse 
notamment les conséquences de ces difficultés pour ces 
praticiens et propose, le cas échéant, des mesures afin d’y 
remédier. 

La parole est à Mme Céline Brulin, pour présenter l’amen
dement no 1. 

Mme Céline Brulin. Cet amendement vise à rétablir l’article 
1er bis dans sa version initiale, afin de demander au Gouver
nement la remise d’un rapport sur la situation des Padhue. 

S’il importe bien sûr de régler la situation des praticiens 
ayant un diplôme britannique, nous avons été nombreux, 
lors de la discussion générale, à montrer que les incohérences 
et les difficultés que nous avons mises en exergue concer
naient également plusieurs milliers d’autres médecins qui 
exercent dans nos hôpitaux, et même qui les font tenir, car 
leur proportion dans certains établissements est considérable. 

Ces médecins sont aujourd’hui bien moins rémunérés que 
leurs collègues, alors qu’ils pratiquent exactement la même 
profession. Ils sont soumis à une forme de précarité familiale, 

en raison de l’incertitude relative au renouvellement de leurs 
titres de séjour. Il est absolument insupportable de voir de 
telles inégalités persister. 

Nous l’avons tous dit, la parution du décret du 28 mai 
2025 portant diverses dispositions relatives aux praticiens à 
diplôme hors Union européenne a constitué une petite 
avancée, mais il faut aller beaucoup plus loin. Or, en tant 
que parlementaires, nous n’avons finalement guère d’autres 
moyens pour faire avancer cette cause que de demander un 
rapport au Gouvernement. 

Nous insistons sur ce point : il n’est pas envisageable, tant 
pour les professionnels concernés que pour les patients, alors 
qu’il manque beaucoup de médecins en France, que cette 
situation perdure. Nous ne raterons jamais une occasion de 
rappeler qu’il faut avancer, et beaucoup plus vite, sur ce sujet. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Annie Le 
Houerou, pour présenter l’amendement no 8 rectifié. 

Mme Annie Le Houerou. Au travers de cet amendement 
identique, nous souhaitons mettre en lumière le rôle indis
pensable joué par les Padhue dans le fonctionnement de 
notre système de soins. Ce rôle est aujourd’hui fragilisé par 
les difficultés administratives et économiques dans lesquelles 
ils se trouvent souvent plongés. 

Notre système de santé est, nous le savons, à bout de 
souffle. Dans ce contexte, le recours aux Padhue constitue 
non plus une option, mais une véritable nécessité. Ces prati
ciens sont particulièrement présents dans les spécialités en 
tension, comme la médecine générale, la psychiatrie, l’anes
thésie-réanimation, la pédiatrie ou encore l’imagerie 
médicale. Ils jouent un rôle essentiel dans la lutte contre 
les déserts médicaux. 

Comme l’a rappelé l’Académie nationale de médecine dans 
son avis du 7 mars 2025, le recrutement des Padhue est 
indispensable et doit se poursuivre pour que nous puissions 
faire face aux difficultés d’accès aux soins d’une grande partie 
de la population. 

Dans ce contexte, nous demandons que le Gouvernement 
remette un rapport au Parlement, afin de faire la lumière sur 
le fonctionnement du système et sur le mode d’affectation 
des Padhue. Un tel document nous semble absolument 
essentiel. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Patricia Demas, rapporteure. Ces deux amendements 

identiques visent à rétablir l’article qui prévoyait la remise 
d’un rapport du Gouvernement au Parlement sur la situation 
et les difficultés rencontrées par les Padhue. 

S’il paraît légitime que le législateur soit informé de la 
situation de ces professionnels, la proposition de loi que 
nous examinons n’a pas pour objet de traiter la situation 
de l’ensemble des Padhue, mais vise uniquement celle des 
ressortissants européens et britanniques titulaires d’un 
diplôme délivré par le Royaume-Uni. 

Dès lors, compte tenu de notre position constante concer
nant les demandes de rapport, d’une part, et du lien très 
indirect entre cet amendement et l’objet du texte, d’autre 
part, la commission a émis un avis défavorable sur ces 
amendements. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Camille Galliard-Minier, ministre déléguée. Nous nous 

rejoignons tout à fait pour considérer que les Padhue rencon
trent des difficultés et qu’il faudra simplifier et fluidifier les 
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procédures qui leur sont applicables, notamment en ce qui 
concerne la vérification de leurs connaissances et les parcours 
de consolidation de leurs compétences. Toutefois, un rapport 
ne nous paraît pas utile pour atteindre cet objectif, que, j’y 
insiste, nous visons également. 

Dans ces conditions, le Gouvernement émet un avis 
défavorable sur ces amendements identiques. 

Mme Annie Le Houerou. Il faut agir, alors ! 
Mme la présidente. La parole est à Mme Céline Brulin, 

pour explication de vote. 
Mme Céline Brulin. Madame la ministre, nous étions 

nombreux, dans cet hémicycle, à attendre des engagements 
de votre part sur ce sujet, mais vous n’en avez pris aucun ! 
Vous vous êtes contentée de nous dire que nous avions 
raison… 

Or, si nous avons raison et puisque nous sommes ici très 
nombreux à considérer qu’il convient de régler la situation, le 
Gouvernement doit prendre les mesures qui s’imposent. Un 
certain nombre de mesures ont déjà été mises en œuvre, mais 
d’autres doivent suivre. Il serait regrettable, madame la 
ministre, que nous ayons à constater de nouveau, à l’occasion 
d’un autre débat ou de l’examen d’un texte sur ce sujet, que 
la question est compliquée et que les choses avancent douce
ment… 

Non ! Nous attendons du Gouvernement qu’il engage des 
actions concrètes et pragmatiques ! La situation est ubuesque ! 

Des médecins travaillent dans nos hôpitaux, soignent, 
suppléent aux défaillances du système de santé, mais vivent 
pourtant dans une précarité qu’aucun d’entre nous ne 
supporterait ! Ils acceptent d’être moins bien payés que 
leurs collègues et de subir une précarité administrative 
lourde de conséquences sur leur propre vie et sur celle de 
leur famille. 

Personne ne peut croire qu’il n’y ait pas de solution pour 
remédier à cette situation. À moins qu’il ne s’agisse de faire 
perdurer le plus longtemps possible un système qui permet 
de recourir à des praticiens qui coûtent beaucoup moins cher 
au système de santé, mais alors ce serait inacceptable. 

D’ailleurs, les patients eux-mêmes nous rejoignent dans ce 
combat, parce qu’ils savent par qui ils sont soignés au quoti
dien dans nos hôpitaux publics. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Émilienne 
Poumirol, pour explication de vote. 

Mme Émilienne Poumirol. Je souhaite à mon tour insister 
sur ce sujet. 

Nous avons abordé cette question à plusieurs reprises et, 
chaque fois, madame la ministre, le Gouvernement nous 
répond : « On va avancer. » Quelques progrès ont effective
ment été réalisés l’année dernière, mais, depuis, plus rien, et 
la situation n’est toujours pas réglée. 

Je ne peux que répéter ce qu’a dit notre collègue Céline 
Brulin : nos hôpitaux, en particulier nos hôpitaux périphéri
ques, tiennent grâce au travail de ces Padhue. En outre, le 
volume d’heures qu’ils effectuent est anormalement élevé : on 
estime qu’ils travaillent, en moyenne, 59 heures par semaine. 
Qui accepterait de travailler autant, pour un salaire inférieur 
à celui de ses collègues et avec, par-dessus le marché, une 
incertitude planant au-dessus de sa tête concernant le renou
vellement de son titre de séjour ? 

Les bonnes intentions ne suffisent plus. Tout le monde 
nous dit que nous avons raison, qu’il faut mettre un terme à 
cette situation et qu’une clarification s’impose. Eh bien, 
madame la ministre, la balle est dans votre camp. Saisissez- 
la, foncez et faisons en sorte que l’on ne parle plus des 
Padhue ! 

La question de leur situation revient chaque année dans 
nos discussions, notamment au moment de l’examen du 
projet de loi de financement de la sécurité sociale. Je ne 
sais pas s’il faut y voir une intention cachée du Gouverne
ment, mais, en tout cas, cette situation est devenue intolé
rable et les patients nous en parlent beaucoup. 

Il faut répondre au problème des déserts médicaux, que 
nous connaissons dans nos campagnes et en ville, y compris 
dans les grandes villes et les métropoles. Il faut donc absolu
ment régler la question des milliers de Padhue– car ils sont 
des milliers – qui exercent actuellement en France. 
(Mme Paulette Matray applaudit.) 

Mme la présidente. La parole est à M. le président de la 
commission. 

M. Philippe Mouiller, président de la commission. Je souhaite 
simplement apporter un certain nombre de réponses à la 
question posée cet après-midi. 

Je partage les préoccupations exprimées par l’ensemble de 
nos collègues : la question des Padhue est importante, nous 
devons agir très rapidement pour la régler. 

La commission des affaires sociales a émis un avis défavo
rable sur ces deux amendements identiques. J’indique toute
fois qu’elle va bientôt se saisir de ce sujet. Ainsi, dans les jours 
qui viennent, nous mettrons sur pieds une mission d’infor
mation ad hoc sur la question des Padhue, associant la 
majorité et l’opposition du Sénat, afin de formuler rapide
ment un certain nombre de propositions sur l’évolution de ce 
statut. 

Par ailleurs, madame la ministre, je veux aussi aider le 
Gouvernement sur ce dossier ; comment pouvez-vous agir 
pour faire avancer rapidement cette question ? Évidemment, 
on ne réglera pas tout immédiatement, mais je vous propose 
déjà d’inscrire à l’ordre du jour de l’Assemblée nationale la 
proposition de loi dite Mouiller, que la rapporteure Corinne 
Imbert et le rapporteur pour avis Bruno Rojouan ont 
contribué à faire évoluer. Trois des articles de ce texte concer
nent justement la situation des Padhue. Ce texte a été adopté 
au Sénat quasiment à l’unanimité, on peut donc considérer 
qu’il est largement transpartisan, puisqu’il est soutenu sur 
toutes les travées ; et je pense que son examen est attendu 
à l’Assemblée nationale. 

Ma proposition de loi contient des mesures concrètes qui 
permettraient d’augmenter immédiatement, de façon opéra
tionnelle, le nombre de professionnels de santé exerçant dans 
les territoires et, surtout, d’apporter une forme de reconnais
sance à des praticiens qui consacrent, cela a été dit, beaucoup 
de temps et d’énergie à notre système de santé et dont nous 
avons besoin. 

Sans les Padhue, notre système de santé serait en difficulté, 
ils en constituent la pierre angulaire. Voilà donc, madame la 
ministre, un outil législatif adapté : il ne vous reste plus qu’à 
vous en saisir ! (Mmes Émilienne Poumirol et Paulette Matray 
applaudissent.) 

Mme Brigitte Bourguignon. Très bien ! 
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Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre 
déléguée. 

Mme Camille Galliard-Minier, ministre déléguée. Ces 
amendements identiques, rappelons-le, visent à prévoir le 
dépôt d’un rapport du Gouvernement au Parlement. 

Mme Émilienne Poumirol. Que pouvions-nous faire 
d’autre ? 

Mme Camille Galliard-Minier, ministre déléguée. Nous 
pouvons tous nous accorder pour dire que les demandes 
de rapport sont très nombreuses et que celui-ci ne constitue
rait pas une réelle solution aux difficultés que vous avez 
évoquées, même si le Gouvernement partage votre 
diagnostic. 

Vous l’avez rappelé, des mesures ont déjà été prises en la 
matière, il est important de le souligner. Ainsi, l’année 
dernière, une nouvelle voie d’accès dite interne a été instaurée 
aux épreuves de vérification des connaissances du concours 
pour les Padhue qui travaillent dans les hôpitaux français. De 
même, des actions de concertation sont en cours pour fluidi
fier leur parcours, le simplifier et pour réfléchir à une trans
formation du concours en examen. 

Des actions sont donc déjà en cours, des initiatives parle
mentaires ont été lancées. Vous pouvez compter, mesdames, 
messieurs les sénateurs, sur la volonté du Gouvernement 
d’avancer sur le sujet. 

Vous avez été plusieurs à le rappeler dans vos interven
tions : la médecine en France se heurte à une difficulté plus 
globale, relative au nombre de médecins. Ce texte apporte 
une solution à cet égard, car chaque médecin compte. 
J’espère donc que cette proposition de loi sera adoptée. 

Je maintiens mon avis défavorable sur ces deux amende
ments identiques, car la demande d’un rapport ne me semble 
pas utile pour résoudre le problème, mais vous pouvez 
compter sur l’engagement du Gouvernement sur cette 
question. 

Mme la présidente. Je mets aux voix les amendements 
identiques nos 1 et 8 rectifié. 

(Les amendements ne sont pas adoptés.) 
Mme la présidente. En conséquence, l’article 1er bis 

demeure supprimé. 

Article 2 
(Non modifié) 

1 I. – La charge pour les organismes de sécurité sociale 
est compensée, à due concurrence, par la majoration de 
l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du 
livre III du code des impositions sur les biens et services. 

2 II. – La perte de recettes pour les organismes de 
sécurité sociale est compensée, à due concurrence, par 
la majoration de l’accise sur les tabacs prévue au 
chapitre IV du titre Ier du livre III du code des imposi
tions sur les biens et services. 

Mme la présidente. L’amendement no 9, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé : 

Supprimer cet article. 
La parole est à Mme la ministre déléguée. 
Mme Camille Galliard-Minier, ministre déléguée. Cet 

amendement vise à lever le gage, dans une perspective de 
soutien du texte. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Patricia Demas, rapporteure. C’est une bonne 

nouvelle ! 
Avis favorable. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 9. 
(L’amendement est adopté.) 
Mme la présidente. En conséquence, l’article 2 est 

supprimé. 

Vote sur l’ensemble 

Mme la présidente. Avant de mettre aux voix l’ensemble de 
la proposition de loi, je donne la parole à M. Olivier Cadic, 
pour explication de vote. 

M. Olivier Cadic. Si le Brexit a créé des frontières politiques, 
il ne doit pas créer d’absurdité administrative. Or c’est exacte
ment ce que nous constatons. 

Depuis le 1er janvier 2021, des médecins diplômés au 
Royaume-Uni, y compris des compatriotes, qui ont 
commencé leurs études avant le Brexit, sont reclassés, 
lorsqu’ils veulent s’installer en France, comme des praticiens 
à diplôme hors Union européenne. Résultat : une procédure 
longue, lourde, dissuasive, pouvant durer jusqu’à trois ans, 
pour pouvoir exercer en France, alors qu’il s’agit de profes
sionnels formés dans des universités reconnues. Cela n’a pas 
de sens. 

Depuis dix ans, j’ai vu mener le combat contre de telles 
injustices notamment au travers de l’action de l’association 
the3million, cofondée par Nicolas Hatton, qui se bat pour 
défendre les droits des Européens au Royaume-Uni victimes 
des conséquences du Brexit. 

En effet, derrière ces règles administratives, il y a des 
parcours de vie. Dans son ouvrage In Limbo: Brexit Testimo
nies from EU Citizens in the UK, Véronique David-Martin 
décrit la situation des victimes du Brexit, coincées dans un 
entre-deux juridique, dans des limbes administratifs. Les 
praticiens dont nous parlons aujourd’hui font partie de ces 
victimes. 

Pendant ce temps, nos territoires manquent de médecins, 
des services sont sous tension, mais nous compliquons le 
retour de professionnels qualifiés, souvent francophones, 
qui sont prêts à s’installer dans notre pays. 

Je salue donc ce texte et le travail de la rapporteure, Patricia 
Demas, qui visent à corriger cette incohérence. Ce texte ne 
règle pas tout – la question des Padhue demeure –, mais 
nous mettons fin à une aberration. Sortir ces professionnels 
des limbes administratifs, c’est améliorer concrètement l’accès 
aux soins. 

Je voterai cette proposition de loi. 
Mme la présidente. Personne ne demande plus la parole ? 

… 
Je mets aux voix, dans le texte de la commission, modifié, 

l’ensemble de la proposition de loi visant à faciliter l’exercice 
en France des médecins diplômés au Royaume-Uni ayant 
débuté leurs études avant le Brexit. 

(La proposition de loi est adoptée.) 
Mme la présidente. La parole est à M. le président de la 

commission. 
M. Philippe Mouiller, président de la commission. Je tiens 

tout d’abord à féliciter, par le biais du compte rendu 
intégral, l’auteur de cette proposition de loi, qui règle un 
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problème lié au Brexit. Je remercie également la rapporteure, 
Patricia Demas, de tout le travail qu’elle a réalisé, dans des 
délais assez courts. 

Madame la ministre, la balle est désormais dans votre 
camp : il s’agit maintenant d’inscrire ce texte à l’ordre du 
jour de l’Assemblée nationale, afin qu’il soit adopté définiti
vement. C’est un point essentiel. 

Plusieurs demandes vous ont ainsi été adressées 
aujourd’hui. Nous avons évoqué, tout à l’heure, la 
question des Padhue. Celle de la finalisation du parcours 
législatif de ce texte est aussi posée. 

D’une façon plus générale, le grand débat, qui nous préoc
cupe tous, est celui de l’accès aux soins. Vous en êtes, 
madame la ministre, un acteur essentiel ! 

Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre 
déléguée. 

Mme Camille Galliard-Minier, ministre déléguée. Je me 
réjouis, comme vous, de l’adoption de ce texte qui, cela a 
été rappelé, répond à une situation que vous avez qualifiée de 
kafkaïenne. C’est un texte de bon sens législatif. 

Monsieur le président de la commission, je saisirai la balle 
au bond, pour faire en sorte que ce texte poursuive son 
parcours législatif. Continuons à travailler ensemble pour 
améliorer la situation des Padhue ; cela constituera une 
pierre sur la voie de l’amélioration de l’offre de soins en 
France. 

Mme la présidente. Mes chers collègues, nous allons inter
rompre nos travaux pour quelques instants. 

La séance est suspendue. 
(La séance, suspendue à quinze heures trente-cinq, est reprise à 

quinze heures quarante.) 
Mme la présidente. La séance est reprise. 

3 

RÈGLES APPLICABLES EN MARTINIQUE 
EN MATIÈRE D’ÉNERGIE, D’EAU 

ET D’ASSAINISSEMENT 

ADOPTION 
EN PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE 

D’UN PROJET DE LOI  
DANS LE TEXTE DE LA COMMISSION 

Mme la présidente. L’ordre du jour appelle la discussion du 
projet de loi portant habilitation de l’assemblée de Marti
nique à fixer elle-même des règles applicables sur son terri
toire en application de l’article 73 de la Constitution en 
matière d’énergie, d’eau et d’assainissement (projet no 283, 
texte de la commission no 465, rapport no 464, avis no 463). 

La procédure accélérée a été engagée sur ce texte. 

Discussion générale 

Mme la présidente. Dans la discussion générale, la parole 
est à Mme la ministre. 

Mme Naïma Moutchou, ministre des outre-mer. Madame la 
présidente, monsieur le président de la commission de 
l’aménagement du territoire et du développement durable, 

messieurs les rapporteurs, mesdames, messieurs les sénateurs, 
à la lecture du long intitulé de ce projet de loi, on pourrait 
considérer qu’il ne s’agit là que d’un texte technique. 

Ce serait une erreur, pour deux raisons. D’abord, ce projet 
de loi emprunte la voie de l’adaptation des lois et des règle
ments qui est permise pour les collectivités relevant de 
l’article 73 de la Constitution ; ce pouvoir d’adaptation a 
pour but de mieux prendre en compte les spécificités de 
ces territoires. Ensuite, l’adoption de ce texte faciliterait et 
améliorerait l’exercice des compétences qui sont au cœur de 
la vie quotidienne des Martiniquais : l’énergie, l’eau et l’assai
nissement. 

Il n’est d’ailleurs pas excessif de dire que ce texte est à la fois 
très important et très attendu en Martinique. Je pense que les 
deux sénateurs du territoire, qui prendront la parole dans la 
discussion générale, ne me contrediront pas sur ce point. 

Ce texte s’inscrit dans le cadre constitutionnel permettant 
aux collectivités régies par l’article 73 de la Constitution 
d’être habilitées « à fixer elles-mêmes les règles applicables 
sur leur territoire, dans un nombre limité de matières 
pouvant relever du domaine de la loi ou du règlement », 
afin de mieux prendre en compte leurs spécificités. 

Avant d’évoquer ce texte dans le détail, je souhaite vous 
dire un mot du contexte dans lequel il s’inscrit, celui d’une 
discussion plus large sur l’avenir institutionnel de certains 
territoires ultramarins. 

Le 30 septembre 2025, le Président de la République a acté 
l’ouverture de discussions avec les territoires d’outre-mer 
ayant exprimé le souhait d’avancer sur un projet consacrant 
davantage d’autonomie. 

Le 8 décembre dernier, j’ai donc ouvert les travaux relatifs à 
l’évolution institutionnelle de la Martinique, réunissant 
autour du président du conseil exécutif, Serge Letchimy, le 
président de l’assemblée de Martinique, les parlementaires et 
des représentants des maires et des forces vives du territoire. 
Les discussions engagées incluent l’étude d’un statut spéci
fique conciliant différenciation et égalité des droits dans le 
cadre républicain. 

Rappeler ce contexte et cette actualité me permet de 
réaffirmer devant vous un principe clair : le Gouvernement 
est à l’écoute des territoires et de leurs aspirations, comme il 
se doit de l’être. J’ajouterai que rien ne saurait se construire 
sans une condition essentielle : la confiance. 

J’en reviens au présent projet de loi pour dire que, par ces 
habilitations, le Gouvernement souhaite laisser l’assemblée de 
Martinique construire, avec les acteurs locaux concernés, 
l’organisation de ces services publics dans un esprit de 
confiance. 

Depuis plusieurs années, la Martinique nous avait saisis de 
deux demandes d’habilitation : l’une sur l’énergie, l’autre sur 
l’eau et l’assainissement. Le 2 juillet 2025, le Gouvernement a 
donné son aval à ces deux demandes, en les publiant au 
Journal officiel. Il faut toutefois l’adoption d’une loi pour 
les entériner. 

Ce texte, qui répond donc à des requêtes formellement 
exprimées par l’assemblée de Martinique, vise à renforcer 
l’efficacité de l’action publique locale dans des domaines 
essentiels. 

L’accès à l’eau potable et à l’assainissement collectif, tout 
d’abord, constitue un enjeu majeur pour l’ensemble des 
territoires ultramarins. 
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La Martinique ne fait pas exception. Vous le savez, tout 
particulièrement ici au Sénat, la loi confie aux collectivités 
territoriales la compétence de la gestion de l’eau potable et de 
l’assainissement. Bien que cette compétence soit décentra
lisée, l’ampleur des défis à relever en outre-mer a conduit 
l’État à se mobiliser sur ces politiques publiques en soutien 
des collectivités. 

Depuis 2016, cet engagement se concrétise à travers la mise 
en œuvre du plan Eau DOM. Ce plan d’action interminis
tériel est déployé à La Réunion, à Mayotte, à Saint-Martin, 
en Guyane, en Guadeloupe et en Martinique. Ses priorités 
incluent le renforcement de la maîtrise d’ouvrage, la forma
tion des agents, l’entretien des infrastructures ou encore la 
réalisation des investissements structurants. 

En Martinique, les compétences eau et assainissement sont 
actuellement mises en œuvre par trois communautés d’agglo
mération selon des modes de gestion divers. 

Le présent projet de loi habilite l’assemblée de Martinique 
à créer une autorité unique pour l’exercice de ces compé
tences. Cette rationalisation de la gouvernance doit permettre 
de sécuriser les approvisionnements en eau et de moderniser 
les réseaux, qui sont parfois vétustes, dans un territoire 
confronté à des épisodes réguliers de sécheresse et exposé 
au dérèglement climatique. Cela doit également faciliter la 
mise en place des investissements et la mutualisation des 
ressources au service de l’amélioration durable du service 
rendu aux Martiniquais. 

En matière d’énergie, ensuite, la Martinique est, pour des 
raisons évidentes, une zone non interconnectée au réseau 
électrique européen. Dans ce contexte particulier, la politique 
énergétique déployée doit répondre aux objectifs d’auto
nomie et de décarbonation fixés par la loi de transition 
énergétique pour la croissance verte de 2015. 

La collectivité territoriale de Martinique (CTM) s’investit 
de longue date dans cette politique. Ainsi, elle a déjà été 
habilitée, dès 2011, à adapter la réglementation nationale 
aux contraintes et aux enjeux propres au territoire et elle 
s’inscrit dans une logique de conciliation des objectifs de 
transition énergétique, de sécurité d’approvisionnement et 
de maîtrise des charges de service public de l’énergie. 

Le renouvellement de l’habilitation donnera à la collectivité 
les moyens d’assurer la continuité de son action. Celle-ci sera 
ainsi à même, dans son projet de territoire, de faire évoluer les 
dispositifs obsolètes et de lever les freins qui s’opposent à une 
transition énergétique ambitieuse et adaptée aux contraintes 
de la Martinique. 

Le périmètre de l’habilitation est notamment élargi, par 
rapport à la précédente, à la mobilité électrique, ce qui 
permettra d’adapter le cadre aux spécificités et aux 
demandes du territoire. 

L’action de la collectivité devra s’inscrire dans la trajectoire 
déterminée dans la programmation pluriannuelle de l’énergie 
(PPE), coélaborée par la collectivité et par l’État. 

Le Gouvernement souhaite d’ailleurs relancer le processus 
de consultation sur cette PPE afin que celle-ci puisse être 
adoptée au premier semestre de cette année. Avec Roland 
Lescure, nous avons écrit au président Letchimy en ce sens. 

Cette relance s’accompagne de mesures que le Gouverne
ment met en place pour accompagner la montée en puissance 
des énergies renouvelables en outre-mer. Les objectifs de 
volume des projets photovoltaïques à rémunérer sont 
doublés et la garantie pour le développement de projets de 
géothermie sera améliorée. 

Je ne doute pas que la collectivité de Martinique saura se 
saisir de ces différents outils pour accélérer la décarbonation 
et la marche vers l’autonomie énergétique du territoire, tout 
en veillant à maîtriser les charges de service public de 
l’énergie. 

Ces dernières permettent, par la solidarité nationale, 
d’assurer que les Martiniquais bénéficient d’un tarif d’élec
tricité identique à celui payé dans l’Hexagone, en dépit d’un 
coût de production plus élevé. Je suis très attachée à ce 
dispositif de péréquation tarifaire et il convient de s’assurer 
collectivement de sa pérennité, en maîtrisant son coût. 

Pour conclure, je tiens à affirmer le caractère fondamental 
de ce projet de loi. Sur le fond, il s’agit d’un acte de liberté 
locale visant à renforcer l’efficacité de l’action publique terri
toriale. Sur le plan politique, il s’agit d’un acte de confiance 
contribuant à repenser le rapport institutionnel entre l’Hexa
gone et les territoires ultramarins. (M. François Patriat 
applaudit.) 

Mme la présidente. La parole est à M. le rapporteur. (M. le 
président de la commission de l’aménagement du territoire et du 
développement durable applaudit.) 

M. Guillaume Chevrollier, rapporteur de la commission de 
l’aménagement du territoire et du développement durable. 
Madame la présidente, madame la ministre, mes chers collè
gues, la commission de l’aménagement du territoire et du 
développement durable a adopté à l’unanimité, la semaine 
dernière, le projet de loi portant habilitation de l’assemblée 
de Martinique à fixer elle-même des règles applicables sur son 
territoire en application de l’article 73 de la Constitution en 
matière d’énergie, d’eau et d’assainissement. 

Avant d’en venir au fond du texte, je souhaite évoquer 
rapidement la procédure d’habilitation prévue par la Consti
tution pour les départements et régions d’outre-mer (Drom). 

Ce texte constitue une grande première : il s’agit du 
premier projet de loi examiné par notre assemblée et exclu
sivement consacré à l’habilitation d’une collectivité d’outre- 
mer. 

L’article 73 de la Constitution prévoit, d’une part, que les 
lois et règlements sont applicables de plein droit dans les 
Drom, mais qu’ils peuvent faire l’objet d’adaptations 
tenant « aux caractéristiques et contraintes particulières de 
ces collectivités » ; d’autre part, que ces collectivités peuvent 
être habilitées à adapter les règles nationales dans leur champ 
de compétence, voire à fixer elles-mêmes les règles applicables 
sur leur territoire dans un nombre limité de matières relevant 
de la loi ou du règlement. 

La procédure est la suivante. 

La demande d’habilitation est adoptée par une délibération 
motivée de l’assemblée locale, cette délibération exposant les 
spécificités locales justifiant la demande et précisant la finalité 
des mesures que l’assemblée envisage de prendre. 

L’habilitation est accordée par la loi, si la demande porte 
sur une disposition législative, et pour une durée courant 
jusqu’au renouvellement de l’assemblée. Si la loi le prévoit, 
l’habilitation peut être prorogée de droit une fois, jusqu’au 
renouvellement suivant, par délibération motivée de l’assem
blée locale. 

C’est dans ce cadre procédural que s’inscrit le projet de loi 
que nous examinons aujourd’hui : il vise à donner suite à 
deux demandes d’habilitation formées par l’assemblée de 
Martinique en décembre 2023 et juillet 2024. 
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Nous donnons donc suite à des demandes formulées, 
respectivement, il y a presque deux ans et demi et deux 
ans. Ce délai ainsi que la « durée de vie » des habilitations 
posent question : ne serait-il pas pertinent, madame la 
ministre, de réfléchir, comme y invite le président du 
conseil exécutif de Martinique, que j’ai entendu dans le 
cadre de mes travaux préparatoires, à une modification de 
cette procédure afin qu’elle soit plus efficiente et davantage 
utilisée ? 

J’en viens au contenu du projet de loi. 

L’article 1er habilite l’assemblée de Martinique à adopter 
des dispositions spécifiques en matière d’énergie, notamment 
dans le domaine de la maîtrise de l’énergie, de la réglemen
tation thermique des bâtiments, du développement des 
énergies renouvelables et de la mobilité durable. 

La situation de la Martinique en matière d’énergie est en 
effet particulière. 

D’une part, il s’agit d’une zone non interconnectée, c’est-à- 
dire non reliée au réseau continental d’électricité, caractérisée 
par une forte dépendance aux énergies fossiles. Seul un quart 
de l’électricité produite y est d’origine renouvelable. 

D’autre part, la Martinique fait face à de fortes contraintes, 
notamment climatiques et géographiques, induisant un coût 
de production de l’électricité près de six fois supérieur à celui 
qui prévaut dans l’Hexagone. 

Pour prendre en compte cette situation, une première 
habilitation a été accordée en 2011 à la collectivité – à 
l’époque le conseil régional de Martinique. 

En s’appuyant sur cette habilitation, plusieurs dispositions 
d’adaptation du droit ont été prises, notamment des règles 
spécifiques encadrant l’installation de centrales photovoltaï
ques au sol, des dispositions de planification et de program
mation de la production d’électricité et de chaleur issues de 
sources d’énergie renouvelable, ou encore un corpus propre 
de réglementation thermique et d’outils d’évaluation énergé
tique des bâtiments, par exemple un diagnostic de perfor
mance énergétique (DPE) martiniquais. 

Cette habilitation a été renouvelée en 2016, mais a expiré 
en 2021. L’assemblée de Martinique a donc formulé une 
nouvelle demande d’habilitation en juillet 2023. 

L’habilitation figurant à l’article 1er permettra à l’assemblée 
de Martinique de modifier les dispositions prises sur le fonde
ment de l’habilitation de 2011, qui n’ont pas été actualisées, 
de moderniser la réglementation thermique, qui semble 
produire des effets pervers en conduisant notamment à un 
recours massif à la climatisation, ou encore de prendre les 
mesures nécessaires pour transposer deux directives 
européennes portant sur l’efficacité énergétique et sur la 
performance énergétique des bâtiments. 

J’en viens à l’article 2, qui habilite l’assemblée de Marti
nique à créer et à mettre en œuvre une autorité unique en 
matière d’eau et d’assainissement. 

La compétence en matière d’eau et d’assainissement est 
exercée en Martinique, depuis 2017, par trois communautés 
d’agglomération, mais la collectivité territoriale de Marti
nique intervient également dans ce domaine, en exploitant 
une usine d’eau potable qui assure près de 15 % de la 
production. 

Cette multiplicité d’acteurs génère des conflits, par 
exemple en ce qui concerne la structuration des réseaux 
d’eau, laquelle ne reflète plus l’organisation intercommunale. 

Plus généralement, la gestion de l’eau et de l’assainissement 
constitue un enjeu majeur pour la population martiniquaise. 

Quelques données chiffrées l’illustrent : 94 % de l’eau 
provient des captages réalisés dans les rivières du nord et 
du centre de l’île ; les installations sont vétustes et usées 
– le taux de fuite peut atteindre près de 50 % ; l’assainisse
ment non collectif, qui concerne 55 % des foyers, se carac
térise par un taux élevé d’installations non conformes, près de 
90 %, ou par des contrôles insuffisants de la part des EPCI, 
situation qui emporte des risques sanitaires et environnemen
taux importants. 

Le service rendu laisse la population insatisfaite, avec des 
coupures d’eau pendant certaines périodes de l’année. En mai 
2024 par exemple, un « arrêté sécheresse » a imposé aux 
activités économiques une réduction de 25 % de leur 
consommation. 

Pour répondre à cette situation, la collectivité territoriale et 
les trois EPCI ont signé, en novembre 2023, une convention- 
cadre de territoire qui prévoit la création d’une autorité 
unique mutualisant les moyens existants, ce qui permettrait 
de réaliser les investissements nécessaires. 

L’assemblée de Martinique a ensuite adopté, en juillet 
2024, une délibération demandant une habilitation pour 
créer et mettre en œuvre cette autorité unique. C’est à 
cette délibération que l’article 2 vise à donner suite. 

La commission de l’aménagement du territoire et du 
développement durable considère que ce projet de loi ne 
pose pas de difficulté : il s’agit de prendre acte d’une 
volonté locale, justifiée par la situation spécifique d’un terri
toire, et le Sénat, chambre des territoires, ne peut que 
soutenir cette initiative. 

Je formulerai simplement deux observations. 

L’article 1er indique que l’assemblée de Martinique n’est pas 
habilitée à prendre de dispositions ayant un impact sur les 
charges de service public de l’énergie, ce mécanisme de 
péréquation nationale des prix de l’énergie au bénéfice des 
consommateurs des zones non interconnectées. 

La collectivité territoriale de Martinique est opposée à 
l’éolien terrestre et souhaite limiter l’installation de 
panneaux photovoltaïques au sol, privilégiant l’éolien en 
mer. L’éolien en mer étant plus coûteux, la disposition 
prévue à cet article vise – légitimement – à éviter que ne 
voient le jour des projets ayant pour effet d’accroître les 
charges de service public de l’énergie. 

Pour ce qui concerne l’article 2, l’habilitation n’est qu’une 
première étape et le plus dur reste à venir – je pense notam
ment à la définition de la gouvernance de la future autorité. 

Les présidents des trois communautés d’agglomération me 
l’ont confirmé dans un courrier commun : ils estiment ne pas 
disposer « d’informations suffisantes pour se prononcer de 
manière circonstanciée » et ils m’ont indiqué s’inquiéter 
« d’un potentiel dessaisissement total des compétences eau 
et assainissement que la loi leur a conférées ». Ils appellent, 
entre autres, à la réalisation d’un audit technique, financier, 
juridique et patrimonial, mais surtout à des précisions sur le 
mode de gouvernance, souhaitant que les EPCI puissent être 
pleinement associés à la gouvernance de la future structure. 

L’adoption de l’article 2 constitue donc un acte de 
confiance à l’égard de la collectivité territoriale de Marti
nique, à laquelle il reviendra de définir cette gouvernance 
en bonne intelligence avec les autres acteurs. 
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Au bénéfice de ces observations, la commission de l’aména
gement du territoire et du développement durable vous 
invite, mes chers collègues, à adopter le présent projet de 
loi. (Applaudissements sur des travées du groupe Les Républi
cains. – M. le président de la commission de l’aménagement du 
territoire et du développement durable applaudit également.) 

Mme la présidente. La parole est à M. le rapporteur pour 
avis. (Applaudissements sur les travées du groupe UC. – M. le 
président de la commission de l’aménagement du territoire et du 
développement durable applaudit également.) 

M. Patrick Chauvet, rapporteur pour avis de la commission 
des affaires économiques. Madame la présidente, madame la 
ministre, mes chers collègues, la commission des affaires 
économiques s’est saisie pour avis de l’article 1er du projet 
de loi, puisqu’il touche à l’un de ses domaines de compé
tences : l’énergie. 

En effet, l’habilitation sollicitée par l’assemblée de Marti
nique concernera notamment la maîtrise de la demande en 
énergie, le développement des énergies renouvelables et la 
réglementation thermique des bâtiments. 

Pour notre commission, il est légitime que l’exécutif marti
niquais puisse disposer d’une certaine autonomie afin 
d’adapter, en tant que de besoin, le cadre réglementaire 
aux spécificités de son territoire. Une première habilitation 
lui a d’ailleurs été accordée à cette fin, en 2011, mais le bilan 
que l’on peut en tirer est quelque peu mitigé. 

Tout d’abord, en matière de réglementation thermique, la 
collectivité territoriale de Martinique s’est dotée, en 2013, de 
son propre corpus – principalement applicable aux construc
tions neuves –, associant la réglementation thermique et le 
diagnostic de performance énergétique martiniquais. 

Or cette réglementation thermique n’a pas été mise à jour 
depuis son entrée en vigueur. Dès lors, elle n’est plus en 
conformité avec le droit de l’Union européenne et de 
nombreux acteurs de terrain ont mis en lumière un écart 
significatif entre la conformité réglementaire et le confort 
thermique réel, notamment la nuit, ce qui conduit à un 
recours massif à la climatisation, solution à la fois énergivore 
et polluante qui est la première responsable des pointes de 
consommation. 

Par ailleurs, dans le domaine des énergies renouvelables, 
deux délibérations ont été prises en mai 2013. 

La première tendait à encadrer l’installation de centrales 
photovoltaïques au sol afin de préserver les terres agricoles. 
Ainsi, ces installations sont interdites en zones A, c’est-à-dire 
en zones agricoles, ainsi que dans certaines zones N, ou zones 
naturelles, et leur emprise au sol a été limitée à 4 hectares. 
Résultat, le parc solaire n’a pas eu le même essor que dans 
d’autres territoires ultramarins. 

La seconde délibération visait à créer une commission 
photovoltaïque composée de représentants des collectivités 
locales, de l’État, des institutionnels et des professionnels. 
Cette commission, qui avait pour vocation d’analyser des 
projets pour le compte du conseil régional, ne s’est jamais 
réunie. 

En Martinique, la part des énergies renouvelables dans la 
production électrique a sensiblement crû entre 2017 et 2019, 
passant de 6 % à plus de 24 %. Cependant, le mix électrique 
reste largement composé d’énergies carbonées, qui produi
sent les trois quarts de l’électricité locale, grâce essentielle
ment aux deux centrales diesel installées sur le territoire. 

La Martinique est une zone non interconnectée. Le coût de 
production de l’électricité y est bien plus élevé que dans 
l’Hexagone, sous l’effet conjugué d’une forte dépendance à 
l’importation de combustibles fossiles et de l’absence 
d’économies d’échelle due au faible dimensionnement des 
moyens de production et du réseau. 

Les surcoûts structurels, c’est-à-dire la différence entre les 
coûts de production et les recettes tarifaires perçues par les 
fournisseurs, sont compensés par l’État, via les charges de 
service public de l’énergie, ou CSPE. L’an dernier, ces CSPE 
se sont élevées à plus de 3 milliards d’euros pour l’ensemble 
des zones non interconnectées, dont 405 millions d’euros 
pour la Martinique. Ce coût est fortement corrélé à celui 
du fioul. 

Au regard de ces éléments, notre commission considère que 
le champ de l’habilitation, tel que défini par le Gouverne
ment, est bien délimité, dans la mesure où il exclut toute 
disposition ayant une incidence sur les CSPE prises en 
compte dans le calcul de la péréquation tarifaire. Ainsi, 
l’assemblée de Martinique ne pourra pas prendre de 
mesures qui pèseraient sur les finances de l’État sans avoir 
recueilli l’accord de ce dernier. 

L’évolution du mix énergétique est un sujet de premier 
ordre pour la Martinique : elle doit lui permettre de réduire 
sa dépendance aux énergies fossiles. Pour ce faire, la défini
tion d’une nouvelle programmation pluriannuelle de 
l’énergie propre au territoire est essentielle pour relancer les 
chantiers prioritaires, comme la conversion au bioliquide de 
la principale centrale diesel ou le développement de l’éolien 
en mer et de la géothermie. La collectivité territoriale de 
Martinique est engagée dans cette voie, et c’est heureux. 

La commission des affaires économiques s’est donc 
prononcée en faveur de l’adoption de l’article 1er, en 
espérant que des résultats probants seront obtenus. (Applau
dissements sur les travées du groupe UC, ainsi qu’au banc des 
commissions.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Frédéric Buval. 
(Applaudissements sur les travées du groupe RDPI. –  
Mme Catherine Conconne applaudit également.) 

M. Frédéric Buval. Madame la présidente, madame la 
ministre, mes chers collègues, permettez-moi de vous parler 
aujourd’hui non pas depuis les travées de cet hémicycle, mais 
depuis la réalité du territoire que j’ai l’honneur de repré
senter : la Martinique, un territoire insulaire magnifique, 
résilient, mais confronté à des défis constants que nos conci
toyens vivent au quotidien, qu’ils reçoivent leur facture 
d’électricité ou qu’ils ouvrent leur robinet. 

Ce projet de loi, nous l’attendions. Il est juste, nécessaire, et 
revêt une forme historique, non seulement pour la Marti
nique, mais pour l’ensemble de l’outre-mer français. 

Pour la première fois, une demande formulée par une 
collectivité ultramarine en application de l’article 73 de la 
Constitution prend la forme d’un projet de loi entièrement 
dédié. 

Aujourd’hui, la Martinique a l’honneur d’inaugurer ce 
format. C’est un signal fort envoyé à tous nos territoires 
ultramarins : leurs spécificités comptent, leurs demandes 
méritent d’être entendues pour elles-mêmes. 

Et j’espère sincèrement que ce format fera école. La Guade
loupe, la Guyane, La Réunion, Mayotte peuvent un jour 
avoir besoin d’adapter leur cadre normatif à des réalités 
que Paris ne vit pas : qu’elles sachent que cette voie existe, 
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qu’elle a été ouverte ici et qu’elle peut leur être ouverte 
également, si leurs assemblées en expriment le besoin 
légitime. 

C’est cela aussi, l’esprit de la République : non pas l’unifor
mité à tout prix, mais l’égalité dans la capacité à répondre aux 
besoins de chaque territoire. 

Pour ce qui est de l’énergie, la Martinique n’est pas 
connectée au réseau continental. Nous produisons notre 
électricité seuls, dans des conditions climatiques et géogra
phiques qui font grimper le coût du mégawattheure à 
360 euros contre 90 euros dans l’Hexagone. Et, malgré 
cela, 73 % de notre mix électrique reste carboné. Il n’y a 
là pas de fatalité ; il y a urgence. 

Notre réglementation énergétique adaptée a expiré en 
2021, nous laissant les mains liées : nous ne pouvons plus 
adapter notre réglementation thermique, accélérer la transi
tion vers les énergies renouvelables ni transposer les directives 
européennes applicables à nos territoires. 

Ce projet de loi nous rend cette capacité. 

Pour ce qui est de l’eau, je veux être direct, parce que mes 
concitoyens ne méritent pas la langue de bois. La situation est 
inacceptable : 42 % de l’eau introduite dans nos canalisations 
se perd en fuites. Les coupures d’eau se multiplient, et cela 
sans répit, et les Martiniquais paient plus cher qu’en 
Hexagone une eau qu’ils n’ont pas. 

Nous avons un système morcelé qui pénalise tout le 
monde. Créer une autorité unique de l’eau et de l’assainisse
ment, ce n’est pas technocratique : c’est répondre à une 
urgence concrète. La gouvernance devra être construite 
avec tous les acteurs, mais il faut avancer, il faut oser. Ce 
texte pose les bases d’une telle orientation. 

Pour la mise en œuvre de ces deux habilitations, la collec
tivité territoriale de Martinique a fait le choix d’une 
démarche concertée avec l’ensemble des acteurs concernés 
aux niveaux local et national. Ce travail de coconstruction, 
déjà engagé depuis plusieurs années avec les communes et les 
EPCI, pourra se développer à condition qu’y soient associés 
les services de l’État, les bailleurs sociaux, les entreprises, les 
associations de consommateurs et de protection de l’environ
nement. 

Mes chers collègues, voter ce projet de loi, c’est reconnaître 
la capacité des Martiniquais à décider pour eux-mêmes, dans 
le respect de la République, et leur accorder la même dignité 
qu’aux habitants de tout autre territoire français. C’est peut- 
être aussi poser la première pierre d’une nouvelle manière de 
légiférer pour l’outre-mer, plus attentive, plus respectueuse, 
plus juste. Je vous invite donc à adopter ce texte avec convic
tion. (Applaudissements sur les travées du groupe RDPI. –  
Mme Catherine Conconne et M. Éric Gold applaudissent 

également.) 
Mme la présidente. La parole est à Mme Catherine 

Conconne. (Applaudissements sur les travées du groupe SER.) 
Mme Catherine Conconne. Madame la présidente, 

madame la ministre, mes chers collègues, il y a tout juste 
quatre-vingts ans, en mars 1946, Aimé Césaire, alors député 
de la Martinique, et quelques-uns de ses collègues faisaient 
adopter la loi transformant les quatre « vieilles colonies » en 
départements. 

Plus de trois siècles que le drapeau français flottait sur nos 
terres, sans que leurs habitants à l’histoire si tourmentée 
bénéficient de l’élémentaire accès aux droits pourtant 
ouverts à tous les Français ! 

Les initiateurs de cette loi légitime, nécessaire, mais qui a 
tout de même montré ses limites au fil du temps, rêvaient de 
transformer ces Français entièrement à part en Français à part 
entière. 

Mais ils ont aussi toujours eu à cœur de nous préserver de 
la parfaite assimilation. Ces pays particuliers devaient tout 
faire pour préserver leur histoire particulière, leur culture 
particulière, leurs usages particuliers, qui, au fil du temps, 
ont fait naître un peuple. 

Toutes les lois votées par la République – toutes ! – sont 
censées être appliquées sur ces territoires éloignés. Mais cette 
quête du droit à l’égalité a souvent montré ses limites, et ce 
dans de nombreux domaines. Le droit à la différenciation, 
dans un État réputé centralisateur et jacobin, continue 
d’avoir un mal fou à se concilier avec l’égalité des droits. 

L’État lui-même, si craintif de perdre ses dernières colonies 
après le démantèlement de l’empire dans les années 1960, 
tenait d’une main de fer toute initiative venant de ces terri
toires. 

En 2008, sous la présidence de Nicolas Sarkozy, une 
demande de réforme institutionnelle a enfin abouti : 
l’alinéa 3 de l’article 73 de la Constitution a été consacré ; 
il autorise et encadre la prise en main par le pouvoir local 
d’un certain nombre de domaines restés jusqu’alors dans le 
pré carré de l’État. Ainsi naissait le pouvoir d’habilitation qui 
nous amène aujourd’hui à ce débat. 

Pour la quatrième fois, une démarche législative devrait 
permettre, à la demande de la collectivité de Martinique, 
d’adopter des dispositions spécifiques dans deux domaines. 

Tout d’abord, en décembre 2023 – nous sommes en 
2026 ! –, une délibération a été adoptée pour agir en 
matière d’énergie, de développement des énergies renouvela
bles, de réglementation thermique des bâtiments et de 
mobilité décarbonée. 

Les objectifs de l’habilitation sont divers : permettre la 
révision de la réglementation thermique pour en améliorer 
la robustesse, l’acceptabilité et l’articulation avec les exigences 
climatiques ; améliorer le confort des bâtiments, en privilé
giant les stratégies bioclimatiques ; contribuer à la réduction 
structurelle de la consommation électrique. 

Cette demande fait l’objet de l’article 1er du présent texte. 
Je rappelle que la collectivité avait déjà obtenu cette habili
tation en 2011. Cependant, le caractère contraignant de 
l’article 73, alinéa 3, fixe une limite, en temps et en durée 
de mandat, au dispositif accordé. En somme, je vous donne, 
mais pas pour longtemps ! 

L’article 2 offre également une plus grande liberté d’agir 
aux élus locaux en matière d’eau et d’assainissement. Une 
autorité unique de l’eau s’avère légitime ; elle permettra 
d’optimiser les résultats d’une politique publique vitale. 

Un consensus local très fort a ouvert la possibilité d’harmo
niser la production, les coûts et la distribution sur un terri
toire d’à peine 1 100 kilomètres carrés, en lieu et place d’un 
maquis impénétrable pour l’usager et les élus. Les capacités 
d’investissement s’en trouveraient renforcées et, à terme, on 
peut imaginer un tarif unique sur l’ensemble du territoire. 

Cette demande a fait l’objet d’une délibération qui fut 
votée à l’unanimité en séance plénière de la CTM en 
juillet 2024, mais qui est restée très longtemps lettre morte. 

À la lumière de ces procédures complexes, il apparaît 
qu’une fois de plus, si nous voulons concilier droit à la 
différence et égalité des droits, nous devons faire évoluer le 
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droit. Ces territoires lointains, certes français, mais qui ne 
ressemblent à aucun autre, ont soif, en spécialistes qu’ils sont 
de leurs propres affaires, de gérer celles-ci de manière plus 
adaptée et plus souple. 

C’est en ce sens qu’une réforme en vue de domicilier un 
pouvoir normatif autonome fait en ce moment l’objet d’une 
réflexion et a même déjà bénéficié d’un vote à l’unanimité 
des élus martiniquais réunis en congrès. 

L’émancipation est une quête humaine légitime, une 
marque de respect témoignée à des populations adultes, 
désormais mûres. C’est un désir formulé sur l’ensemble du 
territoire et nous pourrions nous en inspirer pour des démar
ches futures, afin de grandir ensemble. 

Décentraliser, comme on le souhaite dans de nombreux 
territoires, ne saurait être l’alpha et l’oméga d’une partition 
qui agirait sur les normes, les procédures, les applications 
réglementaires. Avouons-le, l’exercice parlementaire 
épuisant qui consiste à venir ici quémander des votes, par 
nature aléatoires, pour mieux adapter des décisions dont 
dépend parfois le sort de populations entières, cet exercice 
relève d’une insupportable infantilisation. L’évolution est en 
marche, elle est inéluctable ; faisons-la progresser sans peur et 
sans vieux réflexes ataviques ! (Applaudissements sur les travées 
du groupe SER.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Cathy Apour
ceau-Poly. 

Mme Cathy Apourceau-Poly. Madame la présidente, 
madame la ministre, mes chers collègues, nous examinons 
aujourd’hui un projet de loi attendu, qui concerne directe
ment le quotidien de nos concitoyens et concitoyennes de 
Martinique. 

Partons du réel : comme de nombreux territoires ultrama
rins, la Martinique fait face à des contraintes spécifiques, liées 
à son insularité, à sa vulnérabilité climatique et à ses fragilités 
économiques et sociales. 

Ces spécificités rendent souvent inopérante l’application 
uniforme de normes conçues pour l’Hexagone. Dans ces 
conditions, continuer à légiférer de manière indifférenciée 
revient, de fait, à produire de l’inefficacité. 

Ce texte vise donc à habiliter temporairement l’assemblée 
de Martinique, comme ce fut le cas entre 2011 et 2021, à 
adapter elle-même les règles dans trois domaines essentiels : 
l’énergie, l’eau et l’assainissement. 

Sur le principe, nous le disons clairement, ce texte est 
nécessaire : le besoin d’une action publique plus proche du 
terrain est enfin reconnu et la voie est ouverte à des politiques 
plus adaptées, notamment pour accélérer la transition énergé
tique, développer les énergies renouvelables, ou encore 
améliorer une gestion de l’eau aujourd’hui fragmentée et 
parfois défaillante. 

Mais, il faut aussi le dire avec lucidité, ce texte reste incom
plet et même fragile. 

Tout d’abord, l’autonomie accordée est étroitement 
encadrée. L’exclusion des mesures touchant à la péréquation 
tarifaire en est une illustration flagrante : elle prive la collec
tivité d’un levier pourtant central, notamment dans le 
domaine de l’énergie. Cela traduit une forme de méfiance 
persistante de l’État à l’égard des territoires ultramarins. 

Ensuite, ce texte organise, en creux, un transfert de respon
sabilités sans garantie suffisante de moyens. L’État conserve la 
maîtrise des grands équilibres et des financements, mais, en 
cas de difficulté ou d’échec, c’est bien la collectivité territo

riale qui sera en première ligne. Autrement dit, on transfère la 
charge politique sans transférer pleinement les capacités 
d’action ; voilà un déséquilibre que nous ne pouvons ignorer. 

Par ailleurs, un risque réel est identifié quant aux capacités 
techniques et juridiques de la collectivité. Exercer un pouvoir 
normatif suppose des moyens humains, une ingénierie solide, 
une expertise. Or rien ne garantit que ces capacités seront 
immédiatement réunies. Sans accompagnement renforcé, le 
risque est double : des difficultés d’application concrète, une 
insécurité juridique accrue. 

Enfin, la multiplication des règles différenciées pose aussi 
une question de lisibilité du droit et d’égalité entre les terri
toires. Si la différenciation est nécessaire, elle ne doit pas 
devenir synonyme de complexité ou d’inégalités accrues. 

Malgré ces réserves, mes chers collègues, nous voterons ce 
texte. 

Il constitue une brèche dans un cadre normatif trop rigide 
et reconnaît, au moins partiellement, que les solutions 
doivent être construites au plus près des réalités locales. Il 
ouvre la perspective d’une plus grande capacité d’initiative 
pour les territoires ultramarins. 

Toutefois, ce soutien n’est ni un blanc-seing ni un aboutis
sement. C’est un point de départ, assorti d’une exigence 
claire : il faut que cette habilitation s’accompagne de 
moyens réels, d’un soutien de l’État et, à terme, d’un élargis
sement des marges de décision. 

À défaut, le risque est grand que cette autonomie reste 
largement symbolique ou, pis encore, qu’elle se transforme 
en une responsabilité politique accrue sans pouvoir exécutif. 

Or nos concitoyens de Martinique n’ont pas besoin de 
symboles ; ils ont besoin de solutions concrètes, efficaces et 
durables. 

C’est à cette condition que ce texte pourra réellement 
apporter une réponse aux défis immenses auxquels le terri
toire est confronté. (Applaudissements sur les travées du groupe 
CRCE-K.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Ronan Dantec. 
(Applaudissements sur les travées du groupe GEST.) 

M. Ronan Dantec. Madame la présidente, madame la 
ministre, mes chers collègues, nous examinons aujourd’hui 
un texte d’habilitation portant sur des enjeux fondamentaux 
pour les Martiniquaises et les Martiniquais : l’accès à l’eau et 
l’autonomie énergétique d’un territoire qui est en difficulté 
sur les plans économique, démographique et social. 

Ce projet de loi – c’est le point essentiel – répond à une 
demande claire de la collectivité territoriale de Martinique. 

Pour le groupe Écologiste – Solidarité et Territoires, qui 
assume son fédéralisme, il est légitime que les collectivités 
ultramarines puissent adapter les normes en fonction de leurs 
caractéristiques et contraintes particulières, comme le permet 
l’article 73 de la Constitution. Cette possibilité devrait 
d’ailleurs être ouverte à d’autres territoires de la République : 
l’émancipation ne concerne pas que les territoires ultrama
rins ! 

La Martinique, on le sait, fait face à des contraintes spéci
fiques : insularité, dépendance énergétique, fragilité des infra
structures, ou encore fortes tensions sociales, autour de l’accès 
à l’eau notamment. 

Sur ce dernier point, cela a été dit, la situation est parti
culièrement préoccupante. En Martinique, l’accès à l’eau 
potable n’est pas garanti de manière continue pour une 
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bonne partie de la population. Les coupures à répétition, le 
vieillissement des réseaux d’adduction, les pertes massives ou 
encore les prix élevés portent une atteinte directe à un droit 
fondamental, déstabilisant la société martiniquaise. 

La création d’une autorité unique de l’eau et de l’assainis
sement dans ce territoire peut être à cet égard une véritable 
réponse. Elle devra évidemment s’accompagner des investis
sements nécessaires, d’une gouvernance claire, associant tous 
les acteurs de l’île, et d’une véritable politique de justice 
sociale. 

En matière d’énergie, les enjeux sont tout aussi cruciaux. 
Afin de ne plus dépendre des énergies fossiles, la Martinique, 
comme le reste du pays, d’ailleurs, doit accélérer le dévelop
pement des énergies renouvelables locales. 

Sur ce point, tout en laissant, bien sûr, le territoire décider 
de son avenir – j’y insiste, nous sommes fédéralistes –, je me 
permettrai d’émettre quelques doutes sur le choix des biocar
burants à base de colza pour produire de l’électricité et sortir 
des énergies fossiles. Les alternatives locales ne manquent 
pas : divers gisements d’énergies renouvelables adaptés à la 
Martinique pourraient faire l’objet d’un développement 
beaucoup plus rapide. 

Je veux partager avec notre assemblée quelques réflexions 
sur le principe même de l’habilitation, qui montre ici ses 
limites. 

Il est difficilement compréhensible, pour ne pas dire 
aberrant, que la collectivité ait dû attendre cinq ans pour 
obtenir cette nouvelle habilitation ! Ce fonctionnement par 
à-coups freine l’action publique, retarde les décisions et nuit à 
l’efficacité ; le président de la collectivité territoriale de Marti
nique nous l’a dit lui-même. 

C’est pourquoi nous plaidons aussi pour un pouvoir 
normatif continu – c’est ce que demandent les élus locaux. 
À l’évidence, cela faciliterait des réponses adaptées, réactives 
et efficaces eu égard aux réalités locales. Ce pouvoir ne peut 
toutefois fonctionner que si, en parallèle, le débat démocra
tique local est renforcé et s’appuie sur une société civile 
active. Voilà une piste qu’il nous faut cesser de négliger. 

Ensuite, nous souhaitons donner l’alerte sur un autre 
problème majeur : l’absence, à ce jour, de publication de la 
programmation pluriannuelle de l’énergie de la Martinique, 
pourtant attendue depuis 2023. Cette PPE est un outil straté
gique indispensable pour piloter la transition de ce territoire 
non connecté. Son retard fragilise les acteurs, ralentit les 
investissements et compromet l’atteinte des objectifs d’auto
nomie. On ne peut pas, d’un côté, habiliter une collectivité à 
adapter ses règles et, de l’autre, ne pas lui fournir les outils de 
planification indispensables. 

Au bénéfice de ces réserves et de ces remarques, nous 
voterons donc ce projet de loi, tout en appelant le Gouver
nement à aller plus loin dans la confiance accordée aux 
collectivités. L’État doit accompagner de manière claire, 
concrète et volontaire les transitions indispensables, qu’elles 
soient énergétiques, sociales ou environnementales. (Applau
dissements sur les travées du groupe GEST.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Maryse Carrère. 
(Applaudissements sur les travées du groupe RDSE. –  
Mme Jocelyne Guidez et M. Marc Laménie applaudissent 

également.) 
Mme Maryse Carrère. Madame la présidente, madame la 

ministre, mes chers collègues, le texte que nous examinons 
aujourd’hui, sous des dehors techniques, revêt une portée 
profondément politique. 

Il s’agit d’un texte de bon sens, mais surtout d’un texte 
pionnier. Pour la première fois, le Parlement est saisi d’un 
projet de loi d’habilitation exclusivement dédié à une collec
tivité d’outre-mer, en application de l’article 73 de la Consti
tution. 

Cette innovation n’est pas anodine. Elle marque une étape 
dans la mise en œuvre concrète de la réforme constitution
nelle du 28 mars 2003, en reconnaissant pleinement la 
capacité des territoires ultramarins à adapter, voire à définir 
eux-mêmes, certaines règles applicables sur leur territoire. 

Cette procédure repose sur une logique simple : partir 
d’une demande locale, motivée et justifiée par des contraintes 
spécifiques, et y répondre par la confiance. 

Ce texte est d’abord, en effet, la traduction d’une volonté 
locale, celle qu’a exprimée l’assemblée de Martinique au 
travers de ses délibérations de décembre 2023 et juillet 2024  
: une volonté démocratique, construite, argumentée, qui 
appelle de notre part une réponse claire : oui, nous faisons 
confiance aux territoires ! 

Cette confiance est d’autant plus nécessaire que les réalités 
martiniquaises sont singulières. 

En matière d’énergie, la Martinique est confrontée à des 
contraintes climatiques et géographiques fortes, induisant un 
coût de production de l’électricité bien supérieur à celui de 
l’Hexagone et une dépendance encore marquée aux énergies 
fossiles. 

Dans ce contexte, permettre à la collectivité d’actualiser 
une réglementation thermique figée depuis 2013, d’adapter 
ses politiques énergétiques et de répondre aux exigences 
européennes est non seulement légitime, mais indispensable. 

Plus encore, cette habilitation favorisera le développement 
d’une réglementation thermique véritablement adaptée au 
climat tropical, susceptible de limiter le recours excessif à la 
climatisation, d’améliorer le confort des logements et 
d’alléger la facture énergétique des ménages. 

En matière d’eau et d’assainissement, le constat dressé est 
sans appel : fragmentation des compétences entre plusieurs 
acteurs, infrastructures vétustes, taux de fuite pouvant 
atteindre près de 50 %, coupures récurrentes et insatisfaction 
des usagers. Dans ces conditions, la création d’une autorité 
unique apparaît comme une réponse pragmatique et 
attendue. 

Cette autorité unique, voulue par les acteurs locaux eux- 
mêmes, doit permettre de mutualiser les moyens, de 
renforcer la capacité d’investissement, d’améliorer la planifi
cation et, à terme, d’offrir un service plus fiable et plus 
équitable. Elle pourrait également ouvrir la voie à une tarifi
cation plus juste, mieux adaptée aux réalités économiques du 
territoire, voire à une tarification sociale. 

Cela dit, nous devons rester lucides : cette habilitation n’est 
qu’une première étape. La question de la gouvernance de 
cette future autorité reste entière ; celle-ci devra être 
construite en bonne intelligence avec l’ensemble des 
acteurs, notamment les intercommunalités, qui ont 
exprimé des attentes et des inquiétudes légitimes. L’enjeu 
n’est pas tant de substituer une centralisation locale à une 
gouvernance partagée que de construire une organisation 
plus efficace et plus lisible. 

Au-delà de ses dispositions, ce texte nous invite à une 
réflexion plus large. 

SÉNAT – SÉANCE DU 31 MARS 2026 2165 



Oui, nous devons aller vers une République plus décen
tralisée et plus différenciée, capable de reconnaître la diversité 
de ses territoires sans pour autant renoncer à son unité. 

C’est pourquoi nous devons encourager le recours à des 
procédures d’habilitation de ce type lorsque l’initiative en 
revient aux territoires eux-mêmes. 

Mais cette ambition appelle aussi des exigences. Le délai 
nécessaire à l’aboutissement de cette habilitation – près de 
cinq ans, soit presque la durée d’un mandat local – n’est pas 
satisfaisant, d’autant que l’habilitation que nous accorderons 
aujourd’hui prendra fin au renouvellement de l’assemblée de 
Martinique, soit en 2027. Le temps d’action sera donc 
contraint et potentiellement affecté par une alternance 
politique. 

Nous devons en tirer une conclusion claire : à l’avenir, ces 
procédures devront être plus rapides et plus fluides afin que 
les collectivités puissent exercer pleinement les compétences 
que nous leur confions. 

Mes chers collègues, c’est dans cet esprit et avec ces réserves 
que les membres du RDSE voteront ce projet de loi. (Applau
dissements sur les travées du groupe RDSE. – M. Marc Laménie 
applaudit également.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Jocelyne Guidez. 
(Applaudissements sur les travées du groupe UC. – M. Marc 
Laménie applaudit également.) 

Mme Jocelyne Guidez. Madame la présidente, madame la 
ministre, mes chers collègues, « porter la liberté est la seule 
charge qui redresse bien le dos ». Ces mots sont ceux de 
Patrick Chamoiseau, enfant de Fort-de-France ; ils provien
nent de Texaco, le roman qui lui a valu le prix Goncourt 
en 1992. Ils sont profondément d’actualité pour évoquer un 
texte de liberté. 

Ce projet de loi nous invite à confier certaines de nos 
compétences, de manière temporaire, à la collectivité territo
riale de Martinique, de sorte que celle-ci définisse elle-même 
les règles qui lui permettront de répondre à ses propres défis. 

C’est un texte de liberté, d’abord parce que la situation 
énergétique l’exige. 

La Martinique fait face, en la matière, à des réalités que 
nous ne pouvons ignorer. Elle constitue une zone non inter
connectée : elle n’est pas reliée au réseau continental et doit 
donc produire localement son électricité. Cette situation 
structurelle entraîne des contraintes fortes, tant géographi
ques que climatiques, et se traduit par un coût de production 
très supérieur à celui de l’Hexagone. En 2023, ce coût attei
gnait environ 360 euros par mégawattheure, contre moins de 
100 euros en métropole. 

Dans le même temps, le mix électrique y reste très large
ment dépendant des énergies fossiles, à hauteur d’environ 
73 %. Cette situation induit une dépendance élevée aux 
importations, ainsi qu’une grande vulnérabilité aux fluctua
tions des prix, et elle constitue, bien sûr, un enjeu majeur de 
transition énergétique. 

Dans ce contexte, la collectivité territoriale de Martinique a 
souhaité définir elle-même ses propres trajectoires, actualiser 
sa réglementation thermique, mieux maîtriser sa demande en 
énergie et accélérer le développement des énergies renouvela
bles. Nous répondons présent ! 

La situation de l’eau et de l’assainissement est tout aussi 
révélatrice. 

Aujourd’hui, la gestion de ces compétences est fragmentée 
entre plusieurs intercommunalités, et la CTM intervient 
également. S’y ajoute une asymétrie entre EPCI, puisque 
les captages sont pour l’essentiel effectués dans les rivières 
du nord et du centre de l’île. Ce morcellement nuit à la 
lisibilité, à l’efficacité et à la cohérence de l’action 
publique. Il a des conséquences concrètes : des infrastructures 
vétustes, un taux de fuite de l’ordre de 42 %, soit plus du 
double de celui que l’on observe en métropole, et un service 
qui reste insatisfaisant pour la population. 

Dans ces conditions, la création d’une autorité unique de 
gestion de l’eau et de l’assainissement devrait simplifier la 
gouvernance tout en permettant les investissements néces
saires. 

La liberté que j’évoquais prend tout son sens ici, car elle 
s’inscrit dans une logique de confiance à l’endroit des terri
toires ultramarins : la confiance que nous, parlementaires, 
accordons à la collectivité territoriale de Martinique pour 
prendre des mesures législatives. 

Dans une logique de différenciation, l’article 73 de la 
Constitution permet d’adapter la loi aux caractéristiques et 
contraintes particulières des territoires ultramarins, sans pour 
autant rompre avec l’unité de la République. Notons que 
c’est la première fois que notre assemblée examine un texte 
ayant pour objet spécifique d’habiliter une collectivité ultra
marine à légiférer. 

Aimé Césaire, qui fut, entre autres choses, maire de Fort- 
de-France pendant cinquante-six ans, estimait qu’ « une 
civilisation qui s’avère incapable de résoudre les problèmes 
que suscite son fonctionnement est une civilisation 
décadente ». 

Concrètement, grâce à ce projet de loi, la Martinique 
pourra elle-même moderniser un cadre normatif qui, pour 
partie, remonte à 2013 et n’a pas été actualisé depuis. Elle 
pourra adapter sa réglementation thermique aux exigences 
européennes comme aux réalités climatiques locales. Elle 
pourra définir des politiques énergétiques plus cohérentes 
avec ses volontés locales, ses contraintes et ses potentialités. 

Pour ce qui concerne l’eau, cela signifie aussi sortir d’un 
système fragmenté pour aller vers une gouvernance unifiée, 
plus lisible et plus efficace. Notre confiance s’appuie en la 
matière sur une volonté locale clairement exprimée, notam
ment au travers des délibérations de l’assemblée de Marti
nique de 2023 et 2024. 

Ce texte ouvre une possibilité, il donne des moyens d’agir, 
mais il ne préjuge pas des choix qui seront faits. Ceux-ci 
relèveront de la seule responsabilité des élus martiniquais. 
Aussi ce texte de liberté appelle-t-il plusieurs exigences. 

En premier lieu, si le projet de loi accorde une habilitation 
de courte durée, valant jusqu’au prochain renouvellement de 
l’assemblée, les décisions prises en matière d’énergie et d’eau 
engagent le long terme. Elles supposent des investissements 
lourds, des infrastructures durables, des choix structurants 
pour les décennies à venir, donc une nécessaire cohérence 
dans le temps. 

Il y va, en second lieu, d’une exigence d’équilibre financier. 
Le texte prévoit notamment que les décisions prises locale
ment ne pourront pas avoir d’impact sur les charges de 
service public de l’énergie. Ce point est essentiel, car on 
garantit ainsi que la liberté accordée ne se fera pas au détri
ment de la solidarité nationale, engagée notamment par le 
biais du mécanisme de péréquation tarifaire qui permet aux 
consommateurs martiniquais de payer leur électricité au 
même prix que ceux de l’Hexagone. 
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Dans ce cadre, les choix technologiques devront être parti
culièrement rigoureux. La CTM a exprimé sa préférence 
pour le développement de l’éolien en mer, ciblant notam
ment le nord-est de l’île afin d’y capter les alizés. Dans le 
même temps, elle se montre plus critique à l’endroit de 
l’éolien terrestre et du photovoltaïque, malgré un ensoleille
ment annuel pertinent. Il lui faudra probablement réfléchir 
aux limites de cette orientation. L’éolien maritime constitue 
une technologie plus coûteuse et, dans un système électrique 
insulaire non interconnecté, son intermittence représente une 
contrainte majeure. En dehors des périodes d’alizés, la 
production pourrait devenir insuffisante et nécessiter, de 
nouveau, le recours à des moyens pilotables, notamment 
thermiques. 

C’est pour toutes ces raisons que ce projet de loi est un 
texte de liberté exigeant. Aussi le groupe Union Centriste 
votera-t-il pour, parce que la liberté, lorsqu’elle est assumée, 
est toujours un levier d’efficacité. 

Je conclus mon propos en filant la métaphore de Patrick 
Chamoiseau : si porter la liberté est une charge qui redresse le 
dos, il convient néanmoins d’en assumer tout le poids ; nous 
faisons pleinement confiance aux Martiniquais pour le faire. 
(Applaudissements sur les travées du groupe UC. – M. Marc 
Laménie et Mme Catherine Conconne applaudissent égale
ment.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Marc Laménie. 
(Applaudissements sur des travées du groupe RDSE.) 

M. Marc Laménie. Madame la présidente, madame la 
ministre, mes chers collègues, le projet de loi qui nous est 
soumis habilite l’Assemblée de Martinique à adapter aux 
spécificités de son territoire certaines dispositions dans les 
domaines de l’énergie, de l’eau et de l’assainissement, 
services tous indispensables. 

Il est important que des élus de territoires métropolitains 
participent à ce débat : c’est une marque de respect et de 
reconnaissance envers les outre-mer. À cet égard, je tiens à 
saluer la présidente et les membres de la délégation sénato
riale aux outre-mer, qui travaille à maintenir ce lien de 
solidarité entre l’Hexagone et les territoires ultramarins. 

Depuis la révision de 2003, l’article 73 de la Constitution 
permet aux départements et aux régions d’outre-mer 
d’adapter les lois et règlements, qui leur sont en principe 
applicables de plein droit, à leurs caractéristiques et 
contraintes particulières. Ces adaptations peuvent être 
décidées par les collectivités elles-mêmes, dans les matières 
où s’exercent leurs compétences, mais également par la loi, si 
elles portent sur une matière d’ordre législatif. Dans ce cas, 
une habilitation du Parlement est requise. Tel est précisé
ment l’objet de ce texte. 

La collectivité de Martinique avait obtenu en 2011 une 
première habilitation, renouvelée en 2016. Celle-ci a toute
fois expiré en 2021, lors du renouvellement de l’assemblée de 
Martinique. 

Une nouvelle habilitation est donc aujourd’hui nécessaire, 
les dispositions en vigueur n’étant plus adaptées aux besoins 
du territoire ni conformes au droit européen. Elle s’impose 
également au vu de certains blocages, notamment dans les 
domaines de l’eau et de l’assainissement. 

En matière énergétique, premièrement, la réglementation 
n’a pas été mise à jour depuis une dizaine d’années. Elle est 
aujourd’hui inadaptée : elle limite le développement de 
certaines énergies, comme l’éolien en mer, et elle n’est plus 

conforme au droit européen, assez complexe en la matière, 
notamment en matière thermique. Elle ne correspond donc 
plus aux réalités du territoire. 

La collectivité territoriale de Martinique fait en effet face à 
des contraintes particulières. Cette zone non interconnectée 
connaît des difficultés d’approvisionnement et ses particula
rités géographiques – l’éloignement, au premier chef – et 
climatiques font que le coût de production de l’électricité y 
est très élevé, près de quatre fois supérieur à celui de l’Hexa
gone. 

La collectivité est par ailleurs encore très dépendante des 
énergies fossiles, non décarbonées. 

La réglementation thermique et le DPE martiniquais ne 
sont plus adaptés : il existe un décalage entre la réglementa
tion et le confort réel de vie dans les bâtiments. Il est donc 
indispensable de la faire évoluer afin d’améliorer l’efficacité 
énergétique des bâtiments et, par voie de conséquence, de 
limiter le recours, aujourd’hui important, à la climatisation. 

Cette habilitation permettra également à la Martinique de 
transposer les nouvelles exigences européennes en matière de 
sobriété énergétique. 

Elle l’autorisera en outre à fixer elle-même les trajectoires 
souhaitées pour atteindre ses objectifs de décarbonation. Si le 
choix du photovoltaïque au sol n’est pas une option 
envisagée, s’agissant notamment de préserver les terres 
agricoles, l’habilitation lui permettra de poursuivre le 
développement de la géothermie et de l’éolien en mer. 

Ces énergies renouvelables sont coûteuses. Toutefois, 
l’habilitation inscrite dans ce texte n’autorise pas l’assemblée 
de Martinique à prendre des dispositions ayant un impact sur 
les charges de service public de l’énergie. Cette précision est 
bienvenue, au regard de notre système de péréquation 
tarifaire. 

En matière d’eau et d’assainissement, domaines qui consti
tuent le second objet de cette habilitation, la situation est 
problématique. La gestion actuelle est morcelée entre diffé
rents opérateurs, les installations sont vieillissantes et le 
service rendu aux usagers n’est pas satisfaisant. 

La création d’une autorité gestionnaire unique, soutenue 
par les acteurs locaux eux-mêmes, est nécessaire, notamment 
pour mutualiser les moyens de gestion. 

Comme le rappelait le rapporteur – je salue à cette occasion 
le travail des deux commissions saisies de ce texte –, si 
l’habilitation permettant la création de cette autorité est un 
préalable indispensable, puisque cette autorité ne peut être 
créée que par voie législative, restera ensuite à mener tout le 
travail requis pour définir une gouvernance et une répartition 
des compétences réellement efficaces. 

Cette habilitation est donc doublement nécessaire : néces
saire pour permettre à la collectivité territoriale de Marti
nique d’adapter ses politiques publiques aux spécificités de 
son territoire et de conduire sa transition énergétique ; néces
saire pour améliorer la gestion de services essentiels au quoti
dien. 

Pour ces raisons, le groupe Les Indépendants soutiendra ce 
texte. 

Mme la présidente. La parole est à M. Louis-Jean 
de Nicolaÿ. (Applaudissements sur les travées du groupe 
Les Républicains.) 
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M. Louis-Jean de Nicolaÿ. Madame la présidente, madame 
la ministre, mes chers collègues, nous examinons aujourd’hui 
un texte qui touche à des enjeux essentiels pour la Marti
nique et, au-delà, exprime une conception exigeante de 
l’action publique dans nos collectivités d’outre-mer. 

Ce projet de loi part d’un constat que nul ne peut sérieu
sement contester : les réalités territoriales, économiques, 
géographiques et sociales de la Martinique appellent des 
réponses adaptées, différenciées et pleinement opération
nelles. C’est précisément ce que permet ce texte, en offrant 
à la collectivité un cadre juridique qui lui donnera la possi
bilité d’agir avec davantage de cohérence et d’efficacité dans 
plusieurs domaines structurants. 

Je tiens à souligner que nous sommes ici fidèles à l’esprit 
même de notre organisation constitutionnelle, qui reconnaît 
que l’égalité républicaine ne signifie pas uniformité, mais 
impose une capacité d’adaptation lorsque les circonstances 
locales l’exigent. 

La Martinique n’est pas un territoire comme les autres : sa 
situation insulaire, sa dépendance énergétique, ses contraintes 
d’approvisionnement en eau, ses fragilités d’infrastructures et 
les attentes fortes de sa population justifient pleinement une 
réponse normative spécifique, conçue au plus près des 
besoins du terrain. 

Le premier apport du texte concerne le domaine de 
l’énergie. Chacun connaît les difficultés particulières des 
zones non interconnectées, pour lesquelles l’équilibre du 
système énergétique est plus complexe, plus coûteux et 
plus vulnérable. La Martinique reste confrontée à une forte 
dépendance aux énergies fossiles, à des impératifs de sécurité 
d’approvisionnement, ainsi qu’à la nécessité d’accélérer sa 
transition vers des ressources plus durables. Dans ce 
contexte, le maintien d’un cadre réglementaire figé serait 
non seulement inadapté, mais contre-productif. 

L’habilitation prévue par ce texte permettra précisément 
d’engager une modernisation utile du droit applicable, afin 
de mieux tenir compte des besoins de la collectivité, des 
évolutions technologiques et des exigences de la transition 
énergétique. Il s’agit non pas de remettre en cause les grands 
principes qui garantissent la solidarité nationale, mais, au 
contraire, de donner à la Martinique les moyens de les 
mettre en œuvre de manière plus efficace. 

À cet égard, la précision selon laquelle ces adaptations ne 
devront pas avoir d’impact sur les charges de service public de 
l’énergie constitue une garantie importante. Elle montre que 
nous nous inscrivons dans une logique de responsabilité, 
d’équilibre et de maîtrise des conséquences budgétaires de 
nos décisions. 

Le second volet du texte, consacré à l’eau et à l’assainisse
ment, répond à une urgence bien connue. Les difficultés 
récurrentes d’accès à l’eau potable, l’état dégradé des 
réseaux, les pertes importantes qui en résultent, la fragmen
tation institutionnelle et les insuffisances de gouvernance 
constituent depuis trop longtemps une source d’exaspération 
pour les usagers comme pour les élus. Cette situation n’est 
pas acceptable dans la durée. Elle appelle des solutions struc
turelles plutôt que des ajustements à la marge. 

C’est pourquoi la perspective d’une autorité unique, ou en 
tout cas d’un pilotage clarifié et renforcé, apparaît particu
lièrement pertinente. En rationalisant les compétences, en 
améliorant la lisibilité de l’action publique et en renforçant 
la capacité d’investissement et de gestion, on ouvre, par ce 
texte, une voie crédible pour sortir des blocages actuels. 

Dans un domaine aussi essentiel que l’eau, l’enjeu n’est pas 
théorique : il est concret, quotidien, vital. Il touche à la 
dignité des habitants, à la continuité du service public et à 
la confiance dans les institutions. 

Il faut également saluer la méthode retenue. Le texte ne 
procède ni par centralisation abstraite ni par uniformisation 
autoritaire. Il repose au contraire sur une habilitation 
encadrée, qui laisse une place déterminante à la collectivité 
territoriale et à ses élus. Voilà une approche conforme au 
principe de subsidiarité et à l’idée selon laquelle les meilleures 
solutions sont souvent celles qui sont élaborées au plus près 
des réalités locales. 

Aussi la démarche proposée traduit-elle une forme de 
confiance républicaine : confiance dans la capacité des 
acteurs locaux à définir des règles adaptées ; confiance dans 
leur connaissance fine du terrain ; confiance dans leur 
aptitude à construire des compromis durables. 

Mes chers collègues, il ne faut pas perdre de vue la portée 
politique d’un tel texte. Dans un contexte où les populations 
ultramarines expriment souvent un sentiment d’éloignement, 
parfois même d’incompréhension à l’égard des normes natio
nales, il est fondamental que le législateur montre qu’il sait 
entendre, adapter et accompagner. Donner à la Martinique 
les moyens de mieux réguler son secteur énergétique et de 
mieux organiser sa politique de l’eau, c’est répondre à une 
attente forte, mais c’est aussi affirmer que la République sait 
faire preuve de souplesse sans renoncer à ses exigences. 

Il y a, dans ce texte, une logique de pragmatisme que nous 
devons soutenir. Nous avons affaire non pas à une réforme de 
principe déconnectée des réalités, mais à un outil d’action 
publique ciblé, pensé pour corriger des dysfonctionnements 
identifiés et offrir des marges de manœuvre supplémentaires à 
la collectivité. C’est une démarche sérieuse, utile et mesurée, 
qui mérite notre approbation. 

Pour toutes ces raisons, le groupe Les Républicains votera 
le texte et remercie le rapporteur du travail de précision qui a 
été accompli en commission. (Applaudissements sur les travées 
du groupe Les Républicains, ainsi qu’au banc des commis
sions. – M. Marc Laménie applaudit également.) 

Mme la présidente. La discussion générale est close. 
Nous passons à la discussion du texte de la commission. 

PROJET DE LOI PORTANT HABILITATION DE L’ASSEMBLÉE DE 
MARTINIQUE À FIXER DES RÈGLES APPLICABLES SUR SON 

TERRITOIRE EN APPLICATION DE L’ARTICLE 73 DE LA 
CONSTITUTION EN MATIÈRE D’ÉNERGIE, D’EAU ET 

D’ASSAINISSEMENT 

Article 1er 

1 Jusqu’à son prochain renouvellement général et à 
compter de la promulgation de la présente loi, l’assem
blée de Martinique est habilitée, en application des 
deuxième et troisième alinéas de l’article 73 de la Consti
tution et des articles L.O. 7412-1 à L.O. 7412-3 du code 
général des collectivités territoriales, à adopter des dispo
sitions spécifiques à la Martinique en matière d’énergie, 
notamment dans le domaine de la maîtrise de la 
demande en énergie, de la réglementation thermique 
des bâtiments, du développement des énergies renouvela
bles et de la mobilité durable, dans les limites prévues par 
sa délibération no 23-569-1 du 21 décembre 2023 
portant demande d’habilitation de l’assemblée de Marti
nique à fixer les règles spécifiques applicables à la Marti
nique en matière d’énergie, publiée au Journal officiel du 
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2 juillet 2025, à l’exception de dispositions ayant un 
impact sur les charges de service public de l’énergie 
prises en compte dans le calcul de la péréquation tarifaire. 

2 La présente habilitation peut être prorogée dans les 
conditions définies à l’article L.O. 7411-7 du code 
général des collectivités territoriales. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’article 1er. 

(L’article 1er est adopté.) 

Article 2 

1 Jusqu’à son prochain renouvellement général et à 
compter de la promulgation de la présente loi, l’assem
blée de Martinique est habilitée, en application du 
troisième alinéa de l’article 73 de la Constitution et 
des articles L.O. 7412-1 à L.O. 7412-3 du code général 
des collectivités territoriales, à créer et à mettre en œuvre 
une autorité unique en matière d’eau et d’assainissement 
à laquelle sont conférées les compétences en matière 
d’eau et d’assainissement prévues aux articles L. 2224-7 
à L. 2224-8 du même code, dans les conditions prévues 
par sa délibération no 24-200-1 du 26 juillet 2024 
portant demande d’habilitation législative relative à la 
création d’une autorité unique en matière d’eau 
potable et d’assainissement en Martinique, publiée au 
Journal officiel du 2 juillet 2025. 

2 La présente habilitation peut être prorogée dans les 
conditions définies à l’article L.O. 7411-7 du code 
général des collectivités territoriales – (Adopté.) 

Vote sur l’ensemble 

Mme la présidente. Personne ne demande la parole ?… 

Je mets aux voix, dans le texte de la commission, 
l’ensemble du projet de loi portant habilitation de l’assemblée 
de Martinique à fixer elle-même des règles applicables sur son 
territoire en application de l’article 73 de la Constitution en 
matière d’énergie, d’eau et d’assainissement. 

(Le projet de loi est adopté.) – (Applaudissements sur les 
travées des groupes Les Républicains, UC, INDEP, RDPI, 
RDSE et SER.) 

M. Daniel Gueret. Bravo ! 

Mme la présidente. Mes chers collègues, nous allons inter
rompre nos travaux pour quelques instants. 

La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à seize heures quarante-cinq, est reprise 
à seize heures cinquante.) 

Mme la présidente. La séance est reprise. 

4 

PROTÉGER LES MINEURS  
DES RISQUES DES RÉSEAUX SOCIAUX 

ADOPTION 
EN PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE 

D’UNE PROPOSITION DE LOI 
DANS LE TEXTE DE LA COMMISSION MODIFIÉ 

Mme la présidente. L’ordre du jour appelle la discussion de 
la proposition de loi, adoptée par l’Assemblée nationale après 
engagement de la procédure accélérée, visant à protéger les 
mineurs des risques auxquels les expose l’utilisation des 
réseaux sociaux (proposition no 304, texte de la commission  
no 469, rapport no 468). 

Discussion générale 

Mme la présidente. Dans la discussion générale, la parole 
est à Mme la ministre déléguée. 

Mme Anne Le Hénanff, ministre déléguée auprès du ministre 
de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle, 
énergétique et numérique, chargée de l’intelligence artificielle 
et du numérique. Madame la présidente, monsieur le prési
dent de la commission de la culture, de l’éducation, de la 
communication et du sport, madame la rapporteure, 
mesdames, messieurs les sénateurs, lorsqu’elle a connaissance 
d’un risque avéré pour les enfants, la puissance publique n’a 
pas le droit d’attendre. Lorsque ce risque est établi, 
documenté, partagé, il nous appartient collectivement d’agir. 

Le sujet dont nous débattons aujourd’hui dépasse large
ment le cadre de cet hémicycle. Il concerne directement la vie 
quotidienne de millions de familles et, plus encore, l’avenir 
de nos enfants. 

En effet, les constats sont désormais clairs. 

Les travaux scientifiques convergent et les preuves des 
dangers des réseaux sociaux sont sous nos yeux, tous les jours. 

Les publications scientifiques et les rapports s’accumulent, 
attestant les impacts délétères de l’usage des réseaux sociaux 
sur la santé et sur la sécurité des mineurs : perturbations du 
sommeil, troubles de la vision, sédentarité, perturbations du 
développement neurologique et sociorelationnel, altération 
de la santé mentale, mais aussi cyberharcèlement, cyberpédo
criminalité. 

Ces dynamiques ne sont pas accidentelles. Elles sont le 
résultat concret de modèles économiques prédateurs, ceux 
de plateformes fondées sur la maximisation du temps d’expo
sition. 

La conception même de ces plateformes – réseaux sociaux, 
mais aussi jeux vidéo ou services de partage de vidéos – 
mobilise ainsi des procédés addictogènes : activation du 
système de récompense, aversion à la perte, contournement 
du système d’autorégulation. 

Avant quinze ans, le cerveau demeure particulièrement 
vulnérable à ces mécanismes. Les circuits de la récompense, 
encore en construction, sont sollicités de manière répétée par 
des contenus courts, personnalisés, ajustés en permanence. 

La conclusion est donc claire : les réseaux sociaux ne sont 
pas conçus pour les mineurs. 
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La réalité de ces risques est désormais corroborée par les 
décisions judiciaires ou par celles des autorités de régulation 
compétentes. 

Aux États-Unis, cette semaine, Meta et Google ont été 
condamnés par deux tribunaux pour avoir sciemment 
conçu des plateformes addictives, nuisant à la santé 
mentale des jeunes, ainsi que pour avoir exposé ceux-ci à 
des contenus dangereux et à des prédateurs sexuels. 

Le parquet de Paris mène actuellement des enquêtes contre 
deux réseaux sociaux, X et TikTok, sur la base de motifs pour 
partie liés à la protection des mineurs. 

La semaine dernière, la Commission européenne a ouvert 
une enquête contre Snapchat, qui ne protégerait pas suffi
samment les mineurs des pédocriminels. 

Les régulateurs nationaux des Pays-Bas et de l’Irlande, où 
sont implantés la majeure partie de ces acteurs, multiplient 
aussi les enquêtes. 

Mesdames, messieurs les sénateurs, le temps n’est plus à se 
demander si les réseaux sociaux sont dangereux ni à les 
hiérarchiser. Nous le savons : tous les modèles de réseaux 
sociaux – j’insiste : tous ! – sont dangereux pour nos 
enfants et exposent leur santé et leur sécurité à des risques 
considérables. 

Les réseaux sociaux d’aujourd’hui sont le tabac et l’alcool 
d’hier. (Marques de désapprobation sur quelques travées du 
groupe Les Républicains.) 

Mme Jocelyne Antoine. C’est même pire ! 
Mme Anne Le Hénanff, ministre déléguée. Cette compa

raison n’est pas un artifice rhétorique destiné à vous 
convaincre : elle est factuelle. 

La France d’hier n’a pas hésité à imposer une règle d’inter
diction générale pour l’alcool, le tabac ou les jeux d’argent et 
de hasard au nom des usages à risques qu’ils induisaient. 

Voici quelques chiffres pour illustrer mon propos ; ce 
seront les seuls de mon exposé, mais je tiens à ce que vous 
les entendiez. 

En 2023, on comptait 21 % de personnes présentant un 
trouble de l’usage parmi les consommateurs quotidiens de 
tabac ; cette proportion s’élevait à 7 % pour l’alcool, à 5 % 
pour les jeux d’argent et de hasard, à 10 % pour les réseaux 
sociaux. 

Autrement dit, les risques d’usage sont plus élevés pour les 
réseaux sociaux que pour l’alcool et les jeux d’argent et de 
hasard. Et nous hésiterions à poser une règle d’interdiction 
générale ? 

Mesdames, messieurs les sénateurs, le temps n’est plus au 
constat : il est à l’action, s’agissant de protéger tous les enfants 
de tous les réseaux sociaux. 

M. David Ros. On ne vous a pas attendue ! 
Mme Anne Le Hénanff, ministre déléguée. Un mot encore. 
Je sais combien cette assemblée est profondément attachée 

au respect des libertés fondamentales, mais, aujourd’hui, ne 
nous trompons pas de débat. Ce n’est pas de liberté que nous 
parlons : c’est de la protection des enfants. 

Les réseaux sociaux ne sont pas des espaces neutres. Ils 
sont, par construction, des environnements qui captent, 
qui retiennent, qui enferment ; des environnements pensés 
pour accaparer l’attention au détriment de l’équilibre, de la 
santé, de la construction de soi. 

Nos enfants ne choisissent pas vraiment. 

Peut-on parler de liberté lorsqu’il s’agit d’esprits en 
construction, de regards encore fragiles, de consciences qui 
ne sont pas armées pour résister à des mécanismes conçus 
précisément pour les captiver ? 

Peut-on, en conscience, invoquer la liberté des enfants 
lorsque nous les laissons seuls face à des plateformes dont 
le modèle repose sur l’exploitation de leur naïveté, de leur 
curiosité, de leur candeur ? 

Nous savons. 

Nous savons les effets sur leur sommeil, sur leur attention, 
sur leur estime de soi. 

Nous savons les risques d’exposition à des contenus 
violents, humiliants ou profondément déstructurants. 

Vous le savez ; nous le savons. 

Au fond, la question est simple. Qu’est-ce qui pourrait 
encore justifier que nous hésitions ? Qu’est-ce qui pourrait 
encore nous donner le droit de tergiverser, quand il s’agit de 
protéger nos enfants ? 

Face à cet enjeu, pleinement conscients de la gravité du 
moment, nous avons fait un choix, celui de la transparence et 
du dialogue. 

Le Gouvernement a tendu la main à la rapporteure. Nous 
avons proposé de travailler ensemble, d’avancer de concert, 
de chercher des points d’équilibre, non pas pour défendre 
une position, mais pour préserver l’essentiel : la protection de 
nos enfants. 

Nous avons formulé des propositions, esquissé des voies de 
convergence, présenté d’autres rédactions. 

Nous regrettons sincèrement que cette main tendue n’ait 
pas trouvé de réponse et que ces propositions n’aient pas été 
examinées. 

M. David Ros. On ne vous a pas attendue ! 
Mme Anne Le Hénanff, ministre déléguée. Dès lors, il nous a 

fallu prendre nos responsabilités. 

C’est le sens de l’amendement no 32 que nous vous présen
tons aujourd’hui, qui vise à revenir à une rédaction que nous 
considérons comme la plus solide, la plus opérationnelle, la 
plus à même de répondre à l’objectif que nous partageons 
tous. 

Je veux m’attarder un instant, mesdames, messieurs les 
sénateurs, sur les conditions de dépôt de cet amendement. 

Oui, le délai est contraint et nous vous prions de nous en 
excuser, mais ce délai dit aussi autre chose : il dit notre 
volonté, jusqu’au dernier moment, de croire qu’un accord 
était possible, de ne jamais renoncer à la recherche d’un 
chemin commun. Nous regrettons profondément que ce 
chemin n’ait pas pu être emprunté. 

La rédaction que nous vous proposerons par amendement 
est claire et lisible. Elle repose sur un principe simple : 
empêcher effectivement l’accès des moins de quinze ans 
aux services les plus à risque, en imposant aux plateformes 
une obligation réelle de vérification de l’âge. 

Cette rédaction est le fruit d’un travail approfondi, conduit 
avec les administrations, le Conseil d’État, la Commission 
européenne et de nombreux experts. (Mouvement de surprise 
sur les travées du groupe SER.) 

Mme Sylvie Robert. Ah bon ? 
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Mme Anne Le Hénanff, ministre déléguée. Elle vise à conci
lier trois exigences : la conformité au droit européen, la 
solidité constitutionnelle et l’effectivité opérationnelle. 

Cette approche suscite un intérêt au-delà de nos frontières. 
De nombreux États membres de l’Union européenne, 
comme d’autres au-delà, suivent avec attention les travaux 
conduits par la France, dans la perspective de renforcer eux 
aussi, dans leur propre pays, la protection des mineurs en 
ligne. 

Mesdames, messieurs les sénateurs, le débat que nous avons 
aujourd’hui sur la majorité numérique est simple : voulons- 
nous mettre toutes les chances de notre côté pour protéger 
nos enfants ? 

M. Mickaël Vallet. Si c’était simple, ce serait déjà fait ! 
Mme Anne Le Hénanff, ministre déléguée. Telle sera la seule 

ligne du Gouvernement, et la mienne en son nom. 

Deux questions structurantes se posent à propos de la 
rédaction proposée par la rapporteure. 

La première concerne le périmètre du dispositif. 

Faut-il, pour encadrer l’accès des mineurs à ces services, 
établir une liste de réseaux sociaux concernés ? Une telle 
approche soulève des interrogations sérieuses. 

Mesdames, messieurs les sénateurs, je sais à quel point vous 
êtes attachés à l’applicabilité de la loi. Or le dispositif de liste 
est inconventionnel. Il n’est pas conforme au droit européen 
et ne sera donc pas applicable ni en France ni dans aucun 
autre pays européen. 

M. Mickaël Vallet. Dites-le plutôt à Darmanin… 
Mme Anne Le Hénanff, ministre déléguée. La protection des 

mineurs ne saurait pâtir d’une rédaction que l’on sait par 
avance inconventionnelle : ce serait une faute. (M. Mickaël 
Vallet s’exclame.) 

Nous vous proposons quant à nous une rédaction 
conforme aux droits national – évidemment – et 
européen, approuvée par la Commission européenne ; son 
adoption permettrait à la France d’être le premier pays 
européen à protéger ses enfants à cet égard. 

Je sais l’attachement au droit des parlementaires. Je connais 
aussi leur attention à son applicabilité. 

En l’espèce, une écriture inconventionnelle rendrait les 
dispositions dont nous parlons tout simplement inapplicables 
en France, car elles seraient contraires au droit européen. 

M. Laurent Lafon, président de la commission de la culture, de 
l’éducation, de la communication et du sport. Oh… 

Mme Anne Le Hénanff, ministre déléguée. La protection des 
mineurs en ligne n’est pas un chiffon rouge, elle est une 
nécessité ; ne la mettons pas en péril ! 

Chaque semaine, chaque mois qui passe a des effets réels 
sur la santé et le développement des enfants 

La seconde question que nous devons nous poser a trait au 
contrôle parental. 

Si le recours à une autorisation parentale peut apparaître, à 
première vue, comme une solution d’équilibre, il convient 
d’en mesurer pleinement les implications. 

Introduire une telle possibilité revient, en pratique, à insti
tuer une forme de dérogation, laquelle repose sur une 
hypothèse implicite : celle d’une capacité équivalente de 
tous les parents à encadrer les usages numériques de leurs 
enfants. 

Cette hypothèse ne correspond pas à la réalité. 

Les situations familiales sont diverses. Les niveaux d’infor
mation et de disponibilité varient. À cet égard, les témoi
gnages des familles confrontées à des situations graves sont 
constants : même présents et attentifs, les parents ne peuvent 
exercer une vigilance permanente. Aucun parent ne peut être 
à tout moment aux côtés de son enfant, que ce soit dans la 
sphère privée, au lycée, dans les transports. 

Faire reposer le dispositif sur une telle dérogation condui
rait à en fragiliser la portée. 

Cela introduirait également une forme d’ambiguïté à 
l’égard des plateformes, en admettant que des services identi
fiés comme présentant des risques pour les mineurs puissent 
néanmoins rester accessibles dans certains cas. 

Une politique de protection efficace suppose de la 
cohérence et de la lisibilité. Refuser de créer une inégalité 
de protection entre les enfants est un impératif. 

Cela ne signifie pas que les parents et l’ensemble des adultes 
qui entourent les enfants ne sont pas responsables. Je le 
rappelle, les parents sont pleinement responsables des 
usages en ligne de leurs enfants jusqu’à leur majorité, à 
dix-huit ans. Ce texte ne change en rien ce principe fonda
mental et ne contrevient pas à l’exercice de l’autorité paren
tale. 

En posant une règle claire, le législateur vient, au contraire, 
appuyer l’autorité parentale : tous les parents sauront désor
mais que les réseaux sociaux sont préjudiciables à la santé et 
au développement de leur enfant. Leur responsabilité et leur 
devoir de vigilance s’accroissent donc avec cette règle. 

Ne renversons pas les responsabilités. 

C’est aux plateformes de s’assurer que leurs utilisateurs ont 
bien l’âge nécessaire pour utiliser leurs services, non aux 
parents de lutter pour protéger leurs enfants de services 
addictifs. 

M. Pascal Savoldelli. Voilà ! 
M. Mickaël Vallet. Les deux ! 
Mme Anne Le Hénanff, ministre déléguée. C’est au législateur 

de prendre ses responsabilités et d’accompagner les parents 
dans l’exercice de leurs responsabilités parentales. 

Mesdames, messieurs les sénateurs, à défaut d’écouter le 
Gouvernement, entendez du moins les nombreuses voix de 
parents qui se sont élevées cette semaine pour vous alerter 
dans la presse ! 

Les parents endeuillés du collectif Algos Victima, dont les 
enfants ont été victimes des réseaux sociaux, vous le disent. 

Ce sont de bons parents, des parents aimants, disponibles, 
prévenants et protecteurs, qui n’ont jamais failli à protéger 
leurs enfants. Ils n’ont jamais failli, mais leur famille a été 
confrontée à plus puissant qu’eux, à des plateformes qui 
exposent leurs enfants à des fonctionnalités addictives, aussi 
addictives que la drogue, l’alcool ou le tabac,… 

M. Mickaël Vallet. Ce n’est pas scientifique ! 
Mme Anne Le Hénanff, ministre déléguée. … à des contenus 

choquants qui les assomment à toute heure du jour et de la 
nuit et les incitent à se faire du mal ou à faire du mal, à des 
adultes malintentionnés ou criminels. 

Ces parents n’ont jamais failli, mais les plateformes ont été 
plus fortes qu’eux et leur ont pris leur enfant. 

Je ne l’accepte pas ; je ne m’y résous pas. 

SÉNAT – SÉANCE DU 31 MARS 2026 2171 



Écoutez le témoignage qu’a livré ce matin Arnaud Ducoin, 
père endeuillé après le suicide de son enfant : « On a en face 
de nous des compagnies qui font des milliards de chiffre 
d’affaires. Ils auront toujours un coup d’avance par rapport 
à la technologie. C’est addictif, comme de la drogue. Même 
avec des discussions franches, de la prévention, je ne suis pas 
sûr que les parents soient capables d’arrêter les enfants. C’est 
dans le mécanisme mental, psychologique. Malgré ce qui 
nous est arrivé, notre fils de 18 ans et notre fille de 15 ans 
continuent d’y aller. C’est plus fort que nous. On est impuis
sants. » 

Les valeurs de notre République doivent guider notre 
action : nous avons la responsabilité de protéger tous les 
enfants, tous, peu importe qui ils sont, d’où ils viennent. 
Ne laissons pas leur vulnérabilité être confiée au hasard de la 
prévalence des risques. 

Mesdames, messieurs les sénateurs, la protection de nos 
enfants face aux réseaux sociaux n’est pas une illusion : elle est 
possible. 

La France peut se doter d’un dispositif juridiquement 
solide, techniquement applicable et réellement protecteur, 
davantage, d’ailleurs, que ne l’est l’exemple australien, un 
dispositif susceptible de répondre à une attente forte de 
nos concitoyens, notamment des parents, et de garantir 
concrètement la protection des plus jeunes, sans aucune 
compromission. 

Les éléments du débat sont désormais connus. Ils ont été 
expertisés, discutés, enrichis. Il ne s’agit pas d’un débat 
partisan. Il ne s’agit pas d’un débat d’auteur. 

Il s’agit d’un choix responsable et constitutionnel. 
Oui, il est justifié et proportionné de protéger tous les 

enfants de tous les réseaux sociaux. 
C’est cet objectif unique qui anime le Gouvernement. Tel 

est l’engagement du Président de la République depuis 
maintenant des années (M. Mickaël Vallet fait la moue.), 
celui du Premier ministre et de l’ensemble du Gouverne
ment. 

Le Premier ministre a adressé un courrier au président du 
Sénat, la semaine dernière, à cette seule fin : vous convaincre 
des fragilités juridiques et des écueils auxquels pourrait 
conduire le dispositif tel qu’il vous est proposé en séance. 

Surtout, ce courrier en appelle à votre concours en matière 
de protection de notre jeunesse, priorité des priorités pour 
l’ensemble du Gouvernement, et dont je sais qu’elle est 
largement partagée sur ces travées. 

Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteure. C’est un procès 
d’intention ! C’est incroyable ! 

Mme Anne Le Hénanff, ministre déléguée. Mesdames, 
messieurs, les sénateurs, vous l’avez compris : la boussole 
du Gouvernement est claire, c’est celle de l’intérêt supérieur 
de l’enfant. (M. Mickaël Vallet s’exclame.) Aucune nécessité 
ne nous oblige plus. 

Je me tiens évidemment à votre disposition pour échanger, 
… 

M. Laurent Lafon, président de la commission de la culture. 
Oui, on va échanger ! On va relever le niveau ! 

Mme Anne Le Hénanff, ministre déléguée. … pour tenter de 
vous convaincre jusqu’au bout, jusqu’à la fin de l’examen de 
ce texte en séance, puis durant les prochaines étapes du 
processus parlementaire, que la rédaction issue de l’Assem
blée nationale permet de protéger nos enfants, tous nos 
enfants. 

M. Laurent Lafon, président de la commission de la culture. 
Elle va droit dans le mur, la rédaction de l’Assemblée natio
nale ! 

Mme Anne Le Hénanff, ministre déléguée. Je suis sereine, 
mais déterminée face à l’ampleur des enjeux. Établissons 
ensemble une nouvelle norme sociale protectrice, adossée à 
une règle claire et à un dispositif simple et efficace. 

Ne sacrifions pas l’intérêt supérieur de l’enfant à un imbro
glio administratif inopérant, inefficace et impropre à protéger 
les enfants. 

En tant que législateurs, vous avez aujourd’hui la possibilité 
d’agir concrètement pour protéger nos enfants. 

Soyons au rendez-vous pour les familles, pour les enfants et 
pour les professionnels de santé, qui nous exhortent à l’action 
et qui ont placé en nous leur espoir. (M. François Patriat 
applaudit.) 

(M. Pierre Ouzoulias remplace Mme Sylvie Vermeillet au 
fauteuil de la présidence.) 

PRÉSIDENCE DE M. PIERRE OUZOULIAS 
vice-président 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 
M. Edouard Geffray, ministre de l’éducation nationale. 

Monsieur le président, monsieur le président de la commis
sion, madame la rapporteure, mesdames, messieurs les 
sénateurs, vous le savez, l’école de la République assume 
deux missions indissociables : instruire et protéger. 

La proposition de loi qui est aujourd’hui inscrite à l’ordre 
du jour de vos travaux, fruit d’un travail approfondi, s’inscrit 
pleinement dans cette double exigence, et plus encore dans le 
second de ces impératifs : protéger. 

En effet, sans protection, il ne peut y avoir ni apprentissage 
serein ni véritable émancipation. 

Nous avons aujourd’hui l’occasion d’agir concrètement, en 
posant un principe clair à l’école : au-delà de l’interdiction 
des réseaux sociaux avant quinze ans, il s’agit de parachever 
l’objectif d’une scolarité sans téléphone, sous réserve des 
usages pédagogiques autorisés en fonction des circonstances 
et des établissements. 

Cet objectif s’inscrit d’ores et déjà dans une démarche 
éducative engagée tant par les écoles que par les collèges. 
C’est donc non pas une contrainte de plus que ce texte 
ajoute à notre droit, mais bien une mesure de cohérence 
destinée à achever la nécessaire protection de notre jeunesse. 

Vous le savez, l’explosion de l’usage des réseaux sociaux et 
du téléphone portable met aujourd’hui nos jeunes en danger. 
Les chiffres parlent d’eux-mêmes : les 16-19 ans passent en 
moyenne plus de cinq heures par jour devant les écrans, 
contre à peine vingt minutes devant un livre. 

Derrière ces chiffres, il y a une fragilisation de l’attention, 
de la concentration, de la construction du jugement. Le fait 
de pouvoir utiliser le téléphone portable au lycée, puisqu’il est 
de fait autorisé dans certaines parties des établissements, 
aboutit à des troubles permanents de la concentration, au 
rythme des notifications que les élèves subissent toutes les dix 
minutes, voire toutes les minutes. 

Certains usages relèvent même de logiques quasi addictives, 
dont les effets sont désormais bien documentés, que ce soit 
sur la santé mentale – cela m’a d’ailleurs conduit à faire un 
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signalement au procureur sur le fondement de l’article 40 du 
code de procédure pénale –, sur le développement cognitif, 
sur la qualité des relations sociales ou sur l’engagement 
citoyen. 

Face à cette situation, nous ne pouvons rester passifs. C’est 
pourquoi nous soutenons cette proposition de loi qui vise 
notamment à interdire le téléphone portable en classe au 
lycée, sur le modèle de ce que font déjà six pays sur dix 
dans le monde. 

Au-delà de l’enjeu et de la nécessité, des questions peuvent 
se poser : à quoi bon interdire, si la règle peut être 
contournée ? 

La seule question qui vaille est la suivante : pouvons-nous 
rester inactifs, alors même que nous savons les effets délétères 
de cette exposition massive et précoce ? 

Nous n’avons jamais renoncé à interdire la vente d’alcool 
ou de tabac aux mineurs au motif qu’une telle interdiction 
pourrait être contournée, et ce pour une raison simple : la 
règle, même imparfaite, protège. Elle fixe un cadre. Elle trace 
une limite claire. Elle dit aux jeunes : ceci est possible, ceci ne 
l’est pas. 

Telle est l’ambition de cette proposition de loi : poser un 
cadre lisible, cohérent avec l’action éducative déjà engagée. 

Je le redis, il s’agit non pas d’une rupture, mais d’une 
continuité. En réalité, les élèves qui entreront en seconde 
l’année prochaine ont déjà vécu l’intégralité de leur 
parcours scolaire, école et collège, sans téléphone, puisque 
telle est la règle en vigueur depuis 2018. 

Près de 28 % des lycées ont déjà pris des mesures en ce 
sens, inscrites dans leur règlement intérieur. Sur le terrain, les 
retours sont clairs : amélioration du climat scolaire, baisse des 
incidents, réduction des conflits et, surtout, amélioration de 
la concentration des élèves. 

Bien entendu, des dérogations seront prévues, notamment 
pour les usages pédagogiques ou pour répondre à des besoins 
spécifiques, notamment dans les internats, mais cela relèvera 
de l’autonomie de chaque établissement et de sa situation 
particulière. C’est la raison pour laquelle nous soutiendrons 
l’amendement de la sénatrice Agnès Evren visant à adosser la 
mise en œuvre de ces dispositions aux projets d’établisse
ment ; une telle mesure nous semble à même de consolider, 
d’ancrer et d’articuler une logique pédagogique et un 
principe d’interdiction. 

À l’extérieur de cet hémicycle, une autre question nous sera 
posée : la seule interdiction est-elle suffisante ? 

La réponse est évidemment « non ». À cet égard, je tiens à 
saluer le travail accompli par Mme la rapporteure Catherine 
Morin-Desailly afin d’accompagner la mise en œuvre du 
dispositif. 

Interdire ne suffit pas : il faut expliquer, former, sensibi
liser. 

C’est pourquoi nous renforcerons l’éducation aux médias 
et au numérique, en mobilisant des acteurs comme l’Arcom 
(Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et 
numérique), la Cnil (Commission nationale de l’informa
tique et des libertés) et le Clemi (Centre de liaison de l’ensei
gnement et des médias d’information), mais aussi les 
instances de démocratie scolaire, comme les conseils de la 
vie lycéenne (CVL) ou le Conseil national de la vie lycéenne 
(CNVL). J’organiserai avec cette dernière instance une 

réunion qui portera spécifiquement sur ces questions, afin 
de faire de l’interdiction de principe dont il est question un 
objet de discussion et de pédagogie. 

C’est pour cette raison que nous devons travailler sur des 
solutions de substitution concrètes à l’usage du téléphone, 
afin de recréer et de revitaliser des formes de sociabilité qui, 
aujourd’hui, font défaut au sein de notre jeunesse ; je pense 
notamment à l’activité artistique et culturelle, ainsi qu’à 
l’activité sportive. 

Mesdames, messieurs les sénateurs, voilà l’objet de ce texte. 
Nous ne pouvons plus fermer les yeux sur le sujet. Ce qui se 
joue, c’est un combat en faveur d’une jeunesse protégée, 
autonome, libre de choisir son avenir. 

Le lycée est l’âge où l’on apprend à penser, non à subir, où 
l’on construit son esprit critique, non sa dépendance aux 
likes. 

C’est à la lumière de cette exigence et dans une logique de 
cohérence que le Gouvernement soutient cette proposition 
de loi. (M. François Patriat applaudit.) 

M. le président. La parole est à Mme la rapporteure. 
(Applaudissements sur les travées des groupes UC et Les Républi
cains. – Mme Laure Darcos et MM. Rémi Féraud, David Ros 
et Mickaël Vallet applaudissent également.) 

Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteure de la commission 
de la culture, de l’éducation, de la communication et du sport. 
Monsieur le président, madame, monsieur les ministres, mes 
chers collègues, la protection des enfants et des adolescents 
contre les graves dangers des réseaux sociaux constitue, pour 
la commission de la culture et de l’éducation et, au-delà, pour 
le Sénat tout entier, une préoccupation de très longue date, 
bien antérieure à l’attention que lui portent ce gouvernement 
et les précédents. 

MM. Laurent Burgoa et Loïc Hervé. Très bien ! 
M. Mickaël Vallet. Bien dit ! 
Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteure. Je remercie 

tous mes collègues qui ont contribué à faire avancer le traite
ment de cette question jusqu’à aujourd’hui. 

Dès 2018, dans notre rapport intitulé Prendre en main 
notre destin numérique : l’urgence de la formation, puis en 
2021, dans notre avis relatif au DSA (Digital Services Act, 
dit aussi règlement européen sur les services numériques, 
RSN) fait au nom de la commission des affaires européennes, 
nous appelions à davantage de sécurité dans la conception des 
plateformes, à un véritable statut et à une véritable responsa
bilité. Ont suivi les travaux de la commission d’enquête de 
nos collègues Malhuret et Vallet sur TikTok. L’été dernier, 
j’ai déposé une proposition de loi visant à protéger les jeunes 
de l’exposition excessive et précoce aux écrans et des méfaits 
des réseaux sociaux, adoptée par le Sénat en décembre 2025, 
ainsi qu’une proposition de résolution européenne – devenue 
résolution du Sénat – demandant, déjà, la fixation d’un âge 
minimal d’accès aux réseaux sociaux. 

Ce sujet relève du droit de l’Union européenne via le 
règlement sur les services numériques, ou DSA. J’insiste 
sur ce point : c’est l’article 28 du DSA qui fixe les obligations 
incombant aux plateformes en matière de protection des 
enfants. Or ce texte ne prévoit pas d’âge minimal. Dès 
lors, seule une petite phrase au sein des lignes directrices 
de la Commission européenne sur l’application dudit 
article nous permet aujourd’hui de légiférer. Elle autorise 
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les pays membres à fixer cet âge minimal, mais reste impré
cise sur la portée de cette dérogation, ce qui explique le 
caractère un peu baroque du dispositif que nous examinons. 

D’une part, nous nous apprêtons à faire peser juridique
ment sur les enfants ce qui devrait, de l’avis général, être 
imposé aux plateformes, elles qui ont tout fait, depuis des 
années, pour échapper à leurs responsabilités. C’est profon
dément désagréable, mais la Commission européenne ne 
nous laisse pas le choix à ce stade. 

D’autre part, et de manière inédite, nous adoptons une loi 
dont l’application dépendra, pour presque tous les réseaux 
sociaux que nous visons, des autorités d’autres pays membres 
ou de la Commission européenne. En réalité, le champ ainsi 
ouvert ne procède pas d’une application stricte du droit 
européen : l’appréciation de la Commission se fondera sur 
une dérogation au DSA qu’elle a elle-même instaurée et dont 
elle déterminera seule la portée. 

Preuve que cette solution est insatisfaisante, Ursula von der 
Leyen a lancé un groupe de travail pour avancer vers la 
fixation d’un âge minimal à l’échelle européenne en 
modifiant le DSA, ce qui serait évidemment préférable à la 
juxtaposition d’âges minimaux différents dans chaque pays. 

Notre collègue députée Laure Miller a donc consulté le 
Conseil d’État afin qu’il l’aide à résoudre cette quadrature du 
cercle juridique. Celui-ci a alors fait la seule chose possible : il 
a indiqué comment on pouvait utiliser la porte entrebâillée 
par la Commission européenne tout en respectant les 
principes constitutionnels. C’est cet avis du Conseil d’État 
qui sert de fondement à notre position, d’abord, évidem
ment, pour des raisons juridiques, mais aussi parce qu’il est 
en plein accord avec les convictions que nous nous sommes 
forgées lors des très nombreuses auditions menées ces 
derniers mois. 

Or le Conseil d’État estime que « la conciliation entre 
l’intérêt supérieur de l’enfant, d’une part, et ses droits fonda
mentaux, comme ceux des titulaires de l’autorité parentale, 
d’autre part, n’est en l’état de la proposition de loi pas réalisée 
de manière équilibrée, dès lors que l’interdiction générale et 
absolue, aux mineurs de moins de quinze ans […] de tout 
accès à un réseau social, quels que soient son contenu et son 
mode de fonctionnement, ne font pas l’objet d’une justifi
cation suffisante de leur nécessité ou de leur proportionnalité 
à la protection de l’enfance ». 

Nous ne savons pas exactement ce que recouvre l’expres
sion « réseau social ». Il y a des évidences comme TikTok ou 
Instagram, mais les choses sont déjà beaucoup moins claires 
avec YouTube ou WhatsApp, et moins encore avec de 
nombreuses plateformes collaboratives, ludiques, éducatives 
ou culturelles, ainsi que pour certains jeux vidéo. 

Dès lors, interdire sans autre précision les réseaux sociaux 
porterait atteinte à l’objectif de valeur constitutionnelle 
d’accessibilité et de clarté de la loi. Ni les mineurs de 
quinze ans, ni leurs parents, ni les plateformes ne sauraient 
au juste ce que la loi leur interdit. Ils ne le sauraient qu’au 
terme d’un processus long et aléatoire, impliquant l’Arcom, 
la Commission européenne et d’éventuels contentieux, ce qui 
n’est pas satisfaisant. 

Si, par ailleurs, on considère comme le Gouvernement que 
l’expression « réseaux sociaux » est très large et englobe à peu 
près tous les cas imaginables, les interdire en bloc créerait, 

ainsi que le souligne avec force le Conseil d’État, un risque 
constitutionnel, même en tenant compte des quelques excep
tions prévues. 

Qu’en sera-t-il – exemple réel – d’un réseau social soutenu 
par les pouvoirs publics visant à améliorer la santé mentale 
des jeunes ? 

Qu’en sera-t-il d’une plateforme collaborative d’élabora
tion de cartes géographiques ? d’une application n’autorisant 
que des commentaires prédéterminés sous modération 
humaine ? d’un réseau permettant aux membres d’une 
association de se coordonner ? de jeux vidéo offrant des 
espaces d’interaction très délimités ? 

C’est dans ce contexte que la commission de la culture a 
réintroduit le principe d’une liste de plateformes dont l’accès 
serait absolument interdit aux mineurs parce qu’elles sont, 
par leur modèle, dangereuses pour leur santé. Cette solution 
est loin d’être inédite. Il existe des listes de ce type réguliè
rement mises à jour, allant des substances illicites aux sites de 
streaming illégaux. 

La commission s’est seulement éloignée du Conseil d’État 
sur un point : elle privilégie un arrêté ministériel, pris après 
avis de l’Arcom, en lieu et place d’un décret, afin de garantir 
toute la souplesse nécessaire. 

Je souligne fortement que notre objectif est bien d’empê
cher l’accès des mineurs de quinze ans aux réseaux sociaux 
dangereux. Sur ce point, madame la ministre, notre texte ne 
s’oppose en rien à l’intention de Mme Miller ni à celle du 
Gouvernement. Au contraire, nous estimons même qu’une 
liste de sites interdits est par essence plus efficace qu’une 
solution qui consisterait à s’en remettre exclusivement aux 
procédures lancées par la Commission européenne. 

J’insiste toutefois sur la nécessité d’accompagner ces 
mesures par des actions de prévention, de formation et 
d’accompagnement des professionnels et des parents, 
comme l’a souligné le ministre de l’éducation nationale. 
J’espère donc que ma proposition de loi, adoptée à l’unani
mité par le Sénat en décembre dernier, poursuivra rapide
ment son chemin à l’Assemblée nationale en vue d’une entrée 
en vigueur simultanée des deux textes. 

Enfin, j’ai souhaité, conformément à l’avis du Conseil 
d’État et aux dispositions du code civil, réintroduire les 
parents dans le dispositif. L’argument selon lequel tous les 
parents n’auraient pas la même capacité d’interdire à leurs 
enfants d’accéder aux réseaux sociaux peut être entendu, 
même s’il me paraît quelque peu paternaliste. Cela étant, 
beaucoup de professionnels – psychologues, spécialistes du 
cerveau ou des médias numériques – nous l’ont dit : les 
parents doivent guider l’entrée progressive de leurs enfants 
dans le monde numérique pour qu’ils n’y soient pas simple
ment jetés sans expérience à leurs quinze ans plus un jour. 

M. Mickaël Vallet. Exactement ! 

Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteure. J’en viens à 
l’autre disposition du texte : l’interdiction du portable au 
lycée. Nous avions déjà débattu de ce sujet il y a quelques 
semaines. Nous avions alors estimé qu’un principe général 
d’interdiction n’était pas nécessaire, les proviseurs disposant 
déjà de cette possibilité – tel était d’ailleurs votre avis, 
monsieur le ministre, à l’époque. 
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Par ailleurs, une démarche d’entrée progressive dans les 
usages du numérique apparaît préférable, ce qui semble 
plus compliqué à mettre en œuvre dans le cadre d’une inter
diction sèche. 

Enfin, le téléphone portable est devenu un pilier de la vie 
scolaire et administrative dans les lycées : il fait désormais 
office de cahier de correspondance, de relevé de notes, de 
cahier de textes ou encore de badge de cantine. 

À cet égard, force est de constater que le développement du 
numérique en milieu scolaire s’est opéré ces dernières années 
sans doctrine claire – ce n’est pas vous qui êtes en cause, 
monsieur le ministre – et bien souvent au travers d’injonc
tions contradictoires, entre un discours dénonçant les méfaits 
des écrans et le plébiscite d’applications telles que Pronote, 
qualifiées d’ailleurs d’addictives par certaines personnes que 
nous avons auditionnées. 

Toutefois, la commission est consciente de la volonté du 
Gouvernement comme de notre collègue députée de tendre 
vers une interdiction du portable au lycée. C’est pourquoi, 
dans un esprit de compromis, elle est ouverte à des amende
ments en ce sens, sous certaines réserves que je préciserai au 
cours du débat et que je remercie Agnès Evren d’avoir prises 
en considération. En tout état de cause, la rédaction de 
l’article 6 soulève des difficultés, tant juridiques que prati
ques. 

Mes chers collègues, nous l’avons dit : le constat est très 
alarmant. Nous le répétons depuis plusieurs années, interpel
lant, sans obtenir de réponse, les Premiers ministres succes
sifs. J’avais d’ailleurs adressé à Gabriel Attal un courrier à ce 
sujet en janvier 2024, dès sa prise de fonction : en vain. 

Il nous faut en tout cas protéger nos jeunes, donc prendre 
des mesures d’interdiction claires et proportionnées. Les 
initiatives se multiplient à cet égard dans de nombreux 
pays. Je mets toutefois en garde contre toute forme de préci
pitation : après l’échec de la loi visant à lutter contre les 
contenus haineux sur internet, dite loi Avia, copieusement 
invalidée par le Conseil constitutionnel à l’époque malgré les 
avertissements du Sénat, et celui de la loi visant à instaurer 
une majorité numérique et à lutter contre la haine en ligne, 
dite loi Marcangeli, il convient de mettre en place un dispo
sitif performant et de qualité. 

Au-delà de la stricte interdiction, manquent encore, 
comme nous l’avons dit, les missions d’accompagnement, 
de formation et d’information réclamées de toutes parts 
pour les jeunes eux-mêmes, mais surtout pour toutes celles 
et tous ceux qui les accompagnent dans leur vie et dans leur 
apprentissage. (Applaudissements sur les travées des groupes UC, 
Les Républicains et INDEP et sur des travées des groupes SER et 
GEST.) 

M. le président. La parole est à M. David Ros. (Applau
dissements sur les travées du groupe SER. – M. Loïc Hervé 
applaudit également.) 

M. David Ros. Monsieur le président, madame, monsieur 
les ministres, mes chers collègues, permettez-moi d’abord de 
saluer le travail d’audition orchestré par Mme la rapporteure, 
chère Catherine Morin-Desailly, dans une période législative 
contrainte par la séquence électorale municipale. 

Vous avez, autant que faire se peut, privilégié les auditions 
en présentiel, tout en rendant accessible leur suivi à distance, 
ce qui a favorisé l’appropriation des avis et recommandations 
des différents intervenants. 

Nous voici donc aujourd’hui appelés à voter la proposition 
de loi visant à protéger les mineurs des risques auxquels les 
expose l’utilisation des réseaux sociaux, trois mois après 
l’adoption à l’unanimité de votre proposition de loi visant 
à protéger les jeunes de l’exposition excessive et précoce aux 
écrans et des méfaits des réseaux sociaux. 

Cet examen, dans le cadre d’une procédure accélérée 
choisie par le Gouvernement, vise à permettre des 
annonces fortes pour la rentrée scolaire de septembre 2026 
ainsi qu’une application ferme et opérationnelle au 1er janvier 
2027. 

Au regard des nombreuses études sur les effets néfastes des 
excès des réseaux sociaux pour les adolescents, on ne peut que 
souscrire à cette démarche volontaire consistant à légiférer 
rapidement. 

Un net et indiscutable consensus scientifique se dégage en 
effet quant aux conséquences néfastes des usages excessifs, 
voire addictifs, des réseaux sociaux sur la santé des adolescents 
– troubles du sommeil et de la concentration, irritabilité, 
anxiété, voire dépression –, ainsi qu’aux risques de cyberhar
cèlement et de pédocriminalité. 

L’actualité récente, tant en France qu’à l’étranger, aiguise 
encore davantage l’urgence qu’il y a à agir face à cette 
gangrène qui touche notre jeunesse. 

Avant d’examiner le texte issu des travaux de la commission 
de la culture, de l’éducation, de la communication et du 
sport, rappelons à quel point le sujet ainsi que son 
contexte législatif sont complexes. 

La question se pose de la limite entre interdit et liberté 
d’information ou d’échange en général ; s’agissant d’adoles
cents mineurs, citoyens en herbe, nous sommes conduits à 
nous interroger sur la nature des sites autorisés comme sur le 
temps qu’ils y consacrent. 

La question se pose également de savoir où placer le curseur 
des responsabilités entre, d’une part, les parents, les ensei
gnants et les éducateurs, et, d’autre part, les plateformes, leurs 
algorithmes, ainsi que les acteurs et usagers des réseaux 
sociaux ? 

En outre, pour les parlementaires soucieux d’efficacité que 
nous sommes, il importe de viser juste au regard de l’appli
cation ou non des textes passés, des avis rendus ou supposés 
du Conseil d’État et du droit de l’Union européenne en 
vigueur, et en particulier du Digital Services Act. Il nous 
faut donc jongler avec l’interdiction et les sanctions, la sensi
bilisation, la prévention et la formation. 

Comme je le disais ici même à cette tribune au cours de 
l’examen de la proposition de loi de Catherine Morin- 
Desailly, « il serait […] dérisoire, inefficace, voire contre- 
productif, d’adopter un texte contenant uniquement des 
interdits et des sanctions ». 

De même, bannir l’usage des nouvelles technologies et de 
leur armada de logiciels dans le cadre de l’apprentissage de 
nos enfants et adolescents serait non seulement illusoire, mais 
constituerait aussi une erreur, tant les aspects positifs, 
innovants et stimulants de cet usage en termes de pédagogie 
et de développement personnel sont par ailleurs réels, sans 
limites et reconnus par les scientifiques. 

Or le texte transmis au Sénat a été délesté, par rapport à la 
proposition de loi initiale, de plusieurs articles traitant de 
questions pédagogiques. J’en rappelle ici la teneur. 
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Article 2 : lutte contre la diffusion de contenus portant sur 
les moyens de se donner la mort et doublement du montant 
des peines relatives au bannissement numérique. 

Article 3 : obligation d’une information à caractère 
sanitaire sur les publicités en faveur des réseaux sociaux et 
d’un message de prévention sur les emballages des smart
phones et autres supports connectés. 

Article 3 bis : obligation pour les personnes physiques ou 
morales assurant l’accueil de jeunes enfants de leur éviter 
toute exposition aux écrans. 

Article 4 : ajout, dans la formation scolaire aux outils 
numériques, des enjeux de protection de la santé mentale. 

Article 4 bis : obligations d’information et de prévention 
pour les représentants légaux, les fournisseurs de services de 
réseaux sociaux et les fournisseurs d’équipements connectés. 

Article 5 : remise au Parlement, par le Gouvernement, d’un 
rapport évaluant le respect par les réseaux sociaux de leurs 
obligations découlant du RSN de 2024. 

Le retrait de ces articles pourrait avoir du sens, dans la 
mesure où les dispositions visées figurent déjà, pour une large 
part, dans la proposition de loi de Catherine Morin-Desailly. 

Cependant, au regard du contexte, il est légitime de se 
poser la question suivante : pourquoi, en parallèle de 
l’examen de cette proposition de loi au Sénat, ne pas avoir 
inscrit plus rapidement à l’ordre du jour de l’Assemblée 
nationale le texte voté ici même à l’unanimité le 18 
décembre dernier ? (On renchérit sur de nombreuses travées.) 

Mme Annick Billon. Très bien ! 
Mme Émilienne Poumirol. C’est juste ! 
M. David Ros. Voilà qui aurait sûrement évité un sentiment 

de confusion, par-delà le manque de respect présidentiel pour 
le travail mené par la chambre haute depuis plusieurs années 
à ce propos. Ce sentiment pourrait nous amener collective
ment à confondre vitesse et précipitation, alors même que 
nous partageons les mêmes ambitions sur ce sujet essentiel 
pour l’avenir de notre jeunesse. 

Concernant les articles que nous examinerons par la suite, 
je formulerai un avis, à ce stade de la discussion générale, sur 
les articles 1er et 6. 

L’article 1er vise à interdire l’accès aux réseaux sociaux aux 
mineurs de quinze ans et à le restreindre jusqu’à l’âge de dix- 
huit ans. 

L’interdiction « sèche » d’accès aux réseaux sociaux pour les 
mineurs de quinze ans a certes le mérite de poser un acte fort, 
mais elle présente, au-delà des difficultés liées à sa mise en 
œuvre, un risque d’inconstitutionnalité au regard des droits 
des enfants et des adolescents. En outre, elle méconnaît le 
principe de l’exercice de l’autorité parentale. 

Nous saluons l’amendement de simplification de la rappor
teure, adopté en commission : il y est prévu que les services 
interdits seront définis par arrêté, après consultation de 
l’Arcom, au regard de leur caractère nocif pour l’épanouisse
ment physique ou moral des enfants et des adolescents. Les 
autres réseaux sociaux resteraient accessibles aux mineurs de 
quinze ans, sous réserve d’une autorisation parentale. Cette 
disposition nous semble enrichir utilement le texte. 

L’article 6 a pour objet d’étendre au lycée l’interdiction 
d’utilisation du téléphone portable déjà en vigueur à l’école 
maternelle, à l’école primaire et au collège. Là encore, il ne 

s’agit pas de se satisfaire d’une interdiction sèche des 
téléphones portables : il s’agit de définir un meilleur encadre
ment des usages de ces appareils au lycée, dans le cadre d’une 
vision partagée sur le recours au numérique au sein de 
l’établissement, en fédérant l’ensemble de la communauté 
éducative, et notamment en s’appuyant sur le règlement 
intérieur. 

L’interdiction semble par ailleurs plus difficile à mettre en 
œuvre dans les lycées, car ces établissements accueillent 
parfois des élèves de plus de dix-huit ans – je parle non 
pas des redoublements, mais des jeunes inscrits en BTS 
(brevet de technicien supérieur) ou en classe préparatoire. 

Ce texte a certes le mérite de poser des actes forts et 
d’inviter les autres pays de l’Union européenne à emboîter 
le pas à la France sur ce sujet. Au risque de vous surprendre, 
je vais néanmoins suivre le Président de la République, non 
pas précisément sur ce texte, encore moins sur sa politique, 
mais en faisant mien son fameux « en même temps ». Ce 
texte, même amendé puis discuté en commission mixte 
paritaire, n’aura de sens que s’il est complété, « en même 
temps », par l’adoption de la proposition de loi de Catherine 
Morin-Desailly. 

Ne confondons pas vitesse et précipitation, travail pérenne 
et effets de communication stériles. L’enjeu est d’impor
tance : nous sommes attendus sur ce sujet en France et 
regardés par l’Europe quant à la législation à venir, en atten
dant la mise en place de la majorité numérique. 

Monsieur le ministre de l’éducation nationale, vous nous 
avez parlé, au moment de votre audition, du texte de Cathe
rine Morin-Desailly comme de la « deuxième jambe » néces
saire. Pour avancer, il faut se servir d’une jambe, puis de 
l’autre. Une fois cette proposition de loi amendée, et certai
nement votée, nous comptons sur le Gouvernement pour 
que nous n’avancions pas à cloche-pied sur ce sujet ! (Applau
dissements sur les travées du groupe SER et sur des travées des 
groupes UC et Les Républicains.) 

M. le président. La parole est à Mme Evelyne Corbière 
Naminzo. 

Mme Evelyne Corbière Naminzo. Monsieur le président, 
madame, monsieur les ministres, mes chers collègues, les 
réseaux sociaux ont des effets délétères sur la santé 
mentale : voilà un constat que nous partageons tous. L’addic
tion aux écrans est une réalité qui touche les enfants comme 
les adultes. 

Il faut donc agir utilement. Or ce texte, disons-le claire
ment, est une proposition de loi d’affichage. Il donne le 
sentiment que l’on a cherché à apaiser une inquiétude 
légitime tout en s’abstenant de s’attaquer réellement aux 
causes du problème, car interdire n’est pas éduquer. 

Interdire les réseaux sociaux aux mineurs n’apprend pas à 
en faire un usage raisonné. L’interdiction ne construit ni 
l’esprit critique ni l’autonomie. 

Soyons lucides : cette mesure ne garantit en rien que ces 
enfants, passé l’âge de quinze ans, ne développeront pas, 
comme leurs aînés, des troubles du comportement liés à 
l’usage des réseaux sociaux. En effet, ce texte ne traite pas 
le fond : les modèles économiques des plateformes, les 
mécanismes d’addiction et l’absence d’accompagnement. 

Le dispositif retenu fait peser la responsabilité du problème 
sur les enfants et sur les familles. In fine, les victimes devien
nent coupables et on les astreint à lutter contre des multi
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nationales dont le modèle repose sur la captation de l’atten
tion. C’est le pot de terre contre le pot de fer ! Pour rappel, à 
La Réunion, un enfant sur deux grandit dans un foyer 
pauvre. 

En outre, ce texte est issu des rangs de celles et de ceux qui 
ont méthodiquement affaibli tous les outils d’accompagne
ment, laissant les familles à la merci des plateformes. 
Comment faire de la prévention avec 500 postes de psycho
logues en moins depuis 2017 ? Comment parler d’encadre
ment quand les vies scolaires sont à flux tendu, quand les 
enseignants n’ont plus le temps d’accompagner individuelle
ment ? 

La réduction des moyens de l’éducation nationale, de la 
santé scolaire, de l’accompagnement des jeunes est le résultat 
de choix budgétaires précis, des choix portés par celles et ceux 
qui ont voté les budgets Bayrou et Lecornu, des choix rendus 
possibles grâce au refus de la censure. 

Il en va de même pour la régulation des plateformes. 

Le texte se cantonne à l’interdiction en laissant de côté les 
outils existants. Le Digital Services Act offre pourtant un cadre 
puissant pour réguler les géants du numérique ; encore faut-il 
l’appliquer. 

Pour cela, il importe de donner à l’Arcom les moyens 
d’agir réellement. Celle-ci demande 60 équivalents temps 
plein (ETP) supplémentaires. Là encore, les budgets que 
vous avez soutenus n’ont pas été à la hauteur des besoins. 

Une autre question essentielle se pose : quelle alternative 
proposez-vous aux jeunes ? Lorsqu’on interdit, il faut 
proposer quelque chose à la place. Or rien n’est proposé 
dans ce texte. 

Nous défendons une autre voie, celle de l’émancipation par 
le sport et par la culture. Cela passe, notamment, par une 
augmentation des heures d’éducation à la pratique sportive, 
appuyée sur des enseignants formés et des équipements 
adaptés ; par le dégel de la part collective du pass Culture 
et la réintroduction d’un montant global par établissement ; 
par le renforcement des maisons des jeunes et de la culture 
(MJC), qui sont au cœur de l’éducation culturelle et 
populaire. 

Chaque année, dans 1 000 maisons, plus de 4 millions de 
jeunes accèdent à la culture. Pourtant, ces structures s’affai
blissent du fait d’un désengagement des collectivités, mais 
aussi de l’évolution de leur mode de financement. Créées à la 
fin des années 1960, elles bénéficiaient alors d’un finance
ment de la part de l’État, ce qui n’est plus le cas aujourd’hui. 
Il faut les relancer, il faut les soutenir, car elles ont permis à 
des générations entières d’accéder à une culture qui, autre
ment, leur serait restée inaccessible. 

Nous proposions également d’inscrire la prévention au 
cœur de l’école par l’intégration, dans les évaluations natio
nales, d’un questionnaire sur les usages numériques. Les 
réponses recueillies auraient permis aux enseignants 
d’engager un dialogue avec les parents et de faire œuvre de 
prévention. Cet amendement a toutefois été déclaré irrece
vable au motif qu’il relevait du domaine réglementaire. Reste 
donc à espérer que le ministère de l’éducation nationale se 
sente concerné par la protection des moins de quinze ans face 
aux multiples dangers des réseaux sociaux. 

Nous sommes très critiques quant à la logique d’interdic
tion qui donne seule son fondement à ce texte, car le signal 
envoyé culpabilise les victimes des plateformes et dédouane la 
puissance publique. 

Nous continuerons à dénoncer avec constance les choix 
budgétaires qui affaiblissent l’école, la santé scolaire, la régula
tion publique et les politiques d’émancipation. Interdire, ce 
n’est pas protéger. Une vraie protection suppose des moyens. 
Or ces derniers se réduisent d’année en année depuis 2017. 
(Applaudissements sur les travées du groupe CRCE- 
K – Mmes Viviane Artigalas et Émilienne Poumirol applau
dissent également.) 

M. le président. La parole est à Mme Mathilde Ollivier. 
(Applaudissements sur les travées du groupe GEST.) 

Mme Mathilde Ollivier. Monsieur le président, madame, 
monsieur les ministres, mes chers collègues, nous examinons 
aujourd’hui une proposition de loi qui touche à un sujet 
profondément actuel : la place des réseaux sociaux dans la 
vie des enfants. 

Selon une étude de l’Arcom de 2025, 63 % des enfants de 
11-12 ans utilisent déjà les réseaux sociaux, et 62 % des 
adolescents mentent sur leur âge lors de leur inscription. 

Plus inquiétant encore, 37 % des 11-12 ans ont déjà été 
exposés à des contenus choquants et violents. 

Nous le voyons, ce ne sont pas des cas isolés. L’importante 
étude de l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimen
tation, de l’environnement et du travail (Anses) publiée en 
décembre 2025 le confirme : les réseaux sociaux ont un 
impact profond sur la santé mentale, sur l’estime de soi, 
sur le rapport au corps des adolescents. 

Addiction, anxiété, troubles alimentaires, pensées suici
daires, perte de concentration, les mécanismes sont connus. 
Ils ne sont pas accidentels, car ces plateformes ne sont pas 
neutres. Par le profilage, par la suggestion algorithmique, par 
des interfaces manipulatrices, elles sont conçues pour capter 
et retenir notre attention. Elles exploitent les vulnérabilités, 
en particulier celles des enfants, qui sont en construction. 
Plus un jeune y reste longtemps, plus il est exposé, plus il est 
ciblé. 

Nous avons laissé des entreprises privées structurer une 
partie de la vie sociale et cognitive de nos enfants, sans 
cadre législatif et démocratique suffisant. Face à cette situa
tion, quelle est notre responsabilité en tant que législateur ? 

Cette problématique n’est pas nouvelle pour le Sénat. Je 
veux le souligner en m’adressant à notre rapporteure, Cathe
rine Morin-Desailly, tant son engagement de longue date sur 
ce sujet est reconnu. Mais voilà qu’aujourd’hui, dans le 
prolongement des annonces du Président de la République, 
nous examinons une nouvelle proposition de loi sur ce sujet. 

Après des années de travail parlementaire approfondi, nous 
nous retrouvons donc, avec ce texte, à ouvrir un nouveau 
cycle législatif, au risque que la multiplication d’annonces 
fortes finisse par brouiller la lisibilité et la cohérence de 
notre action. 

Cette proposition de loi contient deux mesures principales : 
l’interdiction des réseaux sociaux aux moins de quinze ans et 
l’encadrement de l’usage du téléphone portable au lycée. Ces 
deux mesures ont, au sein de notre groupe, suscité le débat. 
C’est donc la liberté de vote qui prévaudra au sein du groupe 
Écologiste – Solidarité et Territoires. 
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J’en viens, premièrement, à l’interdiction des réseaux 
sociaux aux moins de quinze ans. Oui, cette mesure a une 
portée symbolique forte. Oui, elle répond à une attente réelle 
de nombreux parents. Mais nous devons aussi regarder la 
réalité en face : cette interdiction sera très difficile à appliquer. 

L’exemple australien est éclairant. Malgré une interdiction 
pour les moins de seize ans, les contournements sont impor
tants et la question de la captation massive de données 
personnelles reste un véritable enjeu du point de vue des 
libertés individuelles. 

Si nous souscrivons aux adaptations auxquelles a procédé la 
rapporteure Catherine Morin-Desailly, le texte, néanmoins, 
ne prévoit aucun moyen concret d’agir sur les plateformes. 
Autrement dit, il s’agit d’une interdiction sans levier opéra
tionnel. 

C’est pourquoi, majoritairement, nous nous abstiendrons 
sur cette mesure, non pas parce que nous minimiserions le 
danger, mais parce que nous refusons une réponse relevant 
davantage de l’affichage que d’une solution durable. 

Le risque est en effet le suivant : donner l’illusion que le 
problème est réglé par l’interdiction, alors qu’il ne l’est pas. 

Notre priorité est ailleurs. Elle tient en trois axes : éduca
tion, formation, régulation. 

Comment demander à un enfant de résister à des 
mécanismes conçus pour être addictifs, alors même que la 
plupart des adultes peinent eux-mêmes à le faire ? Nous ne 
croyons pas à l’interdiction sans éducation ni prévention. 

Surtout, nous devons porter haut et fort l’exigence de 
régulation des plateformes : c’est le cœur du sujet. 
L’urgence est d’encadrer les algorithmes, de limiter la 
pression commerciale et de responsabiliser les acteurs. Pour 
cela, c’est d’abord à l’échelon européen qu’il faut agir. 

J’en viens au second volet du texte : l’utilisation du 
téléphone portable au lycée. L’objectif est partagé : 
diminuer la place du téléphone au lycée. Nous considérons 
toutefois qu’une interdiction uniforme serait difficile à appli
quer et potentiellement contre-productive. Nous aurions 
préféré nous en tenir à l’approche consistant à confier aux 
règlements intérieurs le soin d’encadrer l’usage du téléphone 
et à imposer que la question soit systématiquement traitée au 
sein de ces documents. 

Mes chers collègues, il est urgent d’agir, mais nous ne 
saurions nous satisfaire de mesures avant tout symboliques ; 
telle est précisément, selon nous, la limite du présent texte. 

Protéger les jeunes, ce n’est pas céder à la seule facilité de 
l’interdiction : c’est porter à l’échelon européen une ambition 
forte de mise en œuvre du DSA, le règlement européen sur 
les services numériques ; c’est aller plus loin et plus vite en 
Europe dans la priorisation de la protection des enfants et 
adolescents face à des plateformes toxiques et prédatrices. 

Chacun a pu mesurer, sur le terrain, auprès des familles 
comme des jeunes, combien en la matière les réalités sont 
multiples. 

Bâtir des réponses à la hauteur de cette complexité, créer de 
véritables espaces de respiration, investir dans la jeunesse, 
dans le sport, dès le plus jeune âge, dans l’accès à la 
culture, dans des lieux de sociabilité où se construisent des 
liens, des identités, des projets ancrés dans le réel : c’est là 
toute notre responsabilité. (Applaudissements sur les travées du 
groupe GEST et sur des travées du groupe SER.) 

M. le président. La parole est à M. Stéphane Ravier. 
M. Stéphane Ravier. Monsieur le président, madame, 

monsieur les ministres, mes chers collègues, depuis qu’il est 
interdit d’interdire, et avec l’évolution des technologies 
numériques, l’enfant roi est devenu tour à tour enfant 
tyran et enfant proie. C’est un grand péril pour notre pays, 
car les enfants sont évidemment notre avenir. 

Face à cette situation, l’État nounou, incapable de mettre à 
jour son logiciel initial, s’empêtre dans la plus insensée des 
cacophonies. 

Quand le Parlement vote l’interdiction des téléphones 
portables à l’école primaire et au collège, l’éducation natio
nale, premier budget de l’État, se déclare incapable de les 
réquisitionner à l’entrée de l’enceinte scolaire, préférant 
laisser les enfants s’autodiscipliner avec leur téléphone… 
dans la poche. Ceux qui font le service après-vote sur le 
terrain savent ce qu’il en est de cette mesure naïve et ineffi
cace… 

De la même manière, le Sénat a adopté définitivement, il y 
a un an exactement, un durcissement de la justice pénale des 
mineurs, dont les principales dispositions étaient, quelques 
mois plus tard, retoquées par le Conseil constitutionnel, les 
vieux sages étant davantage « addicts » à l’ordonnance de 
1945 et à l’idéologie de mai 68 que connectés au chaos de 
2026. 

M. Mickaël Vallet. Ce sont les principes du Conseil national 
de la Résistance ! 

M. Stéphane Ravier. Aujourd’hui, le Parlement voudrait 
interdire les réseaux dits sociaux aux enfants de moins de 
15 ans. Encore une fois, l’intention est louable, mais, en 
réalité, cette interdiction imposera un contrôle de l’identité 
de 100 % des utilisateurs, lesquels ne sont pas uniquement 
des mineurs, avec à la clé des risques de censure ou de fuite de 
données privées sensibles. 

Au moment où l’Office français de l’immigration et de 
l’intégration (Ofii), l’Urssaf, Bercy, l’éducation nationale et le 
ministère de l’intérieur viennent de laisser fuiter des données 
de nos compatriotes lors de cyberattaques, créer une base de 
données ultrasensible à la merci des puissances privées et 
publiques malveillantes me paraît pour le moins dangereux. 

Les décideurs politiques doivent élever le débat en 
cherchant les causes du problème auquel font face nos 
enfants et en soupesant les conséquences d’une interdiction. 

Le problème de l’État, c’est qu’il refuse l’autorité. Il n’y a 
pourtant pas de principe plus nécessaire à l’enfant et à la 
société ! La racine latine du mot « autorité » signifie 
« augmenter », « élever ». Hélas ! quand il n’y a plus d’auto
rité, il ne reste que l’autoritarisme de l’interdit. 

L’autorité, ce sont des mesures symboliques, mais aussi des 
mesures très concrètes, dès l’école. 

Les parents sont les premiers garants de l’autorité. Si cette 
mission n’est plus remplie, l’État doit les aider à l’assumer ou 
les sanctionner. 

En effet, face à l’addiction aux écrans dont nous parlons, le 
défi est celui de l’éducation à la liberté. C’est un combat 
culturel et sociétal. Nous ne convaincrons pas les enfants 
d’ouvrir les écrins de Marcel Pagnol ou d’Alphonse Daudet 
en interdisant les écrans de Mark Zuckerberg ou de Zhang 
Yiming ! 

M. Mickaël Vallet. Vous vous trompez de Daudet ! 
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M. Stéphane Ravier. Faire respecter l’interdiction des 
téléphones portables dans les enceintes des écoles et des 
collèges me paraît déjà un assez grand défi, qui devrait être 
la première des priorités du Gouvernement. 

L’école doit retrouver son caractère de sanctuaire de 
l’instruction, un temps de privation au service du dévelop
pement de la personne, un espace de concentration intellec
tuelle au service de la liberté, servi par une autorité réelle et 
qui élève. 

Cela étant dit, je m’opposerai à cette proposition de loi, 
qui est au mieux inapplicable, au pire dangereuse, et certai
nement à côté de l’enjeu. L’avenir de notre pays et de nos 
enfants mérite mieux que des expédients à courte vue. 

M. Mickaël Vallet. Et la dérive TikTok en 2027 ? 

M. le président. La parole est à M. Ahmed Laouedj. 

M. Ahmed Laouedj. Monsieur le président, madame, 
monsieur les ministres, mes chers collègues, le texte que 
nous examinons aujourd’hui s’inscrit dans un contexte que 
le Parlement connaît très bien : celui des inquiétudes suscitées 
par les effets des réseaux sociaux sur la santé mentale et le 
développement des plus jeunes. 

Depuis plusieurs années, les travaux parlementaires ont 
contribué à documenter ces phénomènes. 

À l’Assemblée nationale, la commission d’enquête sur les 
effets psychologiques de TikTok sur les mineurs a mis en 
évidence la diffusion massive de contenus violents, anxio
gènes ou incitant à des comportements dangereux. 

Au Sénat, plusieurs travaux ont appelé l’attention sur les 
conséquences psychologiques et sociales d’un usage intensif 
des réseaux sociaux. 

Je pense en particulier aux réflexions menées dans le cadre 
de la proposition de résolution, présentée par notre collègue 
Nathalie Delattre, invitant le Gouvernement à ériger la santé 
mentale des jeunes en grande cause nationale. 

Ce texte souligne la progression préoccupante des troubles 
anxieux, des épisodes dépressifs et des conduites suicidaires 
chez les adolescents. Il rappelle également que les usages 
numériques, et en particulier l’exposition prolongée aux 
réseaux sociaux, constituent l’un des facteurs susceptibles 
d’aggraver ces vulnérabilités. 

Ces analyses convergent avec celles d’institutions scientifi
ques. 

Ainsi, le récent rapport de l’Anses confirme le lien entre 
l’usage intensif des réseaux sociaux et plusieurs indicateurs de 
détérioration de la santé mentale chez les adolescents. 

Il met notamment en évidence l’impact des mécanismes de 
recommandation algorithmique, qui tendent à enfermer les 
utilisateurs dans des flux de contenus, parfois anxiogènes. 

Dans ce contexte, la question qui nous est posée est 
simple : comment mieux protéger les mineurs dans un 
environnement numérique dont les règles sont largement 
définies à l’échelle européenne ? 

Le texte transmis par l’Assemblée nationale apporte une 
première réponse à cette question, en instaurant un âge 
minimal d’accès aux réseaux sociaux fixé à 15 ans. 

Cette approche s’inscrit dans la continuité de la loi visant à 
instaurer une majorité numérique et à lutter contre la haine 
en ligne, adoptée en 2023, dont la mise en œuvre a été 
suspendue en raison des contraintes juridiques liées au règle
ment européen sur les services numériques. 

Notre commission de la culture a souhaité examiner ce 
dispositif avec un souci de réalisme juridique et d’effectivité. 

La principale modification qu’elle a apportée au texte 
concerne l’article 1er : plutôt qu’une interdiction uniforme 
visant l’ensemble des services de réseaux sociaux, la commis
sion a retenu un dispositif plus ciblé. 

Celui-ci distingue désormais les services présentant un 
risque particulier pour les mineurs, qui pourront être 
inscrits sur une liste établie par arrêté après avis de l’Arcom 
et dont l’accès sera interdit aux mineurs de 15 ans, des autres 
services, qui demeureront accessibles sous réserve de l’accord 
préalable des représentants légaux. 

Cette évolution permet de réintroduire explicitement le 
rôle de l’autorité parentale dans l’encadrement des usages 
numériques. 

Elle répond également aux observations formulées par le 
Conseil d’État, qui a souligné la nécessité de tenir compte de 
la liberté de communication et du rôle des parents dans 
l’accompagnement des mineurs. 

Notre commission a également supprimé l’article qui 
tendait à assimiler certaines formes de recommandation 
algorithmique à une activité éditoriale. 

Si l’on peut souscrire à l’intention de renforcer la respon
sabilité des opérateurs, le dispositif proposé apparaissait diffi
cilement compatible avec le cadre européen. 

La jurisprudence de la Cour de justice de l’Union 
européenne considère, en effet, que la simple hiérarchisation 
algorithmique des contenus ne suffit pas à caractériser un rôle 
actif de la plateforme au sens du droit de l’Union. 

Enfin, nous avons étendu l’interdiction de la publicité à 
destination des mineurs à l’ensemble des équipements 
comportant un écran. 

Cette mesure vise à inclure dans le dispositif, aux côtés des 
téléphones mobiles, les tablettes, ordinateurs, téléviseurs et 
montres connectées. Elle traduit une approche plus globale 
de la question de l’exposition précoce aux écrans. 

Ces ajustements témoignent de la manière dont le Sénat 
aborde ce débat : avec pragmatisme et avec la volonté de 
produire des normes applicables. 

La difficulté principale est connue : les plateformes numéri
ques opèrent dans un environnement juridique largement 
structuré par le droit européen. Le règlement sur les 
services numériques fixe un cadre d’harmonisation qui 
limite les marges d’intervention du législateur national. 

Cette situation ne signifie pas que le Parlement soit 
condamné à l’inaction, mais elle suppose de concevoir des 
dispositifs juridiquement solides et opérationnels. 

Au-delà du présent texte, le débat ouvert aujourd’hui 
renvoie à une question plus large, celle de la place du 
numérique dans la construction des jeunes générations. Le 
Sénat a déjà contribué à cette réflexion, notamment en 
conduisant des travaux relatifs à la santé mentale des 
jeunes et aux usages numériques. 
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La régulation des réseaux sociaux ne saurait se réduire à la 
seule question de l’âge d’accès. Elle implique également une 
réflexion sur les mécanismes de recommandation, sur les 
modèles économiques des plateformes et sur l’éducation 
aux usages numériques. 

La proposition de loi que nous examinons aujourd’hui 
constitue une étape, qui vise à mieux protéger nos jeunes 
dans un cadre juridique réaliste. 

C’est dans cet esprit de responsabilité et de vigilance que le 
groupe du RDSE participera au débat et que ses membres 
voteront en faveur du texte. 

M. le président. La parole est à Mme Annick Billon. 
(Applaudissements sur les travées du groupe UC. –  
Mme Marie-Do Aeschlimann applaudit également.) 

Mme Annick Billon. Monsieur le président, madame, 
monsieur les ministres, mes chers collègues, depuis que 
l’Australie a été le premier pays au monde à interdire les 
réseaux sociaux aux moins de 16 ans, le monde politique, 
en France, s’est emparé du sujet avec frénésie. 

Le Président de la République souhaite que notre pays soit 
le premier en Europe à emboîter le pas aux Australiens. Nous 
partageons cette ambition. 

Le Parlement travaille sur la question depuis plusieurs 
années. 

Au Sénat, notre collègue Catherine Morin-Desailly défend 
avec détermination la protection des jeunes face aux écrans. 

Chère Catherine, merci de votre constance et de votre 
détermination en matière de politique numérique ! Votre 
expertise est reconnue et précieuse. 

De fait, en 2023, nous avons adopté la loi Marcangeli 
visant à instaurer une majorité numérique. Ce texte a été 
invalidé par la Commission européenne, qui l’a jugé non 
conforme au droit communautaire. Comme cela a été 
rappelé, les États membres ne sont pas compétents pour 
réguler les plateformes numériques, et le règlement sur les 
services numériques ne prévoit aucune « majorité 
numérique ». 

Depuis, la Commission a précisé sa doctrine. Les États 
n’ont toujours pas la compétence pour réglementer l’activité 
des plateformes ; ils ne peuvent leur imposer de refuser 
l’inscription d’un public précis. En revanche, la loi peut 
encadrer les droits des utilisateurs : elle peut ainsi fixer un 
âge minimal pour l’accès aux plateformes. 

En résumé, ce que nous ne pouvons pas directement 
imposer aux plateformes, nous pouvons l’imposer indirecte
ment, en contraignant l’utilisateur. 

C’est sur la base de cette ouverture qu’a démarré un chassé- 
croisé législatif. 

Nous avons déjà légiféré sur l’interdiction des réseaux 
sociaux et sur l’encadrement de l’usage du téléphone au lycée. 

Le 18 décembre dernier, le Sénat a adopté, à l’unanimité, 
la proposition de loi de notre rapporteure Catherine Morin- 
Desailly. 

Quelques semaines plus tard, l’Assemblée nationale 
adoptait le texte de Mme Miller dont nous sommes saisis 
aujourd’hui. 

Ces deux propositions diffèrent l’une de l’autre. 

Concernant les réseaux sociaux, le texte sénatorial prévoit 
leur interdiction aux moins de 13 ans et un accès possible 
entre 13 et 16 ans sous autorisation parentale. Ce dispositif 
reprend celui de la loi Marcangeli, soit une interdiction avant 
15 ans sauf autorisation parentale expresse. Le texte de 
l’Assemblée nationale, lui, interdit purement et simplement 
tous les réseaux sociaux aux moins de 15 ans. 

En matière d’encadrement de l’usage du téléphone au 
lycée, le Sénat renvoie au règlement intérieur le soin de 
fixer les modalités de cet usage, quand l’Assemblée nationale 
pose un principe d’interdiction assorti de dérogations. 

Nous devons donc trancher et harmoniser ces deux textes 
pour les rendre complémentaires. C’est ce que nous propose 
la rapporteure, en s’appuyant sur les exigences du droit 
constitutionnel. 

Les interdictions posées par la proposition de loi de 
l’Assemblée nationale sont trop générales pour être compati
bles avec la Constitution : dans son avis, le Conseil d’État 
proscrit une interdiction générale des réseaux sociaux, car 
celle-ci serait contraire au principe d’égalité et à la liberté 
d’expression. 

Après l’invalidation par la Commission européenne de la 
loi Marcangeli, quelle crédibilité aurions-nous si le Conseil 
constitutionnel, à son tour, censurait le présent texte ? 

À l’inverse, le Conseil d’État a validé, d’une part, un 
dispositif établissant une liste de plateformes dangereuses à 
interdire pour les jeunes et, d’autre part, le maintien d’un 
principe de liberté pour les autres, sous réserve de l’accord 
parental. C’est ce dispositif que nous avons adopté en 
commission, sur proposition de notre rapporteure. 

D’un point de vue sociétal, il établit un équilibre entre 
protection par l’État et responsabilité parentale. 

Les mesures relatives à l’usage du téléphone au lycée soulè
vent aussi des questions juridiques. Elles doivent tenir 
compte de situations particulières, comme celles des élèves 
majeurs ou des internes. 

Le téléphone est devenu un outil du quotidien. Il est 
souvent indispensable, tant sur le plan administratif que 
sur le plan pédagogique. Il remplace le carnet de correspon
dance, le cahier de textes, le badge de cantine, et parfois 
même le manuel scolaire. Il nous revient, en conséquence, 
de trouver à cet égard des solutions efficaces et réalistes. 

Le règlement intérieur doit conserver un rôle central. Il 
doit permettre à chaque établissement d’adapter les règles en 
fonction de ses contraintes. 

Le groupe Union Centriste votera ce texte avec pour 
boussole la protection des mineurs face aux nombreux 
dangers des réseaux sociaux. 

Je veux rappeler deux chiffres. 

Premier chiffre : 30 % des mineurs sont directement 
exposés à des contenus sexuels sur les réseaux sociaux – en 
2022, la délégation aux droits des femmes a donné l’alerte à 
ce propos dans son rapport intitulé Porno : l’enfer du décor. 

Deuxième chiffre : 30 % des collégiens sont victimes de 
violences ou de harcèlement en ligne. 

Lutter efficacement contre ces dangers, c’est voter un texte 
conforme à la Constitution et au droit européen. 
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Le Sénat propose un cadre protecteur et cohérent : un volet 
relatif aux réseaux sociaux, nécessitant une notification à la 
Commission européenne, et un volet éducatif et sanitaire, 
relevant du droit national et d’application immédiate. 

Le Gouvernement doit désormais inscrire le texte adopté 
au Sénat le 18 décembre dernier à l’ordre du jour de l’Assem
blée nationale. C’est impératif, madame, monsieur les minis
tres, pour compléter cet arsenal et enfin protéger les mineurs. 
(Applaudissements sur les travées du groupe UC et sur des travées 
du groupe Les Républicains.) 

M. le président. La parole est à Mme Laure Darcos. 
Mme Laure Darcos. Monsieur le président, madame, 

monsieur les ministres, mes chers collègues, nous examinons 
aujourd’hui une proposition de loi importante, portée par la 
députée Laure Miller et visant à protéger les mineurs face aux 
dangers que représentent les réseaux sociaux. 

Elle est importante, car il s’agit de nos enfants, de leur 
santé mentale, de leur construction personnelle et de leur 
sécurité. 

Nous faisons face à une transformation profonde de notre 
société : jamais une génération n’a été exposée aussi intensé
ment et aussi tôt aux réseaux sociaux et, de fait, à des 
contenus qui échappent largement aux cadres traditionnels 
de protection. 

Les chiffres sont connus et alarmants : 42 % des jeunes de 
12 à 17 ans passent entre deux et cinq heures par jour sur leur 
smartphone. Et, pour près de 10 % d’entre eux, cette durée 
quotidienne dépasse cinq heures ! 

Or nous savons parfaitement qu’un usage non raisonné des 
écrans, des plateformes numériques et des réseaux sociaux 
peut avoir des conséquences dévastatrices sur l’équilibre 
psychique des mineurs : repli sur soi, troubles du comporte
ment, difficultés d’attention et d’apprentissage ou encore 
retard dans l’acquisition du langage. 

La vie sociale se réduit parfois à sa plus simple expression, 
les interactions avec l’entourage s’amenuisent fortement, le 
goût pour d’autres activités – en particulier l’intérêt pour la 
culture et le sport – décline et la tendance à la sédentarité 
s’accentue. 

La commission d’enquête du Sénat sur l’utilisation du 
réseau social TikTok, son exploitation des données, sa 
stratégie d’influence, dont le rapporteur était Claude 
Malhuret, a mis en exergue l’utilisation d’un algorithme de 
recommandation addictif, retenant des heures durant les 
utilisateurs, dont beaucoup sont des adolescents, devant 
leur écran. 

Pis, l’accès à des contenus prohibés peut avoir des réper
cussions sur le développement affectif, social et sexuel futur 
de nos enfants et adolescents. 

C’est pourquoi je tiens à saluer le travail de Laure Miller, 
mais aussi celui de l’ensemble des parlementaires et parties 
prenantes mobilisés sur ce sujet. 

Je pense surtout à notre collègue Catherine Morin- 
Desailly, qui, il y a quelques semaines, présentait, dans cet 
hémicycle, un texte important en ce domaine. La sensibili
sation au danger des écrans est un combat qu’elle et moi 
menons depuis 2018. 

Sa proposition de loi, que nous avons adoptée le 
18 décembre dernier, comporte à la fois un volet préventif 
et un volet sanitaire, avec une mesure phare : l’obligation 

pour les fournisseurs de services de réseaux sociaux en ligne 
de refuser l’inscription des mineurs de 13 ans et de vérifier 
l’âge des utilisateurs au moyen de solutions techniques 
conformes à un référentiel élaboré par l’Arcom. 

Je n’oublie pas notre collègue député Laurent Marcangeli, 
dont la proposition de loi, adoptée voilà deux ans, s’est 
heurtée à des difficultés d’application du fait de la législation 
européenne. 

Toutefois, si je me réjouis de la multiplication des initia
tives législatives en la matière, qui atteste bien l’urgence de la 
situation, j’en appelle à une meilleure coordination entre 
elles, afin que nous nous dotions de l’arsenal juridique le 
plus efficace possible. 

Les phénomènes que nous cherchons à contrer ne sont pas 
marginaux. Ils touchent des milliers de familles, dans tous les 
territoires, et peuvent conduire à des drames irréversibles. 

Dès lors, il faut agir : mieux réguler, bien sûr, mais aussi 
mieux sensibiliser. Nous ne pouvons et nous ne devons pas 
détourner le regard. 

La proposition de loi que nous examinons ce jour va dans 
le bon sens, et je la soutiens. Elle constitue une étape impor
tante. 

Néanmoins, je souhaite donner l’alerte sur quelques points, 
car les précédentes tentatives de légiférer et nos échanges avec 
le Conseil d’État ont montré que, si nous nous accordons sur 
les objectifs, les modalités de mise en œuvre et l’application 
concrète de nos propositions sont loin d’être évidentes. 

Je regrette ainsi que des plateformes comme WhatsApp ne 
soient pas ciblées par le texte, en raison notamment des 
distinctions posées à l’échelle européenne. WhatsApp, dans 
son intégralité ou, du moins, dans sa fonctionnalité de messa
gerie, pourrait dès lors échapper aux régulations inscrites dans 
la proposition de loi. Or nous savons que de nombreux faits 
de harcèlement et d’injures ont lieu sur les boucles de la 
messagerie WhatsApp, spécialement dans les groupes de 
classe actifs hors du temps scolaire ! 

Autre sujet important : l’encadrement de la présence du 
portable au lycée et l’accompagnement des élèves. 

Le mécanisme envisagé soulève d’importantes difficultés 
juridiques et, surtout, pratiques. L’interdiction devra-t-elle 
s’appliquer aux internes, aux élèves majeurs ou aux étudiants 
poursuivant un cursus universitaire au lycée ? 

À ce sujet, la majorité sénatoriale a su dégager un consensus 
traduit par l’amendement que présentera notre collègue 
Agnès Evren. Celui-ci vise à maintenir l’interdiction de 
principe du téléphone portable au lycée, tout en accordant 
une marge d’appréciation et de dérogation possible aux 
établissements, par le biais de leur règlement intérieur. Son 
adoption favorisera la souplesse indispensable, en permettant 
aux lycées de définir les conditions d’usage des technologies 
numériques. 

Le groupe Les Indépendants soutiendra bien sûr ce texte. 
Les réseaux sociaux présentent des risques indéniables pour 
notre jeunesse et cette situation appelle des réponses 
ambitieuses. 

Nous sommes à un moment charnière : les réseaux sociaux 
ne sont pas de simples outils ; ils façonnent les comporte
ments, influencent les représentations et participent à la 
construction de nos enfants. 
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À cet égard, ne pas agir serait une faute. Agir de façon 
inefficace le serait tout autant, car cela retarderait encore 
davantage l’entrée en vigueur d’une législation suffisamment 
protectrice pour notre jeunesse. 

Enfin, ne nous leurrons pas : l’ampleur des difficultés 
posées par l’exposition des mineurs aux réseaux sociaux 
dépasse largement le cadre de la loi. Aucune loi ne sera 
efficace sans une mobilisation à tous les niveaux – plate
formes, école, familles, société dans son ensemble. 

Monsieur le ministre, je réitère ma proposition d’organi
sation dans chaque classe, à la rentrée scolaire, d’une réunion 
de sensibilisation obligatoire à l’intention des parents, afin 
qu’ils prennent pleinement la mesure des dangers liés à un 
usage déraisonné des outils numériques par leurs enfants. Il y 
va de leur responsabilité. 

L’éducation au numérique est un enjeu majeur. Il s’agit 
non seulement de protéger, mais aussi de former des citoyens 
éclairés pour bâtir la société de demain. 

C’est à cette condition que nous pourrons concilier 
innovation, liberté et protection. (Applaudissements sur les 
travées du groupe UC. – Mme Marie-Do Aeschlimann 
applaudit également.) 

M. le président. La parole est à Mme Agnès Evren. 
(Applaudissements sur les travées du groupe Les Républicains.) 

Mme Agnès Evren. Monsieur le président, madame, 
monsieur les ministres, mes chers collègues, Emma, 
Pénélope, Lilou : ces enfants sont morts dans la solitude de 
leur chambre. Le point commun de ces tragédies ? TikTok, 
qui leur a fourni, par le biais d’algorithmes prédateurs, le 
mode opératoire de leur propre fin. 

Je pense aujourd’hui à leurs parents. Ils n’attendent de 
nous ni des demi-mesures ni une compassion de circons
tance : ils attendent une réponse politique qui soit à la 
hauteur de ces drames. 

Face aux géants du numérique, nous ne devons plus faiblir. 

Nous sommes au cœur d’une guerre de l’attention. Cette 
guerre est silencieuse, mais bien réelle. Et, dans cette guerre, 
nos enfants sont en première ligne. 

Les plateformes ont fait d’eux un business rentable. La 
mécanique de leur « effet silo » est implacable : plus un 
adolescent est fragile, plus l’algorithme l’isole et, surtout, 
plus il l’enferme dans sa détresse. 

Monsieur le ministre, vous avez vous-même dénoncé une 
« spirale mortifère ». Ayant créé un compte en vous faisant 
passer pour une adolescente de 14 ans, il vous a fallu moins 
de vingt minutes pour être exposé à des tutoriels de scarifi
cation et à des vidéos d’incitation au suicide. Vingt minutes, 
c’est le temps qu’il faut aujourd’hui pour basculer ! Votre 
signalement à la justice était un acte nécessaire ; notre réponse 
législative l’est tout autant. 

Le groupe LR soutient pleinement cette proposition de loi 
et l’interdiction des réseaux sociaux aux moins de 15 ans. 

Sur la majorité numérique, notre groupe suivra l’avis du 
Conseil d’État, en soutenant l’amendement de notre rappor
teure, Catherine Morin-Desailly, qui apporte davantage de 
souplesse. 

Mais, je le dis avec force, si nous voulons être cohérents, 
nous devons aller au bout de la logique de protection. 

C’est tout le sens, monsieur le ministre, du second volet du 
texte, sur l’interdiction du portable au lycée. Ce dispositif est 
la suite logique et cohérente de la loi de 2018, appliquée à 
l’école et au collège. 

J’ai moi-même, en 2024, déposé une proposition de loi sur 
le dépôt obligatoire des portables dans des casiers à l’entrée 
des écoles et des collèges, comme cela se pratique déjà dans 
certaines régions de l’Espagne ou en Norvège, et, pour avoir 
échangé avec beaucoup de professeurs, je puis vous assurer 
que cette mesure a des effets positifs ! Elle en a sur la concen
tration – on n’apprend pas avec dans la poche un téléphone 
qui vibre à chaque notification –, sur le climat scolaire – tous 
les enseignants avec lesquels j’ai discuté m’ont affirmé qu’il 
était plus apaisé et serein –, sur la santé physique et mentale 
– une telle mesure aide à lutter contre la sédentarité et 
l’isolement – et contre le harcèlement. 

Quel est le sens d’une interdiction limitée au collège ? 
L’addiction ne s’évapore pas et les mécanismes du harcèle
ment ne cessent pas par miracle quand on atteint 15 ou 
16 ans ! Le lycée est aujourd’hui le prolongement permanent 
des réseaux sociaux : les conflits dans l’espace virtuel s’invitent 
physiquement dans la cour, le harcèlement ne s’arrête jamais, 
et l’attention des élèves est fragmentée. 

C’est en ayant cette réalité à esprit que j’ai déposé un 
amendement de clarification et d’harmonisation. 

En effet, l’article 6, tel qu’il a été adopté par l’Assemblée 
nationale, distingue des zones d’interdiction, dans les couloirs 
et en classe, et « une zone définie de la cour » où l’utilisation 
du téléphone portable serait autorisée, ce qui pose évidem
ment des difficultés : comment gérer la coexistence de zones 
de droit et de non-droit numérique dans une cour de récréa
tion ? Faudra-t-il, pour ce faire, procéder à un quadrillage de 
la cour pour y délimiter des espaces où le téléphone serait 
autorisé ? On imagine l’usine à gaz pour les proviseurs… 

À cet égard, le dispositif de l’amendement que je défends, 
avec le soutien de notre rapporteure, est très simple : inter
diction de l’usage du téléphone dans toute l’enceinte de 
l’établissement, assortie d’exceptions définies dans le règle
ment intérieur, notamment pour les élèves internes ou en 
situation de handicap ou encore pour les étudiants de BTS 
ou de classe prépa. 

Il s’agit de sécuriser le dispositif en s’appuyant sur le projet 
d’établissement, élément clé de la proposition de loi de notre 
rapporteure Catherine Morin-Desailly ; ce projet aura 
vocation à déterminer les bons usages du numérique et à 
mettre en place des actions de sensibilisation. 

J’y insiste, la logique qui nous inspire n’est pas une logique 
d’interdiction aveugle : c’est une logique de protection. 

Mes chers collègues, 28 % des lycées ont déjà pris les 
devants en instaurant des règlements stricts. À l’international, 
la tendance est massive. Ne soyons pas à la traîne de 
l’histoire ! 

En votant ce texte et cet amendement, nous ne votons pas 
une simple loi technique : nous redonnons à nos jeunes le 
droit de se construire loin du bourdonnement permanent des 
algorithmes. Nous leur redonnons le droit à l’ennui créateur, 
à l’interaction humaine, à la discussion réelle, à la sérénité – à 
la vie, tout simplement. 
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Pour Emma, pour Pénélope, pour Lilou et pour tous ceux 
que nous pouvons encore protéger, votons ce texte, en 
responsabilité. (Applaudissements sur les travées du groupe Les 
Républicains.) 

M. le président. La parole est à Mme Nadège Havet. 
(Applaudissements sur les travées du groupe RDPI.) 

Mme Nadège Havet. Monsieur le président, madame, 
monsieur les ministres, mes chers collègues, depuis des 
années, et de façon accrue depuis la crise de la covid, les 
réseaux sociaux, par leur fonctionnement parfois biaisé et par 
leur contribution à la surexposition aux écrans, sont devenus 
un enjeu majeur de santé publique, d’éducation, de cohésion 
sociale, mais aussi de souveraineté. 

Désinformation, notamment médicale, ingérences étran
gères, cyberharcèlement, contenus violents ou addictifs : 
certains espaces exposent nos jeunes à des risques psychoso
ciaux en même temps qu’ils fragilisent notre cadre démocra
tique par des effets de polarisation, motivés par des logiques 
de rentabilité, mais aussi par des considérations politiques. 

Les études scientifiques – la revue Cités y a consacré son 
dernier numéro –, les professionnels de santé, les témoi
gnages des adolescents eux-mêmes confirment l’urgence 
d’agir. 

Le Conseil d’État, saisi en novembre dernier, souligne les 
conséquences préoccupantes de certains usages sur les 
mineurs. 

C’est une génération anxieuse qu’il nous appartient désor
mais de protéger – j’y reviendrai. 

Dans ce contexte, le Sénat a joué un rôle pionnier. À cet 
égard, je tiens à saluer les travaux de Catherine Morin- 
Desailly, dont la proposition de loi adoptée en décembre 
dernier vise à protéger les jeunes de l’exposition excessive 
aux écrans. 

Le texte de la députée Laure Miller, dont nous débattons 
cet après-midi, de même que ceux des députés Laetitia Avia 
et Laurent Marcangeli avant lui, marque la détermination 
parlementaire à trouver une réponse adaptée et équilibrée à ce 
problème. 

Si elle a adopté le texte mercredi dernier, notre commission 
de la culture a réécrit l’article 1er, considérant que l’interdic
tion sèche présentait un risque d’inconstitutionnalité. 

Aussi a-t-elle prévu que soient définis par arrêté, après 
consultation de l’Arcom, les services de réseaux sociaux inter
dits en raison de leur caractère nocif pour les enfants et les 
adolescents ; les autres réseaux sociaux resteraient accessibles 
sous réserve d’une autorisation parentale. 

Le groupe RDPI émet quelques réserves à ce propos. Le 
risque de faire peser la responsabilité sur les mineurs plutôt 
que sur les plateformes, tout comme la qualification des 
fonctionnalités d’un réseau social, alors que la loi pour la 
confiance dans l’économie numérique vise bien la définition 
inscrite dans le Digital Markets Act (DMA), nous préoccu
pent. 

Au reste, du point de vue des usages, la création d’une liste 
de réseaux sociaux prohibés par arrêté ne comporte-t-elle pas, 
pour les mineurs, des risques de report vers des services moins 
connus ou plus à risque ? 

Ne placerait-elle pas les pouvoirs publics comme les 
familles dans une situation intenable ? 

Enfin, nous alertons sur un risque de « frottement » avec les 
prérogatives de la Commission européenne, compte tenu de 
la marge de manœuvre accordée par cette dernière dans ses 
lignes directrices. 

En tout état de cause, au terme de son examen au Sénat et 
avant la réunion de la commission mixte paritaire, le texte 
devra nécessairement être notifié à la Commission 
européenne. 

Concernant l’interdiction du portable et des produits 
assimilés au lycée, nous sommes favorables à l’amendement 
déposé par Mme Evren à l’article 6. 

J’ai eu l’occasion d’accueillir de très nombreux stagiaires du 
secondaire. Leurs réflexions sur ces questions m’ont confirmé 
une chose : cette mesure accompagnera une prise de 
conscience qu’ils ont déjà entamée. Beaucoup d’entre eux 
ont exprimé spontanément leurs inquiétudes face à l’addic
tion, au harcèlement en ligne ou à la pression sociale exercée 
par ces plateformes. Une jeune lycéenne le soulignait : alors 
que nous ne laisserions pas notre enfant se faire insulter des 
heures durant dans la rue, pourquoi de telles situations se 
produisent-elles dans l’espace numérique ? 

Les jeunes sont les premiers à reconnaître les dangers, mais 
aussi à chercher des solutions. Ils établissent clairement la 
distinction avec le numérique global, qui offre des opportu
nités d’information et de pédagogie. 

L’interdiction, si elle envoie un signal fort, ne peut cepen
dant représenter une solution isolée. Elle doit s’inscrire dans 
une politique globale, combinant éducation aux médias, 
responsabilité parentale et mise en place d’alternatives de 
sociabilisation effectives. 

Les jeunes, comme les adultes d’ailleurs, ont besoin de 
comprendre les rouages des réseaux sociaux : comment les 
algorithmes fonctionnent-ils ? comment leurs données sont- 
elles exploitées ? comment se prémunir des risques ? 

Comme le souligne la rapporteure, la surexposition aux 
écrans ne se limite pas aux réseaux sociaux : elle concerne 
les jeux en ligne, les vidéos à la demande et l’usage intensif 
des smartphones. Il est donc essentiel de sensibiliser les 
parents, souvent démunis, et de les outiller pour qu’ils 
puissent encadrer l’usage du numérique à la maison. 

Les représentants des parents d’élèves sont peut-être égale
ment un levier à actionner. Sont-ils suffisamment informés 
des outils existants pour les relayer ? Quelle place occupent-ils 
dans les collèges, qui accueillent la classe d’âge la plus 
critique ? 

J’ai récemment posé ces questions au ministre de l’éduca
tion nationale. De même, j’ai interpellé le Gouvernement sur 
l’opportunité de créer un espace public de dialogue 
numérique, dont le fonctionnement algorithmique serait 
accessible et ouvert aux chercheurs français, de façon trans
disciplinaire. 

Enfin, je le rappelais dans un autre cadre, en lien avec la 
rénovation de nos services publics : le meilleur des réseaux 
sociaux, c’est le face-à-face. C’est donc aussi une réflexion sur 
l’espace public qu’il nous faut entamer, alors que des initia
tives malheureuses d’espaces « sans enfants » émergent ici ou 
là. 

L’enjeu est de taille : il s’agit de protéger sans infantiliser, 
d’encadrer sans étouffer, et d’éduquer pour responsabiliser. 
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Pour conclure, je veux indiquer ce que rapportent les 
auteurs du livre Nos Nouveaux Maîtres, selon lesquels les 
ingénieurs de Meta, qui créent ces algorithmes si addictifs, 
font, entre eux, la préconisation suivante : « Pas de smart
phone ni de réseaux sociaux pour les adolescents ! » 

Pour une fois, écoutons-les ! (Applaudissements sur les 
travées du groupe RDPI et sur des travées du groupe UC.) 

M. le président. La parole est à Mme Marie-Do Aeschli
mann. (Applaudissements sur les travées du groupe Les Républi
cains.) 

Mme Marie-Do Aeschlimann. Monsieur le président, 
madame la ministre, monsieur le ministre, mes chers collè
gues, nous examinons aujourd’hui un texte attendu et néces
saire, mais qui est aussi le révélateur de nos propres limites. 

En 2023, le Parlement votait la loi Marcangeli pour 
instaurer une majorité numérique à 15 ans. Or ce texte n’a 
jamais pu être appliqué du fait de sa non-conformité avec le 
droit de l’Union européenne. 

Depuis lors, la position de Bruxelles a évolué. La repré
sentation nationale a aujourd’hui l’occasion de légiférer sur 
l’emprise des réseaux sociaux sur notre jeunesse en examinant 
la proposition de loi de notre collègue députée Laure Miller. 

Nous ne devons pas tergiverser. 

En quinze ans, le monde de l’enfance a changé de 
paradigme. Nous sommes passés d’une enfance vécue dans 
le monde réel à une existence passée en grande partie derrière 
un écran. 

Selon l’Anses, 90 % des jeunes de 12 à 17 ans se connec
tent chaque jour à internet et 42 % y passent quotidienne
ment entre deux et cinq heures. 

Derrière ces chiffres, les maux qui affectent notre jeunesse 
sont inquiétants : explosion des troubles anxieux et dépressifs, 
altération du sommeil, de l’attention et de la concentration, 
hausse de la sédentarité et des maladies cardiovasculaires, 
exposition à des contenus violents ou pornographiques, 
cyberharcèlement – la liste est longue et bien connue. 

La dépendance aux réseaux sociaux est désormais traitée 
comme une addiction dans plusieurs hôpitaux. Le système 
algorithmique et le principe de récompense opèrent comme 
un poison insidieux. 

Les plateformes exploitent délibérément les failles de nos 
adolescents et de nombreux faits divers tragiques rappellent 
que l’exposition aux réseaux sociaux peut conduire jusqu’au 
suicide. 

Le texte dont nous discutons présente plusieurs mérites. 
L’un d’eux est qu’il consiste à donner aux parents un cadre 
pour agir auprès de leurs enfants. Le problème sera-t-il pour 
autant réglé par cette seule proposition de loi ? Probablement 
pas, car il dépasse de loin les réseaux sociaux. 

En France, l’âge moyen d’acquisition du premier smart
phone se situe autour de 10-11 ans. Comment protéger un 
enfant s’il a, dans sa poche, un outil qui confisque son 
attention, perturbe le développement de son cerveau en 
construction et lui donne un accès quasi illimité à des 
contenus inadaptés à son âge ? 

C’est pourquoi, dans le rapport issu du groupe de travail 
que j’ai animé avec ma collègue Laurence Garnier, nous 
préconisons l’interdiction des téléphones connectés avant 
13 ans. 

L’homo numericus est une révolution anthropologique, 
pour reprendre l’expression du regretté Daniel Cohen, 
selon lequel « la régulation ne viendra pas seulement des 
autorités et elle ne viendra pas seulement de l’autorégula
tion ». C’est un combat collectif dans lequel le législateur 
et le citoyen doivent agir de concert. 

Des initiatives comme les « pactes smartphone » se multi
plient en France et montrent que les parents font aussi preuve 
de pragmatisme et de bon sens pour équiper le plus tard 
possible leurs enfants d’un appareil connecté. 

Parallèlement, notre rôle est de guider les jeunes vers un 
usage raisonné du numérique, sans diabolisation, mais avec 
fermeté. 

C’est le combat que soutient avec constance notre collègue 
rapporteure Catherine Morin-Desailly, dont je veux saluer les 
efforts pour développer l’éducation, l’information et la sensi
bilisation de tous les acteurs sur cet enjeu. Sa proposition de 
loi a été votée à l’unanimité en décembre dernier. Monsieur 
le ministre, nous espérons qu’elle sera rapidement inscrite à 
l’ordre du jour de l’Assemblée nationale. 

Le groupe Les Républicains soutiendra la présente propo
sition de loi, parce que toute initiative visant à protéger notre 
jeunesse des dangers des écrans et des réseaux sociaux et à lui 
redonner un temps d’innocence, de jeu et d’interaction réelle 
plutôt que virtuelle doit être saisie. (Applaudissements sur les 
travées du groupe Les Républicains.) 

M. Max Brisson. Très bien ! 
M. le président. La parole est à Mme Laurence Garnier. 

(Applaudissements sur les travées du groupe Les Républicains.) 

Mme Laurence Garnier. Monsieur le président, madame la 
ministre, monsieur le ministre, mes chers collègues, « c’est 
avoir tort que d’avoir raison trop tôt » : tel est le proverbe qui 
me vient à l’esprit tant certains ont alerté de longue date 
– vous en faites partie, madame la rapporteure – sur les 
dangers de l’exposition de nos enfants aux réseaux sociaux, 
en raison de leurs méfaits. 

En 2019, Michel Desmurget, chercheur en neurosciences à 
l’Institut national de la santé et de la recherche médicale 
(Inserm), publiait La Fabrique du crétin digital et faisait lui 
aussi partie des premiers lanceurs d’alerte. Les travaux propres 
que nous avons menés sous son égide avec notre collègue 
Marie-Do Aeschlimann nous ont permis de poursuivre le 
travail déjà engagé au Sénat. Nous avons ainsi compris que 
les réseaux sociaux ne faisaient pas seulement émerger des 
intelligences plus fragiles, mais rendait aussi les enfants et les 
jeunes plus vulnérables, plus isolés, plus tristes et parfois plus 
violents. 

La proposition de loi que nous examinons aujourd’hui est 
une première réponse législative. Je remercie tous ceux qui y 
ont contribué, que ce soit au Gouvernement, à l’Assemblée 
nationale ou au Sénat, tant ces sujets appellent notre mobili
sation collective. 

Il ne s’agit pas, rappelons-le, d’adopter une posture dogma
tique, intenable ou uniquement critique. Pour faire une 
comparaison, il s’agit non pas d’interdire l’électricité, mais 
d’éviter que nos enfants ne mettent les doigts dans la prise. 

Au-delà de l’aspect récréatif du numérique, le texte aborde 
son volet éducatif – vous en avez parlé, monsieur le 
ministre –, au travers de la délicate question de la place du 
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téléphone portable au lycée, qui doit être mieux appré
hendée. Madame la rapporteure, je salue les travaux que 
vous avez menés avec Agnès Evren sur le sujet. 

Plus largement, les manuels numériques, les tablettes et 
ordinateurs portables ou encore les espaces numériques de 
travail (ENT), comme les logiciels Pronote ou ÉcoleDirecte, 
devront eux aussi être remis en question dans les mois et les 
années à venir. 

Depuis vingt ans, nous avons équipé nos enfants en 
matériel numérique à grand renfort d’argent public, sans 
jamais nous interroger sur l’impact éducatif de ces outils. 
Et, dans le même temps, nous avons assisté à la chute 
continue des résultats de nos élèves dans les classements 
internationaux. Même si les facteurs de cette baisse de 
niveau sont évidemment plus complexes que cela, la corré
lation doit nous interpeller. 

Le texte que nous examinons aujourd’hui nous permet de 
répondre aux attentes de très nombreux parents, souvent 
démunis, mais aussi d’enseignants et d’éducateurs qui consta
tent chaque jour les dégâts des réseaux sociaux sur nos 
enfants. 

Mes chers collègues, assumons aujourd’hui pleinement 
notre rôle de législateur : n’hésitons pas à interdire ce qui 
doit être interdit. 

Souvenons-nous que, jusqu’en 1991, les élèves fumaient 
dans l’enceinte des lycées et que, jusqu’à la fin des 
années 1960, les écoliers buvaient du vin le midi à la 
cantine ! (Exclamations amusées sur les travées du groupe 
Les Républicains.) 

Mme Agnès Evren. C’est vrai ! 
Mme Laurence Garnier. Tout ce qui nous paraît inconce

vable en 2026 était totalement banal hier. Tirons-en les 
leçons et n’ayons pas peur de prendre des décisions fortes 
au bénéfice de nos enfants. (Applaudissements sur les travées du 
groupe Les Républicains. – M. le président de la commission de 
la culture applaudit également.) 

M. le président. La discussion générale est close. 
Nous passons à la discussion du texte de la commission. 

PROPOSITION DE LOI VISANT À PROTÉGER LES 
MINEURS DES RISQUES AUXQUELS LES EXPOSE 

L’UTILISATION DES RÉSEAUX SOCIAUX 

Article 1er 

1 I. – La loi no 2004-575 du 21 juin 2004 pour la 
confiance dans l’économie numérique est ainsi modifiée : 

2 1° Après la section 3 du chapitre II du titre Ier, est 
insérée une section 3 bis ainsi rédigée : 

3 « Section 3 bis 
4 « Protection des mineurs en ligne 
5 « Art. 6-9. I. – Il est interdit au mineur de quinze ans 

d’accéder à un service, fourni par une plateforme en ligne 
et intégrant les fonctionnalités d’un service de réseaux 
sociaux en ligne lorsque, en raison des contenus diffusés 
ou des systèmes de recommandation utilisés, il est 
susceptible de nuire à son épanouissement physique, 
mental ou moral et figure sur une liste établie par un 
arrêté du ministre chargé du numérique pris après avis de 
l’Autorité de régulation de la communication audiovi
suelle et numérique. 

6 « I bis (nouveau). – Le mineur de quinze ans ne peut 
accéder à un service fourni par une plateforme en ligne et 
intégrant les fonctionnalités d’un service de réseaux 
sociaux en ligne sans figurer sur la liste mentionnée 
au I, que s’il peut justifier de l’accord préalable exprès 
d’au moins l’un de ses administrateurs légaux. Cet accord 
précise les conditions et les limites de l’accès du mineur 
au service, notamment la nature des contenus accessibles, 
la durée maximale quotidienne et les heures d’utilisation. 
Il est révocable à tout moment. 

7 « I ter (nouveau). – Sont assimilés aux services inscrits 
sur la liste mentionnée au I les services qui, signalés par 
l’Autorité de régulation de la communication audiovi
suelle et numérique, reprennent substantiellement le 
contenu ou les systèmes de recommandation d’un des 
services inscrits sur cette liste. 

8 « II. – Le présent article ne s’applique ni aux encyclo
pédies en ligne, ni aux répertoires éducatifs ou scientifi
ques, ni aux plateformes de développement et de partage 
de logiciels libres. 

9 « III. – L’Autorité de régulation de la communication 
audiovisuelle et numérique, après avis de la Commission 
nationale de l’informatique et des libertés s’agissant des 
systèmes de vérification d’âge, veille au respect du présent 
article, dans les conditions prévues au chapitre IV du 
règlement (UE) 2022/2065 du Parlement européen et 
du Conseil du 19 octobre 2022 relatif à un marché 
unique des services numériques et modifiant la direc
tive 2000/31/CE (règlement sur les services numériques) 
et aux articles 9-1 et 9-2 de la présente loi. 

10 « Elle signale tout soupçon de manquement à l’inter
diction prévue au présent article commis par des plate
formes en ligne fournissant un service de réseaux sociaux 
en ligne établies dans d’autres États membres de l’Union 
européenne aux autorités compétentes pour faire 
respecter le règlement (UE) 2022/2065 du Parlement 
européen et du Conseil du 19 octobre 2022 précité. » ; 

11 2° Après le mot : « loi », la fin du premier alinéa du I 
de l’article 57 est ainsi rédigée : « no … du … visant à 
protéger les mineurs des risques auxquels les expose 
l’utilisation des réseaux sociaux. » 

12 II. – Le présent article entre en vigueur le 1er 

septembre 2026, y compris à Wallis-et-Futuna, en 
Nouvelle-Calédonie et en Polynésie française. Pour les 
comptes d’accès aux services de réseaux sociaux en ligne 
créés avant cette date, il s’applique à l’expiration d’un 
délai de quatre mois à compter de cette date. 

M. le président. La parole est à Mme Sylvie Robert, sur 
l’article. 

Mme Sylvie Robert. Mes chers collègues, quel énième 
paradoxe de constater que nous sommes tous d’accord 
pour établir la majorité numérique, mais que nous restons 
divisés sur le chemin à emprunter pour y parvenir ! Pourtant, 
l’enjeu et l’urgence nous obligent à sortir de l’ornière 
juridique et à trouver un compromis équilibré, opérant et 
solide. 

Équilibré, comme le rappelle le Conseil d’État dans son 
avis, car dans une société démocratique et dans un État de 
droit, la protection des mineurs en ligne va nécessairement de 
pair avec le respect de leur liberté d’accès à l’information et à 
la culture, et de leur liberté d’expression dans la sphère 
numérique. 
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Opérant, car le précédent de la proposition de loi de notre 
collègue député Laurent Marcangeli ne peut se répéter. Il n’y 
aurait rien de pire que de voter un texte qui se révèlerait une 
nouvelle fois inapplicable, car incompatible avec le droit 
européen. 

Solide, enfin, car les attentes sur ce texte sont fortes – et 
c’est bien légitime. La France est littéralement scrutée par ses 
partenaires européens, qui pourraient s’inspirer du dispositif 
retenu. 

Pour résumer simplement la situation, il est temps de 
traduire les bonnes intentions en actes pertinents. 

Nous avons voté la proposition de loi de notre collègue 
Morin-Desailly visant à protéger les jeunes des risques liés à 
l’exposition aux écrans et des méfaits des réseaux sociaux. 
C’était un premier pas important pour renforcer le volet 
éducatif et préventif. 

Comme le soulignent de nombreux professionnels de santé 
et sociologues, instaurer une majorité numérique aura un 
impact limité si l’accompagnement des mineurs et des 
parents est délaissé. Les parents se sentent en effet souvent 
démunis. 

Vous l’aurez compris, je vous appelle à faire preuve d’un 
esprit constructif. Laissons de côté les effets d’affichage et de 
communication. 

Pour terminer, madame la ministre, je veux vous poser 
deux questions, auxquelles, je l’espère, vous apporterez une 
réponse afin de faire avancer notre débat. 

D’une part, confirmez-vous qu’il serait par nature contraire 
au droit européen d’établir une liste des plateformes concer
nées par l’interdiction ? 

D’autre part, nous avons pris connaissance de l’avis du 
Conseil d’État sur la proposition de loi de notre collègue 
députée Laure Miller, mais celui sur le texte du Gouverne
ment ne nous a pas été transmis : que contenait-il ? 

Si nous obtenons ces deux réponses, nous pourrons, collec
tivement, avancer. (Applaudissements sur les travées du groupe 
SER.) 

M. le président. La parole est à Mme Monique de Marco, 
sur l’article. 

Mme Monique de Marco. Depuis le dépôt de cette propo
sition de loi, l’article 1er a fait l’objet de profondes réécritures. 
À l’Assemblée nationale, tout d’abord, les députés ont 
souhaité reporter la responsabilité du fonctionnement 
addictif des réseaux sociaux sur les utilisateurs de moins de 
15 ans, visés par l’interdiction, plutôt que sur les fournisseurs 
en ligne. Ensuite, au Sénat, notre commission a modifié le 
texte afin que la responsabilité d’une inscription sur les 
réseaux sociaux soit partagée entre les parents et les enfants. 

Ces évolutions sont inquiétantes. La semaine dernière, à 
Santa Fe, aux États-Unis, un tribunal a explicitement 
reconnu la responsabilité de Meta dans l’addiction des 
jeunes aux réseaux sociaux. Or je crains qu’en France, l’adop
tion de l’article 1er n’empêche, à l’avenir, de condamner les 
plateformes et les réseaux sociaux en cas de dépression, voire 
de suicide. En effet, les mineurs seront tenus pour responsa
bles d’avoir contourné l’interdiction, ou leurs parents de les 
avoir autorisés à créer un compte. 

Pourtant, depuis la censure par la Commission européenne 
de la loi Marcangeli en 2023, le cadre européen a évolué. 
L’article 28 du règlement sur les services numériques fixe 

explicitement l’objectif de protection des mineurs. La 
Commission européenne a publié des lignes directrices le 
17 juillet 2025 pour que les plateformes et les réseaux 
sociaux appliquent plus efficacement certaines mesures que 
nous proposons au travers de nos amendements : un mode 
algorithmique sobre, l’absence de profilage commercial ou 
encore l’interdiction de la géolocalisation. 

Il est possible de mettre en œuvre ces mesures sans faire 
reposer la charge de l’évaluation de l’âge sur les plateformes, 
mais en la confiant, par exemple, à un service numérique 
national, garant des données personnelles de chacun. 

Voilà de réelles pistes d’amélioration que je vous demande 
d’examiner sérieusement et de ne pas évacuer dans la préci
pitation. 

M. le président. L’amendement no 7, présenté par M. Ros, 
Mmes S. Robert et Monier, M. Kanner, Mme Brossel, 
M. Chantrel, Mme Daniel, M. Lozach, Mme Matray, 
M. Ziane et les membres du groupe Socialiste, Écologiste 
et Républicain, est ainsi libellé : 

Après l’alinéa 1 
Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

…° Au 4 du I de l’article 6, les mots : « défini au 
paragraphe i dudit article 3 » sont remplacés par les 
mots : « d’hébergement défini au paragraphe i dudit 
article 3 qui, à la demande d’un destinataire du 
service, stocke et diffuse au public des informations, à 
moins que cette activité ne soit une caractéristique 
mineure et purement accessoire d’un autre service ou 
une fonctionnalité mineure du service principal qui, 
pour des raisons objectives et techniques, ne peut être 
utilisée sans cet autre service, et pour autant que l’inté
gration de cette caractéristique ou de cette fonctionnalité 
à l’autre service ne soit pas un moyen de contourner 
l’applicabilité du présent règlement » ; 

La parole est à M. David Ros. 

M. David Ros. Cet amendement reprend une préconisation 
du Conseil d’État figurant dans son avis no 410309 sur la 
présente proposition de loi. 

Il vise à inscrire, dans le texte, la définition proposée par 
cette juridiction, qui déplore que la notion de plateforme en 
ligne ne soit pas précisée dans ladite proposition de loi. 

Le Conseil d’État a en effet estimé que l’inscription de cette 
définition était nécessaire « d’une part, pour déterminer, au 
regard des exigences du droit de l’Union européenne, 
l’étendue de la compétence respective de l’Union et des 
États membres pour imposer des obligations aux plateformes 
et aux réseaux, et d’autre part, pour apprécier la conformité 
aux normes supérieures des dispositions envisagées, qui, 
restreignant des droits et libertés fondamentaux, doivent 
avoir un champ d’application précisément défini afin de 
répondre aux exigences de nécessité et de proportionnalité 
des restrictions apportées ». 

Au regard de la complexité de nos débats, il me semblait 
important d’inscrire cette définition à l’article 1er. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteure. Je comprends 

votre préoccupation : vous avez d’ailleurs cité précisément 
l’avis du Conseil d’État. 
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Pour autant, le dispositif actuel au sein de la loi du 21 juin 
2004 pour la confiance dans l’économie numérique (LCEN) 
prévoit déjà un renvoi explicite vers le paragraphe i de 
l’article 3 du règlement (UE) 2022/2065, lequel définit la 
notion de plateforme en ligne. 

En vertu du principe de clarté et d’intelligibilité de la loi, il 
est préférable d’éviter une redondance normative qui alour
dirait la loi sans apporter de plus-value juridique. L’intention 
est louable, mais il n’est donc pas nécessaire de réinsérer 
l’ensemble des dispositions dans le texte de la LCEN. 

Je vous demande donc de retirer votre amendement ; à 
défaut, j’y serai défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Anne Le Hénanff, ministre déléguée. Je rejoins les 

propos de la rapporteure. 
La définition que vous proposez d’inscrire dans le texte 

apparaît déjà clairement dans le DSA et le DMA (Digital 
Markets Act, ou règlement sur les marchés numériques), 
auxquels il est fait référence à l’article 6 de la LCEN. 
Cette définition, par ailleurs, a été reconfirmée au sein de 
la loi visant à sécuriser et à réguler l’espace numérique (Sren), 
qui a été votée par le Sénat et l’Assemblée nationale en 2024. 

Par conséquent, cet ajout est redondant et alourdit le texte. 
Je vous demande donc de retirer votre amendement ; à 
défaut, l’avis serait défavorable. 

M. le président. Monsieur Ros, l’amendement no 7 est-il 
maintenu ? 

M. David Ros. Non, je le retire, monsieur le président. 
M. le président. L’amendement no 7 est retiré. 
L’amendement no 8, présenté par M. Ros, Mmes S. Robert 

et Monier, M. Kanner, Mme Brossel, M. Chantrel, 
Mme Daniel, M. Lozach, Mme Matray, M. Ziane et les 
membres du groupe Socialiste, Écologiste et Républicain, 
est ainsi libellé : 

Après l’alinéa 1 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

…° Le 5 du I de l’article 6 est complété par les mots : 
« comme une plateforme permettant aux utilisateurs 
finaux de se connecter ainsi que de communiquer 
entre eux, de partager des contenus et de découvrir 
d’autres utilisateurs et d’autres contenus, sur plusieurs 
appareils et, en particulier, au moyen de conversations en 
ligne, de publications, de vidéos et de recommanda
tions » ; 

La parole est à M. David Ros. 
M. David Ros. Je le retire. 
M. le président. L’amendement no 8 est retiré. 
Je suis saisi de deux amendements faisant l’objet d’une 

discussion commune. 
L’amendement no 32, présenté par le Gouvernement, est 

ainsi libellé : 
Alinéas 5 à 7 

Remplacer ces alinéas par un alinéa ainsi rédigé : 

« Art. 6-9. – I. – L’accès à un service de réseaux sociaux 
en ligne fourni par une plateforme en ligne, au sens de 
l’article 6 de la présente loi, est interdit aux mineurs de 
quinze ans. 

La parole est à Mme la ministre déléguée. 
Mme Anne Le Hénanff, ministre déléguée. Monsieur le prési

dent, si vous me le permettez, je prendrai le temps nécessaire 
pour défendre cet amendement important. 

Comme j’ai eu l’occasion de le dire dans la discussion 
générale, le Gouvernement a cherché, jusqu’au bout, à 
parvenir à une position commune avec le Sénat sur ce 
texte ; d’autres, ici, partagent cette volonté. 

Mon objectif est simple : comme vous, je veux aboutir à un 
texte sécurisé juridiquement, au regard de nos exigences non 
seulement nationales, mais aussi européennes. 

Faute d’avoir réussi à coconstruire le texte, je vous propose 
de revenir à la rédaction de l’article 1er tel qu’il a été adopté 
par l’Assemblée nationale : c’est en effet cette version qui me 
paraît la plus sécurisée, la plus solide juridiquement et, 
surtout, la plus conforme au droit européen. 

J’insiste sur ce point : l’inscription d’une liste de réseaux 
sociaux est absolument inconventionnelle. Or l’article 1er tel 
qu’il est issu des travaux de l’Assemblée nationale présente 
l’avantage de ne pas contenir de liste : aussi, de ce point de 
vue, il est conventionnel. 

Ce point a été vérifié par le secrétariat général des affaires 
européennes (SGAE) auprès de la Commission européenne, 
qui nous en a apporté une confirmation orale. En effet, 
comme vous l’avez souligné, madame la rapporteure, nous 
n’en avons pas de preuve écrite : il faudrait trois mois à la 
Commission européenne pour produire une notification 
écrite ! La position de la Commission nous a donc seulement 
été communiquée assez rapidement : il apparaît que la rédac
tion de l’article 1er issue de l’Assemblée nationale, qui évite 
cette liste, est solide juridiquement et permet une protection 
globale. 

Par ailleurs, nous avons un désaccord de fond sur le 
contrôle parental. Pour ma part, je souhaite faire porter la 
responsabilité, non sur les familles, mais sur les réseaux 
sociaux – entièrement. À ce titre, je ne partage pas la 
position développée par la rapporteure dans sa proposition 
de rédaction de l’article. En effet, tous les réseaux sociaux 
doivent être concernés par l’interdiction, laquelle doit s’appli
quer à tous les mineurs de moins de 15 ans. 

Je vous propose donc de réintroduire l’article 1er dans sa 
rédaction issue des travaux de l’Assemblée nationale. 

M. le président. L’amendement no 30 rectifié quater, 
présenté par Mme Aeschlimann, MM. Lefèvre, Khalifé, 
Burgoa, Chasseing et Daubresse, Mme Gruny, MM. Sol et 
Panunzi, Mmes Guidez et Josende, M. Fargeot, Mme Petrus, 
MM. Michallet et Saury, Mmes Dumont, Belrhiti, Berthet, 
Lassarade, Malet et Bellamy, M. Margueritte, 
Mmes Ventalon et de Cidrac et MM. Gremillet, Milon et 
Séné, est ainsi libellé : 

I. – Alinéa 5 

Supprimer les mots : 
et figure sur une liste établie par un arrêté du ministre 

chargé du numérique pris après avis de l’Autorité de 
régulation de la communication audiovisuelle et 
numérique 

II. – Alinéa 6 

Rédiger ainsi cet alinéa : 
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« I bis. – Par dérogation au I, le mineur de quinze ans 
peut accéder à un service fourni par une plateforme en 
ligne intégrant les fonctionnalités d’un service de réseaux 
sociaux, si celui-ci figure sur une liste établie par un 
arrêté du ministre chargé du numérique, pris après avis 
de l’Autorité de régulation de la communication audio
visuelle et numérique, et s’il peut justifier de l’accord 
préalable exprès d’au moins l’un de ses administrateurs 
légaux. Cet accord précise les conditions et les limites de 
l’accès du mineur au service, notamment la nature des 
contenus accessibles, la durée maximale quotidienne et 
les heures d’utilisation. 

III. – Alinéa 7 

Supprimer cet alinéa. 

La parole est à Mme Marie-Do Aeschlimann. 

Mme Marie-Do Aeschlimann. Bien qu’il soit présenté en 
discussion commune, mon amendement se distingue 
quelque peu de celui de Mme la ministre. 

Je veux tout d’abord saluer l’objectif de Mme la rappor
teure : il s’agit de sécuriser juridiquement le dispositif de 
l’article 1er, au regard de l’avis du Conseil d’État, afin 
d’éviter le sort funeste qui avait été réservé à la proposition 
de loi de notre collègue député Laurent Marcangeli. 

Toutefois, pour protéger efficacement les jeunes, nous 
devons nommer les périls. Quels sont-ils ? 

Derrière l’écran, nos jeunes sont exposés à la nocivité des 
réseaux sociaux. Cependant, d’autres périls les guettent aussi : 
nous le savons, certains réseaux sociaux sont devenus le 
terrain de chasse privilégié de prédateurs sexuels, parmi 
d’autres criminels malintentionnés. 

Face à ces risques majeurs, l’établissement d’une liste noire, 
comme l’a suggéré la commission, constitue à mes yeux une 
réponse insuffisamment protectrice. 

D’une part, le gendarme du numérique, l’Arcom, aura 
toujours une longueur de retard sur les délinquants qui 
sévissent sur les réseaux sociaux. Il faudra attendre un 
scandale ou un fait divers pour comprendre qu’un réseau, 
qui n’avait pas été initialement répertorié comme dangereux, 
l’est devenu. 

D’autre part, il faut inverser la logique proposée : en plus 
d’imposer un principe d’interdiction protecteur, identifions 
et recensons précisément les plateformes respectant un niveau 
élevé d’exigences en matière de modération, de protection 
des mineurs et de limitation des mécanismes addictifs. Elles 
figureront ainsi sur une liste blanche. 

Démonstration faite de leur innocuité – toutes proportions 
gardées ! –, ces plateformes resteraient accessibles sous 
certaines conditions, notamment l’accord parental. 

En d’autres termes, il s’agit d’éviter d’exposer les mineurs 
en octroyant une forme de blanc-seing à certaines plate
formes. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteure. Monsieur le 
président, si vous me le permettez, je détaillerai assez longue
ment l’avis de la commission sur l’amendement no 32, car 
nous touchons là au cœur de ce texte. 

Je veux rappeler que la commission de la culture partage 
entièrement l’ambition du Gouvernement de protéger les 
mineurs de moins de 15 ans des risques liés aux réseaux 
sociaux. Il n’est pas permis d’en douter ! 

Nous estimons que, dès lors que la Commission 
européenne ouvre une porte pour légiférer au niveau 
national, il convient que les dispositions adoptées dans la 
loi française soient cohérentes et conformes à la Constitution. 
Nous l’avons toujours dit sur tous les textes que nous exami
nons. 

Ainsi, l’instauration d’une liste, fixée par arrêté, des sites 
interdits n’est, selon nous, que la déclinaison logique indis
pensable, sur les plans juridique et pratique, de l’interdiction 
fixée par le texte. J’en ai développé les raisons dans mon 
propos liminaire : je ne les répéterai pas ici. 

Nous proposons donc de retenir ce dispositif de désigna
tion des réseaux dangereux pour la santé des jeunes par un 
texte réglementaire. La voie d’une interdiction motivée par 
l’impact sur la santé des jeunes des plateformes dangereuses 
est d’ailleurs celle qui a été choisie par le Danemark. 

En outre, la solution proposée par le Gouvernement crée 
un dispositif dans lequel, en l’absence de liste, ni les parents, 
ni les enfants, ni les plateformes elles-mêmes n’auraient 
connaissance du champ exact de ce qui est interdit. 

En effet, la notion de réseaux sociaux est à la fois trop 
imprécise pour viser avec certitude certaines plateformes bien 
connues et trop large pour éviter d’englober des plateformes 
sans danger. Ce champ ne serait connu qu’au terme de 
contentieux successifs. 

C’est d’ailleurs la raison pour laquelle nous ne sommes pas 
convaincus par l’idée qu’une telle liste présente un risque 
d’inconventionnalité. Cette solution, au contraire, nous 
apparaît comme la meilleure pour nous doter d’un dispositif 
précis et non discriminatoire d’interdiction. 

Vous indiquez avoir pris contact avec le secrétariat général 
des affaires européennes. Nous aussi : vous avez d’ailleurs 
organisé une rencontre. Or aucun document formel, 
aucune note officielle ou étude d’impact ne nous a prouvé 
qu’un tel dispositif était inconventionnel. Nos contacts à la 
Commission européenne nous ont même indiqué le 
contraire ! 

Le rôle du Conseil d’État est précisément de vérifier la 
conventionnalité et la constitutionnalité des textes. Pour 
cela, cette juridiction travaille avec d’éminents juristes, y 
compris à Bruxelles, et a donc pu se forger un avis solide. 

Concernant les aspects pratiques, une liste fixée par arrêté 
pris après avis de l’Arcom présente la souplesse nécessaire. En 
tout état de cause, nous ne pouvons évidemment, pas plus 
que le Gouvernement, garantir, à ce stade, la conventionna
lité du dispositif proposé. En effet, l’appréciation de la 
Commission se fonde sur une dérogation au DSA qu’elle a 
elle-même créée et dont elle décidera in fine de la portée. 
Nous sommes cependant certains que ce dispositif est d’ores 
et déjà conforme à nos principes juridiques nationaux, en 
plus d’être opportun et efficace pour interdire l’accès des 
mineurs aux plateformes dangereuses. 

Concernant l’autorité parentale, j’ai examiné la question 
avec précision. Le Conseil d’État nous invite à respecter le 
droit civil. Or la version proposée par le Gouvernement 
exclut toute intervention de l’autorité parentale. Elle 
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empêche les parents d’exercer leur mission légale, qui est de 
guider l’enfant dans l’exercice de ses droits fondamentaux, 
selon les termes des articles 371 et suivants du code civil. 

Sur ce point, j’ai interrogé la Cnil, selon laquelle le principe 
d’autorité parentale ne présente pas de difficultés insurmon
tables. Le lien entre le parent et l’enfant, qui existe déjà pour 
l’ensemble des élèves dans ÉduConnect, continuera à être 
travaillé. 

Il me semble donc important que nous prenions aussi 
position, dans ce texte, sur ces principes fondamentaux qui 
régissent l’autorité parentale. Nous croyons également à la 
responsabilité individuelle et à celle des parents pour 
accompagner leurs enfants. 

J’en viens à l’amendement no 30 rectifié quater, dont 
l’auteure propose de transformer la liste noire en une liste 
blanche. En affirmant que toutes les plateformes figurant sur 
cette liste sont sûres, nous donnerions l’impression de 
supprimer toute nécessité de supervision parentale, y 
compris sur le temps d’écran. 

Par ailleurs, l’établissement d’une liste blanche reviendrait à 
instaurer un régime administratif d’autorisation préalable à la 
place d’un régime d’interdiction des plateformes nocives. Il 
est donc très probable qu’un tel système tombe sous le coup 
de la critique du Conseil d’État, puisqu’il soulèverait un 
problème de proportionnalité entre la protection des 
enfants et la préservation des droits fondamentaux. 

La commission émet donc un avis défavorable sur ces deux 
amendements. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement sur 
l’amendement no 30 rectifié quater ? 

Mme Anne Le Hénanff, ministre déléguée. Concernant 
l’amendement no 30 rectifié quater, les mêmes causes produi
sent les mêmes effets : il serait tout aussi compliqué de fixer 
les critères d’une liste blanche que ceux d’une liste noire ! Qui 
les définirait ? Comment seraient-ils vérifiés ? Qui en serait 
responsable ? Au fond, les mêmes problèmes se posent. 

Ensuite, cette liste serait incompatible avec le droit de 
l’Union européenne, en particulier avec le DSA. Une liste 
blanche ne serait pas plus conventionnelle qu’une liste noire. 

Enfin, établir une telle liste reviendrait à donner un blanc- 
seing à un réseau social à un instant t. Or je suis profondé
ment convaincue que l’un des effets de bord d’une telle liste 
serait d’encourager les plateformes à les contourner. 

Les plateformes sont des puissances financières : elles ont la 
capacité de contourner les interdictions, comme nous le 
voyons avec les sites pornographiques. L’Arcom a établi 
une liste : les mineurs, qui n’ont pas le droit de consulter 
ces sites, se détournent vers d’autres sites qui n’y figurent pas. 

Je suis convaincue que, en ce qui concerne la liste proposée 
par Mme la rapporteure, des systèmes de contournement 
apparaîtront non seulement de la part des usagers, mais 
également des plateformes, qui ont la capacité financière 
de créer de nouveaux réseaux sociaux. 

D’une manière ou d’une autre, il sera extrêmement 
compliqué d’estimer que, à un instant t, un réseau social 
est fréquentable, et que, le lendemain, il ne le sera plus, 
car les prédateurs n’ont rien à faire des listes blanches et 
des listes noires ! 

Je souhaitais vous apporter cette réponse, madame la 
sénatrice, quand bien même je trouve très intéressante 
votre proposition d’inversion. J’émettrai donc un avis défavo
rable sur votre amendement. 

M. le président. La parole est à Mme Sylvie Robert, pour 
explication de vote. 

Mme Sylvie Robert. La présentation de son amendement 
par Mme la ministre ne m’a pas tout à fait convaincue ; je 
pensais qu’elle serait beaucoup plus persuasive. 

Dire que le dispositif est juridiquement sécurisé tout en 
nous indiquant en même temps qu’il ne s’agit finalement que 
d’un engagement moral de la Commission pour déclarer 
cette liste contraire au droit européen… Madame la 
ministre, en tant que législateur, cela nous interpelle ! Je le 
répète, j’espère que vous serez plus persuasive, car je n’ai pas 
du tout été convaincue par votre réponse. 

J’ai une autre question, afin que nous puissions avancer 
dans le débat. Pourquoi n’avez-vous pas repris l’ensemble des 
exemptions dans votre amendement de réécriture de l’article 
1er ? Vous en avez oublié certaines par rapport au texte de 
l’Assemblée nationale. Je souhaitais simplement en connaître 
la raison. 

Enfin, je n’ai pas pris connaissance – et je pense qu’il en va 
de même pour mes collègues – de l’avis du Conseil d’État 
sur votre texte. Pourriez-vous nous en dire plus ? Je suis 
bretonne, et donc tenace… 

Aujourd’hui, nous participons à un débat qui mêle le 
juridique au politique, lequel a pris le dessus. Notre discus
sion porte sur un texte, mais s’inscrit dans un contexte, qui 
nous oblige à nous presser, puisque, souvenez-vous-en, le 
Président de la République a dit qu’il fallait que ce soit 
prêt pour le 1er septembre prochain ! 

À un certain moment, il faut être sérieux. Ici, madame la 
ministre, vous êtes au Sénat. Peut-être allons-nous un peu 
plus lentement, mais nous avançons avec rigueur. Lorsque 
vous avancez de tels arguments, nous ne pouvons pas – je suis 
désolée de le dire – être convaincus. 

Si nous souhaitons trouver un compromis – c’est un enjeu 
majeur –, aboutir à une telle situation dans cet hémicycle, 
avec une divergence rédactionnelle et une divergence d’inter
prétation, me semble extrêmement grave. Qui nous a mis 
dans cette situation ? Ce n’est pas le Sénat, en tout cas ! 

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission. 

M. Laurent Lafon, président de la commission de la culture. 
Où en sommes-nous ? Vous nous dites, madame la ministre, 
depuis plusieurs jours, y compris dans votre propos intro
ductif, que le texte de l’Assemblée nationale est à prendre ou 
à laisser, faute de quoi le processus législatif s’arrêtera là. 
(Mme la ministre déléguée le conteste.) À cette remarque, 
nous vous répondons deux fois non. 

D’une part, parce que le texte de Mme Miller est, nous le 
savons par l’avis du Conseil d’État, fragile juridiquement. 
Nous avons eu l’expérience, avec la loi Avia, en 2020, d’un 
passage en force législatif pour répondre à une commande ; in 
fine, une décision du Conseil constitutionnel a vidé de sa 
substance le texte en question. Nous voulons éviter à tout 
prix de nous retrouver dans une telle situation. 

L’avis du Conseil d’État a été doublement donné : les deux 
fois, il dit la même chose, à savoir que, si nous votons la 
proposition de loi dans sa rédaction issue des travaux de 
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l’Assemblée nationale, nous nous exposons très fortement à 
un risque d’inconstitutionnalité. Nous ne voulons pas 
prendre ce risque. 

D’autre part, parce que l’avis de la Commission 
européenne nous pose problème. Comme nous intervenons 
dans un domaine innovant, ni vous ni nous n’avons pour 
l’instant de document écrit prouvant qu’un schéma ou un 
autre ne pose pas de problème de conventionnalité. 

Vous dites à hue et à dia, partout, que la proposition de 
loi Miller ne pose aucun problème de conventionnalité. 
Nous avons travaillé ensemble. À chaque fois, que ce soit à 
vous ou à vos services, nous avons fait la même demande : 
« Donnez-nous une trace écrite, comme des échanges de 
mails ou une note. Mettez-nous en contact avec la Commis
sion européenne. Transmettez-nous le nom de vos corres
pondants. » Jamais, à aucune de ces demandes d’écrit ou de 
contact, nous n’avons eu de réponse. 

Figurez-vous que la Direction générale des réseaux de 
communication, du contenu et des technologies (DG 
Connect) nous a appelés, sans que vous soyez intermédiaire. 
Hier, elle nous a dit clairement que l’existence d’une liste ne 
posait pas de problème en termes de conventionnalité. 
(Applaudissements sur des travées des groupes Les Républicains 
ainsi que sur des travées des groupes UC et SER.) C’est donc 
parole contre parole – je n’ai pas d’écrit –, mais c’est la 
raison pour laquelle il faut suivre la procédure. 

Demain, le texte voté par le Sénat, quel qu’il soit, sera 
transmis à la Commission européenne, qui dira le droit 
européen. Sur ce fondement, nous nous réunirons avec nos 
collègues députés en commission mixte paritaire. En 
conscience et en responsabilité, nous tiendrons compte du 
droit français, du droit européen et nous rédigerons correc
tement ce texte de loi, sans injonctions venues d’ailleurs. 
(Applaudissements sur les travées des groupes Les Républicains, 
UC, RDSE, RDPI, INDEP et SER. – M. Yannick Jadot 
applaudit également.) 

M. le président. La parole est à M. Mickaël Vallet, pour 
explication de vote. 

M. Mickaël Vallet. Vous nous avez indiqué à plusieurs 
reprises dans votre intervention liminaire, madame la 
ministre, que le choix que nous avions à faire était simple. 
Si tel était le cas, cela ferait longtemps que nous l’aurions fait ! 

Ce qui passe difficilement, c’est la manière dont vous avez 
mis à l’index, lors de votre intervention initiale, celles et ceux 
– en l’occurrence, plutôt celles – qui, depuis des années, 
alertent sérieusement sur ce sujet. 

En tant qu’ancien président de la commission d’enquête 
du Sénat sur TikTok, créée à la demande de Claude 
Malhuret, j’ai du mal à concevoir qu’on puisse distinguer, 
d’un côté, les chevaliers blancs qui prendraient le taureau par 
les cornes et fixeraient la limite à 15 ans pour régler la 
question et, de l’autre, ceux qui ignoreraient l’intérêt de 
l’enfant. 

Comme vient de le dire le président de la commission, 
vous êtes gênée par votre propre méthode. Le Président de la 
République – car nous n’allons pas nous cacher derrière notre 
petit doigt, nous savons d’où tout cela est parti – confond 
non pas vitesse et précipitation, mais vitesse et communica
tion. Il faut qu’il puisse mettre une victoire à son crédit sur le 
sujet avant la fin de son mandat. 

Pour notre part, nous sommes ici pour travailler sérieuse
ment sur la question des intérêts de l’enfant. Nous passons 
par le biais d’une proposition de loi de l’Assemblée nationale, 
ce qui signifie l’absence d’étude d’impact. Voilà où la 
méthode gêne, car, lorsque nous souhaitons travailler sérieu
sement sur un texte, on se retrouve – nous en avons l’habi
tude ces dernières années – toujours dans la même situation. 

Évoquer les risques d’inconventionnalité pour faire passer 
la version de l’Assemblée nationale pose une autre difficulté 
de méthode, qui est le fait non pas du Sénat, mais plutôt du 
Gouvernement. 

Lors de l’adoption de la loi Immigration, j’avais été très 
choqué par les propos tenus à l’époque par le ministre de 
l’intérieur Gérald Darmanin : « Des mesures sont manifeste
ment et clairement contraires à la Constitution dans le texte. 
Le travail du Conseil constitutionnel fera son office, mais la 
politique, ce n’est pas être juriste avant les juristes. La 
politique est d’élaborer des normes et de constater si elles 
sont ou pas, d’après nous, conformes. » 

Vous êtes pris dans cette espèce de nasse qui consiste, sur 
certains textes, à ne pas vouloir vous soucier de la conven
tionnalité ou de la constitutionnalité et, sur d’autres, à 
donner des leçons. Je vous suggère, pour assurer un travail 
sérieux et effectif, de suivre les recommandations de Mme la 
rapporteure et de M. le président de la commission. 

M. le président. La parole est à M. Max Brisson, pour 
explication de vote. 

M. Max Brisson. Madame la ministre, je ne peux croire 
que, dans cet hémicycle, quelqu’un mente. Je constate toute
fois que vos propos sont à l’opposé total de ceux du président 
Lafon. Pour ce qui nous concerne ici, nous avons le temps 
d’écrire la loi. 

Contrairement à ce que vous avez dit tout à l’heure, 
l’amendement que vous nous avez présenté tend à réécrire, 
non pas le texte de la rapporteure, mais celui de la commis
sion, texte qu’elle a adopté à une large majorité à la suite de 
longs débats. Certes, nous avons hésité, mais nous avons 
écouté et nous sommes parvenus à une rédaction qui, bien 
sûr, contrarie votre volonté de passer en force, car elle 
s’oppose à un agenda, celui du Président de la République. 

Cet agenda n’est pas le nôtre ! Nous avons, pour notre part, 
le temps de la navette. Nous travaillons sérieusement en 
commission et dans cet hémicycle, et nous accepterons 
d’ailleurs que nos collègues députés retravaillent notre texte 
et le modifient s’ils l’estiment nécessaire. Cela s’appelle le 
travail parlementaire. 

À mon tour, je poserai – et je demande pardon à Sylvie 
Robert pour ce « pillage », je paierai les droits d’auteur !  
(Sourires.) – les mêmes questions qu’elle. J’attends que 

vous apportiez des réponses à ses interrogations. 
M. le président. La parole est à Mme la ministre déléguée. 
Mme Anne Le Hénanff, ministre déléguée. Monsieur le prési

dent, si vous m’autorisez, je prendrai le temps nécessaire pour 
apporter les réponses qui intéressent l’ensemble des sénateurs, 
car nous partageons tous le même objectif : protéger les 
mineurs. 

M. le président. Je vous en prie, madame la ministre. Les 
questions qui vont ont été posées sont importantes. 

Mme Anne Le Hénanff, ministre déléguée. Je ne suis pas là 
pour défendre un agenda, monsieur le sénateur Brisson. J’agis 
pour assurer, le plus rapidement possible, la protection des 
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moins de 15 ans en France sur les réseaux sociaux, comme 
vous souhaitez le faire, ainsi que la commission de la culture 
et Mme la rapporteure. Je connais bien Catherine Morin- 
Desailly : nous avons travaillé pendant des années, elle au 
Sénat et moi à l’Assemblée nationale, sur les sujets du 
numérique. 

Je commencerai par répondre à vos questions sur l’incon
ventionnalité. 

Pourquoi avancer cet argument ? Je ne peux pas vous 
apporter de preuve écrite, et je vous prie de m’en excuser ; 
j’aurais tellement apprécié que la Commission européenne 
ou que le SGAE m’envoie un mail, mais cela n’est pas 
possible. La Commission met trois mois pour notifier ; je 
ne recevrai aucun écrit avant ce délai. Ce sont les règles 
européennes, je n’y peux rien. J’aimerais qu’il en aille diffé
remment, mais, je le redis, cela n’est pas possible. 

Ce n’est donc que ma parole, effectivement, et je peux me 
tromper. Mais, sur l’inconventionnalité, je ne pense pas faire 
erreur. 

La mesure est contraire avec l’effet d’harmonisation 
maximale du DSA et son approche générale des acteurs. 
Elle fixe une liste nominative individuelle, ce qui va directe
ment à l’encontre du cadre fixé par le DSA. Ce sont les 
arguments que nous avons reçus de la Commission 
européenne. 

Elle est également contraire aux prérogatives exclusives de 
la Commission. Nous faisons partie de l’Union européenne : 
c’est à la Commission que revient la responsabilité ou la 
possibilité de fixer des listes. C’est elle qui décide des 
actions individuelles qu’il est possible de mener contre les 
très grandes plateformes en ligne, les Vlop (Very Large Online 
Platforms). Une liste franco-française préempte les décisions 
de la Commission, seule compétente pour contrôler et 
évaluer le respect des articles 28, 34 et 35 du DSA sur 
l’évaluation et l’atténuation des risques systémiques. 

En interdisant certains réseaux sociaux et en excluant 
d’autres de l’interdiction, nous déterminons en creux que 
les premiers sont contraires au DSA et que les seconds y 
sont conformes. 

Enfin, cette mesure contrevient également au principe du 
pays d’origine établi dans la directive e-Commerce, puisque 
le siège social des Vlop est généralement non pas en France, 
mais en Irlande ou dans d’autres États ; de ce simple fait, le 
dispositif contrevient à cette directive. 

Pour résumer, l’établissement d’une liste entre en contra
diction avec le cadre directeur du DSA et crée une zone de 
frottement importante avec les prérogatives de la Commis
sion européenne. 

Que se passera-t-il en cas de rejet du texte lors de la 
procédure ? Je vous indique d’ailleurs au passage, 
mesdames, messieurs les sénateurs, que nous aurions pu 
notifier directement à la Commission le texte voté par 
l’Assemblée nationale – nous avons évoqué ce point, 
monsieur le président de la commission. Je n’ai pas 
souhaité le faire, ce qui montre mon esprit constructif et 
ma volonté d’aboutir avec vous. Nous n’avons pas fait 
cette notification pour permettre que se dégage de notre 
débat d’aujourd’hui un texte que nous aurions – je l’espé
rais – élaboré ensemble. 

En revanche, avant la fin de la semaine, nous notifierons le 
texte qui résultera des travaux du Sénat, en tout état de cause. 
La commission mixte paritaire se réunira trois mois plus tard, 
soit probablement en juin ou en juillet prochain. 

Voilà les précisions que je peux vous apporter concernant 
l’inconventionnalité. 

En ce qui concerne l’avis du Conseil d’État, je ne peux pas 
non plus vous le produire – ce n’est pas dans les usages. En 
revanche, je vous en citerai quelques passages qui peuvent 
vous intéresser. 

Mme Sylvie Robert. C’est bien un avis positif ? 
Mme Anne Le Hénanff, ministre déléguée. Je souhaite 

d’abord préciser, madame la rapporteure Catherine Morin- 
Desailly, que, lorsque vous évoquez l’avis du Conseil d’État, 
vous vous référez à la décision rendue sur feu le premier texte 
de Laure Miller, qui n’existe plus. Laure Miller a rédigé une 
proposition de loi qu’elle a soumise, de son propre chef, au 
Conseil d’État, qui l’a retoquée en soulignant qu’il n’était ni 
conventionnel ni constitutionnel. Elle a, par conséquent, 
revu son texte. 

Avec mon cabinet, nous travaillons sur la question de la 
majorité numérique depuis que je suis ministre, c’est-à-dire 
depuis le 13 octobre 2025. J’ai proposé à la députée Laure 
Miller de lui transmettre les travaux que mon équipe et moi- 
même, avec le Gouvernement, menons depuis plusieurs 
mois. Elle a repris ma rédaction, et c’est le fruit de ce 
travail qui a été soumis à l’examen de l’Assemblée nationale. 
(M. Loïc Hervé s’exclame.) Cela montre bien que ce sont les 
mineurs qui sont ma priorité, et non ma petite personne. 

Qu’indique l’avis du Conseil d’État ? 
Concernant la rédaction du texte examiné par l’Assemblée 

nationale – repris du travail gouvernemental –, il a confirmé 
la conventionnalité du dispositif. C’est le premier point. 

Deuxièmement, le Conseil d’État a considéré que la finalité 
de la rédaction gouvernementale avait un objectif de valeur 
constitutionnelle. 

Troisièmement, il a estimé que le droit à la liberté d’infor
mation et d’expression des mineurs de 15 ans, cher à la 
rapporteure Catherine Morin-Desailly, était préservé et que 
l’atteinte aux libertés était proportionnée au regard des 
risques cumulés encourus par les mineurs. 

Le Conseil d’État n’a pas pointé de risque d’inconstitu
tionnalité du texte issu des travaux de l’Assemblée nationale. 
En cas de risque majeur, il aurait disjoint son avis, ce qu’il n’a 
pas fait. Je le répète, la rédaction de l’Assemblée nationale ne 
pose donc pas de risque constitutionnel. 

Je souhaitais partager ces éléments avec vous. J’espère avoir 
répondu à votre question, madame la sénatrice Robert. 

M. le président. La parole est à Mme la rapporteure. 
Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteure. Je souhaitais 

simplement rappeler à Mme la ministre que l’avis du 
SGAE… 

M. Laurent Lafon, président de la commission de la culture. 
C’est l’administration française ! 

Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteure. … n’est pas 
celui de la Commission européenne. Nous avons d’ailleurs 
entendu les représentants du SGAE, qui ne nous ont pas 
convaincus. Il était important de les entendre, et le président 
de la commission de la culture et moi-même nous sommes 
libérés pour cette audition qui a eu lundi matin. 
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Vous évoquez le fonctionnement du DSA – ou du règle
ment sur les services numériques –, un texte que nous 
connaissons bien, car, récemment encore, nous l’avons 
appliqué, transposé en quelque sorte, dans notre droit 
français. 

J’avais d’ailleurs l’honneur de présider la commission 
spéciale sur le projet de loi visant à sécuriser et réguler 
l’espace numérique. À cette occasion, nous aurions 
souhaité aller beaucoup plus loin. Dans ce texte, nous 
posions déjà la question du statut des plateformes, de leurs 
responsabilités et de l’ensemble des sujets relatifs à l’interdic
tion d’accès aux réseaux sociaux. Nous savons bien comment 
fonctionnent ces mécanismes ; vous en avez fait un récapitu
latif. 

Cependant, et le Conseil d’État va dans ce sens, il me 
semble contradictoire de dire que l’interdiction d’accès à 
certains réseaux sociaux inscrits sur une liste serait impossible, 
tandis que l’interdiction d’accès des jeunes à tous les réseaux 
sociaux serait faisable – le régime d’interdiction s’impose aux 
jeunes, et non aux plateformes en tant que telles. Je ne 
comprends pas le raisonnement que vous tenez. 

En tout état de cause, nous avons recueilli des avis infor
mels. Dès lors, il faut poursuivre le travail très tranquillement 
et sereinement, avec méthode et rigueur, dans le respect des 
parties prenantes et des avis qui peuvent, à ce stade, diverger. 

Le Gouvernement s’est fixé une limite, celle du 1er 

septembre, annoncée comme la date d’application du texte. 
Cette déclaration est intervenue à l’Assemblée nationale, alors 
que nous n’avions même pas encore légiféré ni débattu ! 
Nous ne sommes pas à quelques mois près. Que représentent 
deux, trois ou quatre mois ? C’est le prix pour obtenir un 
texte satisfaisant et applicable. 

M. Loïc Hervé. Bien sûr ! 

Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteure. Mettons en 
route, en attendant, les mesures sanitaires et éducatives 
– j’imagine qu’elles sont prêtes, monsieur le ministre. Cet 
enjeu est très important. Il faut arrêter de se mettre cette 
pression temporelle, il faut bien légiférer. Pour l’instant, en 
l’état, nous n’avons aucune assurance quant à vos propos sur 
l’inconventionnalité. En revanche, ce qui est certain, c’est 
l’inconstitutionnalité du texte initial. (Mme Annick Billon 
applaudit.) 

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission. 

M. Laurent Lafon, président de la commission de la culture. 
J’enchaîne sur la question de l’inconstitutionnalité en lisant 
ce que dit le Conseil d’État dans son avis sur la proposition 
de loi de Mme Miller : « En conséquence, et au regard des 
principes [constitutionnels] rappelés, le Conseil d’État estime 
que la conciliation entre l’intérêt supérieur de l’enfant, d’une 
part, et ses droits fondamentaux, comme ceux des titulaires 
de l’autorité parentale, d’autre part, n’est […] pas réalisée de 
manière équilibrée, dès lors que l’interdiction générale et 
absolue, aux mineurs de moins de quinze ans […], de tout 
accès à un réseau social, quels que soient son contenu et son 
mode de fonctionnement, ne [fait] pas l’objet d’une justifi
cation suffisante de [sa] nécessité ou de [sa] proportionnalité 
à la protection de l’enfance pour un nombre très important 
de réseaux sociaux. » 

C’est pour cette raison que le Conseil d’État demande, au 
regard du principe de proportionnalité, d’établir une liste. J’y 
insiste, la liste répond à la demande de proportionnalité, qui 
est une exigence constitutionnelle. Voilà le droit, et c’est tout. 
(Mme Annick Billon applaudit.) 

M. le président. La parole est à M. Yannick Jadot, pour 
explication de vote. 

M. Yannick Jadot. Madame la ministre, nous entendons 
bien votre discours sur le droit européen. Je précise toutefois 
– et ces dernières années l’ont démontré – que nous 
abordons une matière totalement nouvelle en la matière : la 
mise en œuvre du droit européen et l’appréciation de la 
conformité d’une disposition à ce droit s’adaptent à ces 
situations inédites. 

À l’époque où le commissaire Thierry Breton a élaboré le 
DSA, cette discussion n’était pas à son agenda. Il n’a pas 
conçu son projet en se disant que des États commençaient à 
poser un certain nombre d’interdictions des réseaux sociaux 
pour les enfants, et en se demandant s’il fallait prévoir une 
règle générale un peu floue ou une liste positive ou négative. 
J’y insiste, cette question n’était pas à l’ordre du jour. 

La force de la proposition du Sénat est donc justement de 
mettre à l’agenda européen une solution efficace. 

Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteure. Exactement ! 

M. Yannick Jadot. Je suis convaincu que, lors de ce débat 
que la France portera avec la Commission européenne, 
d’autres États rallieront notre pays. Nous ignorons 
aujourd’hui comment la proposition de loi sera interprétée 
au regard du DSA. On finira par se dire que, pour la mise en 
œuvre de la protection des enfants, le recours à la liste 
négative est une solution qui marche. (Mme Sylvie Robert 
applaudit.) 

Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteure. Très bien ! 

Rappel au règlement 

M. le président. La parole est à M. Loïc Hervé, pour un 
rappel au règlement. 

M. Loïc Hervé. Mon rappel au règlement porte sur la 
conduite de nos travaux, car j’ai été très surpris d’entendre 
Mme la ministre dire qu’il s’agissait d’une proposition de loi 
« téléphonée ». 

Madame la ministre, si le Président de la République veut 
tenir son agenda, déposez un projet de loi ! 

M. Max Brisson. Très bien ! 
M. Loïc Hervé. Saisissez le Conseil d’État et venez devant le 

Parlement avec une copie qui soit la vôtre. 
On est dans une espèce de va-et-vient : nous avions une 

proposition de loi de l’Assemblée nationale, mais qui n’était 
pas satisfaisante, alors il y a eu une écriture gouvernementale, 
et c’est donc en réalité un projet de loi déguisé… Mais, 
enfin ! 

Si nous voulons engager, comme l’a dit à l’instant 
M. Jadot, des discussions avec les institutions européennes, 
alors portez une initiative en tant que gouvernement ! 
Défendez-la à Bruxelles et exigez des comptes, demandez 
un avis du Conseil d’État, transmettez-le au bureau des 
assemblées : nous pourrons alors avoir une lecture transpa
rente du texte. 
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Assez de cette fausse pudeur consistant à faire porter aux 
parlementaires un texte qui relève finalement, je l’ai bien 
entendu, d’une initiative gouvernementale ! Assumons 
chacun nos responsabilités. En ce qui concerne le Sénat, 
lors du débat de cet après-midi, les parlementaires ont pleine
ment défendu leurs positions, avec rigueur, et exprimé leurs 
inquiétudes. 

En effet, un certain nombre d’entre nous dans cet 
hémicycle siégeons – ou avons siégé – au sein d’instances 
protectrices des libertés publiques – je pense notamment à la 
Cnil. Nous connaissons la rigueur qui nous est demandée à 
l’égard d’un certain nombre de principes. Si nous n’y veillons 
pas lors du travail parlementaire, d’autres le feront à notre 
place, en l’occurrence les membres du Conseil constitu
tionnel. (Applaudissements sur les travées des groupes UC et 
Les Républicains.) 

M. le président. Acte est donné de ce rappel au règlement. 

Article 1er  

(suite) 

M. le président. La parole est à Mme Marie-Do Aeschli
mann, pour explication de vote. 

Mme Marie-Do Aeschlimann. Je retire mon amendement, 
monsieur le président. 

M. le président. L’amendement no 30 rectifié quater est 
retiré. 

Je mets aux voix l’amendement no 32. 
J’ai été saisi d’une demande de scrutin public émanant du 

groupe Union Centriste. 
Je rappelle que l’avis de la commission est défavorable. 
Il va être procédé au scrutin dans les conditions fixées par 

l’article 56 du règlement. 
Le scrutin est ouvert. 
(Le scrutin a lieu.) 
M. le président. Personne ne demande plus à voter ?… 
Le scrutin est clos. 
Voici, compte tenu de l’ensemble des délégations de vote 

accordées par les sénateurs aux groupes politiques et notifiées 
à la présidence, le résultat du scrutin no 219 : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  342 
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . .  340 

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  37 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  303 

Le Sénat n’a pas adopté. 
Je suis saisi de deux amendements faisant l’objet d’une 

discussion commune. 
L’amendement no 21, présenté par Mmes Demas, Joseph, 

Belrhiti et Romagny, MM. J.P. Vogel, Panunzi, Khalifé, 
Maurey et Bruyen, Mme Josende et MM. Belin et 
Meignen, est ainsi libellé : 

Après l’alinéa 5 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Les fournisseurs de services de réseaux sociaux en 
ligne mettent en œuvre un système de vérification de 
l’âge conforme aux caractéristiques techniques du 
référentiel mentionné à l’article 10 de la loi no 2004- 

575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie 
numérique, dans un délai de six mois à compter de 
l’entrée en vigueur de la présente loi. 

La parole est à Mme Patricia Demas. 
Mme Patricia Demas. La protection des mineurs en ligne 

exige des solutions efficaces et immédiates. Or les plateformes 
se contentent trop souvent de méthodes d’estimation peu 
fiables, telles que l’autodéclaration ou le selfie, dont la robus
tesse reste, on le sait, incertaine. 

Ces pratiques exposent nos enfants à des risques majeurs : 
contenus violents, cyberharcèlement, manipulation – et ma 
liste n’est évidemment pas exhaustive. 

Le règlement européen reconnaît la vérification de l’âge 
comme un levier essentiel, mais ne l’impose pas comme une 
obligation contraignante pour les plateformes. 

Face à cette faille, cet amendement d’appel vise à nous 
conduire à discuter d’une obligation claire qui serait faite 
aux plateformes de mettre en œuvre un système de vérifica
tion de l’âge conforme au référentiel technique de l’Arcom. 

Au fond, quel est le sens de cette proposition de loi si l’on 
reste démuni et dépourvu de moyens de contrôle ? Comment 
peut-on protéger les mineurs sans pour autant imposer des 
obligations aux plateformes ? Les enjeux sont trop graves 
pour laisser la protection des mineurs au bon vouloir de 
celles-ci. 

Nous devons agir collectivement pour que les lignes direc
trices européennes intègrent cette exigence. Autrement, à 
quoi bon ? La balle est désormais dans le camp du Gouver
nement, madame la ministre. À vous de transformer l’essai en 
traduisant cette volonté politique en règles claires et contrai
gnantes pour les plateformes, afin de protéger réellement nos 
mineurs. 

M. le président. L’amendement no 3, présenté par 
Mme Ollivier, M. Dossus, Mme de Marco, MM. Fernique 
et Gontard, Mme Guhl, MM. Jadot et Mellouli, 
Mme Poncet Monge, M. Salmon, Mmes Senée, Souyris et 
M. Vogel et MM. Dantec et Benarroche, est ainsi libellé : 

Après l’alinéa 8 

Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 

«  - Le service de vérification de l’âge des utilisateurs 
utilisé est conforme au référentiel établi par l’Autorité de 
régulation de la communication audiovisuelle et 
numérique mentionné à l’article 10 de la loi no 2004- 
575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie 
numérique. 

« Ce service assure le respect de la vie privée des 
utilisateurs, leur anonymat en ligne et le respect de 
leurs données personnelles, en s’assurant notamment 
que ces dernières ne soient ni exploitées à des fins 
autres que celles de la vérification de l’âge, ni cédées, 
ni vendues à des tiers. 

« Ce service exclut l’usage des technologies de recon
naissances biométriques. 

La parole est à Mme Mathilde Ollivier. 
Mme Mathilde Ollivier. Cet amendement tend à ajouter des 

garanties techniques pour encadrer le système de vérification 
de l’âge des utilisateurs des réseaux sociaux, afin de protéger 
leur vie privée, leur anonymat en ligne et leurs données 
personnelles. 
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Notre groupe regrette que le texte soit dénué de mesures 
visant à encadrer les systèmes de vérification de l’âge, alors 
que l’application de la mesure d’interdiction d’accès aux 
réseaux sociaux suppose la mise en place d’un contrôle 
généralisé de l’âge et comporte donc le risque d’un recours 
massif au recueil de données personnelles, notamment de 
personnes mineures. 

Pour ce faire, l’amendement tend à imposer que le système 
de vérification de l’âge soit conforme au référentiel établi par 
l’Arcom et la Cnil, dont la création est prévue à l’article 1er de 
la loi SREN. 

Il vise également à renforcer les garanties de protection en 
précisant que le service de vérification de l’âge garantit le 
respect de la vie privée, de l’anonymat en ligne et des données 
personnelles. Il tend enfin à préciser que ce service exclut 
l’usage de technologies de reconnaissance biométrique. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteure. Madame 
Demas, l’idée d’imposer aux plateformes une vérification 
de l’âge est bien entendu séduisante, nous en convenons 
tous, mais une telle mesure n’est pas possible en l’état du 
droit européen. 

Mme la ministre le confirmera, selon le DSA, seule une 
obligation pesant sur les utilisateurs est possible à ce stade. La 
mesure que vous proposez serait ainsi très probablement 
jugée contraire au DSA par la Commission ou la Cour de 
justice de l’Union européenne. 

Madame la ministre, j’en profite pour vous indiquer que le 
texte que nous examinons a été toiletté par la commission, 
qui en a supprimé toutes les dispositions votées de bonne foi 
par l’Assemblée nationale visant à imposer des obligations 
aux plateformes, notamment pour ce qui concerne la défini
tion du statut d’hébergeur-éditeur. 

Nous en avons déjà discuté : nous avons eu à cœur de nous 
assurer que ce texte respecte l’obligation de conventionnalité 
et soit conforme au droit européen, ce qui nous a conduits à 
ôter des mesures que nous aurions pu juger opportunes 
autrement. 

La commission émet donc un avis défavorable sur cet 
amendement, de même que sur votre amendement no 3, 
madame Ollivier. Non pas en raison du fond ou de votre 
intention, mais parce que, en réalité, vous prévoyez ni plus ni 
moins que l’application des dispositions du règlement général 
sur la protection des données (RGPD). 

Pour éviter de renvoyer à ce règlement européen, qui doit 
de toute façon obligatoirement s’appliquer, et pour ne pas 
ajouter de nouvelles dispositions dans le champ communau
taire, nous avons précisément réintroduit la semaine dernière 
en commission une référence à la Cnil, à laquelle j’ai parti
culièrement tenu. Je tiens donc à vous rassurer, la vérification 
de l’âge que nous proposons ne sera aucunement l’occasion 
de procéder à une aspiration, inique et dangereuse, de 
données. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Anne Le Hénanff, ministre déléguée. Je ne saurais 
mieux dire que Mme la rapporteure : le Gouvernement 
émet également un avis défavorable sur ces deux amende
ments. 

M. le président. La parole est à Mme Mathilde Ollivier, 
pour explication de vote. 

Mme Mathilde Ollivier. Madame la ministre, l’idée qui 
sous-tend cet amendement ainsi qu’un autre amendement 
jugé irrecevable est de demander des précisions sur la mise en 
œuvre effective de la vérification de l’âge. 

Comment une telle vérification aurait-elle lieu dans le 
cadre de cette proposition de loi, que l’on interdise les 
réseaux sociaux aux moins de 15 ans ou que l’on retienne 
la solution avancée par le Sénat ? 

Nous avons besoin de précisions claires en la matière, 
puisque la vérification de l’âge entraîne des conséquences 
très importantes pour tous les utilisateurs des réseaux 
sociaux – plus particulièrement encore les utilisateurs 
mineurs – quant à l’utilisation de leurs données personnelles. 

M. le président. La parole est à Mme Patricia Demas, pour 
explication de vote. 

Mme Patricia Demas. Je l’avais précisé, l’amendement que 
je viens de présenter est un amendement d’appel. En effet, 
nous ne pouvons pas nous dispenser d’une discussion sur le 
sujet : nous ne pouvons pas examiner une proposition de loi 
visant à protéger les mineurs des risques auxquels les expose 
l’utilisation des réseaux sociaux sans pour autant imposer de 
manière symétrique aux plateformes de vérifier l’âge de leurs 
utilisateurs, dans le respect des règles de l’art, certes. Si tel 
n’est pas le cas, je ne comprends pas à quoi sert la proposition 
de loi. 

Mon amendement avait pour objet de discuter du sujet, et 
surtout d’exprimer mon plein soutien au travail de la 
commission et du rapporteur. 

M. le président. La parole est à M. Max Brisson, pour 
explication de vote. 

M. Max Brisson. Je comprends l’impatience de certains 
collègues et les propos de notre collègue Mme Demas. 
Bien entendu, nous aimerions pouvoir aller plus loin, mais 
nous sommes obligés de tenir compte du DSA et d’agir dans 
le cadre très contraint de l’ensemble des textes européens. 

Je salue le travail de la rapporteure, qui s’est efforcée, lors 
de l’examen du texte en commission, de respecter strictement 
ce cadre, sans rien retirer de sa force. 

Permettez-moi d’ajouter, madame la ministre, que, au 
Sénat, nous sommes tous mobilisés pour lutter contre les 
prédateurs et assurer la protection des mineurs – vous avez 
semblé indiquer à plusieurs reprises que vous seule auriez 
cette intention. Nous partageons tous une telle préoccupa
tion, mais nous voulons prendre le temps et écrire le texte le 
plus équilibré possible, et notre but n’est pas de nous 
conformer à un agenda qui n’est pas le nôtre. Nous 
voulons accomplir le travail parlementaire de la manière la 
plus sérieuse possible. 

M. le président. La parole est à Mme la rapporteure. 
Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteure. Madame 

Ollivier, j’ai bien entendu votre préoccupation. Il est vrai 
que toutes les personnes que nous avons auditionnées ces 
dernières semaines ont affiché la même inquiétude : il faut 
s’assurer que le système de vérification d’âge n’offrira pas 
l’occasion d’aspirer certaines données de manière indue. 

Madame la ministre, le Gouvernement me semble partager 
cette préoccupation : le système devra absolument appliquer 
le RGPD. Nous avons tenu à le réaffirmer, l’Arcom devra 
tenir compte de l’avis de la Cnil pour établir un référentiel. 
Nous continuerons donc d’être très vigilants sur cette 
question. 
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Madame Demas, je comprends votre frustration. Nous 
sommes tous un peu frustrés, parce que le texte sur lequel 
nous légiférons est tout de même un peu baroque : nous 
légiférons en élaborant un dispositif que nous allons 
bientôt demander à l’Union européenne de faire appliquer 
dans notre propre pays. Il y a là quelque chose d’un peu 
étrange, qui va à l’inverse de la logique du droit européen. 
(Mme Patricia Demas acquiesce.) 

Toutefois, il n’est pas inutile d’avoir ce débat, qui conti
nuera d’alimenter les réflexions à Bruxelles pour faire évoluer 
le droit européen dans le bon sens – c’est en tout cas ce que 
nous espérons. 

Dans ces situations d’attente, la commission des affaires 
européennes du Sénat adopte fréquemment des propositions 
de résolution et des avis politiques qui comportent des 
propositions similaires, qu’il faut faire remonter à Bruxelles. 
J’y insiste, nos travaux ne sont pas inutiles. 

M. le président. La parole est à Mme la ministre déléguée. 
Mme Anne Le Hénanff, ministre déléguée. Loin de moi l’idée 

d’imaginer que le Sénat n’aurait pas la volonté de protéger les 
mineurs. Je ne fais que défendre ma position sur le texte ; il 
est peut-être nécessaire de le préciser, si mes propos n’ont pas 
été ainsi reçus. 

En revanche, vous posez une question tout à fait légitime et 
essentielle. En effet, si le dispositif que vous retenez est 
conventionnel et constitutionnel, mais qu’il n’est pas opéra
tionnel, il n’aura servi à rien. 

Les lignes directrices de l’article 28 du DSA sont assez 
claires pour ce qui concerne la dimension opérationnelle 
de la vérification de l’âge. Les critères de vérification, très 
techniques et pragmatiques, dépendent aussi de la Commis
sion européenne. Il ne revient pas au droit national de 
demander à telle ou telle start-up ou à France Connect 
d’assurer cette vérification. 

Les principes généraux de la vérification de l’âge selon le 
DSA, qui est évidemment conforme au RGPD, sont les 
suivants. 

Concrètement, il s’agit de transmettre non pas une 
identité, mais uniquement une information binaire. Pour 
le dire autrement, le réseau social ne pourra pas intrinsèque
ment vérifier l’âge lui-même ; il sera obligé de passer par un 
tiers de confiance, public ou privé, à qui il demandera si une 
personne voulant accéder à son site a plus ou moins de 
15 ans. Par conséquent, contrairement à certaines informa
tions qui circulent, il n’y a pas de transmission ni de capta
tion de données à caractère personnel. C’est une certitude. 

En outre, la vérification de l’âge est juridiquement et 
techniquement distincte de toute autre collecte de données 
par les plateformes. L’émission de jetons anonymisés par un 
tiers indépendant est la méthode la plus efficace, et surtout la 
plus sûre et la plus protectrice des données à caractère 
personnel. Par ce biais, les utilisateurs pourront prouver 
leur âge en transmettant seulement l’information selon 
laquelle ils ont plus de 15 ans. 

Sur le plan technique, les critères imposés par la Commis
sion européenne sont au nombre de cinq. Tout d’abord, ces 
critères sont cumulatifs : il ne s’agit pas de respecter l’un ou 
l’autre d’entre eux, il faut les respecter tous les cinq. 

Les outils doivent ensuite être précis, fiables, robustes et 
non intrusifs, c’est-à-dire respecter la vie privée et la protec
tion des données. 

Il est par ailleurs interdit de stocker ou de réutiliser des 
données à d’autres fins que celle de vérifier si l’utilisateur a 
15 ans ou plus. 

La méthode doit également être non discriminatoire. 

Les réseaux sociaux doivent en outre privilégier les 
méthodes de vérification dites de double anonymat : la plate
forme demande l’âge au tiers de confiance, qui ignore 
pourquoi il est sollicité ; inversement, la plateforme ne 
connaîtra pas les informations relatives à l’individu, notam
ment ses données à caractère personnel. 

Une méthode qui ne respecte pas l’un de ces cinq critères 
est non conforme. 

Pour être tout à fait précise, nous travaillons actuellement à 
l’échelon européen à une solution nommée mini wallet. Cet 
outil nous permettra, partout en Europe, de vérifier l’âge des 
mineurs de la même manière. 

Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteure. Très bien ! 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 21. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 3. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. L’amendement no 9, présenté par M. Ros, 

Mmes S. Robert et Monier, M. Kanner, Mme Brossel, 
M. Chantrel, Mme Daniel, M. Lozach, Mme Matray, 
M. Ziane et les membres du groupe Socialiste, Écologiste 
et Républicain, est ainsi libellé : 

Après l’alinéa 6 

Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 

«  – Tout contrat passé par un mineur pour accéder à 
un service de réseau social en ligne en violation des I et I 
bis est nul. 

La parole est à M. David Ros. 
M. David Ros. Cet amendement vise à reprendre une 

demande du Conseil d’État – le phare qui éclaire nos 
débats… –, qui souhaite que la loi précise qu’un contrat 
passé en violation des interdictions d’âge ou à défaut d’une 
autorisation parentale est nul de plein droit. 

Une telle précision est utile, car elle aurait notamment 
pour conséquence de priver de base légale le traitement des 
données personnelles découlant de l’exécution du contrat. 
L’ajout de cette mention serait donc très protecteur pour 
les mineurs. 

Mes chers collègues, après avoir retiré mes deux amende
ments précédents, je vous propose d’adopter cette précision : 
pour une fois, le proverbe « jamais deux sans trois » ne 
s’appliquera pas. (Sourires.) 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteure. Mon cher 

collègue, cette demande du Conseil d’État n’est pas néces
saire, et une telle précision contribuerait plutôt à complexifier 
la saisine de la Commission européenne. 

Le RGPD permet déjà à tout parent, s’il le souhaite, de 
s’opposer au traitement des données de ses enfants. Par 
ailleurs, l’article 1er du texte a pour objet l’interdiction 
d’accès aux réseaux sociaux, qui relève du DSA, et non le 
traitement des données des mineurs, qui se rattache au 
RGPD. 
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Dès lors, votre amendement risquerait d’introduire de la 
confusion et de rendre l’appréciation de la conventionnalité 
du dispositif plus aléatoire. La commission émet donc un avis 
défavorable sur cet amendement. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Anne Le Hénanff, ministre déléguée. Monsieur le 

sénateur, il me semble que l’adage « jamais deux sans 
trois » pourrait bien s’appliquer… (Sourires.) En l’état du 
droit, un mineur est juridiquement incapable de contracter 
sans l’accord de ses parents, selon l’article 1146 du code civil. 
Le droit positif contient déjà la précision que vous proposez : 
un contrat conclu en violation de cet article est de facto nul. 

Votre amendement vise à répéter le droit existant pour 
l’interdiction d’accès à certains réseaux sociaux et l’autorisa
tion sous réserve de l’accord des titulaires de l’autorité paren
tale. Bien que la pédagogie soit l’art de la répétition, cette 
proposition est satisfaite. Le Gouvernement émet donc un 
avis défavorable sur cet amendement. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 9. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 

M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune. 

L’amendement no 20, présenté par Mmes de Marco et 
Ollivier, MM. Dantec, Dossus, Fernique et Gontard, 
Mme Guhl, MM. Jadot et Mellouli, Mme Poncet Monge, 
M. Salmon, Mmes Senée, Souyris et M. Vogel et M. Benar
roche, est ainsi libellé : 

Après l’alinéa 7 

Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 

«  – Les services en ligne mentionnés aux I à I ter 
mettent à disposition des utilisateurs de plus de quinze 
ans un mode algorithmique sobre, obligatoire pour les 
mineurs. Ce mode algorithmique sobre répond aux 
critères suivants, dont les conditions d’application et 
de contrôle sont précisées par décret en Conseil d’État, 
après avis de l’Autorité de régulation de la communica
tion audiovisuelle et numérique et de la Commission 
nationale de l’informatique et des libertés : 

« 1° Absence de personnalisation fondée sur le profi
lage ; 

« 2° Absence d’optimisation pour l’engagement ou le 
temps passé ; 

« 3° Absence de défilement infini et de lecture automa
tique des contenus. 

La parole est à Mme Monique de Marco. 
Mme Monique de Marco. L’article 28 du DSA prévoit 

explicitement que « les fournisseurs de plateformes en ligne 
accessibles aux mineurs mettent en place des mesures appro
priées et proportionnées pour garantir un niveau élevé de 
protection de la vie privée, de sûreté et de sécurité des 
mineurs ». 

La santé mentale des jeunes est touchée à des niveaux 
inquiétants et les réseaux sociaux en sont tenus pour partie 
responsables devant les tribunaux à travers le monde. 

Depuis la censure de la loi Marcangeli, première tentative 
française de protection des mineurs en ligne, le droit 
européen a évolué. 

En juillet dernier, la Commission européenne a publié des 
lignes directrices pour imposer aux plateformes de mettre en 
œuvre l’article 28. Celles-ci nous renseignent sur la jurispru
dence à venir de la Commission et sur ce qu’elle juge compa
tible ou non avec le droit européen. 

Parmi elles figure notamment le fait de prévoir un mode 
algorithmique « sobre » adapté aux plus jeunes, destiné à 
limiter l’instauration d’addictions vis-à-vis des réseaux et 
des plateformes. 

Ce mode vise notamment à prévoir que les mineurs ne 
seront plus soumis aux paramètres du déroulement infini, dit 
scroll, ou à l’enchaînement automatique des vidéos, c’est-à- 
dire à l’autoplay. Il permet également de lutter contre le 
profilage de contenus à caractère commercial. 

En suivant les lignes directrices de la Commission, nous 
assurerions la compatibilité du texte avec le droit de l’Union 
dans l’intérêt des mineurs. 

M. le président. L’amendement no 14, présenté par 
Mme Corbière Naminzo, MM. Basquin, Bacchi, Ouzoulias 
et les membres du groupe Communiste Républicain Citoyen 
et Écologiste – Kanaky, est ainsi libellé : 

Après l’alinéa 10 

Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 

«  – Sont interdites, pour les utilisateurs mineurs de 
services de réseaux sociaux, les interfaces de conception 
persuasive visant à encourager une utilisation intensive 
ou à engendrer des schémas comportementaux compul
sifs. Cette interdiction porte notamment sur les 
fonctionnalités d’affichage continu de contenus et les 
mécanismes de sollicitation automatique de l’attention. 

« Un décret en Conseil d’État précise la liste des 
fonctionnalités et caractéristiques de conception inter
dites en application du présent paragraphe. » ; 

La parole est à M. Alexandre Basquin. 

M. Alexandre Basquin. Nous le savons, les réseaux sociaux 
reposent sur la conception de mécanismes addictifs. C’est 
d’ailleurs leur modèle économique, et, sans chercher à 
relancer le débat, il me semble que l’article 1er laisse ces 
plateformes un peu trop tranquilles. 

De tels mécanismes addictifs ont des effets délétères, 
notamment sur nos jeunes : anxiété, dépression, troubles 
alimentaires. Notre amendement vise donc à les interdire. 

Notre démarche s’inscrit dans la droite ligne de la vôtre, 
monsieur le ministre, qui avez transmis à la justice un signa
lement visant TikTok au titre de l’article 40 du code de 
procédure pénale, dénonçant les spirales mortifères dans 
lesquelles ce réseau social enferme ses utilisateurs. 

Elle s’inscrit également dans la droite ligne de la décision 
de la justice californienne, qui a condamné Instagram et 
YouTube à la suite de la dépression d’une adolescente, ou 
encore d’une résolution d’un jury du Nouveau-Mexique, qui 
a condamné Meta pour avoir caché les effets néfastes de ses 
applications. Notre amendement vise à nous assurer que 
notre législation ne soit pas moins-disante. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteure. Madame 

de Marco, cela me fend un peu le cœur, mais la commission 
émet un avis défavorable sur votre amendement. 
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Nous sommes tous bien conscients de la nocivité des 
algorithmes. Florence Blatrix Contat et moi-même avons 
beaucoup travaillé à ce sujet en préparant notre rapport sur 
la proposition de résolution au nom de la commission des 
affaires européennes sur le DSA, votée à l’unanimité par le 
Sénat. 

Nous y demandions – pardonnez-moi l’anglicisme – que 
les algorithmes soient développés selon le principe du safety 
by design, c’est-à-dire que leur conception soit sécurisée dès le 
démarrage : comme pour la mise sur le marché d’un médica
ment, il faut vérifier les algorithmes de toutes les applica
tions ; s’il l’un d’entre eux se révélait nocif, il ne devrait pas 
être mis en circulation. 

Ce principe n’a finalement pas été retenu dans le DSA. En 
définitive, seule l’Union européenne peut modifier la rédac
tion de ce règlement pour y intégrer les fonctionnalités tout à 
fait pertinentes et justifiées que vous proposez. Même si nous 
ne pouvons malheureusement pas retenir une telle mesure à 
ce stade, il est toujours bon de se répéter, et je vous remercie 
de nous fournir l’occasion d’introduire de telles précisions 
dans notre débat. 

Monsieur Basquin, il en va presque de même pour l’amen
dement no 14, qui vise à interdire les fonctionnalités addic
tives. Toutefois, l’argument est un peu différent : votre 
amendement fait, à mon sens, double emploi avec le dispo
sitif des alinéas 5 et 6 du texte, selon lesquels les plateformes 
addictives et dangereuses pour la santé – vous l’avez souligné, 
de telles pratiques, avérées, ne sont pas admissibles – devront 
précisément être listées par arrêté, pris après avis de l’Arcom, 
pour que les mineurs cessent d’y avoir accès. 

Pour la santé des enfants et des adolescents, il n’est donc 
pas nécessaire de prévoir un tel dispositif, qui serait redon
dant. Là encore, il est toujours utile de répéter qu’il faudra 
prendre en compte cet élément lors de la prochaine révision 
du DSA, que nous espérons la plus proche possible. La 
commission émet donc un avis défavorable sur cet amende
ment. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Anne Le Hénanff, ministre déléguée. En effet, ces 
propositions ne relèvent pas de l’échelon national. 

L’article 38 du DSA prévoit notamment que les très 
grandes plateformes ont l’obligation d’offrir des options de 
systèmes de recommandation qui ne reposent pas sur le 
profilage de la personne. En outre, son article 28 interdit 
la publicité ciblée sur les mineurs, et les lignes directrices 6.4, 
6.5 et 6.6 du même article règlent la non-exposition des 
mineurs aux interfaces addictives. 

Toutefois, comme Mme la rapporteure, je suis convaincue 
que la France peut jouer un rôle moteur dans le débat sur 
l’évolution du droit européen. Nous comptons nous engager 
sur les discussions relatives aux algorithmes à la Commission 
européenne. 

M. le président. La parole est à M. Thomas Dossus, pour 
explication de vote. 

M. Thomas Dossus. Ces amendements sont en réalité le 
nœud du problème. En raison de son cadre, cette proposition 
de loi n’est qu’un dérivatif. Dès lors, elle ne me satisfait pas 
complètement – ni même partiellement, d’ailleurs. 

Lors de la discussion générale, tous les intervenants ont 
décrit la toxicité des algorithmes en question, descriptions 
parfois assorties de comparaisons avec l’alcool ou d’autres 

drogues. Je partage pleinement ces analyses. Toutefois, 
contrairement au bon vin, les algorithmes ne se sont pas 
du tout bonifiés avec le temps. 

Le modèle économique actuel des plateformes en question, 
qui repose sur ces algorithmes, est en lui-même toxique. C’est 
sur ce point que nous aurions dû insister en matière de 
régulation. 

Le DSA permet de nombreuses actions. Un certain 
nombre de contentieux sont en cours, ce qui est heureux : 
l’Europe est une puissance quand elle est régulatrice, y 
compris face à ces géants. 

Le DSA va dans le bon sens, mais certaines de ses dispo
sitions ne sont pas encore complètement mises en œuvre. Il 
en est ainsi de la transparence des algorithmes pour les 
chercheurs, qui peine actuellement à monter en puissance. 
C’est sur cet aspect que nous aurions dû insister face aux 
géants du numérique. 

Il me semble que, par ce texte, nous nous trompons un peu 
de combat. Pour ma part, j’estime que c’est plutôt par la 
régulation et en faisant peser des contraintes sur ces plate
formes que nous avancerons. 

Nous devons démonter leur fonctionnement et démontrer 
que leur modèle économique est toxique non seulement pour 
les mineurs, mais pour l’ensemble de la société et du débat 
public. 

Je le rappelle, une élection a été annulée en raison de 
manipulations liées à ces plateformes. On voit bien le 
danger qu’elles font peser. Ce n’est pas uniquement en inter
disant leur accès aux mineurs que nous arriverons à contrer 
de tels phénomènes. Sur ce sujet, il va falloir que nous 
avancions très vite et beaucoup plus fort que ne le fait ce 
texte. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 20. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 14. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. L’amendement no 18, présenté par 

Mmes de Marco et Ollivier, MM. Benarroche, Dantec, 
Dossus, Fernique et Gontard, Mme Guhl, MM. Jadot et 
Mellouli, Mme Poncet Monge, M. Salmon et Mmes Senée, 
Souyris et M. Vogel, est ainsi libellé : 

Après l’alinéa 8 

Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 

«  – Les services d’accès à internet ne peuvent proposer 
au consommateur mineur de quinze ans, directement ou 
par l’intermédiaire d’un tiers, une offre permettant un 
niveau de consommation supérieur au seuil défini par 
arrêté ministériel, après avis du Conseil national de la 
consommation et de l’Autorité de régulation de la 
communication audiovisuelle et numérique. Le niveau 
de ce seuil est adapté aux interdictions prévues aux I et 
I bis du présent article. 

La parole est à Mme Monique de Marco. 
Mme Monique de Marco. Cet amendement vise à respon

sabiliser les fournisseurs d’accès à internet. Chaque acteur de 
la chaîne doit rejoindre notre objectif commun : réduire 
l’addiction des plus jeunes aux réseaux sociaux. 

La responsabilité des fournisseurs d’accès à internet n’est 
pas abordée dans le texte. Les opérateurs de télécommunica
tions ont pourtant un rôle à jouer, tout d’abord parce qu’ils 
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sont réellement en contact avec les jeunes et les parents au 
moment de la signature du contrat d’ouverture d’une ligne. 
Ils sont donc à même de contrôler l’identité du jeune, de 
renseigner son âge et sont en position de sensibiliser les 
parents aux dangers des réseaux sociaux. 

En outre, en fonction des types de contrats proposés, ils 
peuvent moduler le nombre de données internet disponibles 
et donc limiter le temps passé sur les réseaux sociaux, très 
gourmands en données. 

Par cet amendement, nous proposons donc de renforcer le 
rôle des fournisseurs d’accès à internet et de les responsabi
liser en prévoyant qu’ils ne peuvent offrir que des contrats à 
données disponibles limitées pour les mineurs de 15 ans, en 
adéquation avec l’interdiction des réseaux sociaux prévue à 
l’article 1er. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteure. Cet amende

ment qui vise à limiter l’accès des mineurs à internet présente 
l’inconvénient de créer une limite d’accès aux données pour 
eux, alors que la consommation de ces données n’a pas de 
lien direct avec la dangerosité des plateformes. 

De ce fait, le mineur pourrait connaître une restriction 
d’accès à certains contenus, même s’il n’utilise aucun 
réseau social considéré comme dangereux, par exemple s’il 
visionne un film d’animation. 

Si le débat sur le temps global d’écran des enfants est ô 
combien légitime, il ne relève pas du présent texte, qui a 
uniquement trait à l’accès aux réseaux sociaux. Je le regrette 
d’ailleurs, car j’aurais aimé que nous fassions un lien entre ces 
deux aspects, comme nous l’avions fait lors de l’examen de 
ma proposition de loi en décembre dernier. 

La commission émet donc un avis défavorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Anne Le Hénanff, ministre déléguée. Le Gouvernement 

émet un avis défavorable sur cet amendement pour trois 
raisons. 

La première est d’ordre juridique, puisque la mesure 
proposée est contraire au principe de neutralité du net 
imposé par le droit européen. En outre, comme je l’ai déjà 
indiqué, un mineur ne peut conclure un contrat sans l’accord 
parental. 

La deuxième raison est d’ordre opérationnel : limiter les 
données bloquerait l’accès à l’ensemble des applications, y 
compris à celles qui sont utiles, voire indispensables à ces 
mêmes mineurs. Je pense à des applications pédagogiques 
comme Pronote, ou à des applications visant à assurer la 
sécurité des enfants par leur géolocalisation à destination 
des parents. 

Enfin, la troisième raison tient aux compétences : à ce 
stade, ni le Conseil national de la consommation (CNC) 
ni l’Arcom ne sont compétents sur le fond pour une telle 
mesure. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 18. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. L’amendement no 33, présenté par 

Mme Morin-Desailly, au nom de la commission, est ainsi 
libellé : 

Alinéa 12 

Supprimer les mots : 

, y compris à Wallis-et-Futuna, en Nouvelle-Calédonie 
et en Polynésie française 

La parole est à Mme la rapporteure. 
Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteure. Il s’agit d’un 

amendement rédactionnel, monsieur le président. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Anne Le Hénanff, ministre déléguée. Favorable. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 33. 
(L’amendement est adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l’article 1er, modifié. 
(L’article 1er est adopté.) 

Organisation des travaux 

M. le président. Mes chers collègues, nous pouvons 
envisager de prolonger la séance jusqu’à vingt heures 
trente, ce qui, si chacun fait un effort de concision, nous 
permettrait d’achever l’examen du texte ; à défaut, nous nous 
retrouverions à vingt-deux heures. 

Après l’article 1er 

M. le président. L’amendement no 31 rectifié quater, 
présenté par Mme Aeschlimann, M. Lefèvre, Mme Belrhiti, 
M. Burgoa, Mme Gruny, MM. Daubresse, Sol, Panunzi et 
Khalifé, Mme Petrus, MM. Chasseing et Fargeot, 
Mme Josende, MM. Saury et Michallet, Mmes Dumont, 
Berthet, Lassarade, Malet et Bellamy, M. Margueritte, 
Mmes de Cidrac et Ventalon et MM. Gremillet, Milon et 
Séné, est ainsi libellé : 

Après l’article 1er 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – L’article L. 34-9-3 du code des postes et des 
communications électroniques est complété par un 
paragraphe ainsi rédigé : 

«  – Les dispositifs mentionnés au I permettent 
notamment aux titulaires de l’autorité parentale de 
limiter ou d’interdire, en fonction de l’âge de l’utilisa
teur, l’accès des mineurs aux services de réseaux sociaux 
en ligne au sens de l’article 6-7 de la loi no 2004-575 du 
21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie 
numérique, ainsi qu’aux autres services en ligne suscepti
bles de présenter des risques particuliers pour les 
mineurs. 

« À cette fin, les fournisseurs de systèmes d’exploitation 
et, le cas échéant, les fabricants d’équipements terminaux 
mettent en œuvre, dans le cadre des dispositifs 
mentionnés au même I, des solutions techniques permet
tant de vérifier l’âge de l’utilisateur et, le cas échéant, de 
recueillir l’autorisation d’un titulaire de l’autorité paren
tale pour l’accès des mineurs de moins de quinze ans aux 
services de réseaux sociaux en ligne. Ces solutions sont 
conformes à un référentiel élaboré à cette fin par l’Auto
rité de régulation de la communication audiovisuelle et 
numérique, après avis de la Commission nationale de 
l’informatique et des libertés et consultation des acteurs 
concernés. 

« La mise en œuvre des obligations prévues au présent 
paragraphe ne donne lieu à aucun surcoût pour l’utili
sateur et respecte les principes de minimisation des 
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données et de protection de la vie privée, notamment en 
interdisant toute utilisation à des fins commerciales des 
données collectées ou générées dans ce cadre. » 

II. – Après le premier alinéa du I de l’article 6-7 de la 
loi no 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans 
l’économie numérique, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Pour satisfaire à l’obligation prévue au présent I et à 
loi no … du … visant à protéger les mineurs des risques 
auxquels les expose l’utilisation des réseaux sociaux, les 
fournisseurs de services de réseaux sociaux en ligne 
peuvent s’appuyer sur les dispositifs mentionnés à 
l’article L. 34-9-3 du code des postes et des communi
cations électroniques. Ils mettent en œuvre tous leurs 
efforts pour assurer l’articulation de leurs propres 
mécanismes de contrôle de l’âge et de recueil de l’auto
risation parentale avec ces dispositifs, afin d’empêcher 
l’accès à leurs services des mineurs de moins de quinze 
ans, sauf autorisation d’un titulaire de l’autorité paren
tale. » 

La parole est à Mme Marie-Do Aeschlimann. 
Mme Marie-Do Aeschlimann. Cet amendement vise à 

parachever le socle du contrôle parental au niveau de l’équi
pement terminal institué par la loi du 2 mars 2022 visant à 
renforcer le contrôle parental sur les moyens d’accès à 
internet, dite loi Studer. Son objet s’inscrit donc pleinement 
dans les objectifs du texte que nous examinons. 

Actuellement, nous faisons reposer l’essentiel du contrôle 
sur les plateformes elles-mêmes. Or, chacun le sait, ces dispo
sitifs sont facilement contournables, que cela soit au moyen 
d’une éventuelle fausse déclaration d’âge tant que nous 
sommes dans l’attente d’un mécanisme de déclaration 
robuste et fiable, de la sollicitation d’un VPN (Virtual 
Private Network) ou bien d’un changement de compte utili
sateur. 

Nous proposons ainsi de déplacer le point de contrôle de 
l’âge en le positionnant en amont, au niveau du téléphone, 
de la tablette ou de l’ordinateur de l’utilisateur mineur, c’est- 
à-dire au niveau du système d’exploitation ou du fabricant. 

Nous prévoyons par ailleurs que la vérification de l’âge et 
l’autorisation parentale soient intégrées de manière simple, 
sécurisée et sans surcoût. 

Une telle solution correspond aux recommandations 
formulées par l’Arcom elle-même : dans son avis du 
26 septembre 2024, elle considère que le niveau du 
terminal est le plus pertinent pour protéger les mineurs. 

Cette solution présente trois avantages concrets. 

D’abord, elle est beaucoup plus difficile à contourner, 
puisqu’elle agit en amont, quel que soit le service utilisé. 

De plus, elle est plus protectrice de la vie privée, car elle 
évite de multiplier les vérifications d’âge sur chaque plate
forme. 

Enfin, elle redonne aux parents un rôle central en leur 
donnant la maîtrise effective de l’accès de leurs enfants aux 
réseaux sociaux. 

Les plateformes, quant à elles, restent responsables, car elles 
conservent une obligation de moyens pour empêcher l’accès 
des mineurs. Il s’agit non pas de les décharger, mais de rendre 
l’ensemble du dispositif plus cohérent, plus simple et plus 
efficace. 

Mes chers collègues, l’adoption de cet amendement 
n’enfreindrait enfin aucune disposition du DSA, conformé
ment à l’une de nos principales préoccupations. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteure. De multiples 

dispositifs sont aujourd’hui en lice pour assurer la vérification 
de l’âge et permettre d’appliquer la présente proposition de 
loi. 

Les lignes directrices adoptées en application de l’article 28 
du DSA n’imposent pas aux réseaux sociaux concernés une 
solution de vérification d’âge en particulier, en particulier 
afin de s’assurer du respect du RGPD. 

Selon l’Arcom, une quinzaine d’opérateurs offriraient 
aujourd’hui des solutions privées. Pour ce qui est des 
solutions publiques, France Titres développe une solution 
souveraine de génération de preuves d’âge. France Identité 
numérique a vocation à être compatible avec les solutions de 
portefeuille d’identité européen – European Digital Identity 
Wallet, ou mini wallet que vous avez mentionné tout à 
l’heure, madame la ministre. 

France Titres explore également une autre voie, celle du 
développement d’une solution pour les moins de 18 ans 
fondée sur leur compte ÉduConnect. 

Toutefois, l’amendement tend à ce qu’il s’agisse d’une 
simple faculté pour les plateformes et non d’une obligation. 
Dans la mesure où la solution dépend en partie de l’état 
d’avancement du travail des administrations, la commission 
souhaite connaître l’avis du Gouvernement sur cet amende
ment. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Anne Le Hénanff, ministre déléguée. La position du 

Gouvernement est assez claire : nous voulons une double 
protection, qui combine à la fois un contrôle parental sur 
les appareils et les systèmes d’exploitation, d’ailleurs déjà 
prévu par la loi Studer, mais également un contrôle de 
l’âge des personnes sur les plateformes, prévu par l’article 28 
du DSA. 

Par ailleurs, quelle que soit la rédaction qui sera retenue 
pour ce texte, je vous informe que les plateformes et les 
réseaux sociaux œuvreront avec la direction générale des 
entreprises (DGE) et avec l’Arcom, à partir de la mi-avril, 
à établir ensemble les règles de vérification d’âge qu’elles 
devront appliquer en France après la promulgation de cette 
loi. C’est l’objet d’un groupe de travail que j’ai constitué à 
Bercy. 

Le Gouvernement émet un avis défavorable sur cet 
amendement. 

M. le président. Quel est finalement l’avis de la commis
sion ? 

Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteure. La commission 
émet un avis défavorable. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 31 
rectifié quater. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. L’amendement no 11 rectifié bis, présenté 

par M. Pla, Mmes Artigalas et Bonnefoy, MM. Bouad, 
Bourgi et Chaillou, Mme Conway-Mouret, MM. Devinaz 
et Fichet, Mmes G. Jourda et Matray et M. Michau, est ainsi 
libellé : 

Après l’article 1er 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 
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L’article 226-8-1 du code pénal est ainsi modifié : 

1° À la seconde phrase du premier alinéa, après le mot : 
« algorithmique », sont insérés les mots : « ou par l’intel
ligence artificielle » ; 

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque l’image reproduite ou modifiée est celle d’un 
mineur de quinze ans captée à l’occasion d’une conne
xion effectuée par celui-ci, les peines prévues au premier 
alinéa sont portées à trois ans d’emprisonnement et 
75 000 euros d’amende et celles prévues au troisième 
alinéa sont portées à cinq ans d’emprisonnement et 
150 000 euros d’amende. » 

La parole est à M. Sebastien Pla. 
M. Sebastien Pla. Cet amendement vise à reconnaître 

comme un acte délictueux le fait de diffuser grâce à l’intel
ligence artificielle une représentation qui sexualise les enfants 
ou une photographie ou pseudo-photographie indécente 
d’un mineur. 

Nous sommes à la croisée des chemins avec l’IA générative. 
Créer du contenu à grande échelle est plus facile que jamais. 
De la même manière que le nombre des préjudices sexuels 
hors ligne et en ligne contre les enfants a été accru par 
internet, l’utilisation abusive de l’IA générative a de 
profondes implications pour la sécurité des intéressés : identi
fication des victimes, prévention et prolifération des abus. Les 
mauvaises utilisations et les dommages en aval qui y sont 
associés sont réels et justifient une action volontariste 
aujourd’hui. 

En octobre 2023, l’Internet Watch Foundation a publié 
un rapport sur sa découverte de plus de 20 000 images issues 
de l’IA générative sur un forum du dark web. Les analystes 
ont déterminé qu’environ 3 000 d’entre elles relevaient du 
droit pénal en vigueur contre la production, la distribution et 
la possession d’une « photographie ou pseudo-photographie 
indécente d’un enfant » ou la possession d’une « image 
interdite d’un enfant ». 

Alors que les outils d’IA générative se sont multipliés, la 
réglementation et la législation spécifiques sont très en retard, 
ce qui facilite les abus de la part de criminels cherchant à 
exploiter sexuellement des enfants. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteure. Par cet 

amendement, vous proposez de reconnaître comme un 
acte délictueux le fait de diffuser grâce à l’intelligence artifi
cielle une représentation qui sexualise les enfants ou une 
photographie ou pseudo-photographie indécente d’un 
mineur et de modifier le quantum de peine applicable. 

Au préalable, je dois reconnaître que la commission n’a pas 
eu le temps d’interroger la justice sur la nécessité ou la 
légitimité de cette mesure. En outre, je rappelle que la loi 
Sren, qui a créé cette infraction, a moins de deux ans. Nous 
n’avons pas encore le recul nécessaire sur son application. Il 
serait donc plus raisonnable d’attendre une évaluation avant 
de revoir le quantum de peine si, en effet, une telle décision 
est légitime. Votre préoccupation, à savoir que la sanction 
soit à la juste mesure, l’est, bien entendu, mais je ne dispose 
pas d’éléments qui plaideraient pour un avis favorable. 

La commission demande donc le retrait de cet amende
ment ; à défaut, elle y sera défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Anne Le Hénanff, ministre déléguée. Votre amende
ment est déjà satisfait par le code pénal : les peines sont plus 
sévères pour les infractions relatives aux mineurs. 

Pour votre information, la France défend auprès de la 
Commission, dans le cadre d’un nouveau règlement sur 
l’IA, une évolution très forte des règles applicables à la 
suite du scandale Grok. En effet, c’est à l’échelle européenne 
que les sanctions pourront être bien plus massives, notam
ment contre les plateformes. 

Le Gouvernement émet un avis défavorable sur cet 
amendement. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 11 
rectifié bis. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. L’amendement no 10 rectifié bis, présenté 

par M. Pla, Mmes Artigalas et Bonnefoy, MM. Bouad, 
Bourgi et Chaillou, Mme Conway-Mouret, MM. Devinaz 
et Fichet, Mmes G. Jourda et Matray et M. Michau, est ainsi 
libellé : 

Après l’article 1er 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le A du IV de l’article 6 de la loi no 2004-575 du 
21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie 
numérique est ainsi modifié : 

1° Le deuxième alinéa est complété par les mots : « , ou 
dont elles ont connaissance par elles-mêmes, par un 
signalement précis permettant d’identifier l’auteur de 
l’infraction » ; 

2° Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Les signalements comprennent les détails suivants : le 
message ou les discussions en cause ; des informations sur 
l’utilisateur ou l’abonné (nom, nom d’utilisateur, adresse 
électronique, numéro de téléphone, date de naissance) 
associées à l’infraction signalée ; les adresses IP (y compris 
les numéros de port) avec les dates et heures d’accès à un 
service, de téléversement de contenu abusif ou de 
communication avec un autre utilisateur ; le contenu 
abusif et d’autres fichiers liés à l’exploitation sexuelle 
des mineurs qui révèlent clairement la nature d’une 
infraction ou permettent de localiser ou d’identifier un 
auteur ou une victime. » 

La parole est à M. Sebastien Pla. 
M. Sebastien Pla. Dans son esprit, cet amendement vise à 

inverser la charge de la preuve en faisant un peu plus porter la 
responsabilité sur les opérateurs. Pour ce faire, il tend à 
encourager les plateformes en ligne à inclure des informations 
précises sur les utilisateurs et les enfants victimes dans les 
signalements transmis aux autorités. 

Les principales plateformes en ligne mondiales disposent 
d’outils de signalement. Malheureusement, nombre d’entre 
eux ne contiennent pas les informations de base nécessaires 
pour identifier les lieux potentiels des incidents, ceux où se 
trouvent les enfants victimes et/ou pour permettre aux forces 
de l’ordre de les protéger en facilitant leurs investigations. 

Je propose que les signalements soient davantage fournis. 
Le recueil de détails doit être bien plus précis : informations 
sur l’utilisateur ou l’abonné, adresses IP de provenance, 
contenus abusifs et autres fichiers liés à l’exploitation 
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sexuelle des enfants, et messages ou discussions dont les 
contenus sont suffisants pour étayer les soupçons d’incitation 
en ligne. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteure. La liste des 

données que les plateformes sont tenues de conserver afin 
de permettre l’identification de quiconque a contribué à la 
création d’un tel contenu est fixée par un décret en conseil 
d’État pris en vertu du V de l’article 6 de la loi pour la 
confiance dans l’économie numérique. La durée de leur 
conservation est également prévue dans ce décret. En 
fixant une obligation de transmission de données sans 
limite de temps, votre amendement ne respecte pas ce dispo
sitif et risque ainsi d’être contraire au RGPD. 

La commission émet un avis défavorable sur cet amende
ment. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Anne Le Hénanff, ministre déléguée. Défavorable. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 10 

rectifié bis. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 

Article 1er bis 
(Supprimé) 

M. le président. L’amendement no 16, présenté par 
Mme Corbière Naminzo, MM. Basquin, Bacchi, Ouzoulias 
et les membres du groupe Communiste Républicain Citoyen 
et Écologiste – Kanaky, est ainsi libellé : 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

La section 3 du chapitre II du titre Ier de la loi no 2004- 
575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie 
numérique est complétée par un article 6-8-… ainsi 
rédigé : 

« Art. 6-8- – I. – Lorsqu’ils suggèrent ou hiérarchisent, 
au moyen d’un système de recommandation, des infor
mations fournies par des destinataires du service, les 
fournisseurs de services de réseaux sociaux en ligne 
sont réputés exercer, pour ces informations, une 
activité d’édition lorsque la mise en avant est destinée 
à un compte identifié comme appartenant à une 
personne mineure, au moyen d’un classement fondé 
sur le profilage du destinataire du service. 

« II. – Pour les informations ainsi mises en avant, la 
responsabilité du fournisseur peut être engagée en qualité 
d’éditeur, sans préjudice de la responsabilité de l’auteur 
de l’information et du destinataire du service l’ayant 
fournie. 

« III. – Sont considérées comme mises en avant, au 
sens du présent article, les informations présentées au 
public autrement que par un affichage strictement 
chronologique reposant uniquement sur les abonne
ments de l’utilisateur, notamment au moyen d’un fil 
personnalisé, de rubriques de tendances, de suggestion 
de comptes ou de contenus, de lecture automatique, de 
notifications ou de toute fonctionnalité équivalente. » 

La parole est à Mme Evelyne Corbière Naminzo. 
Mme Evelyne Corbière Naminzo. Cet amendement vise à 

rétablir l’article 1er bis, supprimé par le Sénat lors de l’examen 
du texte en commission. Cette disposition permettait un tant 

soit peu d’équilibrer la charge de la responsabilité en matière 
d’utilisation des réseaux sociaux entre les parents et les plate
formes. 

De fait, cet article avait pour objet de considérer les plate
formes numériques comme des éditeurs et non comme de 
simples hébergeurs de contenus. Force est de constater 
qu’elles influencent l’information par la recommandation 
de certains sujets, en les rendant viraux, et par la simple 
suppression d’autres. Il est évident que les plateformes sont 
devenues des médias sociaux. 

D’ailleurs, le règlement européen DSA définit le système 
de recommandation comme un dispositif automatisé qui 
permet de suggérer et de hiérarchiser des informations. Si, 
effectivement, est maintenu le régime d’exemption de 
responsabilité de l’hébergeur sous condition, la Cour de 
justice de l’Union européenne a précisé que le prestataire 
ne peut être regardé comme un intermédiaire neutre 
lorsqu’il optimise et promeut des contenus. 

Dès lors, il est grand temps d’inscrire dans notre droit cette 
jurisprudence européenne. Il faut encadrer l’orientation et la 
hiérarchisation des informations faites par les réseaux sociaux. 
Les plateformes procédant aux actes décrits plus haut doivent 
être considérées comme des éditeurs. C’est la qualification 
que nous vous demandons d’acter par cet amendement. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteure. Mon avis sur 
cet amendement sera identique à celui que j’ai exprimé à 
Monique de Marco sur son amendement relatif aux 
algorithmes nocifs. 

Nos collègues députés ont cherché à amender la proposi
tion de loi en introduisant cette disposition. Celle-ci vise à 
reconnaître que les plateformes ne sont pas du tout neutres : 
elles ont une véritable responsabilité, qui les rend redevables. 
En effet, elles éditorialisent, via leurs algorithmes, une série 
de contenus. 

Le Sénat connaît bien le sujet. Dans ses travaux, la commis
sion des affaires européennes a déjà formulé une proposition 
en ce sens au cours des débats sur le DSA, au travers de 
résolutions européennes. En outre, Claude Malhuret et 
Mickaël Vallet, dans le cadre de la commission d’enquête 
sur l’utilisation du réseau social TikTok, son exploitation des 
données, sa stratégie d’influence, ont préconisé la même 
chose. 

Malheureusement, en l’état, nous ne pouvons intégrer cette 
mesure au texte. Vous avez pourtant eu raison de la rappeler : 
il est important de la garder à l’esprit pour que nous restions 
soudés sur le sujet et que nous promouvions ainsi, le moment 
venu, avec le soutien de Mme la ministre, cette disposition à 
l’échelle européenne. 

La commission émet donc un avis – hélas ! – défavorable 
sur cet amendement. Ne m’en veuillez pas ! 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Anne Le Hénanff, ministre déléguée. Défavorable pour 
les mêmes raisons. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 16. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 

M. Stéphane Piednoir. Hélas !… 

M. le président. L’article 1er bis demeure supprimé. 
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Article 2 
(Suppression maintenue) 

M. le président. L’amendement no 1, présenté par 
Mmes Ollivier et de Marco, MM. Benarroche, Dantec, 
Dossus, Fernique et Gontard, Mme Guhl, MM. Jadot et 
Mellouli, Mme Poncet Monge, M. Salmon et Mmes Senée 
et Souyris, est ainsi libellé : 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

I. - Au 6° du II de l’article 131-35-1 du code pénal, 
après la référence : « 223-13, », est insérée la référence : 
« 223-14, ». 

II. - Au premier alinéa du A du IV de l’article 6 de la 
loi no 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans 
l’économie numérique, après la référence : « 223-13, », 
est insérée la référence : « 223-14, ». 

La parole est à Mme Mathilde Ollivier. 
Mme Mathilde Ollivier. Cet amendement vise à inclure la 

publicité pour des produits ou des méthodes préconisés 
comme moyen de se donner la mort à la liste des délits 
pouvant faire l’objet de la peine complémentaire de bannis
sement numérique. 

La commission d’enquête sur les effets psychologiques de 
TikTok sur les mineurs est née d’un constat sinistre et sans 
appel : le public de ce réseau social est exposé à de multiples 
images, vidéos et musiques glorifiant le suicide et l’automu
tilation. Dans la première page du rapport sont évoqués de 
nombreux témoignages, glaçants, de personnes ayant été 
exposées à des astuces visant à se donner la mort. Plusieurs 
personnes qui ne se connaissaient pas font mention d’une 
vidéo intitulée La Nuit porte conseil, dans laquelle une 
personne préconise de prendre une corde et un tabouret. 
D’autres témoignages mentionnent des images explicites de 
scarification et de mutilation, ou des conversations dans 
lesquelles des utilisateurs incitent au suicide en évoquant 
les méthodes utilisées. 

Si l’incitation au suicide fait bien partie de la liste des délits 
pouvant faire l’objet d’une peine de bannissement 
numérique, tel n’est pas le cas de la publicité ou de la 
propagande pour les méthodes préconisées comme moyen 
de se donner la mort. Pourtant, il s’agit d’une des recom
mandations de la commission d’enquête et le point de départ 
même de cette initiative parlementaire. 

Afin de renforcer la lutte contre les incitations numériques 
au suicide, nous proposons donc que l’auteur du délit de 
promotion ou de publicité d’objets et de méthodes visant à se 
donner la mort puisse faire l’objet de cette peine complé
mentaire, afin qu’il ne soit plus en mesure d’utiliser son 
compte ou d’en créer de nouveaux. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteure. Je vous 

remercie, madame Ollivier. La commission estime que cet 
amendement complète utilement l’arsenal répressif contre les 
abus commis en ligne et sur les réseaux sociaux ; aussi émet- 
elle un avis favorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Anne Le Hénanff, ministre déléguée. Bien que je 

comprenne la motivation de cet amendement, il se trouve 
que la publicité sur les méthodes de suicide constitue une 
incitation au suicide. Ce cas de figure est donc déjà couvert 
par le droit. D’ailleurs, le ministre de l’éducation nationale a 
saisi le procureur de la République à l’encontre de telles 

pratiques de TikTok, au titre de l’article 40 du code pénal. 
J’espère que, si elle n’est pas déjà en cours, une enquête sera 
ouverte. 

J’y insiste : le droit national couvre les cas de promotion ou 
d’incitation au suicide. Par conséquent, le Gouvernement 
émet un avis défavorable sur cet amendement. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 1. 
(L’amendement est adopté.) 
M. le président. En conséquence, l’article 2 est rétabli dans 

cette rédaction. 

Article 3 
(Suppression maintenue) 

Article 3 bis A 
(Non modifié) 

1 Le chapitre III du titre III du livre Ier de la deuxième 
partie du code de la santé publique est complété par un 
article L. 2133-3 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 2133-3. – La publicité, directe ou indirecte, 
en faveur des services de réseaux sociaux en ligne est 
interdite lorsqu’elle est destinée spécifiquement aux 
mineurs, y compris lorsqu’elle est réalisée par des influen
ceurs ou dans le cadre de partenariats commerciaux. » 

M. le président. Je suis saisi de deux amendements identi
ques. 

L’amendement no 23 est présenté par Mme Havet, 
MM. Buis et Buval, Mmes Cazebonne et Duranton, 
MM. Fouassin, Iacovelli, Kulimoetoke, Lemoyne, Lévrier 
et Mohamed Soilihi, Mme Nadille, MM. Patient et 
Patriat, Mme Phinera-Horth, MM. Rambaud et Rohfritsch, 
Mme Schillinger, M. Théophile et les membres du groupe 
Rassemblement des démocrates, progressistes et indépen
dants. 

L’amendement no 26 est présenté par le Gouvernement. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Supprimer cet article. 

La parole est à Mme Nadège Havet, pour présenter l’amen
dement no 23. 

Mme Nadège Havet. L’objectif de l’article 3 bis A est 
louable : protéger les mineurs en interdisant la publicité en 
faveur des services de réseaux sociaux en ligne lorsqu’elle est 
spécifiquement destinée à ce public. Toutefois, plusieurs 
difficultés se posent : d’une part, nous voyons difficilement 
comment, en l’absence de critères ou d’indicateurs réellement 
opérants, nous pourrions discerner parmi les messages publi
citaires ceux qui sont spécifiquement destinés aux mineurs, 
d’autre part, cette mesure entrerait en contradiction avec la 
directive e-Commerce. 

Pour ces raisons, nous proposons de supprimer l’article. 
M. le président. La parole est à Mme la ministre déléguée, 

pour présenter l’amendement no 26. 
Mme Anne Le Hénanff, ministre déléguée. Défendu. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteure. D’abord, le 

Gouvernement fait valoir, à juste titre, qu’une telle disposi
tion suppose une notification distincte à la Commission 
européenne. 
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Ensuite, il sera difficile d’évaluer si une publicité s’adresse 
ou non à des mineurs. 

Enfin, les dispositions relatives à la publicité ont davantage 
leur place, à mon sens, au sein de la proposition de loi visant 
à protéger les jeunes des risques liés à l’exposition aux écrans 
et des méfaits des réseaux sociaux et à les accompagner vers 
un usage raisonné du numérique, que le Sénat a adoptée en 
décembre dernier. En effet, cette question est évoquée dans 
un chapitre de ce texte. 

La commission émet donc un avis favorable sur ces 
amendements identiques. 

M. le président. La parole est à Mme Mathilde Ollivier, 
pour explication de vote. 

Mme Mathilde Ollivier. Sur le fond, il me semble possible 
de savoir si des publicités ciblent des mineurs, notamment 
des enfants de moins de 15 ans. C’est le cas pour de 
nombreux produits ; aussi, pourquoi n’en serait-il pas de 
même pour les réseaux sociaux ? 

Il est important de faire progresser la régulation de la 
publicité, sur les réseaux sociaux ou sur les écrans en 
général. La proposition de loi de Mme Catherine Morin- 
Desailly, qui est dans la navette parlementaire, permettrait de 
répondre à un certain nombre de ces problématiques. Je 
« plussoie » donc, face aux demandes faites par un certain 
nombre de collègues, que ce texte soit inscrit à l’ordre du jour 
de l’Assemblée nationale afin qu’il entre en vigueur le plus 
rapidement possible et que les réseaux sociaux, tout comme 
les écrans, soient ainsi régulés. 

M. le président. Je mets aux voix les amendements identi
ques nos 23 et 26. 

(Les amendements sont adoptés.) 
M. le président. En conséquence, l’article 3 bis A est 

supprimé, et l’amendement no 4 n’a plus d’objet. 

Article 3 bis BA  
(nouveau) 

À l’article L. 5231-3 du code de la santé publique, après le 
mot : « mobile », sont insérés les mots : « , d’un ordinateur, 
d’une tablette, d’une montre connectée, d’un téléviseur ou 
d’un produit assimilé ». 

M. le président. Je suis saisi de deux amendements identi
ques. 

L’amendement no 24 est présenté par Mme Havet, 
MM. Buis et Buval, Mmes Cazebonne et Duranton, 
MM. Fouassin, Iacovelli, Kulimoetoke, Lemoyne, Lévrier 
et Mohamed Soilihi, Mme Nadille, MM. Patient et 
Patriat, Mme Phinera-Horth, MM. Rambaud et Rohfritsch, 
Mme Schillinger, M. Théophile et les membres du groupe 
Rassemblement des démocrates, progressistes et indépen
dants. 

L’amendement no 28 est présenté par le Gouvernement. 
Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Supprimer cet article. 
La parole est à Mme Nadège Havet, pour présenter 

l’amendement no 24. 
Mme Nadège Havet. Cet amendement vise à supprimer cet 

article, introduit par la commission. En effet, la voie d’action 
la plus pertinente et la plus efficace est, à notre sens, celle qui 
est prévue dans le présent texte : l’interdiction d’accès aux 
réseaux sociaux pour les mineurs de 15 ans. Je rappelle que 

cette mesure figure déjà dans la proposition de loi de 
Mme Catherine Morin-Desailly, que nous avons adoptée 
en décembre dernier. 

Aussi, dans un souci de cohérence, nous proposons de 
recentrer le texte sur ses principaux dispositifs en supprimant 
cet article. 

M. le président. La parole est à Mme la ministre déléguée, 
pour présenter l’amendement no 28. 

Mme Anne Le Hénanff, ministre déléguée. Défendu. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteure. Il est vrai que 

les dispositions de cet article se retrouvent à l’identique dans 
la proposition de loi adoptée en décembre dernier. Nous 
pourrons à l’occasion de la seconde lecture du texte y réfléchir 
à nouveau – nous souhaitons qu’elle ait lieu au plus tôt et je 
vous remercie, madame Ollivier, d’avoir plaidé en ce sens – 
pour adopter le dispositif le plus pertinent possible. C’est 
nécessaire. 

La commission émet un avis favorable sur ces amende
ments identiques. 

M. le président. Je mets aux voix les amendements identi
ques nos 24 et 28. 

(Les amendements sont adoptés.) 
M. le président. En conséquence, l’article 3 bis BA est 

supprimé. 

Article 3 bis B 
(Non modifié) 

1 L’article 5 de la loi no 2023-451 du 9 juin 2023 visant 
à encadrer l’influence commerciale et à lutter contre les 
dérives des influenceurs sur les réseaux sociaux est 
complété par un V ainsi rédigé : 

2 « V. – La promotion de services tels que les réseaux 
sociaux ou les plateformes en ligne s’accompagne d’une 
mention “produits dangereux pour les moins de quinze 
ans”. Cette mention est claire, lisible et identifiable sur 
l’image ou sur la vidéo, sous tous les formats et durant 
l’intégralité de la promotion. » 

M. le président. Je suis saisi de deux amendements identi
ques. 

L’amendement no 25 est présenté par Mme Havet, 
MM. Buis et Buval, Mmes Cazebonne et Duranton, 
MM. Fouassin, Iacovelli, Kulimoetoke, Lemoyne, Lévrier 
et Mohamed Soilihi, Mme Nadille, MM. Patient et 
Patriat, Mme Phinera-Horth, MM. Rambaud et Rohfritsch, 
Mme Schillinger, M. Théophile et les membres du groupe 
Rassemblement des démocrates, progressistes et indépen
dants. 

L’amendement no 27 est présenté par le Gouvernement. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Supprimer cet article. 

La parole est à Mme Nadège Havet, pour présenter l’amen
dement no 25. 

Mme Nadège Havet. Je plaide à nouveau en faveur d’un 
texte cohérent. 

L’article 3 bis B crée une obligation de marquage sanitaire 
pour la promotion des réseaux sociaux et des plateformes en 
ligne par les influenceurs. Pourtant, si nous interdisons l’accès 
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aux réseaux sociaux pour les mineurs de moins de 15 ans, ils 
n’auront plus accès au contenu des influenceurs : l’objectif 
sera satisfait. 

Par ailleurs, le sujet a fait l’objet de travaux qui sont en 
cours d’expertise ; nous devons donc prendre le temps de 
définir un encadrement adapté. Le Sénat a le devoir 
d’adopter un texte sécurisé, qui soit applicable rapidement. 

Pour ces raisons, le groupe RDPI propose de supprimer cet 
article. 

M. le président. La parole est à Mme la ministre déléguée, 
pour présenter l’amendement no 27. 

Mme Anne Le Hénanff, ministre déléguée. Même si cet 
amendement est identique, je tiens à préciser devant le 
Sénat que le débat sur l’encadrement des activités promo
tionnelles des influenceurs sera rouvert. En effet, le rapport 
de MM. Delaporte et Vojetta sur la proposition de loi visant 
à lutter contre les arnaques et les dérives des influenceurs sur 
les réseaux sociaux, qui a été présenté au Premier ministre en 
janvier 2026, contient des recommandations visant à 
améliorer le cadre relatif à cette activité. Elles alimenteront 
les travaux. Nous pouvons dès lors envisager le dépôt d’une 
seconde proposition de loi relative aux influenceurs. Nous 
souhaitons bien sûr associer tous les sénateurs à son élabo
ration, le moment venu. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteure. Mon raisonne

ment est le même que pour les précédents amendements de 
suppression : il vaut mieux, dans un souci de cohérence des 
textes, examiner le sujet à l’Assemblée nationale quand y 
arrivera la proposition de loi que le Sénat a adoptée le 
18 décembre dernier. 

M. le président. Je mets aux voix les amendements identi
ques nos 25 et 27. 

(Les amendements sont adoptés.) 
M. le président. En conséquence, l’article 3 bis B est 

supprimé, et les amendements nos 29 rectifié quater et 5 
n’ont plus d’objet. 

Article 4 
(Suppression maintenue) 

M. le président. L’amendement no 15, présenté par 
Mme Corbière Naminzo, MM. Basquin, Bacchi, Ouzoulias 
et les membres du groupe Communiste Républicain Citoyen 
et Écologiste – Kanaky, est ainsi libellé : 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

Le deuxième alinéa de l’article L. 312-9 du code de 
l’éducation est remplacé par cinq alinéas ainsi rédigés : 

« Cette formation comporte également : 

« – une sensibilisation sur l’interdiction du harcèle
ment commis dans l’espace numérique, la manière de 
s’en protéger et les sanctions encourues en la matière ; 

« – une sensibilisation à l’impact environnemental des 
outils numériques ainsi qu’un volet relatif à la sobriété 
numérique ; 

« – une sensibilisation aux enjeux de protection de la 
santé mentale liés à l’usage des outils numériques, et 
notamment aux conséquences psychologiques d’une 
utilisation de services de réseaux sociaux en ligne ; 

« – une sensibilisation aux fonctionnements des 
algorithmes, de l’économie de l’attention et des impacts 
cognitifs de l’usage excessif des écrans. » 

La parole est à M. Alexandre Basquin. 
M. Alexandre Basquin. Cet amendement vise à rétablir 

certaines des mesures de prévention qui étaient prévues 
dans la première mouture de la proposition de loi. En 
effet, il est évident qu’une interdiction – ma collègue l’a 
indiqué dans son intervention lors de la discussion 
générale – ne peut être efficace sans mesure de prévention. 
Nous avançons donc l’idée d’une sensibilisation et d’une 
formation au fonctionnement des algorithmes et, plus large
ment, au principe de l’économie de l’attention. 

La découverte de ces mécanismes permettrait aux élèves de 
mieux appréhender les logiques à l’œuvre ; ils pourraient ainsi 
faire un meilleur usage des outils numériques, à la fois plus 
critique, plus responsable et plus éclairé. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteure. Cette disposi

tion – je parle sous le contrôle de M. le ministre – existe déjà 
dans le code de l’éducation. Ce qu’il faut absolument 
renforcer, c’est la formation des formateurs en la matière. 

Par ailleurs, nous avons déjà traité le sujet dans la propo
sition de loi que j’ai soumise au Sénat au mois de décembre 
dernier. Aussi, par souci de cohérence, je souhaite que cette 
question soit approfondie au cours de l’examen de ce dernier 
par l’Assemblée nationale. 

La commission émet un avis défavorable sur cet amende
ment, non par opposition à l’éducation numérique, qui doit 
être toujours plus renforcée. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Edouard Geffray, ministre. Défavorable, pour les mêmes 

raisons. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 15. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. En conséquence, l’article 4 demeure 

supprimé. 

Après l’article 4 

M. le président. L’amendement no 6, présenté par 
Mmes Ollivier et de Marco, MM. Benarroche, Dantec, 
Dossus, Fernique et Gontard, Mme Guhl, MM. Jadot et 
Mellouli, Mme Poncet Monge, M. Salmon et Mmes Senée, 
Souyris et M. Vogel, est ainsi libellé : 

Après l’article 4 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Chaque année, les ministres chargés de l’éducation 
nationale, de la santé et du numérique organisent, en 
coopération avec l’Autorité de régulation de la commu
nication audiovisuelle et numérique et la Commission 
nationale de l’informatique et des libertés, une campagne 
de sensibilisation nationale sur les risques liés aux réseaux 
sociaux et à une exposition non raisonnée des enfants aux 
écrans, et sur leurs alternatives. 

La parole est à Mme Mathilde Ollivier. 
Mme Mathilde Ollivier. Défendu. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteure. Défavorable. 
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M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Edouard Geffray, ministre. Défavorable. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 6. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 

Article 5 
(Suppression maintenue) 

Article 6 
(Non modifié) 

1 I. – L’article L. 511-5 du code de l’éducation est ainsi 
modifié : 

2 1° (Supprimé) 

3 3° Au deuxième alinéa, les mots : « peut interdire 
l’utilisation » sont remplacés par les mots : « doit 
préciser les lieux et les conditions d’utilisation » ; 

4 4° Après le même deuxième alinéa, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

5 « À défaut de dispositions spécifiques dans le règle
ment intérieur, l’utilisation de ces appareils est interdite 
pendant les cours, sauf demande explicite de l’enseignant. 
Elle est également interdite dans les couloirs, mais 
autorisée dans une zone définie de la cour. » 

6 II. – Le présent article entre en vigueur à la date de la 
rentrée scolaire 2026-2 027. 

M. le président. L’amendement no 22 rectifié, présenté par 
Mmes Evren et Aeschlimann, M. Brisson, Mme Berthet, 
MM. Chaize et Sol, Mme Estrosi Sassone, M. Burgoa, 
Mme Joseph, MM. Khalifé et Panunzi, Mme Bellamy, 
M. Lefèvre, Mmes Dumont, Josende et Bellurot, 
MM. Sido, Saury et Margueritte, Mmes Dumas et Gruny, 
M. Bonhomme, Mmes Malet et Lassarade, MM. Gremillet 
et Séné et Mmes P. Martin et de Cidrac, est ainsi libellé : 

Alinéas 1 à 5 

Remplacer ces alinéas par onze alinéas ainsi rédigés : 

I. – Le code de l’éducation est ainsi modifié : 

1° L’article L. 401-1 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Le projet d’école ou d’établissement comporte un 
volet portant sur l’utilisation des technologies numéri
ques au sein de l’école ou de l’établissement ainsi que des 
actions menées auprès des élèves, des personnels et des 
parents en matière de sensibilisation aux effets nocifs 
d’une exposition non raisonnée aux écrans et au caractère 
addictif des réseaux sociaux, notamment au regard des 
enjeux de santé publique. » ; 

2° L’article L. 511-5 est ainsi modifié : 

a) Le premier alinéa est ainsi modifié : 

- les mots : « et les collèges » sont remplacés par les 
mots : « , les collèges et les lycées » ; 

- les mots : « , à l’exception des circonstances, notam
ment les usages pédagogiques, et des lieux dans lesquels 
le règlement intérieur l’autorise expressément » sont 
supprimés ; 

- sont ajoutées deux phrases ainsi rédigées : « Les 
modalités d’application de cette interdiction et les excep
tions à celle-ci sont déterminées par le règlement 
intérieur en cohérence avec le projet d’école ou d’établis
sement. Dans les lycées dispensant des formations de 
l’enseignement supérieur, le règlement intérieur peut 
prévoir des dispositions particulières pour les étudiants. » ; 

b) Le deuxième alinéa est supprimé ; 

3° La sixième ligne du tableau du second alinéa du I de 
l’article L. 565-1 est ainsi rédigée : 

«  

L. 511-5 
Résultant de la loi no … du … visant à protéger les 

mineurs des risques auxquels les expose 
l’utilisation des réseaux sociaux   

». 

La parole est à Mme Agnès Evren. 

Mme Agnès Evren. Je propose avant tout un amendement 
de cohérence. En effet, il vise à appliquer aux lycéens l’inter
diction du téléphone portable, dans la continuité de la loi du 
3 août 2018 en vigueur, laquelle s’applique à l’école et au 
collège. Jusqu’à présent, le lycée était donc un angle mort. 
Pourtant, il est le prolongement permanent des réseaux 
sociaux : les conflits dans l’espace virtuel s’invitent physique
ment dans la cour de récréation et le harcèlement ne s’arrête 
pas, par miracle, à 16 ans. 

Je propose ainsi un amendement de protection. J’affirme 
clairement que la logique n’est pas celle d’une interdiction 
aveugle, mais qu’il convient de protéger la concentration 
– nous savons que l’attention se disperse avec les notifica
tions –, de protéger contre le harcèlement et de protéger le 
climat scolaire, afin de le rendre plus humain et apaisé, ainsi 
que la santé mentale de nos jeunes. 

Cet amendement est équilibré. Il tend à répondre à une 
attente forte des équipes éducatives et des familles, qui 
demandent des règles claires et applicables. Qu’est-il 
proposé dans le texte qui nous parvient de l’Assemblée natio
nale ? Une interdiction dans plusieurs espaces, c’est-à-dire 
dans les classes et dans les couloirs, mais une autorisation 
dans certaines zones de la cour de récréation. Concrètement, 
expliquera-t-on à un élève qu’il se trouve en infraction dans la 
cour, à deux mètres près ? Ce dispositif est illisible, et une 
règle illisible est une règle inapplicable, monsieur le ministre. 

Par mon amendement, je propose, au contraire, un 
principe très clair : pas de téléphone dans l’enceinte de 
l’établissement et une application souple de cette mesure 
au travers de dérogations définies dans le règlement intérieur. 
Cette mesure est claire pour les élèves, applicable pour les 
équipes et, enfin, sécurisante pour les familles. De plus, elle 
entre pleinement en cohérence avec les projets d’établisse
ment, qui sont le pivot et même le cœur du texte déposé par 
notre rapporteure Catherine Morin-Desailly. Je souhaite 
saluer cette dernière pour la pertinence de ses propositions. 

Il s’agit donc, mes chers collègues, de rendre à l’école sa 
fonction première : apprendre, se concentrer et s’émanciper. 
Je vous invite donc tous, en responsabilité, à adopter cet 
amendement. (Bravo ! sur des travées du groupe Les Républi
cains.) 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
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Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteure. Comme je l’ai 
précisé tout à l’heure lors de la discussion générale, nous 
avons déjà débattu – n’est-ce pas, monsieur le ministre – 
de l’interdiction du téléphone portable au lycée en décembre 
dernier. Nous avions fait le constat que, dans de nombreux 
établissements, il existait déjà des règlements régulant, inter
disant – c’est le versant négatif – ou autorisant – c’est le 
versant positif – l’utilisation du portable au lycée. 

Par souci de cohérence avec le droit applicable aux collèges, 
il a paru nécessaire à ce stade d’aligner – il me semble que 
c’est désormais votre souhait, monsieur le ministre, vous qui 
avez évolué sur ce sujet – la règle qui vaut au lycée sur le 
principe de l’interdiction du portable. 

Pour autant, un principe de réalité prévaut : l’usage des 
portables s’est développé ces dernières années. Par ailleurs, les 
élèves sont de statuts différents, entre les étudiants et les 
lycéens, les majeurs et les mineurs, les externes et les internes. 

En résumé, l’utilisation du portable étant une affaire 
complexe, il convient d’en définir les modalités : réagissons 
tous et toutes en déterminant les conditions de dérogation à 
cette interdiction théorique. Il faut réfléchir au bon moment 
d’utiliser ou non le portable, y compris à des fins pédagogi
ques, et, en même temps, préciser encore les règles de vie qui 
seront partagées par tous au cœur de l’établissement. C’est là 
le plus important. 

La commission émet un avis favorable sur cet amende
ment. Je remercie Agnès Evren – nous avons beaucoup 
échangé ! – d’avoir repris le dispositif en quelque sorte au 
cœur de ma proposition de loi, à savoir la fixation, dans le 
projet d’établissement ou le règlement intérieur, des règles 
relatives à l’utilisation des appareils connectés – interdiction, 
dérogations, etc. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Edouard Geffray, ministre. Je remercie la sénatrice Evren 

et Mme la rapporteure. J’estime la rédaction entièrement 
consensuelle. En tout cas, la position du Gouvernement 
est la même. En vous écoutant, j’ai jeté un œil sur la 
statue de Portalis – hasard ou symbole, je ne sais –, 
d’après lequel « la loi permet, ordonne ou interdit ». Il 
faut que la règle soit claire pour être bien appliquée ; je 
souscris pleinement à ce constat. 

La rédaction de l’Assemblée nationale a effectivement posé 
des difficultés. Nous voyions mal comment mettre en place 
des carrés de rubalise à l’intérieur desquels les élèves 
pourraient téléphoner. Cet amendement nous convient 
donc parfaitement. 

Il vise à poser un principe clair. Il permet d’épouser les 
réalités locales en laissant le soin de définir telle ou telle 
dérogation dans le règlement, qui sera précisément explicitée 
pour les élèves. De plus, il tend à enrichir l’ensemble du texte 
en le mettant en cohérence avec le projet d’établissement. Il 
rend ainsi possibles des discussions à la fois en conseil 
d’administration et en conseil de la vie lycéenne pour que, 
du côté des parents, des élus comme des élèves, chacun 
s’empare de cette interdiction. 

Dans la mesure où elle a enrichi, de ce point de vue, la 
position qui était la nôtre initialement, je remercie à nouveau 
Mme Evren de cette proposition, que nous applaudissons des 
deux mains. Le Gouvernement émet un avis favorable sur cet 
amendement. (Mme Laure Darcos applaudit.) 

M. le président. La parole est à Mme Mathilde Ollivier, 
pour explication de vote. 

Mme Mathilde Ollivier. Pour ma part, je voterai contre cet 
amendement. Néanmoins, il est important de débattre de la 
place accordée au téléphone portable au lycée. 

Je suis plutôt favorable à autoriser, sauf dans certains cas 
– je pense, bien sûr, aux cours –, ces appareils et à délimiter 
les interdictions dans le cadre du règlement intérieur des 
établissements. Le fait de passer par une interdiction de 
principe, puis de prévoir des autorisations dans certaines 
situations au sein des règlements soulève plusieurs questions. 

En premier lieu, si l’usage est complètement interdit dans 
certains établissements, les élèves sortiront-ils de l’enceinte 
– ils le peuvent au lycée – pour utiliser leur téléphone, 
comme certains, malheureusement, sortent pour fumer une 
cigarette ? Comment réguler dans ce cas de figure ? 

En second lieu, il nous faut accompagner les lycéens dans 
leur utilisation du numérique. Les former à cet usage est 
nécessaire. Le téléphone portable est l’outil par lequel les 
professeurs dispensent l’éducation aux médias : contenu de 
l’information, accès à cette dernière et manière de la traiter. 
J’y insiste : l’interdiction de cet appareil au lycée empêchera 
qu’ils soient préparés comme ils devraient l’être à leur entrée 
à l’université et à l’utilisation du numérique dans le monde 
adulte. 

C’est pourquoi il me paraît important d’autoriser son utili
sation au lycée, à condition d’encadrer strictement celle-ci, en 
cours et dans d’autres espaces – je pense aux couloirs, où il 
devrait aussi être interdit. Je suis, par conséquent, contre cet 
amendement. 

M. le président. La parole est à M. Max Brisson, pour 
explication de vote. 

M. Max Brisson. Puisque Mathilde Ollivier veut débattre, 
je réponds à son attente. 

Personnellement, j’ai beaucoup évolué. Monsieur le 
ministre, je suis persuadé de l’intelligence des territoires 
comme de l’intelligence locale des équipes pédagogiques. 
Celles-ci font ce qui est le mieux pour les professeurs. 

Catherine Morin-Desailly a mentionné sa proposition de 
loi ; nous avons des va-et-vient. Pour aller dans le sens de ce 
qui a été affirmé depuis le début de l’examen de ce texte, je 
souhaite, madame la ministre, un examen rapide de ce texte 
par l’Assemblée nationale. 

Mme la rapporteure a évoqué les débats que nous avons 
déjà eus lorsque son texte a été examiné et voté à l’unanimité 
par notre assemblée. Il fallait clarifier les choses. L’intérêt du 
travail d’Agnès Evren est d’aller en ce sens, face à une situa
tion devenue confuse. Nous posons donc, chère Mathilde 
Ollivier, une interdiction et renvoyons à l’intelligence des 
établissements – je pense aux équipes de professeurs et de 
direction –, comme nous pouvons nous en remettre à l’intel
ligence des territoires, pour l’ajuster en permettant une utili
sation pédagogique, notamment en matière de vie scolaire, 
des téléphones portables lorsque cela est nécessaire. 

Mais il était indispensable, dans ce débat sur la protection 
des mineurs et des adolescents, de poser clairement et de 
manière extrêmement forte, comme le fait à travers son 
amendement Agnès Evren, cette interdiction, de clarifier et 
d’harmoniser les choses, et de laisser ensuite aux chefs 
d’établissement et aux équipes de professeurs le soin de 
s’adapter à la réalité locale. 

M. le président. La parole est à Mme Michelle Gréaume, 
pour explication de vote. 
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Mme Michelle Gréaume. Je voterai contre cet amendement 
pour une raison simple : nous avons voté la responsabilité 
pénale à l’âge de 13 ans et, aujourd’hui, on voudrait, à ce 
même âge, interdire les portables ! 

Mme Agnès Evren. Uniquement en milieu scolaire ! 

Mme Michelle Gréaume. Il faut être cohérent. 

M. le président. La parole est à Mme la rapporteure. 

Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteure. Nous avons 
discuté de ce sujet très longuement en décembre dernier. Il 
est important que les dispositions que nous allons voter 
aujourd’hui s’inscrivent dans cette continuité, puisque le 
texte en question suit son parcours. 

Dans notre réflexion, nous ne devons pas introduire de 
coupure entre l’école, le collège et le lycée en ce qui concerne 
l’apprentissage des écrans et des réseaux sociaux, qui doit se 
faire progressivement. Ce continuum permet au ministre de 
l’éducation nationale de définir enfin une doctrine sur le 
sujet. 

Nous avons auditionné toutes les fédérations d’élèves, 
publiques et privées. Leurs représentants nous ont dit qu’il 
fallait arrêter d’émettre des injonctions contradictoires. Ils 
veulent un cadre stable, avec des temps définis d’utilisation 
et de non-utilisation. Il était donc utile que nous précisions 
tous ces points aujourd’hui. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 22 
rectifié. 

(L’amendement est adopté.) 

M. le président. La parole est à M. Mickaël Vallet, pour 
explication de vote sur l’article. 

M. Mickaël Vallet. Mme la rapporteure vient de parler 
d’injonctions contradictoires. Je souhaite saisir l’opportunité 
qu’offre ce débat pour poser à M. le ministre de l’éducation 
nationale quelques questions. 

Il a été beaucoup dit que les jeunes sont plus sédentaires à 
cause des réseaux sociaux, que leur sociabilité se réduit et 
qu’ils n’ont plus les mêmes activités qu’auparavant. Il y a des 
contradictions fortes sur lesquelles j’aimerais vous entendre, 
monsieur le ministre. 

Le temps que l’élève passe sur les réseaux sociaux est un 
problème. Pourquoi l’éducation nationale a-t-elle mis fin 
dans les faits à la semaine de quatre jours et demi pour 
revenir à quatre jours, alors que la communauté scientifique 
considère, consensuellement, que c’est une ineptie ? 

Pourquoi baisse-t-on les moyens des missions locales, des 
services civiques, et pourquoi les services enfance et jeunesse 
des collectivités territoriales n’ont-ils pas les moyens de 
prendre en charge les enfants comme ils le devraient ? 

Pourquoi les annonces du Président de la République, un 
coup sur le théâtre à l’école, un coup sur les trente minutes de 
sport au primaire, ne sont-elles pas suivies d’effet réellement ? 

Pourquoi, lorsque vous mettez en œuvre des mesures 
concrètes, qu’il s’agisse de vous-même ou de vos prédéces
seurs, celles-ci ne se fondent-elles sur aucune base scienti
fique ? Concernant les classes de niveau, le débat scientifique 
penche plutôt vers le fait que c’est une erreur. L’uniforme 
pour lutter contre l’inégalité scolaire ? Il n’y a pas la moindre 
base scientifique à cette idée – qui a d’ailleurs été 
abandonnée. 

Comment maîtriser la manière de travailler sur Pronote ? 
Pourquoi, lorsqu’un élève rentre de l’école, se voit-il 
immédiatement proposer d’aller consulter un écran ? Dans 
les faits, vous le savez, monsieur le ministre, l’obligation de 
disposer d’un cahier de textes manuscrit n’est pas appliquée. 

Un des éléments clés de l’éducation, comme le montrent 
les travaux des neuroscientifiques et des spécialistes de la 
pédagogie, c’est l’exemple. L’éducation à la parentalité en 
ce qui concerne le téléphone devrait faire l’objet d’une 
véritable politique publique. À la suite de la commission 
d’enquête menée par le Sénat sur l’utilisation du réseau 
social TikTok, son exploitation des données, sa stratégie 
d’influence, une circulaire de la Première ministre de 
l’époque, Mme Borne, a demandé aux membres du Gouver
nement de ne plus avoir d’application récréative sur leur 
téléphone de travail. Et si je demandais à chacun ici de 
nous montrer le contenu de son téléphone ?… Les paris 
sont ouverts ! (Sourires.) 

M. le président. Je mets aux voix l’article 6, modifié. 
(L’article 6 est adopté.) 

Article 7 
(Suppression maintenue) 

Vote sur l’ensemble 

M. le président. Avant de mettre aux voix l’ensemble de la 
proposition de loi, je donne la parole à M. David Ros, pour 
explication de vote. 

M. David Ros. Nous voterons cette proposition de loi, 
réécrite par la commission et modifiée par les amendements 
que nous avons adoptés. Pour autant, nous ne considérons 
pas que ce texte est parfait : d’une part, il n’est pas le nôtre ; 
d’autre part, un texte tiers doit être examiné et, nous l’espé
rons, adopté, par l’Assemblée nationale. Mais nous avons la 
conviction que le travail continue, et nous avons éclairé 
aujourd’hui des points qui nous paraissent essentiels. 

Lors de la commission mixte paritaire, nous défendrons, 
avec ma collègue Sylvie Robert, les points qui nous semblent 
importants. La proposition de loi de Catherine Morin- 
Desailly sur ce sujet n’a pas encore été au bout de son 
parcours, et elle permettra aussi d’éclairer le débat public. 
Bien sûr, tout le monde souhaite aller vite, mais nous devons 
veiller à ce que le dispositif retenu soit totalement opéra
tionnel et utile pour notre jeunesse. 

Nous sortons de ces débats avec la conviction qu’il faut les 
porter au niveau de l’Europe pour changer les choses, dans le 
cadre du DSA, comme l’a dit notre collègue Yannick Jadot. 
En la matière, il y a de quoi être exemplaire et nous pouvons 
être très précurseurs pour inciter nos collègues européens à 
légiférer dans le même sens. 

M. le président. La parole est à Mme la rapporteure. 
Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteure. Nous avons dû 

préparer ce débat dans des délais extrêmement contraints : 
pendant l’intersession parlementaire, en trois semaines. Nous 
aurions aimé aller beaucoup plus loin et poursuivre les 
échanges pour affiner le texte et le perfectionner. Toutefois, 
nous sommes pragmatiques : il a été examiné et sera voté, 
avant de poursuivre son chemin au niveau de la Commission 
européenne, ce qui est important. 

Il est important que, dans cet intervalle, nous poursuivions 
notre réflexion et nos échanges. À cet égard, je remercie 
l’ensemble de nos collègues, qui ont largement participé 
aux auditions. Lorsque nous procédons ensemble à des 
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auditions, nous entendons la même chose, ce qui facilite les 
échanges ultérieurs, et nous sommes toujours plus intelligents 
à plusieurs. 

Nous devons également dialoguer avec les députés 
européens. Le 25 novembre dernier, ils ont voté pratique
ment à l’unanimité une résolution sur la question de la 
majorité numérique et de l’interdiction des réseaux sociaux. 
Il est important que nous croisions nos points de vue pour 
peser ensemble sur la Commission européenne afin de faire 
évoluer le droit européen. 

Les tentatives visant à susciter des amendements sur les 
algorithmes nocifs, le statut d’hébergeur ou l’aspect addictif 
des plateformes le démontrent : il est nécessaire que nous 
fassions avancer ensemble le droit européen, notamment 
le DSA, avant même la date prévue, à savoir la fin du 
mois de décembre 2027. En effet, il y a urgence à traiter la 
question de la nocivité de ces plateformes. 

Ce n’est pas un hasard si, dans le monde entier, en ce 
moment, il ne se passe pas une journée sans une contestation 
de ces plateformes devant les tribunaux pour atteinte à la 
sécurité des jeunes, comme nous l’avons vu au Nouveau- 
Mexique et en Californie. Les plaignants ont toujours 
obtenu gain de cause, ce qui prouve qu’un mouvement 
s’engage pour dire stop à la nocivité de ces plateformes. 
Continuons donc à nous engager dans ce sens au niveau 
européen. C’est très important, car, sans doute, gage d’une 
plus grande efficacité. Par notre réflexion, nous essayons 
d’inciter la Commission à réfléchir à de vraies solutions. 

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission. 

M. Laurent Lafon, président de la commission de la culture. Je 
remercie notre rapporteure, en notre nom à tous, pour le 
travail qu’elle mène depuis de nombreuses années. Je sais que 
ces derniers jours ont été intenses et je voulais la remercier de 
son investissement sur ce texte. 

Monsieur le ministre de l’éducation nationale, sur 
l’article 6, nous sommes arrivés à un point de convergence, 
et c’est tant mieux. Madame la ministre, sur le reste, nous n’y 
sommes pas tout à fait parvenus, mais à mes yeux, cela n’est 
pas très grave. Nous sommes en train d’écrire le droit 
national avec au-dessus de nous une sorte d’épée de 
Damoclès qui est le droit européen, que ni vous ni nous 
ne connaissons, puisque le texte est précurseur. Il faut 
cheminer pas à pas pour articuler ce que nous faisons ici 
avec ce que souhaite la Commission européenne. 

Je ne doute pas que celle-ci sera dans un esprit de dialogue 
et d’ouverture. Ne doutez pas non plus que le Sénat sera dans 
un esprit de responsabilité quand nous aurons à nous revoir, 
notamment avec nos collègues députés au moment de la 
commission mixte paritaire, où s’élaborera le texte définitif. 
Celui-ci prendra en compte ce qui a été dit à l’Assemblée 
nationale, au Sénat, par le Conseil d’État et, bien sûr, ce qui 
sera dit par la Commission européenne. 

L’objectif est partagé, vous le savez, et nous connaissons la 
sincérité de votre engagement : parvenir à un texte d’inter
diction de ces réseaux sociaux. Notre préoccupation est de 
faire en sorte que nous ne trébuchions pas, c’est-à-dire que 
nous n’ayons pas à nous revoir dans six mois quand il y aura 
un recours – et il y en aura. C’est pourquoi nous préférons 
nous assurer de la fiabilité juridique de ce que nous faisons à 
travers ce travail de réécriture. En tout cas, l’objectif, n’en 
doutez pas, est bien de parvenir à un texte commun. 

Vous revenez devant le Sénat la semaine prochaine pour 
défendre un autre texte, qui porte sur l’intelligence artificielle 
et la création, avec des enjeux d’une autre nature. (Mme la 
ministre le confirme.) Je ne suis pas sûr que nous serons plus 
d’accord que nous ne l’avons été aujourd’hui… 

M. le président. La parole est à M. Max Brisson, pour 
explication de vote. 

M. Max Brisson. J’aurais souhaité m’exprimer avant que le 
président de la commission ne prenne la parole pour conclure 
le débat… 

M. le président. Le président de la commission a la priorité, 
monsieur Brisson. 

M. Max Brisson. Je m’incline ! 
Je voudrais d’abord vous rendre hommage, madame la 

ministre. Vous vouliez un vote conforme et vous vous êtes 
battue avec conviction pour nous faire comprendre son 
utilité. Vous n’avez pas été suivie, mais nous avons travaillé 
avec conscience et avec la volonté, comme l’a dit le président 
Lafon, d’aboutir au meilleur texte possible. 

Je salue à mon tour notre rapporteure, qui a tenu bon. Les 
pressions et les échanges n’ont pas manqué. Chacun a pu 
exprimer ses convictions. À un certain moment, madame la 
ministre, vous avez failli me convaincre ! (Sourires.) J’avoue 
donc que nous nous interrogions. 

Voilà notre copie, madame la ministre. Elle est digne, 
sérieuse et correspond à ce que nous estimons réalisable. 
Nous avons compris dans l’hémicycle qu’il y avait des 
impatiences, que certains voulaient aller plus loin, mais 
nous leur avons dit que ce n’était pas possible. Nous avons 
essayé de rester dans le champ du possible. 

Madame la ministre, il y a un autre texte. À l’avenir, les 
historiens qui examineront ces travaux parlementaires ne 
comprendront pas bien la cohérence des parcours qui ont 
pu se dessiner au cours de ces derniers mois sur ce sujet 
important. Mais qu’importe ! Il faut avant tout noter que, 
dans notre pays, nous essayons d’avancer et que l’Europe et la 
Commission nous regardent, car il faut faire progresser la 
législation et la régulation. 

Je reviens sur tout ce qui a été dit au sujet des écrans et du 
téléphone portable. J’ai soutenu l’amendement de notre 
collègue Agnès Evren. N’y voyons pas, cependant, une 
volonté de rejeter le numérique éducatif à l’école, au 
collège et au lycée. 

Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteure. Tout à fait. 
M. Max Brisson. Il est important. Les écrans ne doivent pas 

être bannis. Ils ont toute leur place, dès lors que leur usage est 
maîtrisé. 

M. le président. La parole est à Mme Mathilde Ollivier, 
pour explication de vote. 

Mme Mathilde Ollivier. Je souhaite exprimer quelques 
inquiétudes à l’issue de nos débats. Celles-ci portent 
d’abord sur la collecte massive de données. Des zones 
d’ombre subsistent sur la vérification de l’âge, qu’elle soit 
effectuée par le privé ou par le public, et sur la manière 
dont elle sera menée. J’ai entendu qu’une plateforme était 
en cours de développement, mais si ce texte était promulgué 
très rapidement, quelles plateformes seraient utilisées ? Mes 
inquiétudes concernent également l’application et l’opérabi
lité de ce texte. 

Il est problématique que nous parlions uniquement de 
l’interdiction des réseaux sociaux pour les moins de 15 ans, 
sans réellement inclure dans nos débats les questions de 
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formation, d’éducation et de régulation, sujets que nous 
avons pourtant abordés dans un autre texte. Il me semble 
important, dans le cadre de textes de cette nature, que les 
dispositifs retenus reposent sur deux piliers : l’interdiction, 
mais aussi la formation et l’éducation. 

Nous avons bien compris que la régulation ne peut pas être 
traitée seulement à l’échelon français. Il reste cependant des 
sujets sur lesquels nous pouvons avancer à cet échelon, que ce 
soit en matière de publicité ou sur les politiques de santé 
publique et leur mise en œuvre. 

Sur la question des téléphones portables, j’ai exprimé mon 
opposition. J’ai entendu les arguments qui étaient avancés sur 
la nécessité de faire confiance aux équipes pédagogiques, qui 
pourraient décider de l’interdiction ou de l’autorisation selon 
les lieux. Il aurait été possible, dans la première version du 
texte, de prévoir une autorisation et de laisser aux équipes 
pédagogiques le soin de décider où interdire ou autoriser les 
téléphones portables. 

Dans ce contexte, pour ma part, je m’abstiendrai sur ce 
texte. 

M. le président. La parole est à Mme la ministre déléguée. 
Mme Anne Le Hénanff, ministre déléguée. Je vous remercie 

pour ces débats. Ce sujet en vaut vraiment la peine. Nous 
avons passé de très longues heures à l’Assemblée nationale 
pour obtenir une majorité numérique en France. 

Les débats qui ont eu lieu aujourd’hui étaient différents. Il 
y a eu des interventions complémentaires. Je suis fair-play et 
je respecte donc ce qui s’est passé aujourd’hui. Je suis comba
tive, c’est normal : nous portons ce texte à bout de bras 
depuis des semaines, des mois. Je suis toutefois entièrement 
respectueuse du choix que vous avez fait aujourd’hui, 
madame la rapporteure, monsieur le président de la commis
sion. Vous avez formé une belle équipe, et il a été difficile de 
vous faire changer d’avis – et je n’y suis d’ailleurs pas 
parvenue. 

Désormais, que va-t-il se passer ? Avant la fin de la semaine, 
nous allons notifier le texte à la Commission européenne, 
dans sa rédaction issue des travaux du Sénat. Ensuite, le 
processus va m’échapper. Ce sera entre parlementaires que 
vous déciderez, finalement, de la manière dont vous voudrez 
organiser l’interdiction des réseaux sociaux en France pour les 
moins de 15 ans. 

Je vous donne donc rendez-vous à la prochaine étape, à 
savoir la notification à la Commission européenne, dont vous 
serez informés. Ensuite, plus vite nous aurons une majorité 
numérique, plus vite nos mineurs seront protégés. Je compte 
sur vous ! 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?… 

Je mets aux voix, dans le texte de la commission, modifié, 
l’ensemble de la proposition de loi visant à protéger les 
mineurs des risques auxquels les expose l’utilisation des 
réseaux sociaux. 

(La proposition de loi est adoptée.) 
M. le président. Mes chers collègues, l’ordre du jour de cet 

après-midi étant épuisé, nous allons maintenant interrompre 
nos travaux ; nous les reprendrons à vingt-deux heures cinq. 

La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à vingt heures trente-cinq, est reprise à 
vingt-deux heures cinq, sous la présidence de Mme Anne Chain- 
Larché.) 

PRÉSIDENCE DE MME ANNE CHAIN-LARCHÉ 
vice-présidente 

Mme la présidente. La séance est reprise. 

5 

MISE AU POINT  
AU SUJET DE VOTES 

Mme la présidente. La parole est à M. Bernard Buis. 
M. Bernard Buis. Lors du scrutin no 219, portant sur 

l’amendement no 32, présenté par le Gouvernement, à 
l’article 1er de la proposition de loi visant à protéger les 
mineurs des risques auxquels les expose l’utilisation des 
réseaux sociaux, j’ai bien voté contre, tout comme 
Mme Patricia Schillinger, et nous maintenons ce vote. En 
revanche, les autres membres du groupe Rassemblement des 
démocrates, progressistes et indépendants souhaitaient voter 
pour l’amendement. Mme Nadège Havet, qui s’était 
abstenue, souhaitait également voter pour l’amendement. 

Mme la présidente. Acte vous est donné de cette mise au 
point, mon cher collègue. Elle figurera dans l’analyse 
politique du scrutin concerné. 

6 

FACE À LA DÉSINDUSTRIALISATION,  
QUELLE NOUVELLE POLITIQUE 

INDUSTRIELLE 
POUR LA FRANCE ? 

DÉBAT ORGANISÉ  
À LA DEMANDE DU GROUPE  

COMMUNISTE RÉPUBLICAIN CITOYEN 
ET ÉCOLOGISTE – KANAKY 

Mme la présidente. L’ordre du jour appelle le débat, 
organisé à la demande du groupe Communiste Républicain 
Citoyen et Écologiste – Kanaky, sur le thème : « Face à la 
désindustrialisation, quelle nouvelle politique industrielle 
pour la France ? » 

Je vous rappelle que, dans ce débat, le Gouvernement aura 
la faculté, s’il le juge nécessaire, de prendre la parole 
immédiatement après chaque orateur pour une durée de 
deux minutes ; l’orateur disposera alors à son tour du droit 
de répartie, pour une minute. 

Monsieur le ministre, vous pourrez donc, si vous le 
souhaitez, répondre après chaque orateur, une fois que 
celui-ci aura retrouvé une place dans l’hémicycle. 

Dans le débat, la parole est à M. Fabien Gay, pour le 
groupe auteur de la demande. 

M. Fabien Gay, pour le groupe Communiste Républicain 
Citoyen et Écologiste – Kanaky. Madame la présidente, 
monsieur le ministre, mes chers collègues, la théorie de la 
France sans usines formulée par Serge Tchuruk, ancien PDG 
d’Alcatel Alsthom, est un échec. Les néolibéraux y ont cru, 
mais cela nous a conduits à une France des travailleurs sans 
emploi, avec de faibles salaires et une consommation faible. 
En quarante ans, deux millions d’emplois industriels ont 
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disparu, et la part de l’industrie dans la production de la 
richesse nationale n’a cessé de reculer, pour passer sous la 
barre des 10 % du PIB. 

Plutôt que de lancer à grand bruit des initiatives 
ponctuelles sous les ors de la République en quémandant 
des investissements aux multinationales ou de pratiquer le 
saupoudrage d’argent public via Bpifrance, nous avons 
besoin de passer d’un État guichet à un État stratège, qui 
développe une politique publique d’intelligence industrielle 
s’appuyant sur trois piliers : la planification, la souveraineté et 
la réponse aux besoins des populations. 

L’État stratège peut et doit être un État actionnaire. Pas 
comme aujourd’hui, où l’Agence des participations de l’État 
(APE) est gérée comme un actionnaire privé, mais en consi
dérant que des biens et des services doivent être sortis du 
secteur marchand, comme l’a dit le Président de la 
République lors de la crise de la covid. 

Oui, monsieur le ministre, il faut d’urgence nationaliser 
Arcelor. Sinon, à l’horizon 2030, Mittal n’aura pas décarboné 
un seul four, mais aura préparé son départ pour l’Inde ou le 
Brésil en liquidant l’ensemble de l’outil industriel. Or, sans 
acier, pas de réindustrialisation ici ! 

Il faut aussi en finir avec la passivité ou la complicité dans 
la vente de fleurons industriels – Technip, Alcatel, General 
Electric – engagée depuis 2014, qui a entraîné la destruction 
de milliers d’emplois et le pillage de nos brevets par des 
groupes voraces. Je vous propose, par exemple, d’élargir le 
décret relatif aux investissements étrangers en France pour 
inclure dans son périmètre des secteurs stratégiques comme la 
santé, l’énergie, le spatial, le numérique ou les transports. Si 
nous l’avions fait, nous n’aurions pas vendu le Doliprane aux 
Américains. 

Il faut également s’occuper de Sanofi, qui, tout en 
touchant 1 milliard d’euros de crédit d’impôt recherche 
(CIR) en dix ans, a licencié des milliers de chercheurs et a 
été incapable de fabriquer un vaccin contre la covid : bon 
dernier, il n’a trouvé qu’après le peuple cubain, qui vit sous 
blocus ! Nous devons mettre sur la table la création d’un pôle 
public du médicament. 

Ensuite, il nous faut renforcer les filières industrielles 
majeures, comme l’aéronautique ou l’automobile, qui 
génèrent plus d’un million d’emplois et autant de savoir- 
faire. 

Aujourd’hui, la casse se fait principalement chez les sous- 
traitants. Nous devons donc légiférer pour accroître la 
responsabilisation des donneurs d’ordres sur le plan social 
et éviter la délocalisation, par exemple, de MA France, 
dernier équipementier automobile de mon département. 

Force est de constater que, depuis dix ans, des centaines de 
millions d’euros d’aides publiques sont versés à de grands 
groupes industriels sans aucune conditionnalité, sans aucune 
transparence, sans aucun suivi. Il est temps de mettre un 
terme à cette situation. Les financements publics n’ont jamais 
empêché les restructurations, les suppressions d’emplois, ni la 
mise à mal de filières entières ; ils n’ont jamais contribué à 
garantir durablement nos capacités industrielles d’avenir. 

Dans les conclusions de notre commission d’enquête sur 
l’utilisation des aides publiques aux grandes entreprises et à 
leurs sous-traitants, nous proposons de nombreux leviers 
d’action, que nous vous soumettrons prochainement, je 
l’espère, dans une proposition de loi. 

Cette question est urgente. Chaque semaine, je reçois des 
alertes de salariés dont les entreprises sont menacées de ferme
ture, alors même que l’activité est rentable et essentielle et que 
le groupe propriétaire a bien souvent bénéficié d’argent 
public. Cet argent public doit être conditionné à des engage
ments productifs concrets en matière d’emploi, d’investisse
ment et de maintien des capacités industrielles. Il doit servir à 
structurer des filières de l’amont à l’aval. 

Prenons l’exemple des batteries : nous devons non pas nous 
contenter de les produire en France, mais nous donner les 
moyens d’être souverains et indépendants sur au moins les 
trois quarts de la chaîne de valeur de l’automobile. 

Cela nécessite une bataille politique auprès de l’Union 
européenne pour mettre fin à un marché ouvert aux quatre 
vents, surtout si nous voulons nous protéger face aux géants 
chinois et américains. Si nous continuons à laisser des 
groupes produire moins cher ailleurs, avant de rapatrier le 
produit fini ou semi-fini, nous ne serons jamais compétitifs 
– et nous continuerons à marcher sur la tête. 

Enfin, comme je n’ai cessé de le répéter depuis mon arrivée 
au Sénat, la question énergétique est centrale. La nouvelle 
crise mondiale ouverte par l’offensive israélo-américaine 
contre l’Iran nous démontre que notre dépendance nous 
conduit droit dans le mur. Aujourd’hui, les investissements 
se font davantage au Canada qu’en Europe, comme le 
montre la stratégie de groupes comme Safran ou Thalès, 
car ce pays dispose de grandes capacités de production 
d’énergie décarbonée. En France, l’incertitude sur les prix 
décourage les investissements privés, alors que notre mix 
électrique, largement décarboné et relativement stable, 
constitue un avantage productif majeur. Nous devons faire 
preuve de courage politique et nous attaquer à la fixation du 
prix sur le marché européen, qui favorise aujourd’hui l’indus
trie allemande au détriment de la nôtre. 

Autre point essentiel, la décarbonation suppose des inves
tissements massifs dans l’énergie, les réseaux et nos capacités 
industrielles. Cela implique des arbitrages clairs sur les usages 
à prioriser et les filières à considérer comme stratégiques. 
Produire de l’acier bas-carbone, développer le ferroviaire, 
relocaliser certaines chaînes de valeur essentielles, tout cela 
suppose de définir des priorités industrielles cohérentes avec 
nos objectifs climatiques et une stratégie autour de l’usage des 
ressources critiques, surtout quand des projets comme les 
data centers entrent en concurrence directe avec d’autres 
activités industrielles. 

Enfin, nous devons mener la bataille des qualifications, car 
la réindustrialisation ne se fera pas sans les travailleurs et les 
travailleuses. Il faut notamment augmenter les salaires, 
soutenir la formation professionnelle et l’éducation nationale. 

Nous sommes à un moment-clé. France Stratégie l’a 
d’ailleurs établi : d’ici à 2030, il manquera 20 000 ingénieurs 
et cadres techniques dans l’industrie et 35 000 ingénieurs en 
informatique. Nous devons nous doter des pleins pouvoirs et 
nous donner les moyens en matière d’apprentissage. 

Alors, mes chers collègues, de deux choses l’une : ou nous 
continuons le désastre de la politique de l’offre, en confiant 
par exemple 211 milliards d’euros d’aides publiques aux 
entreprises sans exiger de contrepartie ; ou, comme nous 
vous le proposons, nous reprenons le chemin de notre 
destin industriel. 
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J’espère humblement que ce débat nous permettra de 
tracer quelques pistes et d’emprunter un chemin d’espoir. 
(Applaudissements sur les travées des groupes CRCE-K, SER, 
GEST et INDEP.) 

Mme Cathy Apourceau-Poly. Bravo ! 
Mme la présidente. La parole est à Mme Cathy Apour

ceau-Poly. 
Mme Cathy Apourceau-Poly. Madame la présidente, 

monsieur le ministre, mes chers collègues, lorsque l’on 
parle de désindustrialisation, on s’exprime souvent en 
pourcentage du PIB ou en parts de marché. Mais dans nos 
territoires, la désindustrialisation est non pas une abstraction, 
mais une réalité vécue. Dans le bassin minier et dans le reste 
du Pas-de-Calais, elle fait partie de l’histoire de milliers de 
familles. 

Ce sont des sites qui ferment, des savoir-faire qui dispa
raissent, des jeunes qui doutent de leur avenir. Ce sont des 
populations qui se sentent abandonnées et qui remettent en 
cause le rôle de l’État, y compris celui des élus locaux. 

Quand une usine vacille, ce sont non pas seulement des 
machines qui s’arrêtent : ce sont des centaines d’emplois, des 
sous-traitants, des commerces et des services publics qui sont 
fragilisés. C’est tout un territoire qui peut basculer. Ce sont 
des familles qui se retrouvent dans le désarroi. Nous le 
voyons notamment à Arques, dans l’Audomarois, dans le 
secteur de la verrerie. Nous l’avons vu dans la sidérurgie, 
avec ArcelorMittal. 

Dans de nombreux territoires industriels, la même inquié
tude revient, celle de voir disparaître des capacités produc
tives construites parfois depuis plusieurs générations. 

Nous savons une chose : quand une capacité industrielle 
disparaît, elle ne revient pas spontanément. Quand les 
compétences sont dispersées, quand les chaînes de produc
tion sont arrêtées, quand les sous-traitants disparaissent, il 
faut parfois des décennies pour tout reconstruire. 

La désindustrialisation laisse des traces durables : plus de 
chômage, plus de précarité, moins d’attractivité économique, 
moins de perspectives pour nos jeunes. C’est aussi notre 
souveraineté nationale qui en pâtit, la désindustrialisation 
nous rendant plus vulnérables économiquement et politique
ment. 

C’est pourquoi nous devons mener une véritable bataille de 
la production. Produire permet de créer de l’emploi qualifié. 
Produire permet de maintenir des territoires vivants. 
Produire permet de financer les services publics. Produire 
permet aussi de réussir la transition écologique. Produire 
permet enfin d’être indépendant et de pouvoir faire face en 
cas de crise. 

La transition écologique nécessitera davantage d’industrie, 
pas moins. Décarboner suppose de produire autrement : 
produire du verre avec moins d’énergie fossile, produire de 
l’acier bas carbone, produire des équipements pour les 
réseaux électriques, les transports collectifs ou la rénovation 
énergétique. 

Elle suppose aussi de préserver les capacités productives 
existantes. En effet, si nous fermons nos usines, nous conti
nuerons à consommer les mêmes produits, mais ces derniers 
seront fabriqués ailleurs, souvent avec une empreinte carbone 
plus élevée. La désindustrialisation n’a pas supprimé la 
production ; elle l’a déplacée. 

Dans les Hauts-de-France, dans toute la France, la réindus
trialisation passe aussi par la reconquête des friches indus
trielles. Des milliers d’hectares de foncier industriel peuvent 
redevenir des lieux de production. D’anciens sites métallur
giques, textiles ou automobiles, accueillent aujourd’hui de 
nouvelles activités liées à la transition écologique et à 
l’économie circulaire. 

À Dunkerque, par exemple, de nouveaux projets dans les 
batteries ou l’hydrogène montrent qu’une réindustrialisation 
décarbonée est possible lorsque l’on mobilise le foncier, les 
infrastructures et les compétences du territoire. 

Ces réussites sont l’illustration que rien n’est inéluctable. 
Elles restent toutefois trop fragiles. Réindustrialiser, c’est non 
seulement annoncer de nouveaux projets, mais c’est aussi 
préserver l’existant et sécuriser les sites industriels stratégi
ques. C’est protéger les chaînes de sous-traitance qui struc
turent nos territoires. C’est encore protéger notre industrie 
des chocs des prix de l’énergie qui fragilisent l’activité écono
mique. 

Tel est le sens des propositions que nous avons défendues 
pour mieux encadrer la sous-traitance et pour permettre un 
blocage des prix de l’énergie dans des circonstances excep
tionnelles. 

Dans des secteurs comme la verrerie, la sidérurgie, la 
chimie ou la mécanique, nous savons que les besoins 
augmenteront avec la transition écologique. 

Perdre aujourd’hui des capacités productives serait une 
erreur stratégique majeure, car derrière chaque site industriel, 
il y a des salariés, des familles, des communes entières qui 
dépendent de ces activités. 

La désindustrialisation n’est pas une abstraction ; elle a un 
visage, s’ancre dans un territoire, emporte des conséquences 
concrètes. C’est à partir de cette réalité que nous devons 
construire une politique industrielle qui protège les savoir- 
faire, sécurise les emplois et prépare l’avenir de nos territoires. 
(Applaudissements sur les travées du groupe CRCE-K.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Yannick Jadot. 
(Applaudissements sur les travées des groupes GEST et INDEP.) 

M. Yannick Jadot. Madame la présidente, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, nous vivons des temps de 
terribles paradoxes. 

Nous avons des autocrates d’extrême droite climatoscepti
ques qui organisent notre addiction aux énergies fossiles, puis 
déclenchent des guerres en Ukraine ou en Iran, qui elles- 
mêmes produisent des chocs pétroliers. Terrible cynisme de 
l’histoire, les chocs inflationnistes résultant de ces chocs 
pétroliers nourrissent un vote d’extrême droite. Il va tout 
de même falloir sérieusement sortir, par notre industrie, de 
ce cercle vicieux. 

La mondialisation libérale a incontestablement contribué, 
en l’absence trop longue de politique industrielle, à la désin
dustrialisation de notre pays et, de fait, à l’abandon des classes 
populaires de côté-ci de la planète, ainsi qu’à leur exploitation 
de l’autre côté. 

Nous voyons partout s’exprimer – ce fut le cas encore lors 
des dernières élections – le sentiment de relégation, de 
mépris de nos concitoyens, qui ont l’impression d’être des 
laissés-pour-compte. Nous en connaissons souvent les causes : 
la disparition des services publics, les déserts médicaux, la 
fermeture des commerces de proximité ou encore la précarité 
économique et sociale parfois trop forte. 
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Tout semble concourir, dans de trop nombreux territoires, 
à la dissolution de la vie locale et à l’assèchement des lieux de 
socialisation. 

Je considère pour ma part que la fermeture des usines est 
un carburant au moins aussi terrible du ressentiment et de la 
colère. 

Monsieur le ministre, chaque fois que le Gouvernement 
abandonne un site industriel, laisse se fermer une usine, en 
laissant trop souvent les tribunaux de commerce prendre des 
décisions sur le seul fondement de la viabilité financière à 
court terme et non de la souveraineté industrielle, un senti
ment profond envahit la société : celui d’un déclassement 
non seulement individuel, mais également collectif. 

Le service public, c’est la protection. L’usine, c’est la fierté 
(Mme Anne-Sophie Romagny acquiesce.) : la fierté d’un métier 
identifié, d’une dignité, d’une reconnaissance sociale, d’un 
lieu et d’un collectif d’appartenance, d’une identité culturelle, 
d’un ancrage dans un territoire, d’une construction politique. 

Sans nier les difficultés – les horaires décalés ou encore les 
conditions de travail –, j’ai la conviction que le travail et 
l’usine façonnent aussi puissamment les individus que les 
territoires. Ils sont porteurs d’autonomie, de contrôle de sa 
vie et de confiance : confiance en soi, comme en celles et ceux 
qui nous entourent, mais aussi confiance dans l’avenir et dans 
celui de nos enfants. 

Il nous faut donc une politique industrielle et des usines. 
La réindustrialisation de nos régions n’est pas simplement un 
impératif de souveraineté et de transition écologique ; c’est 
une exigence sociale et – nous le voyons aujourd’hui – une 
exigence démocratique. 

Nous pensions que l’électrochoc provoqué par le covid-19, 
puis la guerre en Ukraine, le chaos climatique, les folies 
destructrices de Trump était suffisant : la France et 
l’Europe allaient enfin se doter du grand pilier manquant 
de la construction européenne, à savoir une politique indus
trielle commune. (Mme Anne-Sophie Romagny acquiesce.) 

Nous avons vu à quel point nous dépendions de produits 
et de services issus de pays où les normes sociales, environ
nementales et fiscales sont indignes ou indécentes et 
menacent nos conditions mêmes d’existence, ainsi que nos 
démocraties. 

Pour notre part, nous souhaitons une politique industrielle 
fondée sur cinq piliers. 

Premièrement, il nous faut évidemment un cadre régle
mentaire, une vision, pour fixer le cap de la transformation, 
donner de la visibilité et de la stabilité à nos politiques. 

Or nous assistons incontestablement, et en permanence, à 
du stop and go : un coup, on va vers les énergies renouvelables 
(M. Laurent Somon s’exclame.), un coup, on va vers le 
nucléaire, mais à reculons ; un coup on fait de la rénovation, 
un coup on n’en fait plus… 

L’Europe décide de mettre fin aux moteurs thermiques à 
l’horizon 2035. Les constructeurs sont prêts, mais on revient 
sur cet objectif. Résultat, nous faisons face de nouveau à des 
problèmes de carburant. Et nous avons eu les mêmes hésita
tions avec les poids lourds. 

De toute évidence, les signaux politiques instables favori
sent la désindustrialisation. La nostalgie est mauvaise conseil
lère, mes amis. Regardez TotalEnergies, qui réalise en un 
mois un milliard de dollars de profit grâce à la guerre en 

Iran (Mme Cathy Apourceau-Poly acquiesce.) et qui investit un 
autre milliard de dollars aux États-Unis dans des projets 
pétroliers. Cela ne peut pas fonctionner ainsi. 

Deuxièmement, il nous faut un accompagnement social : 
les plus fragiles doivent être les vainqueurs de la transition 
écologique industrielle et les salariés doivent être accompa
gnés. 

Mme Cathy Apourceau-Poly. Évidemment ! 
M. Yannick Jadot. Troisièmement, il nous faut un budget 

commun. Il est aberrant que nous n’ayons pas de budget 
européen pour l’industrie, comme nous avons pu en avoir 
pour le covid ou l’armement. 

Quatrièmement, il nous faut un Buy European Act qui 
accorde la préférence géographique à hauteur d’au moins 
60 % aux produits d’origine européenne. 

Enfin, il nous faut des outils de défense commerciale. Il est 
invraisemblable que, dans des secteurs stratégiques d’avenir, 
nous laissions la Chine nous imposer ses produits et ses 
services. (Mme Anne-Sophie Romagny et M. Daniel Fargeot 
acquiescent.) 

Mme Cathy Apourceau-Poly. Et les Américains ! 
M. Yannick Jadot. Faisons en sorte de développer chez nous 

les usines dont nous avons besoin ! (Applaudissements sur les 
travées des groupes GEST, CRCE-K, RDPI et INDEP.) 

Mme Cathy Apourceau-Poly. Bravo ! 
Mme la présidente. La parole est à M. Philippe Grosvalet. 
M. Philippe Grosvalet. Madame la présidente, monsieur le 

ministre, mes chers collègues, entre 1980 et 2020, la part de 
l’industrie dans la richesse produite en France a presque été 
divisée par deux, passant de 28 % à 14 %. 

La métallurgie, l’automobile, le textile, l’électroménager ou 
l’imprimerie sont autant de secteurs qui ont vu leur chaîne de 
valeur redéployée au gré de stratégies industrielles axées sur la 
production à moindre coût. 

Cette plaie n’est pas pansée. Fermetures d’usines, plans 
sociaux et départs d’entreprises continuent de fragiliser les 
tissus socio-économiques de nos territoires. Ils restent une 
source d’inquiétude, car ils renforcent les dépendances indus
trielles ou technologiques par rapport à l’extérieur. 

Dans le même temps, le monde n’est plus sûr. Les appro
visionnements mondiaux et les chaînes de valeur sont de plus 
en plus déstabilisés. Le droit international est piétiné comme 
il l’a rarement été. Puissances alliées et concurrentes jouent 
ouvertement la carte de la prédation pour vassaliser et nourrir 
des dépendances qui leur sont favorables. 

Dans ce moment international où la coopération se mue en 
un rapport de force à éprouver, la course à la consolidation de 
la souveraineté de chacun est relancée. 

La question industrielle devient dès lors majeure. En la 
matière, la France dispose d’atouts indéniables, mais le 
manque de cap questionne parfois jusqu’au devenir de nos 
filières. 

Dans le domaine de l’énergie, alors que notre pays impor
tait en 2024 pour 64 milliards d’euros d’énergie fossile, il 
convient désormais d’accompagner pleinement le déploie
ment de nos filières renouvelables. Pour ne prendre qu’un 
exemple, monsieur le ministre, ne laissons pas tomber l’éolien 
offshore, comme nous avons abandonné en son temps le 
photovoltaïque. Notre pays dispose d’un tiers des capacités 
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de production d’éoliennes en mer à l’échelle européenne. 
Gardons nos compétences, capitalisons sur nos infrastruc
tures, proposons enfin un horizon dégagé. 

Soyons fiers de notre industrie de défense. Elle regroupe 
des savoir-faire d’excellence à l’intérieur de tissus industriels 
couvrant de vastes spectres de compétences et de capacités. 

Au-delà de la construction du prochain porte-avions et du 
futur sous-marin nucléaire L’Invincible, de l’augmentation 
des cadences de production de matériel et de munitions, 
c’est à l’échelle européenne que se situe l’enjeu majeur. 

Face à la fragmentation excessive des acteurs de la base 
industrielle et technologique de défense européenne, à la 
difficulté de structurer un effort collectif devant la domina
tion américaine et à une réticence persistante des États à 
financer des projets menés par des industriels étrangers, 
l’avenir de nos industries de défense se jouera dans la 
capacité de l’Europe à s’inscrire dans un horizon de complé
mentarité et de préférence continentale. 

J’évoquerai également notre industrie automobile, qui est 
au cœur d’enjeux de transition, mais qui se trouve largement 
fragilisée. Face au risque d’un crash programmé de la filière 
française, il est urgent de protéger et d’accompagner les 
constructeurs, fournisseurs et équipementiers européens. 

L’Industrial Accelerator Act, censé favoriser l’émergence 
d’un cadre protecteur pour la production européenne de 
pièces et d’articles automobiles, est le signe d’un réveil néces
saire. Il dessine un cap que la France devra solidement 
accompagner avec ses partenaires. 

Je n’aurai pas le temps d’aborder les secteurs de l’aéronau
tique, des cosmétiques et du luxe, ou encore celui de l’agroa
limentaire. Toutes ces filières créent de l’emploi, produisent 
de la richesse, maintiennent des compétences précieuses et 
stimulent l’innovation. Elles sont source de vitalité pour nos 
territoires, auxquels je réserverai mes derniers mots. 

L’industrie ne peut pas se développer sur des terres arides. 
Le rôle de l’État et de nos collectivités locales est précisément 
de créer et d’entretenir le terreau fertile pour faire croître nos 
industries. Cela passe par l’enseignement supérieur et la 
recherche, une formation qualifiante, ou encore le recrute
ment de dizaines de milliers de salariés professionnels, qu’il 
nous faut loger, former, soigner et intégrer dans nos 
communes urbaines et rurales. 

Celles et ceux qui, parmi vous, ont eu l’occasion de venir il 
y a quelques jours dans ma circonscription, à Saint-Nazaire, 
pour assister à l’opération militaire Orion et, plus récem
ment, à Basse-Indre, en Loire-Atlantique, pour la présenta
tion du France Libre par le Président de la République, ont 
pu mesurer le génie de nos entreprises, de la France et de nos 
territoires. 

Dès lors, sans même attendre la nouvelle politique indus
trielle que nous appelons de nos vœux, il faudra nourrir la 
réflexion sur l’accompagnement territorial et fiscal des collec
tivités, qui soutiennent déjà nos territoires d’industrie. 
(Applaudissements sur les travées des groupes GEST, RDPI et 
INDEP.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Franck Menonville. 
(Applaudissements sur les travées du groupe UC. – M. Jean-Luc 
Ruelle applaudit également.) 

M. Franck Menonville. Madame la présidente, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, la situation productive de la 
France continue de se dégrader, malgré une période plus 
favorable après le covid. 

Avec une part de l’industrie inférieure à 10 % de son PIB 
en 2025 contre 23 % en 1980 et 30 % en 1950, la France est 
devenue l’un des pays les plus désindustrialisés d’Europe. 

Les procédures de sauvegarde, de redressement et de liqui
dation judiciaire se multiplient inéluctablement depuis 
plusieurs années. Elles ont connu une accélération en 2024 
et en 2025. 

Les fermetures de sites industriels sont aujourd’hui plus 
nombreuses que les ouvertures. La direction générale des 
entreprises recense ainsi dans son baromètre semestriel 
82 fermetures contre seulement 44 ouvertures au cours du 
premier semestre 2025. Au second semestre 2024, elle 
dénombrait 61 ouvertures et 60 fermetures. 

Il ressort de ces chiffres que nous ne parvenons pas à recréer 
un tissu productif de substitution suffisant et à la hauteur des 
pertes enregistrées. Ce faisant, nous laissons notre base indus
trielle s’éroder encore davantage. 

À ce constat s’ajoutent d’autres signaux particulièrement 
préoccupants : la flambée des coûts de l’énergie, dans un 
contexte déjà tendu, et l’effondrement des intentions d’inves
tissement. 

Or sans investissement, il n’y a ni modernisation, ni 
compétitivité, ni emploi industriel à moyen terme. La 
France aujourd’hui ne se donne pas suffisamment les 
moyens de sa compétitivité, asphyxiée par un excès de 
normes, une fiscalité pénalisante et un coût du travail élevé. 

Intégrée dans un cadre européen fondé sur l’ouverture des 
marchés et l’interdiction de toute protection ciblée, la France 
est devenue un marché ouvert, largement exposé à la concur
rence, ce qui nous impose absolument d’être dans des 
standards fiscaux et normatifs. 

Nous avons donc besoin d’un cap industriel clair et d’une 
stratégie assumée de souveraineté économique. Heureuse
ment, la France demeure une puissance industrielle dans 
plusieurs secteurs clés : l’aéronautique, le naval, la pharmacie, 
la défense, le nucléaire. 

Nous avons des atouts et nous devons, bien évidemment, 
les préserver et les développer. La crise actuelle de l’industrie 
nécessite une action rapide. 

Aussi, différents leviers peuvent être activés. Le made in 
France dans la commande publique en est un. Actuellement, 
nous importons près de 60 % des biens que nous consom
mons, ce qui nous situe dans la fourchette haute par rapport à 
nos voisins européens. Il faudrait donc mieux structurer 
l’achat public et les centrales d’achat pour qu’elles s’orientent 
davantage vers le tissu industriel local. 

Selon le professeur Olivier Lluansi, que la commission des 
affaires économiques avait auditionné le 15 janvier 2025, si 
nous revenions à une part de 40 % d’importations, à l’instar 
de l’Allemagne, notre industrie gagnerait 15 milliards d’euros 
chaque année, soit l’équivalent d’un cinquième de notre 
déficit commercial. Un tel potentiel n’est pas suffisamment 
exploité, monsieur le ministre. Quelle est votre stratégie en la 
matière ? 
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La réindustrialisation s’impose à nous comme une priorité. 
La France doit renouer avec ses capacités de production et de 
création de richesses. Pour y parvenir, nous devons aussi 
opérer un alignement compétitif. Quel levier souhaitez- 
vous donc activer ? 

Avoir un outil productif fort, c’est bien évidemment 
assurer notre souveraineté pour réduire nos dépendances, 
qui sont aujourd’hui beaucoup trop importantes. (Applau
dissements sur les travées du groupe UC.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Luc Brault. 
M. Jean-Luc Brault. Madame la présidente, monsieur le 

ministre, mes chers collègues, quand on marche sur la tête, 
il faut réfléchir à l’envers pour manœuvrer droit. 

J’aurais préféré vous citer un chiffre, mais ce sera finale
ment un nombre. Dix-sept mois : c’est le délai moyen que 
met un industriel qui veut s’implanter dans notre pays pour 
obtenir l’autorisation de démarrer enfin son activité. Je 
rappelle que ce délai est de dix mois en Suède, de huit 
mois en Allemagne et de cinq mois en Pologne. 

Accrochez-vous bien, mes chers collègues, car ce n’est pas 
fini. À ces dix-sept mois, il faut ajouter, outre les procédures 
d’urbanisme et d’archéologie préventive, le délai d’accès au 
réseau électrique, qui peut varier de deux à sept ans en 
fonction de la complexité du raccordement et de la nécessité 
de renforcer le réseau en amont, nous dit la Cour des 
comptes. 

Restez accrochés, mes chers collègues ! La Cour des 
comptes indique qu’une consultation publique préalable, 
qui peut se révéler complexe si les riverains s’opposent au 
projet, est également requise. 

Des études d’impact ou d’incidence environnementale 
doivent encore être effectuées avant le dépôt de la 
demande d’autorisation ICPE (installation classée pour la 
protection de l’environnement). L’inventaire de la faune et 
de la flore sur quatre saisons peut ainsi s’étendre sur plus d’un 
an, à condition de ne pas tomber sur un triton doré ou sur un 
papillon azuré ! 

À titre d’exemple, monsieur le ministre, dans la petite zone 
industrielle de Saint-Georges-sur-Cher, dans mon territoire 
du Loir-et-Cher, l’implantation de l’usine Daher a nécessité 
dix-huit mois et coûté 500 000 euros, car il a fallu déplacer 
400 mètres carrés de prairies sur 20 centimètres de hauteur. 

Enfin, les éventuels recours contentieux formés contre 
l’autorisation du projet peuvent retarder sa réalisation. Je 
n’invente rien, cela figure à la page 272 du Rapport public 
annuel 2026 de la Cour des comptes. 

À la fin, on ne sait plus trop, mais on comprend que si l’on 
a de la chance, il faut compter deux ans. Si l’on en a moins, il 
faut compter dix ans pour pouvoir démarrer une activité 
industrielle. (Mme Anne-Sophie Romagny s’exclame.) C’est 
lunaire ! 

La Cour des comptes dresse sur le sujet de la réindustria
lisation un diagnostic intéressant, assorti de nombreuses 
recommandations. 

Mes chers collègues, vous êtes bien plus intelligents et 
studieux que moi, je vous laisse lire tout cela. Pour ma 
part, je retiens une chose : la nécessité de réduire les délais 
des procédures administratives. 

J’aurais beaucoup apprécié vous parler du fond, de 
doctrine, de véritable politique publique, ou encore d’État 
stratège. Malheureusement, pour vous le dire franchement, à 
la vue de ce constat, j’ai le sentiment de brasser du vent. Je le 
répète, quand on marche sur la tête, il faut réfléchir à l’envers 
pour manœuvrer droit. 

On pourra utiliser tous les grands mots, songer aux plus 
grandes stratégies et mettre en avant tous les chiffres que l’on 
veut, la réindustrialisation de notre pays tient d’abord en un 
mot : simplification, simplification, simplification ! 

Comme l’a dit le sénateur Fabien Gay, il faut protéger nos 
sous-traitants. Yannick Jadot a raison : nos sous-traitants 
doivent être implantés non pas en Chine, mais en France. 
L’absence de sous-traitants français nous mène dans le mur. 

Quant à l’accès au crédit, il est difficile : les banques sont 
trop frileuses. Elles ne font pas confiance aux jeunes pousses 
et aux projets qu’elles mettent en œuvre. 

Enfin, il y a la question de l’apprentissage : si nous voulons 
réindustrialiser notre pays, il nous faut des apprentis, il nous 
faut des compagnons, des jeunes titulaires d’un CAP (certi
ficat d’aptitude professionnelle), d’un bac professionnel ou 
d’un BTS (brevet de technicien supérieur) (M. le ministre 
délégué acquiesce.) Or, aujourd’hui, on ne travaille pas assez 
sur ce sujet. Si l’on ne commence pas par là, tout le reste ne 
sera que du pipeau. 

Monsieur le ministre, ma question est donc la suivante. 
Alors que nous fêterons bientôt tristement les deux ans du 
dépôt du projet de loi de simplification de la vie économique, 
un texte au parcours chaotique et symptomatique, quand 
cesserons-nous de marcher sur la tête et de devoir réfléchir 
à l’envers pour manœuvrer droit ? 

Mme la présidente. La parole est à Mme Martine Berthet. 
Mme Martine Berthet. Madame la présidente, monsieur le 

ministre, mes chers collègues, acier inoxydable, fibre de verre, 
carbone, sodium, silicium, corindon sont autant de produc
tions, dans mon département de la Savoie, qui sont en danger 
ou toujours à la limite de l’être, malgré la mobilisation inces
sante de la parlementaire que je suis, accompagnée d’élus de 
mon département. 

À l’heure où nous préparons l’avenir en investissant massi
vement dans nos capacités énergétiques, dans le numérique et 
dans les technologies de demain, nous assistons, paradoxale
ment, à l’affaiblissement progressif du tissu industriel que 
j’appellerai « de base », lequel produit pourtant des 
matières premières essentielles à l’ensemble des chaînes indus
trielles françaises, en premier lieu pour notre performante 
industrie de la défense. 

Les défis auxquels nos industriels font face sont connus. Il 
s’agit tout d’abord de l’accès à une énergie sûre, décarbonée et 
compétitive. Si le sujet du coût de l’électricité est partielle
ment réglé, la plupart des industriels n’ont toujours pas la 
visibilité à long terme dont ils ont besoin pour sécuriser leurs 
investissements de modernisation et de décarbonation. 

Cette énergie abondante et décarbonée qui fait notre force 
doit pouvoir profiter à nos industriels, afin qu’ils ne soient 
plus dépendants des importations d’énergies fossiles et à la 
merci de crises géopolitiques marquées par la flambée du 
cours du gaz, qui les mettent en grande difficulté. 

À cela s’ajoute la question des compensations carbone. 
Alors que l’Union européenne a récemment actualisé et 
élargi, à la demande de la France, la liste des secteurs et 
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sous-secteurs éligibles à de telles compensations, alors que nos 
concurrents européens ont adopté des mesures favorables, le 
gouvernement français n’a pas souhaité les mettre en œuvre. 

J’avais pourtant fait adopter un amendement en ce sens 
lors de l’examen du projet de loi de finances pour 2026 
– vous vous en souvenez, monsieur le ministre. (M. le 
ministre délégué acquiesce.) –, visant à majorer de 
50 millions d’euros, sur les 200 millions d’euros nécessaires, 
l’enveloppe consacrée à la compensation carbone des sites 
électro-intensifs. 

Malheureusement, cet amendement n’a pas été repris dans 
le texte adopté après recours à l’article 49, alinéa 3 de la 
Constitution. Et pendant ce temps-là, les secteurs du verre et 
de la chimie vont très mal ! 

De plus, nos industriels, et non des moindres, subissent de 
plein fouet une concurrence internationale déloyale, aggravée 
par les stratégies de dumping de la Chine et de contourne
ment de nos mesures, dans un contexte où les droits de 
douane imposés par les États-Unis réorientent une grande 
partie des flux commerciaux vers le marché européen. 

Nous avons besoin d’un sursaut de l’Europe, pour une 
réponse beaucoup plus ferme et rapide. Annoncer un Indus
trial Accelerator Act, c’est bien, mais cela ne suffit pas ; il faut 
le mettre en œuvre, et très vite. 

À cet égard, l’Union européenne a communiqué, en 
septembre 2025, sur la mise en place, réjouissante et satisfai
sante, de clauses de sauvegarde pour l’acier. Toutefois, celles- 
ci n’entreront pas en vigueur avant le mois de juillet 2026. 

Un autre cas symptomatique est celui du silicium métal, 
absent des mesures de sauvegarde prises pour le ferromanga
nèse et le ferrosilicium. Le prédossier déposé le 15 décembre 
dernier par Euroalliages vient seulement d’obtenir ses remar
ques. 

Combien de mois faudra-t-il attendre encore pour que le 
dossier définitif prévoyant des mesures antidumping contre 
la Chine et l’Angola, pays où la Chine a aussi installé ses 
usines, soit adopté ? 

J’espère qu’il ne sera pas trop tard pour Ferroglobe, dont la 
plupart des fours sont à l’arrêt depuis plusieurs mois, et qui a 
épuisé le chômage partiel pour ses salariés. 

La France ne pèse plus assez en Europe pour aller plus loin 
et plus vite dans la protection de nos industries. Deux ans en 
moyenne pour les dossiers que j’ai cités, c’est beaucoup trop. 

M. Sébastien Martin, ministre délégué auprès du ministre de 
l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle, énergé
tique et numérique, chargé de l’industrie. Le délai est identique 
dans les autres pays ! 

Mme Martine Berthet. Toutefois, je ne veux pas dresser un 
tableau uniquement sombre. 

De nouveaux projets industriels émergent, porteurs 
d’espoir, qui méritent tout notre soutien. Je pense à 
Ugi’Ring, un projet stratégique lancé par Ugitech en 2022, 
il y a quatre ans, qui vise à recycler les déchets métallurgiques 
afin d’en extraire les métaux critiques, indispensables à la 
production des alliages d’acier inoxydable utilisés dans des 
secteurs essentiels comme la défense, le nucléaire, l’aéronau
tique, la santé, les transports ou encore l’énergie. 

Alors que la Chine possède 90 % des métaux critiques de la 
planète, l’Europe a réagi en votant en 2024 le Critical Raw 
Materials Act, marquant une volonté d’accélérer à la fois le 
recyclage et l’ouverture de mines d’extraction européennes 
pour renforcer sa souveraineté. 

Le projet Ugi’Ring s’inscrit complètement dans ce cadre. 
Pourtant, malgré le soutien que vous lui avez apporté, 
monsieur le ministre, le financement de ce projet peine à 
être finalisé. Il est essentiel que l’État et ses agences aillent 
dans le même sens, dans l’intérêt de notre pays. 

La France a les outils et les compétences. Le succès du salon 
Global Industrie, qui se tient actuellement, en est la preuve. 
Encore faut-il les mettre en œuvre et les protéger. 

L’Europe et la France doivent être plus réactives. Notre 
souveraineté repose sur notre capacité à produire. Encore 
faut-il alléger les coûts de production, les contraintes 
administratives, les interdictions, tout ce sous quoi notre 
pays se noie. Nos industries et leurs emplois dans nos terri
toires n’ont pas le temps d’attendre ! (Applaudissements sur les 
travées du groupe Les Républicains. – M. Daniel Fargeot 
applaudit également.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Bernard Buis. 
M. Bernard Buis. Madame la présidente, monsieur le 

ministre, mes chers collègues, à la fin de l’année 2024, 
dans la Drôme, le tribunal de commerce de Romans-sur- 
Isère a enregistré 90 procédures de redressement judiciaire en 
deux mois, contre une cinquantaine sur les neuf mois précé
dents. Toutes ces procédures ne concernent pas le secteur 
industriel, mais force est de constater que la désindustrialisa
tion continue de sévir dans notre pays, comme en témoigne 
la suppression de 50 postes dans la manufacture de porcelaine 
Revol à Saint-Uze. 

S’intéresser à la Drôme, située dans la région Auvergne- 
Rhône-Alpes, où l’industrie représente encore une part 
importante de l’emploi salarié, c’est observer un territoire 
qui se trouve en première ligne face à la désindustrialisation. 

Ce département, en effet, est directement concerné par les 
enjeux industriels. On y trouve, par exemple, le site du 
Tricastin, le plus grand site nucléaire d’Europe, ou encore 
l’usine Framatome de Romans-sur-Isère. 

La Drôme incarne donc deux facettes de la France indus
trielle : on y trouve, d’un côté, un noyau dur protégé au nom 
de notre souveraineté énergétique ; de l’autre, un tissu 
d’entreprises exposé à tous les vents. La question est donc 
la suivante : comment sauver ces deux facettes et éviter de 
n’en préserver qu’une au détriment de l’autre ? 

Si l’on regarde les chiffres à l’échelle nationale, la situation 
est évidemment préoccupante. En 2024, la France ouvrait 
plus d’usines – 88 pour être précis – qu’elle n’en fermait. En 
2025, ce chiffre a fortement diminué : on a alors difficilement 
atteint 19 ouvertures nettes. 

Face à ces difficultés, nous devons collectivement nous 
interroger : avons-nous suffisamment traité les causes 
profondes de la désindustrialisation ? 

La première cause de la désindustrialisation est le coût de 
l’énergie. Florent Menegaux, le PDG de Michelin, résume le 
problème en deux chiffres : le mégawattheure coûte 
132 euros en Europe, contre 68 en Amérique du Nord. 
C’est pour cette raison qu’il a fermé deux usines en 
France. Une politique de réindustrialisation ne sera effective 
que lorsque nous aurons résolu cette équation. 
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Les difficultés de nos petites et moyennes entreprises 
(PME) industrielles sont la seconde cause de la désindustria
lisation. Les gigafactories sont financées, mais qu’en est-il des 
ateliers ? Le plan France 2030, les actions de Bpifrance et 
bien d’autres dispositifs sont calibrés pour soutenir les grands 
projets et les start-up de la deep tech. Mais qu’en est-il des 
PME, qui assurent également le maillage territorial, la sous- 
traitance et l’emploi dans nos communes ? Or ce sont elles 
qui décrochent le plus brutalement. 

Les dispositifs créés ont été utiles pour obtenir des résultats, 
que nous devons saluer. France 2030 permet ainsi d’accom
pagner des milliers de projets, 54 milliards d’euros devant 
être investis dans ce cadre d’ici à 2030. En réalité, la réindus
trialisation post-covid a été réelle, 189 ouvertures nettes de 
sites ayant eu lieu en 2023. N’oublions pas non plus le 
nouvel instrument européen, le mécanisme d’ajustement 
carbone aux frontières (MACF), entré en vigueur le 1er 

janvier 2026. 

Tous ces leviers existent. Ils sont utiles, mais dans quelle 
mesure sont-ils suffisants pour réindustrialiser pleinement la 
France ? Le mécanisme d’ajustement carbone aux frontières 
ne couvre en effet actuellement que 3 % de la valeur de nos 
importations. De même, peut-on se contenter du dispositif 
France 2030, dans la mesure où celui-ci ne comporte pas 
d’étage intermédiaire pour soutenir les PME ? 

Pour que la France puisse bénéficier d’une réindustrialisa
tion pleine et entière, nous formulons des propositions 
claires. 

Nos propositions portent sur la protection commerciale 
d’abord. 

Le MACF est un bon outil, mais son périmètre est étroit. 
Nous pourrions l’étendre aux produits directement exposés 
aux surcapacités chinoises, dans les secteurs de la plasturgie, 
de la mécanique ou encore de la métallurgie. De plus, la 
France pourrait défendre au Conseil européen le principe 
d’une préférence européenne dans la commande publique. 
Nous ne pouvons pas agir seuls, mais nous pouvons peser. 

Nos propositions portent ensuite sur l’énergie et la décar
bonation. 

L’industrie verte affiche un solde de 26 ouvertures nettes 
en 2025. Dans la défense et l’aéronautique, on décompte 
19 ouvertures nettes, selon le nouveau baromètre industriel 
de l’État publié en mars 2026. Ces secteurs sont en crois
sance ; cela démontre que la décarbonation constitue non pas 
un frein à l’industrie, mais une stratégie prometteuse pour la 
reconstruire. 

Enfin, ne pourrait-on pas envisager de permettre l’accès des 
PME industrielles à des contrats d’électricité bas-carbone, 
adossés à notre parc nucléaire ? L’électricité d’origine 
nucléaire constitue notre principal avantage compétitif : 
pourquoi ne pas permettre à ces entreprises d’en bénéficier ? 

Mes chers collègues, la situation industrielle de notre pays 
doit nous préoccuper, mais nous ne devons pas pour autant 
céder aux sirènes de la fatalité. Encore faut-il que nous nous 
donnions les moyens d’agir, tant à l’échelle européenne qu’à 
l’échelle de notre pays. (Applaudissements sur les travées du 
groupe RDSE et sur des travées du groupe UC.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Franck Montaugé. 

M. Franck Montaugé. Madame la présidente, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, notre débat ce soir nous appelle 
à faire un point sur la situation de l’industrie française et à 
nous interroger sur la nature et l’efficacité des politiques 
publiques conduites par le Gouvernement. 

Industrie, réindustrialisation : de quoi parle-t-on ? 

Si les mots ont un sens, ils s’inscrivent aussi dans une 
généalogie de significations. C’est tout particulièrement le 
cas pour l’industrie. 

À l’origine, l’industria est un souffle intérieur enfermé dans 
le corps, puis projeté à l’extérieur dans des objets, dans la 
cité ; puis le terme s’est étendu ensuite à la production, pour 
désigner un collectif de travail organisé, un métier, une 
entreprise, un secteur d’activité économique, pour qualifier 
les territoires et pour, finalement, définir toute la société, sous 
la formule de « société industrielle », notion introduite par 
Henri Saint-Simon au début du XIXe siècle. 

Le professeur d’université Pierre Musso le dit très bien : 
« L’industrie a été pensée, fabriquée en Europe, en Occident, 
et ce, dès le Moyen Âge. Elle ne va pas de soi. De nombreuses 
civilisations s’en sont passées, à commencer par l’Antiquité 
grecque, qui privilégia la contemplation à l’action. Il s’agit 
d’un choix. 

« Elle est le résultat d’une série de bifurcations caractéristi
ques de l’Occident chrétien et de sa vision du monde. 

« La foi industrialiste s’est réalisée par inflexion et choix 
construisant une vision du monde et non selon un dévelop
pement linéaire obligé, poussé par la technique ou le progrès 
des connaissances ». 

Tout au long de son histoire, l’industrie a donc évolué par 
élargissements successifs de son emprise sur les sociétés : nous 
sommes passés des monastères cisterciens, au tournant des XIe 

et XIIe siècles, à l’intelligence artificielle générative 
d’aujourd’hui, en passant par la manufacture, l’usine, la 
cybernétique et le management scientifique. 

Une analyse rétrospective du concept d’industrie, les évolu
tions de forme comme de sens du terme éclairent le passé et 
nous invitent à ne pas sortir de l’histoire, à ne pas perdre 
notre liberté en même temps que notre place en Europe et 
dans le monde. 

En définitive, l’industrie est un trait marquant, pour ne pas 
dire fondamental, de notre civilisation. Elle est un fait social 
total aux dimensions multiples, qui engage l’entièreté de 
notre société et de ses institutions. 

En France, la prise de conscience a été très tardive : elle date 
de 2010. Depuis, l’évolution de la part de l’industrie dans la 
valeur ajoutée nationale est très lente ; elle est marquée par un 
cortège d’annonces de fermetures d’entreprises, aussi 
nombreuses que douloureuses sur le plan humain, à peine 
tempéré par des créations. 

Dès lors, monsieur le ministre, quel est le récit national en 
matière de renaissance industrielle ? Quelles mesures 
concrètes avez-vous prises ou comptez-vous mettre en 
œuvre pour amplifier le redressement du secteur et 
soutenir la création industrielle des entreprises de taille inter
médiaire (ETI), des PME, des petites et moyennes industries 
(PMI), des très petites entreprises (TPE) françaises ? Les 
industriels, les salariés et leurs représentants appellent de 
leurs vœux une telle évolution. 
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Certaines mesures ne coûteraient rien au budget de l’État. 
Comment entendez-vous ainsi révéler le potentiel inexploité 
des territoires ? Comment comptez-vous faire de ces derniers 
des acteurs décisionnaires, créateurs de valeur, au profit de la 
prospérité locale ? Il ne faut pas oublier à cet égard les terri
toires très ruraux, souvent négligés, qui sont en grande diffi
culté et ne bénéficient d’aucun dispositif un tant soit peu 
structuré leur permettant de créer de la valeur industrielle ex 
nihilo, situation que je qualifie à dessein d’« angle mort » de 
nos politiques d’aménagement économique des territoires. 

De même, que proposez-vous pour concilier l’objectif de 
zéro artificialisation nette (ZAN) et le besoin de foncier 
industriel ? Quelle démarche de simplification adaptée aux 
particularités du terrain proposez-vous ? Le projet de loi de 
décentralisation qui est annoncé donnera-t-il des pouvoirs 
nouveaux aux préfets ? Quelle réforme de la fiscalité locale 
envisagez-vous pour favoriser la réindustrialisation de nos 
territoires ? 

Quelles sont les démarches en cours pour stopper la surré
glementation ? Comment entendez-vous mettre la 
commande publique et privée au service de la promotion 
du « fabriqué en France » ? La mobilisation de l’épargne des 
Français pour l’industrie fait-elle partie de votre plan de 
travail ? 

Certaines démarches rapporteraient beaucoup plus qu’elles 
ne coûteraient à l’État. Je voudrais ainsi savoir quelle est votre 
piste pour alléger massivement le coût du travail qualifié, sans 
toucher au salaire. De même, dans le cadre européen, quelle 
est votre trajectoire pluriannuelle de réalignement de la 
compétitivité fiscale centrée sur l’industrie ? 

Quelle réforme de la fiscalité économique locale envisagez- 
vous pour réindustrialiser, ou industrialiser, tous les terri
toires ? 

Enfin, ne pensez-vous pas qu’il serait utile que la France se 
dote d’un code de l’industrie ? Ce serait un moyen de 
réaffirmer l’importance de l’industrie dans notre pays et de 
déployer le nouveau récit industriel dont il a besoin. 

Mme la présidente. La parole est à M. Daniel Fargeot. 
(Applaudissements sur les travées du groupe UC et les Républi
cains.) 

M. Daniel Fargeot. Madame la présidente, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, la désindustrialisation française 
est une réalité documentée. En cinquante ans, la part de 
l’industrie dans notre économie est passée de 25 % à 
15 %. Malgré une stabilisation récente, notre base productive 
demeure fragile. 

Les plans en la matière se sont pourtant succédé, les finan
cements aussi. Je ne reviendrai pas sur les travaux de la 
commission d’enquête du Sénat sur l’utilisation des aides 
publiques aux grandes entreprises et à leurs sous-traitants, 
mais l’on peut tout de même s’interroger : comment expli
quer que, en dépit de la mobilisation d’une telle masse 
d’argent public, notre base industrielle demeure aussi fragile ? 

Au-delà de la nécessaire analyse des causes du phénomène, 
nous devons de manière urgente regarder vers l’avenir et 
définir une stratégie de réindustrialisation solide, lisible et 
pérenne, sans oublier de prévoir son évaluation. 

La question décisive est de savoir où se trouve la clé de cette 
réindustrialisation. Depuis des années, deux visions s’oppo
sent. Certains mettent en avant les grands projets industriels, 
souvent spectaculaires ; d’autres soulignent l’importance d’un 
soutien diffus aux PME. 

Nous sous-estimons trop souvent des acteurs centraux, 
trop discrets, mais absolument stratégiques : les entreprises 
de taille intermédiaire. Elles représentent pourtant 35 % de 
l’emploi industriel et sont à l’origine d’un quart des ouver
tures d’usine récentes. Elles sont plus exportatrices que les 
PME et plus ancrées localement que les grands groupes. 
Quand une PME souffre, elle décroche, mais quand une 
entreprise parvient à franchir le cap pour devenir une ETI, 
elle devient plus résistante aux chocs. Autrement dit, les ETI 
tiennent nos territoires, nos filières et nos savoir-faire. 

Pourtant, notre modèle productif reste déséquilibré. Nos 
PME peinent à grandir et le tissu qu’elles constituent est 
fragile. Nos grandes entreprises se mondialisent. Nous 
manquons d’ETI en nombre suffisant et solides. 

Certes, des plans ont été lancés. Oui, un rebond a eu lieu. 
Mais il convient de rappeler aussi que la France a connu un 
décrochage industriel d’une ampleur sans précédent entre les 
années 2000 et 2010, et que remonter la pente n’est pas chose 
aisée. 

Les signaux récents sont cependant préoccupants. En 2025, 
le solde entre les ouvertures et les fermetures d’usines est 
quasi nul. Ce sont précisément les PME et les ETI qui 
décrochent. Seules les start-up industrielles restent dynami
ques, comme le montre Bpifrance. 

De plus, les alertes liées à l’actualité sont inquiétantes. Dans 
Les Échos, on apprenait ainsi, la semaine dernière, que plus 
d’un dirigeant d’ETI sur deux se dit inquiet pour les 
prochains mois. Près de la moitié d’entre eux constatent 
une dégradation de la rentabilité. Les marges s’érodent 
depuis plus d’un an, sous l’effet des tensions géopolitiques, 
de la flambée des prix de l’énergie, de pressions réglemen
taires et de la concurrence accrue, notamment de la Chine. 

Les entreprises de taille intermédiaire sont aujourd’hui en 
première ligne. Elles peuvent donc être le moteur du rebond 
industriel ou en devenir le point de fragilité. 

Plutôt que de chercher à définir une nouvelle politique 
industrielle pour la France, il serait préférable que nous 
assumions d’avoir une priorité absolue. Il faut actionner 
tous les leviers pour faire grandir nos PME en ETI et 
sécuriser celles qui existent. Cela suppose une stabilité 
fiscale, car l’industrie investit sur le long terme, une énergie 
compétitive et prévisible – c’est d’actualité ! –, une simplifi
cation normative accrue – parlons-en ! – et une politique 
industrielle lisible dans la durée. 

La question, en effet, n’est pas seulement de sauver l’exis
tant : elle est de reconstituer des capacités productives 
massives. 

Mes chers collègues, la France ne se réindustrialisera pas 
uniquement avec quelques grandes usines vitrines, même si 
des étendards sont nécessaires. Elle a besoin de reconstruire 
un tissu dense d’ETI solides, exportatrices et enracinées dans 
nos territoires. La réindustrialisation est une chaîne ; les ETI 
en constituent le maillon essentiel, qu’il faut actionner. 
(Applaudissements sur les travées des groupes UC, INDEP et 
GEST.) 

Mme Anne-Sophie Romagny. Bravo ! 
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Mme la présidente. La parole est à M. Laurent Somon. 
(Applaudissements sur les travées des groupes Les Républicains et 
UC.) 

M. Laurent Somon. Madame la présidente, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, le taux de chômage en 
France franchira la barre des 8 % au cours du premier 
semestre, selon l’Insee. Il existe une solution : « produire 
plus pour vivre mieux ! » 

Nous devons aux entreprises de taille intermédiaire un 
quart des ouvertures de sites industriels, mais produire et 
travailler dans notre pays relève du sacerdoce tant la France 
est suradministrée et surendettée, comme le souligne Bruno 
Retailleau. (Marques d’ironie sur les travées des groupes GEST, 
SER et CRCE-K.) 

Monsieur le ministre de l’industrie, pouvons-nous durable
ment redresser notre industrie et préserver nos bassins 
d’emploi en augmentant la fiscalité et les réglementations 
qui nuisent à la compétitivité française ? Non ! 

J’en veux pour preuve que la France a perdu un quart de 
ses emplois industriels depuis 1990. L’impôt de solidarité sur 
la fortune (ISF) et la surfiscalité des transmissions expliquent 
cette hémorragie. Depuis le début des années 2000, un 
million d’emplois industriels ont été détruits, en raison du 
renchérissement du coût du travail et de l’explosion des taxes 
de production. Il n’y a pas de hasard ou de miracle chez nos 
voisins allemands et italiens ; il y a simplement de mauvaises 
décisions françaises ! 

Depuis le quinquennat de Nicolas Sarkozy, nous avons 
multiplié les plans, les instances : les États généraux de 
l’industrie, la Conférence nationale de l’industrie, les terri
toires d’industrie, France Relance, le dispositif Rebond 
industriel, sans compter le plan France 2030, qui pourrait 
permettre la création de 430 000 emplois, d’après les estima
tions du cabinet PricewaterhouseCoopers (PwC). 

Mais, au-delà des plans et des instances, il faut réunir les 
conditions nécessaires pour atteindre nos objectifs : une fisca
lité sur la production stable, alignée sur la moyenne 
européenne, une maîtrise du coût du travail qualifié, qui 
est, à l’heure actuelle, deux fois plus élevé que chez nos 
voisins, et une sobriété normative – la surtransposition 
coûte aujourd’hui 27 milliards d’euros par an à nos ETI. 

« Le secret de l’action, c’est de s’y mettre », écrivait le 
philosophe Alain. Faute d’action, nous assistons à une 
nouvelle saignée industrielle. On a ainsi dénombré 
244 claps de fins de sites l’année dernière. 

Je citerai ainsi, dans la Somme, la fermeture d’Ynsect à 
Poulainville, soit la suppression de 200 emplois, de SFG à 
Bernaville – 68 emplois –, de RESRG Automotive à Poix- 
de-Picardie, – 100 emplois –, de Metex – 149 emplois –, de 
l’usine Watts à d’Hautvillers-Ouville – 96 emplois –, ou le 
redressement judiciaire d’Arc dans le Nord, qui menace 
250 emplois. Dans les Hauts-de-France, 25 sites industriels 
sont menacés de fermeture ou d’une baisse de leurs effectifs. 

Plus globalement, la part de l’industrie dans le PIB est 
passée de 23 % en 1990 à moins de 10 % à la fin de 
l’année 2024. 

Monsieur le ministre, la norme a vocation à être un outil 
de progrès pour la qualité, l’innovation et la performance 
environnementale. Mais comment les industries peuvent- 

elles demeurer compétitives alors que le cadre réglementaire 
français induit des coûts et des délais supérieurs à ceux qui 
s’appliquent à leurs concurrents européens et mondiaux ? 

Il est urgent de mettre en place des indicateurs de mesure 
systématique de l’impact des nouvelles réglementations sur 
les marges, l’emploi, les chaînes de valeur et les territoires 
industriels. 

Il est urgent de demander l’instauration d’un moratoire 
normatif à l’échelon européen et d’appliquer la loi de simpli
fication de la vie économique que tout le monde attend. 

L’État pourrait-il enfin passer d’une logique de grands 
plans à une logique d’accompagnement, d’accélération et 
de facilitation ? 

En conclusion, notre déficit de compétitivité est le fardeau 
de l’industrialisation. Le supplément des charges sociales 
patronales en France par rapport à la moyenne de l’Union 
européenne s’élève à 67 milliards d’euros chaque année. Pour 
les impôts sur la production, l’écart est de 40 milliards 
d’euros ! 

Le prix de l’énergie en France est difficilement soutenable, 
alors que nous avons le meilleur mix énergétique grâce à 
notre parc nucléaire. 

Il faut de deux à quatre ans de plus qu’ailleurs pour 
autoriser la création d’un site industriel, alors que nous 
aurons besoin de consacrer 25 000 hectares à l’industrie 
dans les dix prochaines années. 

Et je ne parle pas de la remise en cause de l’apprentissage ni 
de la surtaxe sur les bénéfices des grandes entreprises, qui 
devait être temporaire, mais qui durera finalement tant que 
subsistera le déficit. 

La réindustrialisation se gagnera main dans la main avec les 
entreprises et les bassins d’emploi, c’est-à-dire avec les terri
toires. Hélas, j’ai aussi l’impression que la bataille se perd à 
Paris, dans les méandres de Bercy et lors des arbitrages de 
Matignon. 

Espérons que la préparation du budget pour 2027 sonnera 
enfin la mobilisation du bon sens, du pragmatisme et de la 
reconquête industrielle ! (Bravo ! et applaudissements sur les 
travées du groupe Les Républicains. – M. Jean-Luc Brault 
applaudit également.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Rémi Cardon. 
M. Rémi Cardon. Madame la présidente, monsieur le 

ministre, mes chers collègues, le « printemps des usines » 
vanté par la Macronie n’aura pas lieu. Les chiffres parlent 
d’eux-mêmes, et ils sont sévères. Après une embellie histo
rique, l’horizon se bouche en effet de nouveau pour la France 
des usines. 

L’industrie a connu un rebond historique à partir du 
printemps 2018. Ses effectifs ont grossi de plus de 
160 000 équivalents temps plein (ETP) jusqu’au dernier 
trimestre 2024. Depuis, le secteur a recommencé à perdre 
des emplois. En novembre 2024, pour le cinquième mois 
consécutif, il s’est ainsi fermé plus d’usines en France qu’il 
ne s’en est ouvert. 

Cette tendance ne s’est malheureusement jamais inversée. 
Mon collègue, élu comme moi de la Somme, vient d’évoquer 
plusieurs cas de fermetures d’usine dans notre département. 
Je ne les rappellerai donc pas. Qu’il s’agisse d’Ynsect, d’Albéa 
ou encore de RESRG Automotive, ces situations sont 
nombreuses. 
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D’un point de vue macroéconomique, l’industrie ne repré
sente plus que 9,3 % de notre PIB. À ce rythme, il sera 
quasiment impossible d’atteindre les 15 % annoncés par 
Bruno Le Maire – mais ce ne serait pas la première fois 
que l’on observe un écart entre la réalité et les chiffres 
annoncés par Bruno Le Maire ! 

Face à ce constat, nous sommes nombreux dans cet 
hémicycle à pointer un problème de stratégie. J’irai même 
plus loin en déplorant l’absence de stratégie du Gouverne
ment en la matière, car celui-ci n’a jamais su en planifier ni 
en élaborer une. 

Il suffit, pour s’en convaincre, de constater l’absence 
d’objectifs, le défaut de contreparties lorsque de l’argent 
public est mobilisé, la vision peu claire de la Macronie en 
la matière depuis dix ans, le stop and go permanent en ce qui 
concerne les objectifs environnementaux, l’absence de cahier 
des charges pour l’attribution des aides publiques, l’incohé
rence de notre politique industrielle et commerciale… Bref, 
les constats sont clairs. On attend toujours des mesures dans 
ce domaine. 

Monsieur le ministre, pouvons-nous compter sur vous 
pour prendre les décisions nécessaires qui permettront non 
pas la réindustrialisation, mais la nouvelle industrialisation de 
la France ? 

Cette nouvelle industrialisation doit, selon moi, reposer sur 
trois piliers. 

Le premier est l’écologie, qui a un rôle moteur à jouer. 
Réindustrialiser ne doit pas impliquer de sacrifier des normes 
environnementales au profit d’une certaine compétitivité. Il 
convient au contraire de réhabiliter 20 000 hectares de friches 
industrielles, de lancer une grande politique de rénovation 
thermique des bâtiments, qui représente le premier secteur 
consommateur d’énergie en France, et de développer les 
filières d’avenir, comme la géothermie. 

L’écologie doit devenir le carburant de notre croissance 
industrielle, elle n’est pas son ennemie, contrairement à ce 
que certains pourraient affirmer. Notre industrie décarbonée 
constitue d’ailleurs notre meilleur atout pour nous démar
quer de nos concurrents chinois et américains ; nous devons 
mettre le paquet dans ce domaine. 

Le deuxième pilier est le développement d’emplois de 
qualité, et non pas précaires – cela a été dit par mon 
collègue Fabien Gay et d’autres. L’industrie doit rimer avec 
la garantie de postes stables, en CDI, correctement 
rémunérés, permettant une progression de carrière. 

Cela implique de renforcer la formation, de mieux l’arti
culer avec les bassins d’emploi et d’aller vers une codétermi
nation des décisions industrielles, comme cela se pratique en 
Allemagne. Les salariés ne sont pas des variables d’ajuste
ment, ils sont des acteurs de la réindustrialisation. Nous 
devons leur donner tous les moyens d’agir très rapidement. 

Le troisième pilier est bien évidemment une planification 
publique, ambitieuse et ciblée. La politique de l’offre a 
montré une certaine inefficacité. Aujourd’hui, nous deman
dons au Gouvernement de prendre ses responsabilités, en 
réfléchissant à la mise en œuvre d’une telle planification. 
Celle-ci doit reposer notamment sur la préférence 
européenne. J’ai bien compris, monsieur le ministre, votre 
position sur ce point. La Commission européenne a ouvert 
les hostilités en présentant un projet au début du mois de 
mars. J’espère que la France défendra une vision ambitieuse 
en la matière ! 

Mme la présidente. La parole est à M. Clément Pernot. 
(Applaudissements sur les travées des groupes Les Républicains et 
UC.) 

M. Clément Pernot. Madame la présidente, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, notre pays a été une grande 
nation industrielle. L’industrie a engendré un développement 
économique sans précédent, faisant de la France la cinquième 
puissance mondiale. Ensuite, les pseudo-élites économiques 
ont estimé que l’avenir était ailleurs : elles ont valorisé la 
finance, les services, les modèles sans production, et ont 
laissé partir sans retour les entreprises capables de fabriquer 
des produits manufacturés de masse. 

Alors, que faut-il faire maintenant ? Il faut déjà éviter de 
faire ce qu’il ne faut pas faire. (Sourires.) 

Mme Anne-Sophie Romagny. Ça commence bien ! 
M. Clément Pernot. L’État, en limitant son intervention au 

versement de subventions en tous genres, par le biais, par 
exemple, de France Relance, de France 2030, de l’Europe ou 
de la Banque des territoires, sans analyse approfondie, ne 
règle pas le problème de la concurrence avec le monde. 

Un industriel de mon territoire, spécialiste de l’injection, 
après avoir investi fortement pour accompagner la transition 
vers les moteurs électriques, constate que, malgré les aides, les 
volumes ne sont pas là. Il s’interroge aujourd’hui sur les suites 
à donner à son activité en France, tant ses coûts de produc
tion sont insuffisamment compétitifs. 

Appeler à la réindustrialisation du pays, c’est accepter 
d’adapter notre cadre législatif pour affronter une 
économie mondialisée. C’est comprendre que le génie 
productif français ne suffit plus à compenser les surcoûts 
résultant des politiques publiques : la réduction du temps 
de travail, les impôts, les charges, les taxes, les contraintes 
foncières, les normes, la maîtrise du coût de l’énergie, le droit 
du travail, j’en passe et des meilleurs… 

Stoppons l’État complice de la concurrence ! Intégrer ce 
message, monsieur le ministre, est la voie obligée pour 
réinventer une politique industrielle dans notre pays. C’est 
le rôle de l’État. Pour le reste, laissons la main aux territoires. 
Ils ont démontré, par le passé, leur capacité à se relever, à la 
suite des catastrophes industrielles qu’ils ont subies, faillite 
après faillite. 

Si je prends l’exemple de mon intercommunalité rurale, 
Champagnole Nozeroy Jura, c’est que, à la suite de l’effon
drement total de notre tissu industriel à la fin des 
années 1980, nous avons engagé, en réaction, une politique 
volontariste. 

Nous avons créé une dynamique immobilière, en maîtri
sant le foncier économique, en achetant des bâtiments indus
triels, en proposant des crédits-bails, en aménageant des 
friches, en créant un dispositif d’aide à l’immobilier d’entre
prise, en maintenant en permanence une offre disponible. 
Cela change tout, car lorsqu’un chef d’entreprise s’intéresse à 
notre territoire, il trouve des solutions, du foncier, des aides, 
un accompagnement. Il peut alors décider rapidement de la 
conduite de son projet. 

Vous-même, monsieur le ministre, avez agi de la sorte, avec 
succès, dans votre fief du Grand Chalon, après la disparition 
de Kodak. Vous savez qu’il faut mobiliser toutes les forces de 
proximité, les intercommunalités bien sûr, mais également les 
départements, à qui il faut redonner une compétence en la 
matière, parce qu’ils sont plus proches, plus réactifs que les 
grandes régions. 
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Monsieur le ministre, il faut agir. Construisez un plan 
Martin ! (M. le ministre délégué chargé de l’industrie rit.) Il 
est temps de faire en sorte que l’industrie française redevienne 
compétitive dans le monde et de redonner une capacité d’agir 
aux décideurs locaux. Ainsi, nous disposerons du socle pour 
envisager, avec les entrepreneurs de nos territoires, une 
nouvelle ère industrielle pour la Nation. 

Monsieur le ministre, engagez-vous ! Engagez-nous ! 
Donnez du sens à votre passage dans ce ministère ! (Applau
dissements sur les travées du groupe Les Républicains. - 
M. Franck Menonville applaudit également.) 

Conclusion du débat 

Mme la présidente. En conclusion de ce débat, la parole est 
à M. le ministre délégué. 

M. Sébastien Martin, ministre délégué auprès du ministre de 
l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle, énergé
tique et numérique, chargé de l’industrie. Madame la prési
dente, mesdames, messieurs les sénateurs, je répondrai de 
manière globale à l’ensemble des orateurs qui sont inter
venus. Au préalable, je remercie le sénateur Fabien Gay 
d’avoir demandé l’inscription de ce débat à votre ordre du 
jour. 

Je ne sais pas, monsieur Pernot, si je proposerai une loi 
Martin, mais je pense comme vous, mesdames, messieurs les 
sénateurs, que les territoires ont un rôle essentiel à jouer en 
matière de politique économique et de réindustrialisation. Il 
est important de le rappeler ici, dans la chambre des terri
toires. 

Fabien Gay a entamé son propos en rappelant la phrase 
prononcée en 2001 par M. Tchuruk sur « l’entreprise sans 
usines ». Eh bien, regardez comment les choses ont évolué 
depuis ! À l’époque, tout le monde n’a pas réagi comme nous 
le faisons aujourd’hui : nous considérons désormais de 
manière assez unanime que cette phrase était non seulement 
maladroite, mais aussi une erreur sur le fond. 

Mme Céline Brulin. Une erreur mortifère ! 
M. Sébastien Martin, ministre délégué. Il aura fallu du 

temps, c’est vrai, mais nous considérons dorénavant toutes 
et tous, quels que soient nos couleurs politiques et les 
combats que nous avons menés, parfois en tant qu’adver
saires, que le chemin d’une économie fondée sur les services, 
sans force productive industrielle, n’est pas le bon. Chacun 
reconnaît désormais que l’absence d’industrie a un impact 
considérable sur nos concitoyens et sur les territoires. 

Je le dis, parce que certains de mes homologues européens 
continuent de penser qu’il n’est pas nécessaire que l’État fixe 
des orientations ou mette en œuvre des dispositifs publics de 
soutien à l’industrie, qu’il n’est pas utile que nous imaginions 
à l’échelon européen des dispositifs de protection commer
ciale. Il y a quelques années, c’était aussi ce que l’on pensait 
dans les rangs de ma famille politique, la droite. Aujourd’hui, 
tout le monde a fait du chemin. 

Pour autant, cela ne signifie pas que je suis d’accord avec 
Fabien Gay quand il dit qu’il faut nationaliser ArcelorMittal 
ni même que je partage ses analyses sur les aides aux entre
prises. 

M. Fabien Gay. Heureusement que je suis assis ! (Sourires.) 
M. Sébastien Martin, ministre délégué. Je voulais vous 

rassurer, monsieur Gay ! (Rires.) 

Pointer du doigt nos entreprises parce qu’elles seraient trop 
aidées est selon moi une grave erreur. Oui, nous avons des 
différences d’approche : selon moi, il n’est pas nécessaire de 
tout déréglementer, car nous devons permettre aux gens, 
notamment aux nouvelles générations, de retrouver du sens 
dans le travail quand ils s’engagent dans les entreprises. 

Mais je pense que nous partageons le même constat : nous 
devons sortir de la naïveté qui a parfois prévalu et protéger 
nos industries. Cela peut passer par des protections commer
ciales, mais pas à la manière de M. Trump, qui mettrait des 
barrières douanières partout et sur tout autour de l’Union 
européenne, y compris sur des produits que nous ne produi
sons pas et que nous ne produirons jamais ! 

La France se bat à l’échelon européen pour intégrer à notre 
politique commerciale un volet protection, même si cela ne 
fait pas l’unanimité dans tous les pays européens, certains 
n’ayant pas la même histoire industrielle et le même tissu 
économique. 

Mon discours n’a pas changé depuis que je suis membre de 
ce gouvernement. Je suis président d’une intercommunalité 
depuis 2014 – M. Pernot l’a rappelé à l’instant – et, dès le 
début, j’ai soutenu les politiques industrielles mises en œuvre 
par les gouvernements successifs d’Emmanuel Macron, du 
pacte productif à la logique du programme Territoires 
d’industrie. 

Cette politique de l’offre a permis de baisser le taux de 
l’impôt sur les sociétés pour le ramener dans la moyenne 
européenne. Elle a débouché sur la loi relative à l’industrie 
verte, destinée à libérer du foncier et à proposer des sites 
industriels clés en main. Je vois aujourd’hui, à la tête du 
ministère de l’industrie, le travail accompli en la matière 
par les équipes de Bercy. 

Chacun d’entre vous a évoqué les combats qu’il mène dans 
son territoire pour sauver des entreprises en difficulté. Le 
ministère, notamment le comité interministériel de restruc
turation industrielle (Ciri) ou la direction générale des entre
prises (DGE), se bat également. Madame Apourceau-Poly, 
j’étais avec vous, la semaine dernière, à Arques pour soutenir 
l’entreprise Arc. (Mme Cathy Apourceau-Poly acquiesce.) 

Parfois, nous gagnons ; parfois, nous perdons. Je ne pense 
d’ailleurs pas qu’il revienne à l’État, dès qu’une entreprise est 
en difficulté, de régler sa situation. Certaines entreprises ont 
un avenir, d’autres non. Il faut savoir que 80 % des entre
prises d’aujourd’hui n’existaient pas il y a vingt ans ; et ce sera 
la même chose dans vingt ans ! 

Cela ne veut pas dire qu’il ne faut pas se battre pour 
maintenir des savoir-faire et conserver notre puissance indus
trielle. Par exemple, nous avons fait en sorte qu’Arc continue 
d’exister ou que plus de deux tiers des sociétés de ACI Group 
soient sauvées, en particulier celles qui interviennent dans des 
secteurs stratégiques comme l’aéronautique, les transports, la 
défense ou le nucléaire. Je peux vous dire que les équipes de 
l’État mènent ce combat au quotidien. 

Nous avons aujourd’hui besoin d’un véritable Buy 
European Act, qui se matérialisera dans l’Industrial Accelerator 
Act qu’a présenté Stéphane Séjourné. La France se bat, dans 
le cadre des négociations sur ce texte, pour une version 
exigeante de la préférence européenne, fondée sur un made 
in Europe construit au sein de l’Union européenne. 

À cet égard, nous avons une profonde divergence sur ce qui 
nous est actuellement proposé. On nous explique que le 
made in Europe vaudra également pour les pays avec 
lesquels nous avons des accords de libre-échange, soit un 
peu plus de soixante pays ! 
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Pour ma part, je n’ai aucun mal à expliquer que le made in 
Europe ne peut s’appliquer qu’aux Vingt-Sept ou à l’espace 
économique européen. En revanche, j’aurai un peu de mal à 
expliquer que le made in Europe, c’est aussi du « made in 
Corée » ! Cela n’aurait pas de sens… (Mme Anne-Sophie 
Romagny renchérit.) 

Plusieurs d’entre vous ont également évoqué la question de 
la commande publique. Grâce à l’Industrial Accelerator Act, 
nous allons enfin pouvoir introduire dans le code de la 
commande publique des critères de contenu local favorisant 
la production européenne. Je voudrais que chacun mesure 
bien le chemin parcouru en la matière ! 

Je tiens cependant à signaler que la France n’a pas attendu 
l’Industrial Accelerator Act pour commencer à appliquer la 
préférence européenne. 

Prenons l’exemple de l’industrie automobile, que plusieurs 
d’entre vous ont évoqué. Fin 2023, nous avons mis en place 
des mesures de protection des véhicules électriques, lesquelles 
ont permis de faire passer la part des véhicules chinois de 
60 % à 10 % des ventes. 

Surtout, nous avons instauré, début 2024, l’Éco-score, qui 
a permis de favoriser les véhicules électriques fabriqués en 
Europe. C’est ce qui explique qu’aujourd’hui, sur les dix 
véhicules électriques les plus vendus en France, aucun ne 
soit chinois. Le premier est la Renault 5, qui est fabriquée 
à Douai par des ouvriers français, donc made in France… 

M. Philippe Folliot. Les batteries, en revanche… 
M. Sébastien Martin, ministre délégué. En ce qui concerne 

les batteries, la situation change très vite : quatre gigafactories 
installées dans les Hauts-de-France commencent à produire. 
Avec tous les projets d’usines en cours de développement, 
que ce soit en France ou en Europe, nous devrions être 
capables de couvrir à terme environ 80 % des besoins de 
l’industrie automobile. 

Le thème de notre débat ce soir est la désindustrialisation. 
Chacun a cité des exemples de son territoire : Arc, Brandt, 
Kodak chez moi, etc. C’est la réalité, je la mesure pleinement. 
Tout le monde a évoqué les chiffres des dernières décennies : 
la part de l’industrie dans le PIB français est effectivement 
passée de 20 % à 10 % environ. Mais nos voisins ont connu 
une baisse semblable, même si elle n’a pas été de la même 
ampleur. Prenez les États-Unis : M. Trump s’agite dans tous 
les sens, mais la part de l’industrie dans le PIB s’élève à 10 %. 

Il existe cependant une différence par rapport à nos parte
naires : le mouvement de désindustrialisation s’est arrêté chez 
eux après la crise de 2008, alors qu’il s’est poursuivi chez 
nous jusqu’en 2018 ! 

Les choses ont changé à partir de cette date ; M. Gay a 
même parlé d’un « printemps des usines ». Ce printemps a 
quand même duré six ans, de 2018 à 2024 – ce n’est pas si 
loin ! Durant cette période, la France a recréé 
180 000 emplois industriels. Entre les chocs pétroliers des 
années 1970 et l’année 2018, notre pays en avait détruit des 
millions – un million entre 2005 et 2015 ! C’est la première 
fois depuis ces chocs pétroliers que nous recréons des emplois 
industriels. 

Aujourd’hui, nous sommes sur la corde raide, sur un plat. 
Les chiffres publiés par Bercy en fin de semaine dernière 
montrent que le solde est légèrement positif. Je ne m’en 
satisfais pas, mais c’est la réalité. Certains diront qu’il est 
positif parce que nous prenons en compte non seulement 
les ouvertures d’usines, mais aussi les extensions, et que cela 
n’a pas de sens. Mais cela a du sens ! 

M. Marc Séné. Absolument ! 
M. Sébastien Martin, ministre délégué. Le développement 

endogène est extrêmement important. Quand Framatome, 
qui double la taille de son usine et crée à peu près 
200 emplois par an sur mon territoire, quand Alstom à 
Belfort ou Airbus à Toulouse s’agrandissent, il faut évidem
ment le prendre en compte : c’est aussi important que la 
création d’un nouveau site. 

Certains disent que c’est un marasme absolu, que la désin
dustrialisation se poursuit, mais nous avons mis un coup 
d’arrêt à cela ! 

Mme Céline Brulin. Ce n’est pas vrai ! 
M. Sébastien Martin, ministre délégué. Nous y avons mis un 

coup d’arrêt, alors même que nous avons traversé plusieurs 
crises successives : le covid en 2020, la crise énergétique 
en 2022, la dissolution en 2024, la crise en Iran aujourd’hui. 
Malgré ces crises, notre pays, notre industrie tiennent 
debout ! 

Vous êtes un certain nombre à l’avoir dit, la France est une 
grande puissance industrielle, dont nous devons être fiers. Je 
le dis non pas parce que je suis aujourd’hui ministre de 
l’industrie, mais parce que je suis fier de mon pays, de ce 
qu’il est capable de faire et de produire. 

De même, je suis fier de notre indépendance militaire. Si la 
France a pu envoyer un porte-avions en quelques jours près 
de la zone de crise – l’un des rares pays à pouvoir le faire –, 
c’est grâce à ses savoir-faire industriels, notamment 
nucléaires. Maîtriser la propulsion nucléaire nous assure 
une autonomie stratégique sur tous les océans. 

Nous avons dans notre pays, que ce soit dans le secteur 
naval, aérien, ferroviaire, nucléaire, énergétique, dans celui du 
luxe ou encore de la santé, des outils industriels performants. 

Nous connaissons évidemment des paradoxes : à certains 
endroits, nous fermons des usines et nous devons accompa
gner au mieux les territoires et les mouvements de désindus
trialisation ; dans d’autres, nous peinons à recruter dans des 
secteurs extrêmement performants, ce qui pose la question de 
la formation et de l’accès aux métiers industriels. Par 
exemple, dans le Cotentin, pour le projet Aval du futur, 
nous devrons pourvoir 6 000 emplois industriels. 

J’ai déjà évoqué les questions européennes, mais je veux 
revenir sur un point, madame Berthet. Les délais d’examen 
des procédures de défense commerciale sont les mêmes pour 
la France que pour les autres pays et nous mettons toute 
notre énergie pour faire en sorte que la Commission 
européenne les examine le plus rapidement possible. Il 
n’est pas normal que les procédures durent entre un et 
deux ans ; c’est beaucoup trop long. 

D’ailleurs, il faut noter que la Commission a le même 
nombre de fonctionnaires pour s’occuper des questions 
d’antidumping ou de clause de sauvegarde que le 
Royaume-Uni ! J’ai écrit à la Commission pour qu’elle 
muscle ses équipes. La France fait partie des pays qui insistent 
pour que les choses aillent plus vite. 

Je dirai quelques mots, pour conclure, sur les défis que 
nous avons à relever. 

Nous devons sortir de nos dépendances, s’agissant en parti
culier des matériaux stratégiques ou des terres rares. Nous 
déployons une stratégie dans ce domaine depuis 2022. Nous 
avons ainsi une délégation interministérielle aux approvision
nements en minerais et métaux stratégiques. Nous avons par 
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ailleurs réuni les principales filières industrielles pour mettre 
en place des stratégies de désensibilisation afin qu’elles 
cessent de s’approvisionner uniquement en Asie. 

Avec France 2030, nous accompagnons le développement 
d’outils industriels pour créer des aimants permanents – la 
semaine dernière, j’ai effectué un déplacement en Isère chez 
MagREEsource. 

De même, nous accompagnons Solvay et d’autres entre
prises pour développer le raffinage de terres rares en France. 
Nous n’avons pas beaucoup de mines, mais il est très impor
tant de sécuriser nos approvisionnements, en les diversifiant 
grâce à la diplomatie économique, et de disposer de capacités 
de raffinage sur le territoire. 

Mme la présidente. Il faut conclure, monsieur le ministre. 
M. Sébastien Martin, ministre délégué. Nous devons aussi 

soutenir la production d’énergies décarbonées et rester attrac
tifs pour les investissements étrangers. 

J’évoquerai pour finir le rôle des territoires. Pour disposer 
de plus de foncier industriel clés en main, j’ai signé avec la 
ministre de l’aménagement du territoire et de la décentrali
sation une circulaire afin que les préfets puissent labelliser au 
fil de l’eau les sites aménagés par les territoires et ainsi réduire 
les délais administratifs. 

Quand la Cour des comptes évoque un délai de dix-sept 
mois pour les implantations de sites, elle se réfère à la procé
dure pour les installations classées pour la protection de 
l’environnement, les ICPE, cette procédure étant la plus 
longue qui existe. 

Pour les PME et les petites ETI, nous allons mettre en 
place, avec les régions, un dispositif pour accompagner leur 
modernisation grâce aux crédits régionalisés de France 2030. 
Le financement sera paritaire entre l’État et les régions. Ces 
entreprises, souvent présentes depuis des décennies sur nos 
territoires, sont régulièrement les oubliées de nos dispositifs 
d’aide. 

Un dernier mot pour rappeler, comme vous avez été 
nombreux à le faire, que l’industrie, ce n’est pas seulement 
de l’économie, c’est aussi de la souveraineté et de l’aména
gement du territoire. 

Mme Cathy Apourceau-Poly. Très bien ! 
Mme la présidente. La parole est à Mme Céline Brulin, 

pour le groupe auteur de la demande. 
Mme Céline Brulin, pour le groupe Communiste Républicain 

Citoyen et Écologiste – Kanaky. Madame la présidente, 
monsieur le ministre, mes chers collègues, je veux d’abord 
remercier l’ensemble des intervenants d’avoir contribué à ce 
débat demandé par le groupe CRCE-K. 

Nous faisons, je le crois, le même diagnostic sur la désin
dustrialisation de la France et partageons l’idée que le 
concept d’une France sans usines doit être abandonné. Je 
le dis avec satisfaction, mais que de temps perdu depuis 
vingt-cinq ans ! 

Monsieur le ministre, vous estimez que nous avons vécu, 
malgré les crises, un printemps industriel… 

M. Sébastien Martin, ministre délégué. Ce n’est pas moi qui 
en ai parlé le premier ! 

Mme Céline Brulin. … qui aurait durée six ans, mais si l’on 
peut se faire surprendre par une crise sanitaire d’ampleur, on 
ne peut pas se laisser de nouveau surprendre par la crise 
provoquée par la guerre en Ukraine, puis par la crise au 
Moyen-Orient aujourd’hui. Ce n’est alors plus une erreur, 
c’est une faute ! 

Je rappelle que, pendant la crise du covid, le Président de la 
République nous répétait que la France devait reconquérir sa 
souveraineté sanitaire – un grand plan était même annoncé… 
Or, entre la vente à la découpe de Sanofi et l’abandon de nos 
fleurons industriels pharmaceutiques ou chimiques, il me 
semble plutôt que nous sortons affaiblis de cette période. 

Nombre de nos territoires ont accueilli pendant de très 
longues années des industries et se sont organisés pour cela 
– infrastructures, instituts de formation, etc. –, y compris en 
acceptant d’éventuels désagréments. Il faut aussi penser aux 
nombreuses entreprises sous-traitantes. Or les grands groupes 
industriels, au motif de se recentrer sur leur cœur de métier 
– plutôt sur le cœur de la profitabilité… –, ont externalisé 
des activités et exercent aujourd’hui des pressions incroyables 
sur beaucoup de PME, qui sont à la merci de ces grands 
donneurs d’ordre. 

Il faut aussi, et surtout, penser aux salariés qui perdent leur 
emploi et à leur famille. Ces personnes sont atteintes dans 
leur dignité, se sentent déclassées. Ce sont des savoir-faire qui 
disparaissent. Or on sait – je pense en particulier aux 
soudeurs – qu’il est très long de les reconstituer. 

Laisser faire le marché est une impasse. Il nous faut 
convenir du fait que les taux de rentabilité inconsidérés 
que certains attendent de la production industrielle ne 
peuvent pas être de mise. Nous devons nous doter d’outils 
contre les fonds rapaces, contre les fonds prédateurs, qui font 
main basse sur l’industrie et qui n’ont que faire de la produc
tion. (Mme Anne-Sophie Romagny proteste.) 

Mais c’est la réalité, ma chère collègue ! Nous devons nous 
doter d’outils contre ces fonds prédateurs et au profit d’un 
véritable développement industriel. 

Pour cela, nous avons besoin d’une stratégie, d’une plani
fication – pourquoi pas d’un plan Martin ! (M. le ministre 
délégué rit.) Et nous pourrons nous appuyer sur les 
211 milliards d’euros d’aides publiques aux entreprises 
révélés par les travaux de la commission d’enquête du 
Sénat dont Fabien Gay était le rapporteur. Nous ne 
sommes pas opposés aux aides aux entreprises, mais elles 
doivent servir une ambition, et non à accroître la rentabilité 
ou à augmenter les dividendes. 

Monsieur le ministre, le Gouvernement a demandé aux 
raffineries de produire plus pour faire face à la crise énergé
tique que nous traversons, mais nous n’avons plus que six 
raffineries aujourd’hui en métropole contre vingt-quatre en 
1975 ! Si nous ne nous étions pas séparés de ces outils indus
triels, peut-être pourrions-nous affronter ce type de crise plus 
facilement. 

Les réformes successives du code du travail ont privé les 
salariés des outils leur permettant de défendre les projets 
industriels. Or de nombreuses organisations syndicales et 
des communautés de salariés portent des projets qui 
tiennent la route. 

Je veux aussi évoquer les tribunaux de commerce, appelés 
désormais tribunaux des affaires économiques. Ils ne sont pas 
les bonnes instances, on peut le dire, pour réfléchir à l’avenir 
des filières industrielles. 

Je dirai un dernier mot sur les collectivités locales. Elles ne 
peuvent pas être des variables d’ajustement. La sous-compen
sation de la réduction des valeurs locatives de la taxe foncière 
sur les locaux industriels a fait perdre 100 000 euros à la 
commune de Saint-Jouin-Bruneval, dans mon département, 
alors que son budget est de 2 millions, et 800 000 euros à 
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celle de Gonfreville-l’Orcher. C’est un non-sens, si nous 
voulons réindustrialiser la France, de pénaliser les 
communes qui accueillent des sites industriels. 

Mme la présidente. Il faut conclure ! 
Mme Céline Brulin. Il en est de même pour les projets 

d’intérêt national, comme les nouveaux réacteurs nucléaires. 
Leurs retombées économiques doivent bénéficier à la totalité 
des territoires qui se mobilisent pour accueillir les salariés qui 
vont les construire. Il importe donc de raisonner à l’échelle 
des bassins d’emploi. 

En tout cas, je vous remercie tous d’avoir contribué à ce 
débat. (Applaudissements sur les travées du groupe CRCE-K.) 

Mme Cathy Apourceau-Poly. Très bien ! 
Mme la présidente. Mes chers collègues, nous en avons 

terminé avec le débat sur le thème : « Face à la désindus
trialisation, quelle nouvelle politique industrielle pour la 
France ? » 

7 

ORDRE DU JOUR 

Mme la présidente. Voici quel sera l’ordre du jour de la 
prochaine séance publique, précédemment fixée à demain, 
mercredi 1er avril 2026 : 

À quinze heures : 
Questions d’actualité au Gouvernement 
À seize heures trente et le soir : 
Désignation des vingt-trois membres de la mission d’infor

mation sur le thème « Poids des prélèvements obligatoires en 
France : quelles conséquences sur la compétitivité des entre
prises, l’investissement et les salaires ? » ; 

Projet de loi portant transposition de l’avenant no 3 du 
25 février 2026 au protocole d’accord du 10 novembre 2023 
relatif à l’assurance chômage (procédure accélérée ; texte no  

470, 2025-2026). 
Personne ne demande la parole ?… 
La séance est levée. 
(La séance est levée à vingt-trois heures quarante-cinq.) 

Pour le Directeur des comptes rendus du Sénat, 
le Chef de publication 

JEAN-CYRIL MASSERON   

SÉNAT – SÉANCE DU 31 MARS 2026 2223 



ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL  
de la séance  

du mardi 31 mars 2026 

SCRUTIN No 219 

sur l’amendement no 32, présenté par le Gouvernement, à l’article 1er de 
la proposition de loi visant à protéger les mineurs des risques auxquels 
les expose l’utilisation des réseaux sociaux, compte tenu de l’ensemble 
des délégations de vote accordées par les sénateurs aux groupes politi
ques et notifiées à la Présidence : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  342 
Suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  340 

Pour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  37 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  303 

Le Sénat n’a pas adopté 

ANALYSE DU SCRUTIN 

GROUPE LES RÉPUBLICAINS (130) : 

Contre : 128 
Abstention : 1 M. Jean-Gérard Paumier 
N’a pas pris part au vote : 1 M. Gérard Larcher, Président du 

Sénat 

GROUPE SOCIALISTE, ÉCOLOGISTE ET RÉPUBLICAIN (65) : 

Contre : 65 

GROUPE UNION CENTRISTE (59) : 

Contre : 59 

GROUPE LES INDÉPENDANTS - RÉPUBLIQUE ET TERRITOIRES 
(20) : 

Pour : 20 

GROUPE RASSEMBLEMENT DES DÉMOCRATES, 
PROGRESSISTES ET INDÉPENDANTS (19) : 

Contre : 18 * 
Abstention : 1 Mme Nadège Havet * 

GROUPE COMMUNISTE RÉPUBLICAIN CITOYEN ET 
ÉCOLOGISTE - KANAKY (18) : 

Pour : 17 
N’a pas pris part au vote : 1 M. Pierre Ouzoulias, Président de 

séance 

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL 
EUROPÉEN (17) : 

Contre : 17 

GROUPE ÉCOLOGISTE - SOLIDARITÉ ET TERRITOIRES (16) : 

Contre : 16 

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT 
SUR LA LISTE D'AUCUN GROUPE (4) : 

N’ont pas pris part au vote : 4 MM. Aymeric Durox, Joshua 
Hochart, Stéphane Ravier, Christopher Szczurek 

Ont voté pour : 

Cathy Apourceau-Poly 
Jérémy Bacchi 
Pierre Barros 
Alexandre Basquin 
Marie-Pierre Bessin- 

Guérin 
Corinne Bourcier 
Jean-Luc Brault 
Ian Brossat 
Céline Brulin 
Emmanuel Capus 
Daniel Chasseing 
Cédric Chevalier 

Evelyne Corbière 
Naminzo 

Jean-Pierre Corbisez 
Cécile Cukierman 
Laure Darcos 
Fabien Gay 
Jean-Pierre Grand 
Michelle Gréaume 
Gérard Lahellec 
Marc Laménie 
Marie-Claude 

Lermytte 
Vincent Louault 
Claude Malhuret 

Alain Marc 
Marianne Margaté 
Pierre Médevielle 
Vanina Paoli-Gagin 
Cyril Pellevat 
Pierre Jean Rochette 
Pascal Savoldelli 
Silvana Silvani 
Marie-Claude Varaillas 
Pierre-Jean Verzelen 
Louis Vogel 
Dany Wattebled 
Robert Wienie Xowie 

Ont voté contre : 

Marie-Do 
Aeschlimann 

Pascal Allizard 
Jean-Claude Anglars 
Jocelyne Antoine 
Jean-Michel Arnaud 
Viviane Artigalas 
Jean Bacci 
Arnaud Bazin 
Audrey Bélim 
Bruno Belin 
Marie-Jeanne Bellamy 
Nadine Bellurot 
Catherine Belrhiti 
Guy Benarroche 
Martine Berthet 
Christian Bilhac 
Annick Billon 
Olivier Bitz 
Étienne Blanc 
Grégory Blanc 
Jean-Baptiste Blanc 
Florence Blatrix 

Contat 
Yves Bleunven 
Christine Bonfanti- 

Dossat 
François Bonhomme 
François Bonneau 
Nicole Bonnefoy 
Michel Bonnus 

Alexandra Borchio 
Fontimp 

Denis Bouad 
Hussein Bourgi 
Brigitte Bourguignon 
Jean-Marc Boyer 
Valérie Boyer 
Sophie Briante 

Guillemont 
Isabelle Briquet 
Max Brisson 
Colombe Brossel 
Christian Bruyen 
François-Noël Buffet 
Bernard Buis 
Laurent Burgoa 
Frédéric Buval * 
Henri Cabanel 
Alain Cadec 
Olivier Cadic 
Guislain Cambier 
Christian Cambon 
Marion Canalès 
Agnès Canayer 
Michel Canévet 
Vincent Capo- 

Canellas 
Rémi Cardon 
Marie-Arlette Carlotti 
Maryse Carrère 
Marie-Claire Carrère- 

Gée 

Alain Cazabonne 
Samantha 

Cazebonne * 
Christophe Chaillou 
Anne Chain-Larché 
Patrick Chaize 
Yan Chantrel 
Alain Chatillon 
Patrick Chauvet 
Guillaume Chevrollier 
Marta de Cidrac 
Olivier Cigolotti 
Marie-Carole Ciuntu 
Catherine Conconne 
Hélène Conway- 

Mouret 
Édouard Courtial 
Thierry Cozic 
Pierre Cuypers 
Karine Daniel 
Ronan Dantec 
Mathieu Darnaud 
Jérôme Darras 
Raphaël Daubet 
Marc-Philippe 

Daubresse 
Vincent Delahaye 
Nathalie Delattre 
Bernard Delcros 
Jean-Marc Delia 
Patricia Demas 
Stéphane Demilly 
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Chantal Deseyne 
Brigitte Devésa 
Gilbert-Luc Devinaz 
Franck Dhersin 
Catherine Di Folco 
Élisabeth Doineau 
Thomas Dossus 
Sabine Drexler 
Alain Duffourg 
Catherine Dumas 
Françoise Dumont 
Laurent Duplomb 
Nicole Duranton * 
Vincent Éblé 
Frédérique Espagnac 
Dominique Estrosi 

Sassone 
Jacqueline Eustache- 

Brinio 
Agnès Evren 
Sébastien Fagnen 
Daniel Fargeot 
Gilbert Favreau 
Rémi Féraud 
Corinne Féret 
Jacques Fernique 
Bernard Fialaire 
Jean-Luc Fichet 
Isabelle Florennes 
Philippe Folliot 
Stéphane Fouassin * 
Christophe-André 

Frassa 
Amel Gacquerre 
Laurence Garnier 
Fabien Genet 
Frédérique Gerbaud 
Hervé Gillé 
Annick Girardin 
Éric Gold 
Guillaume Gontard 
Béatrice Gosselin 
Nathalie Goulet 
Sylvie Goy-Chavent 
Daniel Gremillet 
Jacques Grosperrin 
Philippe Grosvalet 
Pascale Gruny 
Daniel Gueret 
Antoinette Guhl 

Jocelyne Guidez 
Véronique Guillotin 
André Guiol 
Laurence Harribey 
Ludovic Haye 
Olivier Henno 
Loïc Hervé 
Christine Herzog 
Jean Hingray 
Alain Houpert 
Marie-Lise Housseau 
Jean-Raymond 

Hugonet 
Jean-François Husson 
Xavier Iacovelli * 
Corinne Imbert 
Annick Jacquemet 
Micheline Jacques 
Olivier Jacquin 
Yannick Jadot 
Éric Jeansannetas 
Patrice Joly 
Bernard Jomier 
Lauriane Josende 
Else Joseph 
Gisèle Jourda 
Muriel Jourda 
Mireille Jouve 
Alain Joyandet 
Patrick Kanner 
Roger Karoutchi 
Claude Kern 
Éric Kerrouche 
Khalifé Khalifé 
Christian Klinger 
Mikaele 

Kulimoetoke * 
Marie-Pierre de La 

Gontrie 
Sonia de La Provôté 
Laurent Lafon 
Ahmed Laouedj 
Florence Lassarade 
Michel Laugier 
Daniel Laurent 
Christine Lavarde 
Antoine Lefèvre 
Dominique de Legge 
Ronan Le Gleut 
Annie Le Houerou 

Jean-Baptiste 
Lemoyne * 

Henri Leroy 
Stéphane Le Rudulier 
Pierre-Antoine Levi 
Martin Lévrier * 
Audrey Linkenheld 
Anne-Catherine 

Loisier 
Jean-François Longeot 
Vivette Lopez 
Jean-Jacques Lozach 
Monique Lubin 
Victorin Lurel 
Viviane Malet 
Didier Mandelli 
Monique de Marco 
David Margueritte 
Didier Marie 
Hervé Marseille 
Pascal Martin 
Pauline Martin 
Michel Masset 
Paulette Matray 
Hervé Maurey 
Thierry Meignen 
Akli Mellouli 
Franck Menonville 
Marie Mercier 
Serge Mérillou 
Damien Michallet 
Jean-Jacques Michau 
Brigitte Micouleau 
Alain Milon 
Jean-Marie Mizzon 
Thani Mohamed 

Soilihi * 
Marie-Pierre Monier 
Franck Montaugé 
Albéric de Montgolfier 
Catherine Morin- 

Desailly 
Philippe Mouiller 
Marie-Pierre Mouton 
Laurence Muller- 

Bronn 
Solanges Nadille * 
Corinne Narassiguin 
Georges Naturel 
Anne-Marie Nédélec 

Louis-Jean de Nicolaÿ 
Sylviane Noël 
Claude Nougein 
Mathilde Ollivier 
Saïd Omar Oili 
Alexandre Ouizille 
Olivier Paccaud 
Guylène Pantel 
Jean-Jacques Panunzi 
Paul Toussaint Parigi 
Georges Patient * 
François Patriat * 
Anne-Sophie Patru 
Philippe Paul 
Clément Pernot 
Cédric Perrin 
Évelyne Perrot 
Annick Petrus 
Marie-Laure Phinera- 

Horth * 
Stéphane Piednoir 
Bernard Pillefer 
Sebastien Pla 
Kristina Pluchet 
Rémy Pointereau 
Raymonde Poncet 

Monge 
Émilienne Poumirol 
Sophie Primas 

Frédérique Puissat 
Didier Rambaud * 
Jean-François Rapin 
Claude Raynal 
Christian Redon- 

Sarrazy 
Évelyne Renaud- 

Garabedian 
Bruno Retailleau 
Hervé Reynaud 
Olivia Richard 
Marie-Pierre Richer 
Olivier Rietmann 
Sylvie Robert 
Teva Rohfritsch * 
Pierre-Alain Roiron 
Bruno Rojouan 
Anne-Sophie 

Romagny 
David Ros 
Laurence Rossignol 
Jean-Yves Roux 
Jean-Luc Ruelle 
Denise Saint-Pé 
Daniel Salmon 
Hugues Saury 
Stéphane Sautarel 
Michel Savin 
Elsa Schalck 

Patricia Schillinger 
Marc Séné 
Ghislaine Senée 
Bruno Sido 
Jean Sol 
Nadia Sollogoub 
Laurent Somon 
Anne Souyris 
Lucien Stanzione 
Francis Szpiner 
Rachid Temal 
Lana Tetuanui 
Dominique 

Théophile * 
Jean-Claude Tissot 
Simon Uzenat 
Sylvie Valente Le Hir 
Mickaël Vallet 
Jean-Marc Vayssouze- 

Faure 
Anne Ventalon 
Dominique Vérien 
Sylvie Vermeillet 
Cédric Vial 
Jean Pierre Vogel 
Mélanie Vogel 
Michaël Weber 
Adel Ziane 

Abstentions : 

Nadège Havet *, Jean-Gérard Paumier. 
N’ont pas pris part au vote : 

Gérard Larcher, 
Président du Sénat 

Pierre Ouzoulias, 
Président de séance 

Aymeric Durox 

Joshua Hochart 
Stéphane Ravier 
Christopher Szczurek 

* Lors de la séance du mardi 31 mars 2026, M. Frédéric 
Buval, Mmes Samantha Cazebonne, Nicole Duranton, M. 
Stéphane Fouassin, Mme Nadège Havet, MM. Xavier 
Iacovelli, Mikaele Kulimoetoke, Jean-Baptiste Lemoyne, 
Martin Lévrier, Thani Mohamed Soilihi, Mme Solanges 
Nadille, MM. Georges Patient, François Patriat, Mme 
Marie-Laure Phinera-Horth, MM. Didier Rambaud, Teva 
Rohfritsch et Dominique Théophile ont fait savoir qu'ils 
auraient souhaité voter pour.  
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